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APPENDICE

LE VORBOURG ET DELfiMORT

par A. Quiquerez

II est d'usage, lorsque la Sociöte jurassienne d'dmulation
a sa reunion generale, qu'un de ses membres donne un
resume de l'histoire de la localite. Devant aujourd'hui (3 oc-
tobre 4871) presider l'assemblee, je me conformerai ä cette
bonne coutume en rdsumant l'histoire du Vorbourg et de
Delemont. Ces deux localites sont si intimement liees l'une
ä l'autre qu'on les a souvent confondues. Aucune partie du
.Tura n'oflre cependant autant d'interet historique. Nous
avons ecrit des volumes pour consigner nos recherches dans
les archives de Delemont et dans les territoires limitrophes.
A l'examen des documents nous avons ajoute des fouilles et
autres investigations, car, en dehors de ces sources l'histoire

est fort avare de renseignements. Cette etude nous a

fait decouvrir des monuments de tous les ages, depuis l'epo-
que oh l'homme, encore ä l'etat sauvage, n'avait que des
instruments de pierre pour se construire une cabane, jus-
qu'ä celle oü un prince Avöque despote bätissait, par corvöe,
un palais, aujourd'hui cönverti en ecole. Ce souverain faisait
eduquer ses chiens dans les villages prives d'dcoles pour les
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enfants et aujourd'hulsa residence princieren'est plus qu'une
maison d'bducation pour ses corveables du siecle dernier.

Toute la vallee qu'arrose les rivieres de la Some et de la
Birse, jadis peuplee par des hommes ne connaissant encore
aucun metal et ne faisant usage que d'outils et d'armes en

pierre. On retrouve leurs haches et instruments de pierre
dans toute la vallee et dans les montagnes qui l'environnent.
Des fontaines encore vdnerees, des roches de formes bizarres,
des hauts lieux rappellent le culte de ces peuples primitifs.
Plus tard ils connurent le bronze, ce premier metal usagd

par les hommes. On en trouve la preuve ä Delemont, au
Vorbourg et lieux voisins par des haches, des pointes de
lances et de Heches, des bracelets, des aiguilles ä cheveux,
des objets de parure et autres.

Le centre de ces etablissements prehistoriques semble
avoir ete sur les rochers du Vorbourg et sur la roche en face,
dans le territoire de Courroux. En ces lieux, nous avons
constatd l'existence de nombreuses habitations qui ont ete

occupees depuis l'äge de la pierre jusqu'au premier äge du
fer, en sorte qu'on ne peut gufere assigner moins de quatre
mille ans aux cabanes dont on reconnait les traces depuis la
sommite des rochers jusqu'aux bords de la Birse. Nous esti-
mons qu'il y avait lä un lieu consacre oü l'on offrait des

sacrifices.
Sur cette meme roche de Courroux une tradition y indique

des' anneaux servant ä attacher les bateaux au temps du
deluge ou lorsque la cluse du Vorbourg etant encore fermee,
la vallee se trouvait transformee en un lac. Vainement nous
avons cherche ces anneaux, que beaucoup affirmaient avoir
vus ; vainement nous avons offert une honnöte recompense
ä ceux qui nous les montreraient; nous n'avons pu y ren-
contrer que les anneaux de la vipere cuivree qui hante ces
lieux, et les anneaux du deluge sont encore pour nous ä

l'dtat de mythe, comme en bien d'aulres lieux du Jura et des

Vosges oü la tradition indique de pareils souvenirs diluviens.
Courroux est encore plus riche'que Delemont en debris

de ces temps recules. On y a trouve un grand nombre de
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monnaies dites celliques, depuis celles remontant au
premier emploi de la monnaie, jusqu'aux pieces imitdes des
Grecs et touchant ä l'epoque romaine. Delemont, Chätillon,
Soyhieres en ont aussi fourni quelques-unes. Pres de la
röche de Courroux precise, dans la foret du Quenet, une
espece de cirque renfermait plusieurs tumulus par incineration;

un peu plus bas au point memo oü l'on a construit
rdcemment une dcluse, le gour du Creux-Belin etait un lieu
de sacrifices, qui nous a restitue des haches de pierre et
autres objets confirmant ce fait. Trois roches dressees dans
le Bambois de Courroux ont conserve des traditions rappe-
lant egalement un lieu consacrd. Delemont et Soyhieres
avaient des hautes-bornes qu'on a brisees de notre souvenir,
comme deux des roches du Bambois.

La chapelle de St-Humbert, pres de Bassecourt, a encore
dans son enceinte une de ces roches venerees et une autre
git devant la vieille eglise de Courrendlin. Celle-ci gudrit des

rhumatismes, et l'autre, pour le moment, apaise les maux
d'oreilles. Un bon nombre d'autres debris de ces temps si re-
cules, qu'on a peine ä en supputer l'age, se reconnait dans
la vallee mais la main des hommes les fait disparaitre de

plus en plus. Dejä durant la periode romaine beaucoup de
monuments prehistoriques avaient fait place ä des maisons
ou des villa somptueuses imitees de celles en usage en Italie.
Elles avaient succede, dans la plupart de nos villages aux
cabanes en bois des Rauraques. Plusieurs vestiges de ces
villa se reconnaissaient ä Delemont, comme par exemple ä

Doziere, ä la Gommunance, aux Rondez, des deux cötes de
la route, et ailleurs encore.

Pour proteger les etablissements romains de Deldmont et
de la Vallee, on avait etabli une serie de camps et de postes
militaires. Bs correspondaient tous entre eux et l'un des plus
importants, sous le rapport telegraphique et stratdgique, dtait»

le castel bäti sur les rochers appeles de Beridiai, Beauregard,
Belvoir, au nord de Delemont. Ce nom fatidique, comme
tous ceux ddrives de Bel, Belenus, est frequent dans le Jura
et il revelc constamment le culte qu'on y rendait au Soleil.
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Plusieurs localitös appeldes Böridiai sont dans des sites
dtrangers ä une belle vue ou ä un beau regard. Toutefois, le
Beridiai de Delemont offrait l'avantage de decouvrir, au sud,
toute la vallee et, ä l'orient, une longue perspective sur les
defiles de la Birse et sur des 'positions militaires d'oii l'on
pouvait correspondre jusqu'aux rives du Rhin. Ges roches,
actuellement desertes, ont ete occupees des l'epoque pre-
historique. C'est en souvenir de l'ancien culte du Soleil que,
de nos jours, on y allumait encore les feux des Brandons, ä

l'equinoxe du printemps, et ceux de la St-Jean, au solstice
d'ete. Une route y arrivait depuis Delemont et de lä eile
franchissait la montagne par la Haute-Borne, Bourrignon,
Lucelle et Largitzen, pour arriver dans la plaine alsatique.
Gette route primitive a dte restauree par les Romains, comme
les fouilles que nous y avons faites en ont fourni la preuve,
riere Beridiai, sur le Piain de la Montagne. Ce beau plateau
a etd longtemps cultive. En 1350 et 1431, les champs de ce
lieu s'appelaient Minvelier, Minvillier, nom derive de Mce-

nium villa, une habitation entouree de murailles (1). Mais ce
nom ne nous parait pas etrecelui du chateau voisin, et si nous
osions emettre une opinion, nous appellerions celui-ci Delii
mons, le Mont Dclius. Ce nom serait ensuite reste au bourg
bäti au pied de la montagne, comme on le voit dejii au
commencement du huitieme siecle.

Les Romains n'eurent garde d'oublier la position culmi-
nante des Roches de Beridiai et nous avons retrouve l'empla-
cement d'une forte position militaire, restee jusque-lä incon-
nue. Les fouilles que nous avons pratiquees dans ses ruines,
en octobre 1834, et ensuite ä diverses reprises, nous ont fait
ddcouvrir quelques monnaies romaines du milieu du troi-
sieme siöcle, des poteries gauloises et romaines, des
fragments de tuiles de la meme epoque, mais fort rares, en sorte
qu'il est ä presumer que les edifices n'etaient pas couverts en
tuiles. Les debris de murailles qui restaient alors n'accu-

(1) Rotulcs des colonges de l'iglise de Bäle et de Celle de St-Ursanne.
Archives de l'Evöche.
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saient plus le beau romain et d'autres indications rdvelaient
une restauration de l'epoque barbare. Gette forteresse, la
plus grande et la mieux fortifiee de toute la contree, avait
une vaste cour, dans laquelle se trouvait une fontaine ali-
mentee par 1'eau d'une source eloignee de 1200 metres et
qu'on y amenait dans des tuyaux en terre cuite. La cour a
environ 60 metres de long sur 36 de large. Elle etait en par-
tie'pavee. On y arrivafi, du cöte de l'ouest, par la voie gallo-
romaine preindiquee et qui etait taillee dans le roc, en
certains lieux. On traversait alors deux fossös larges et profonds
de pres de 5 metres, hordes de forts retranchements en terre,
sans doute jadis couronnes de palissades. La porte etait
percee dans une muraille, de meme que celle de sortie du
cöte oriental, oü l'on remarque les memes fortifications, avec
un fosse encore plus profond. On retrouvera tantöt le che-
min qui partait de lä vers le Vorbourg.

Laforteresse comprenait deux groupes de bätiments eleves
sur des rochers ä faces verticales de 10 ä 12 metres de haut
de chaque cöte de la cour. Ceux du nord occupaient un
emplacement presque triangulaire, encore en partie borde de
mur au nord-ouest. G'est sur cette petite esplanade rocheuse
que devait etre la vigie. Cette forme triangulaire est d'autant
plus remarquable qu'on la retrouve ä une autre position
romaine, ä Tschepperlein, -sur le passage d'une voie gallo-
romaine. La meme forme se reproduit encore ä Beridiai,
entre les deux fosses du cöte de l'ouest. Nous n'avons pu
constater si sur ces bases triangulaires on avait eleve des
edifices avec un plan different, ce qui aurait ete facile sur
le premier triangle, dont deux des cötes onlrchacun plus de
20 metres.

Les bätiments situes au sud avaient pour base, vers la
cour, des lames de rocher placees verticalement, par suite
du redressement des strates de la montagne. Du cöte du sud
ces roches ressemblent de loin ä de hautes murailles, ce qui
les a fait appeler la Plaine-roche. Les edifices occupaient
une surface d'environ 60 metres de longueur, sur 23 de lar-
geur. On distingue encore la base d'une tour carree vers
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l'orient. Elle avait 10 mfetres de cöte. II semble qu'une tour
pareille se trouvait ä Tangle nord-ouest du meme groupe
d'Mifices, mais de tous ceux-ci il reste ä peine les vestiges
de leurs fondations. II parait qu'on s'est exerce la main ä

detmire ces murs et ä faire rouler leurs pierres en bas des
rochers. G'est dans leurs debris amonceles au bas de la

montagne que nous avons recueilli quelques parcelles
de tuiles romaines et de briques, avec des tessons de

poterie gauloise. Peut-etre a-t-on voulu utiliser les pierres
du castel pour bätir ä Delemont, car au pied de la Plaine-
roche, nous avons aussi remarque d'anciennes carrieres,
dont les debris sont pele-mele avec ceux du chateau, mais
dans tous les cas ces carrieres sont anterieures ä l'emploi de

la poudre pour le creusage des pierres. Nous n'avons pu
retrouver aucun vestige de pierres taillees et le chateau etait
bäti, en majeure partie, avec des mcellons de la montagne
voisine, la Chaive, de formation oolitique, qui fournissait des

pierres plates et d'excellente chaux maigre. On a en general
employe du sable de riviere pour faire le mortier, comme
on avait egalement transports sur cette montagne des galets
de la plaine, ou des Cras-Franchiers, pour empierrer la voie
romaine.

La vigie dominait les defiles de la Birse et avait vue sur
plusieurs positions militaires qui, par des signaux, pouvaient
la mettre en communication avec les rives du Rhin. Le chä-
teau, vers le sud, prenait vue sur toute la vallee de Delemont
et sur tous les etablisseinents civils et militaires qu'elle ren-
fermait.

Le petit plateau sur lequel est bütie cette forteresse, se

prolonge de plusieurs cents metres vers Torient, offrant un
camp retranche, au couchant, par le chateau, au sud, par
des rochers inaccessibles, au nord, par des pontes rapides et
d'une cloture facile au levant.

A l'epoque barbare, lorsque les Burgondes ou les Francs
se virent obliges de restaurer les forteresses romaines, dont
le site dtait ä leur convenance, ils rdparerent probablement
le castel sur les roches de Beridiai. Mais ce qui est de toute
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evidence, c'est qu'ils lui ajoutferent un fort avance, un Vor-
burg, afin de commander de plus pres la cluse oü la Birse
dispute un etroit passage ä la route. Le chemin reliant la
forteresse romano-burgonde au Vor-burg est encore parfai-
tement reconnaissable. A lui seul, il atteste l'existence con-
temporaine de ces deux chäteaux, lors meme que le nom de
Vor-burg ne suffirait pas pour prouver ce fait, car plusieurs
chateaux du Jura avaient ainsi des forts avances, toujours
appeles Vor-burg.

Ce chemin, apres avoir traverse la cour de Beridiai, suivait
la crete de la montagnp, presque plaine sur une longueur de

plus de 600 metres, puis il etait en partie taille dans le roc,
sur une largeur d'environ 1 metre 20, et il prenait, ä quelques

cents metres plus loin une pente de plus de 40 pour
cent, au moment d'aboutir directement ä la porte occidental

du Vor-burg.
Gelui-ci, aussi appele chateau superieur, se composait de

deux edifices distincts. Le donjon occupait le point culminant

et les habitations etaient situees au-dessous. On arrivait
ä celles-ci par le chemin preindique, qui se ressoudait pres
du donjon avec un autre chemin se dirigeant vers Delemont.
lis aboutissaient ensemble ä une porte avancee, avec passage
etroit borde de murailles, et l'on parvenait ä l'entree du
manoir au moyen d'une montee se terminant par des esca-
liers tailles dans le roc avec une irregularite ä peine croyable,
s'il n'y en avait pas.encore quelques marches et si l'on ne
voyait pas des escaliers pareils dans d'autres tres anciens
chateaux du pays. (Pfeffingen, Ober-Cluse, Reichenstein).—
Vers le nord-ouest, une autre porte s'ouvrait sur un chemin
non moins rapide que les precedents, et ni l'un ni l'autre ne
pouvaient servir ä des chars qui lie pouvaient entrer dans
le manoir, faute de place. L'habitation devait etre ä l'orient
et l'on montait au donjon avec une echelle d'au moins 25

pieds de longueur ou par des escaliers en bois attenant aux
deux edifices. II est probable que la bätisse de la tour a

precede celle du bdtiment au-dessous.
On remarque encore dans le fond du donjon, dont les
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niurs ont 6 metres d'epaisseur, un restant de voüte, et sar le
haut des muraillles des vestiges du couronnement probable-
ment crenele ou surmonte d'une tourelle pour y loger le
guet. L'ensemble de cette forteresse occupe une longueur

• d'environ 38 metres et sa hauteur au dessus de la route ou
de la Birse est de 200 metres. Les murs du donjon sont cons-
truits en grosses pierres irregulieres qui accusent une grande
ignorance ou rusticite.

Quelques annees apres la fondation de l'abbaye de Grand-
val, au VIIe siecle, une tradition rapporte que Atticus, due

d'Alsace, avait un chateau sur le Mont-Chaibeut et que de

lä il correspondait avec celui du Vorbourg, au moven de

trompes en bronze. Ge mode de correspondance appartient
ä l'epoque romaine^et le Mont-Chaibeut, mons caput, n'a
jamais eu qu'un camp retranche, en sorte que la tradition
rcvele plutöt l'existence contemporaine de ce camp avec le

poste militaire sur les roches de Beridiai.
Les descendants d'Atticus furentles avoues deGrand-Val.

Selon l'usage et les lois des temps merovingiens et carlo-
vingiens, 1'avou.e ou son lieutenant devait avoir sa residence
ä proximite du monastöre dont la garde lui etait confiee. Or

comme il n'y avait pas de chateau dans la vallee de Grand-
val et que les domaines de cette eglise s'etendaient sur une
partie du bassin de Delemont, ce fut au chateau sur les roches
de Beridiai que se logeal'avoue, qui avait en meme temps
l'administration de toute la contree appelee, du YIIC au XIIIe
siecle, le Sornegau, ou canton de la Some. II embrassait les
vallees de Tavannes, de Moutier, de Delemont et partie de

Laufon. Cette avouerie du Sornegau resta dans la famille des

descendants d'Atticus jusqu'en 1278, qu'ellc fut vendue, avec
le chateau de Sogren, ä l'Eveche de Bale, par les comtes de
Ferrette (1). Un grand nombre de documents revelent ces
faits. La montagne de Chetre, ad curceres, dont Beridiai fai-

(1) Cetle avouerie nous paratt avoir etc un fief de 1'empirc d'Allemagno, dont
Ics possesseurs 011 avoues ne rclevaient point de l'eväque de I!äle. De la pro-
venait la confusion de leurs droits, que ces personnages essayerent de regier
en 1234.
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sait partie, a pris son norn des prisons de l'avoue. Nous

presumons que ce chateau fut detruit dans la premiere moitie
du Xe sifecle,pendant les invasions des Hongrois, ou, au plus
tard, durant les guerres que l'empereur d'Allemagne fit aus
seigneurs bourguignons apres l'extinction des rois de la
Bourgogne transjurane, en '1032.

Ce fut probablement de suite apres la ruine de ce chäteau

primitif que l'avoue du Sornegau fit batir un nouveau Vor-
burg, ou un poste avance au donjon prdcddant Beridiai et
avec lequel il le mit en communication par un sentier et des
escaliers tailles dans le roc. Les annales de Beinweil et autres
documents disent qu'en 1049, le seigneur du Vorburg fit
benir l'oratoire de ce lieu par lepape Leon IX. Ce souverain
pontife etait de la maison d'Egisheim qui, ä cette epoque,
possedait l'avouerie de Grandval ou du Sornegau. Or, la
chapelle n'etait point isolee, mais une dependance du chäteau
inferieur ou du second Vorbourg. Ce pape avait beni, les

jours precedents, deux autres chapelles dans les manoirs de

ses parents d'Alsace, et il en fit encore de meme en faveur
des seigneurs du Vorbourg, conime lui, issus de la maison
d'Egisheim.

Le donjon du Vorbourg est done contemporain de la for-
teresse de Beridiai, ou des derniers temps de son existence,
vers le Xe siecle. II a precede le Vorbourg inferieur et celui-
ci a dü s'elever avant la chapelle, qui n'en etait qu'un acces-
soire. Mais celle-ci indique que e'est dans ce manoir inferieur
que residait le chätelain, plutöt que dans le vieux donjon.

Le chäteau inferieur occupait les petites terrasses situees
en avant de la chapelle et probablement la majeure partie de
l'emplacement de celle-ci. On peut facilement se rendre
compte de l'irregularite que devaient offrir des edifices bätis
sur un tel lieu et sur de telles inegalites de niveau, en jetant
un coup-d'oeil sur les murs des jardins actuels, qui ontsuc-
cede au chäteau. La terrasse la plus basse est ä 15 metres
au-dessöus du chemin riere la tour dite de Ste-Anne, pres
de laquelle il y avait une des entrees du chäteau.

On arrivait au manoir de deux cotes : au nord par un che-
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min qui partait de la route pres de l'ecluse moderne de

Bellerive et qui remontait peniblement le llanc de la mon-
tagne. Arrive un peu au dessous de la maison de la premiere
metairie du Vorbourg, ce cliemin se bifurquait: unebranclie
se poursuivait jusqu'au Piain de la Montagne, oil eile rejoi-
gnait la voie romaine. Depuis la Birse, ce chemin si raide, si

ardu, si encaisse dans le sol, s'appelait cependant la voie
royale dans tous les actes et encore en 1773. Son autre
'branche passait riere les masures qui sont dans la foret, et
dont l'une soutenait le chemin. Celui-ci longeait le sentier
actuel et ses ornieres taillees dans le roc lui donnaient une
largeur de 1 metre, 20 centimetres. II aboutissait ä la potte
Orientale du chateau inferieur, oh l'on voit encore une mu-
raijle supportant actuellement un jardin.

Vers 1'ouest, ou depuis Delemont, le chemin entrait dans
la foret au-dessus de la voie actuelle. II suivait toutes les
ondulations du terrain, en allant par haut et par bas. A l'en-
droit le plus rapide, il dtait taille dans le roc, offrant de nou-
veau la meme largeur qu'au chemin- du nord-est. La pente
etait si considerable qu'on avait taille des escaliers tres ine-
gaux de hauteur et de largeur, mais sur lesquels on passait
neanmoins avec des chars et des chevaux atteles ä la file,
comme sur les routes gauloises, dont ce chemin avait les
dimensions, mais pas les ornieres taillees dans le roc que
avons signalees pour les voies celtiques. II aboutissait riere
la tour elite de Ste-Anne, se prolongeant au norcl-ouest pour
rejoindre la voie royale vers la premiere metairie, tanclis
qu'il touchait au levant ä une porte haute du chateau, en
sorte qu'on entrait dans celui-ci par la toilure. Mais il est
probable qu'il y avait un embranchement plus bas, puisciue
vers 1776, lorscju'on restaura ce chemin, pour que le prince-
eveque de Wangen puisse faire une visite en carrosse ä
Notre-Dame du Vorbourg, on deterra un sarcophage en
pierre renfermant un squelette d'homme et une epee. II y
avait, du reste, encore d'autres sepultures le long de ce
chemin.

Les chäteaux du Vorbourg etaient la clef du Sornegau, dont
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ils fermaient l'entree du cöte de l'orient. La chaine de mon-
tagnes sur laquelle ils sont assis, forme encore actuellement
les limites des deux langues, ce qui semble indiquer que les
Allemanes se sont etablis au levant et les Burgondes au
couchant. G'est probablement pour defendre leur territoire
contre les invasions allemaniques que les seconds ontrestaure
la forleresse romaine et lui ont ajoute un Vor-burg. Les
chartes sont tres avares de renseignements sur ce sujet;
mais d'apres nos reclierches, nous presumons que le chä-
teau sur les Roches de Beridiai etait au comte ou ä l'admi-
nistrateur du Sornegau. Au septiöme siecle, cette contree
faisait partie du duche d'Alsace; elle fut en partie donnee

par un due de cette province pour fonder le monastere de
Grandval. La charge d'avoue ou de protecteur de l'abbaye
resta dans la famille du fondateur, mais comme celle-ci se
divisa en plusieurs branches, nous croyons que e'est d'un de

ses rameaux que sortirent les comtes d'Egisheim et que de
ceux-ci sont provenus ceux de Sogren, dont le nom pourrait
bien n'etre qu'une contraction de Sornegau diversement
Orthographie, comme le nom meme de ces comtes (1). L'a-
vouerie de Grandval et du Sornegau leur appartenait au
XIe siecle, lorsque, entre les annees 1075 ä 1079, ils contri-
buerent A la dissolution ou suppression de l'abbaye, pour la
remplacer par un chapitre de chanoines. A l'extinction des

Sogren, l'avouerie de Grandval et leur chateau de Sogren
passerent aux comtes de Ferrette, tandis que d'autres vastes
clomaines parvinrent alors aux comtes de Thierstein. Les
Ferrette vendirent Sogren et l'avourie du Sornegau ä l'Eve-
che de Bale, en 1278, ct depuis lors cette seigueurie, qui
embrassait le Vorbourg et un vaste territoire, subit une
multitude de demembrements. Le 18 octobre 1356, un trem-
blement de terre renversa le donjon superieur du Vorbourg
et endommagea plus ou moins celui au-dessous, ainsi que

(1) Soinegou, Sorengueve, au IXs siecle. — Scrngowe, 1270. — Sergouve
dt Zouger, Serengueve et Sougern, 1278. — Sergoya, 1326. — Val de Serin-
guoux, 1101. Saligaudia, pour la premiere fois en 1231 — et Decanatus Salis-
r/audie, 1261. — Trouillat, ä ces dates.



Sogren. Mais ces deux derniers furent restaures. Peu ä-peu
tous les droits seigneuriaux attaches ä ces manoirs furent
annexes ä la seigneurie de Delemont par l'eveque de Bäle.

Ce resume historique se base sur l'etude des ruines et sur
des documents, il est vrai pour la plupart fort posterieurs
aux evenements precites, mais ils les revelent cependant par
un grand nombre d'inductions. II est meme d'autant plus
difficile d'ecrire l'histoire des chäteaux du Vorbourg que les
redacteurs des chartes et des chroniques les confondent
frequemment avec le chäteau de Delemont.

De toute Evidence les chäteaux du Vorbourg et toutes leurs
dependances ne formaient qu'une seule seigneurie avec
Sogren, et l'avouerie du Sornegau devait s'etendre depuis
Pierre-Pertuis jusque dans la vallee de Laufoii. Le chäteau

" de Beridiai etait la premiere residence de l'avoue. La
consecration de la chapelle dans le chäteau inferieur du Voi'bourg,
par un pape, en 1049, indique que l'avoue etait alors un
personnage important et qu'il avait transfere sa residence
dans ce chäteau, sans nul doute par suite de la destruction
du premier. Ce siege de l'avouerie fut un peu plus tard eta-
bli au chäteau de Sogren, puisque le comte-avoue prit le
nom de sa demeure et non pas de Vorbourg.

Aux alentours de chaque chäteau il y avait toujours des

habitations pour les ofliciers et les vassaux qui ne trouvaient
pas place dans la demeure seigneuriale. Une partie de ces
vassaux cultivait les terres environnantes et de lä se forma
le village de Sogren ou de Soyhieres, ainsi que les nom-
breuses habitations dont on entrevoit les assises ä l'orient du
chäteau du Vorbourg.'

Lorsque les comtes de Ferrette succederent ä ceux de

Sogren dans la vallee de Delemont, tandis que les Thierstein

les remplac-aient en d'autres lieux, ils durent confier
radministration de la seigneurie de Sogren-Vorbourg et
l'avouerie du Sornegau ä un officier ou chätelain, qui semble
avoir fixe sa demeure au Vorbourg plutöt qu'ä Sogren, vrai-
semblablement ä cause de la grande importance de cette for-
teresse pour la defense de la vallee. Lorsqu'ensuile l'eveque
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de Bale acheta, en 1278, le chäteau de Sogren et depen-
dances, avec l'avouerie du Sornegau, il dut conserver un
chätelain pour maintenir ses droits dans la nouvelle seigneu-
rie. Puis il demembra celle-ci en vendant le chäteau de

Sogren et partie de ses dependances en 1334, et en infeodant

peu ä peu d'autres terres et droits. Toutefois, il est vraisem-
blable que les anciens et nombreux vassaux des comtes de

Sogren, puis de Ferrette, furent confirmes dans la possession

de leurs fiefs, selon l'usage et le droit. Pour les-meines
motifs encore, les servitudes feodales que les habitants de la
seigneurie et de l'avouerie devaient aux comtes de Sogren,
soit personnellement, 'soit en faveur de leurs chäteaux, furent
maintenues.

Telle devait etre la situation des choses lorsque le trem-
blement de terre du 18 octobre 1356 ebranla toute la contree
et renversa, disent les chroniqueurs, deux chäteaux ä Dele-

mont, et selon Wurstisen un seulement et un autre au "Vor-

bourg. Gette derniere version est celle qui se rapproche le

plus de la verite. G'est depuis lors que le donjon superieur
du Vorbourg est reste inhabite; mais il parait que son voi-
sin, le chäteau inferieur, fut moins endommage et aussitöt
restaure pour servir de residence au chätelain de l'eveque.
L'histoire ne dit pas le nom de cet officier, mais M. deMont-
mollin rapporte que plusieurs chäteaux institues en premier
lieu pour la defense des voyageurs, n'etaient plus que des

cavernes de brigands. Maintes fois plaintes en avaient ete

portees au comte Louis de Neuchätel, par des gens voles ou
ranconnes en divers lieux et singulierement aupres du chäteau

de Delemont, desquels brigandages le comte Louis
avait vainement demande justice ä l'eveque de Bäle. 1365.

Rollin de Yauxmarcus ayant ete detrousse, avec sa suite,
par ceux qui tenaient le chäteau de Delemont, arrive ä
Neuchätel presque sans vetements. Le comte Louis voyant son
vassal en si piteux etat, perd patience, arme incontinent,
s'achemine avec diligence et secret vers Delemont, surprend
nuitamment le chäteau par escalade, le 26 juillet 1365, fait
prisonnier le chätelain et bailler le morillon ä tous ses gens.
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qui sont renvoyes sans vetements. Le chateau est brüld et
ddtruit, ce ä quoi les habitants de la ville et de la campagne
aiderent de grand coeur. Jean de Vienne, eveque de Bale,
turbulent et mondain, crie, menace; le comte de Neuchätel

rdpond froidement qu'il avait voulu eviter ä l'evöque la peine
de regenter son pays (1).

Boyve est moins explicite queMontmollin; sous la date de

1366, il dit que le comte Louis demolit plusieurs chateaux
et entre autres celui de Delemont, parce que l'eveque de
Bale avait soutenu le parti du comte de Fribourg contre le
gendre du comte Louis.

La date du 26 juillet 1365 concorde avec le moment d'in-
terregne qu'il y eüt apres la mort de l'eveque Jean Senn de

Munzingen, arrivee le 30 juin, et l'election de Jean de Vienne,
qui n'eut lieu que plus tard. Dans le moment, une irruption
des Anglais, ou Malandrins, avait lieu en Alsace et menagait
Bale. II est probable que le chätelain pillard loge au Vorbourg
profitä de la circonstance pour commettre l'acte de brigandage

si promptement reprime. II ne s'agit pas dans ce recit
du chateau proprement dit de Deldmont, mais bien de celui
inferieur du Vorbourg, qui, ä raison de sa proximite de la
ville, pouvait bien 6tre nomme de Delemont par l'auteur
neuchätelois, comme l'ont fait un grand nombre d'actes dans
les XV et XVIes siecles. Les details de Montmollin coincident
avec la position du Vorbourg et celle de son chätelain, et
quand il ajoute que les habitants de la ville se preterent
volontiere ä la demolition de la forteresse incendiee, c'est qu'il
y avait aussi avec eux les habitants des campagnes voisines,
qui par lä croyaient s'affranchir de bien des servitudes. Ce-

pendant le chateau ne fut pas tellement ruine qu'il ne restät
encore des masures dans lesquelles on retablit la chapelle
et quelques habitations qui sont souvent mentionnees plus
tard, de meme que les maisons des anciensvassauxliabitees
alors par les gens qui cultivaient les terres dependantes des

chateaux.

(i) Montmollin, Memcrires sur le Comic de Neuchähl, t. 11, p. 208. Bojvc,
Annales de Neuchätel, 1.1, p. 34S.
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On trouve dans les archives de l'ancien Evöchö de Bäle
(1) un grand nombre de documents qui appuient notre
opinion. Cependant il s'eleve encore une objection resultant de
trois actes de l'eveque Jean de Vienne, qui en date deux du
26 avril 1380 : in castro nostro supremo Telsberg, et l'autre
du 2 novembre raeme annee : donne en notre chastel dessus
Delemont; mais ce dernier document n'est qu'une copie
d'un siöcle plus tard, en sorte que le traducteur aura öcrit
l'adverbe dessus pour remplacer supremo. Ge dernier mot
ne peut ötre pris pour superieur, mais bien pour supreme,
parce qu'il designait la superiorite, la souverainete attachöe
ä la residence du prince, devenue le siege de la seigneurie,
la tour du Louvre de l'ancien Sornegau. Cette interpretation
nous parait d'autant'plus naturelle et admissible, que cet
övöque datait ses actes, en 1377: in castro nostro Telsberg,
ettrös souvent en notre ville, in villa, in oppido, ou seule-
ment in ou ze Telsberg (2).

On trouve encore un acte du 9 septembre 1388, par lequel
l'eveque Imier de Ramstein engage ä des Bälois la ville et les
deux chateaux de Delemont. Mais comme alors et longtemps
apres on voit engager et infeoder des chateaux ruinös, il y a
toute apparence qu'il s'agissait de celui de Delemont et d'un
du Vorbourg.

Rien ne nous autorise h presumer qu'il a pu entendre la
courtine prös de la Tour de "Wildenstein, car les actes n'en
parlent que plus tard, lorsque cet ödifice devint la residence
du cMtelain. Dans tous les cas, nous maintenons notre version

sur les dates de destruction des deux chäteaux sur les
rochers du Vorbourg. et plus encore sur l'epoque beaucoup
plus reculee de la ruine de la forteresse sur les roches de

Beridiai.
Les demembrements et infeodations des dependances du

(1) Liasses fiefs nobles dteints. — Marschalck de Telsberg. — Vorburg et
Repertoire, \olume A.

(2) Trouillat, t. IV, p. 17, 65, 80, annees 1351, 1352, 1355. — Pages 182,
218, 24-1, annees 1361, 1366, 1377 ; pages 289, 428 ann6es 1369, 1382. —
Pages 368, 387 anndes 1377, et enlln page 759, 26 avril 1380, et autres.
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Vorbourg commencent en 1339 et se poursuivent durant les
siöcles suivants. En 1392, ce sont les nobles de Blauenstein
qui tenaient un fief castral ä desservir a Delemont, au
Vorbourg inferieur. Ce fief passa ensuite aux Roemerstal, et dans

la reprise de 1452, on lit que le fief castral mouvant du
Vorbourg inferieur h Delemont, outre bien des dimes eparses,
comprenait une maison de .pierre situee sous le Nidenvest
dit de Telsberg, avec verger, jardin et dependances au
Vorbourg. Des termes concordants se retrouvent en 1462 et en
1508. Ce fief passa aux Berwerten d'llrich, 1452 it 62, dans
les memes termes (1).

Le 27 juillet 1423, Jean Theobald Marcschalch, dit de
Telsberg, donna it l'eveque de Bale un revers de fief castral et
parmi les biens qui en faisaient partie se trouvent: la Land-
garbe, sur la montagne du Vorbourg; la maison de feu
Cuntzmann, avec son chesal et dependances situes au
Vorbourg, sous le chateau superieur de Delemont; le chesal de

la maison Troller, avec son verger et dependances au meme
lieu; le chesal de "Wernlin Clemosat, fis, et dependances,
encore au dit lieu; une autre maison sise it l'autre bourg de

Telsperg, avec son chesal et le pre Lückert, encore dans le
ban du Vorbourg.

Voilä done les deux chateaux dits de Delemont, l'inferieur
et le superieur, bien designes et situes dans le ban du
Vorbourg et sans rapport avec le chateau de la ville de Delemont,
qui etait dans le ban de celle-ci, et qui n'eut jamais dansses
dependances les terres precitees. Le repertoire des archives,
tome IV, au mot Hallwyl, est encore plus explicite,

Walter Marschalck, dit Spender de Telsberg, fils du
precedent, donna ä l'eveque de Bale un revers de fief, le Ier mai
4460, pour plusieurs biens el l'on trouve: Item, en fief castral
une habitation dans le chateau inferieur de la ville de
Delemont, avec toutes ses dependances; la moitie du Blockgarten
devant le chateau, un petit jardin au-dessous, un petit chesal
de maison dans le village devant le chäteau (in dem Dorf

(1) IWpertoire des archives, t. IV, folio 188.
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vor dem Schloss), la peche sous le chäteau, dans la riviöre,
depuis le Gour de Tremlingen jusqu'au Muresfurt, (ailleurs,
Todtenwog), c'est-ä-dire dans la Birse, depuis sous le Vor-
bourg, pres de l'ecluse moderne de Bellerive, le Creux-Belin,
jusqu'aux Riedes-dessus. — Item, la foret de hdtres,
Buchhalden, depuis le chäteau jusqu'ä la Wolfstiegen ; Item, 20

journaux de champs auBois des chenes, une partie touchant
au dit Buchhalden et l'autre sur le sentier par oü l'on va
au chäteau superieur (Oberhuss und Schloss), et ces champs
superieurs sont dans la montagne.

En 1504, Urs de Telsberg reprit ces biens dans les memes.
termes. Remarquons avant de passer ä d'autres citations, que
le village devant le chäteau n'est autre chose que le groupe
d'habitations qu'il y avait entre la chapelle et la premiere
metairie. II en reste deux ruines tres evidentes et plusieurs
assises dans le pre voisin.

Dans une autre infeodation du XV6 siecle aux nobles de Hall-
\vyll, ont lit les termes suivants: « Une maison au Vorbourg,
dans le fort inferieur, avec jardin, verger, chneneviere; Item,
la maison de Cuntzmann, au Vorbourg, sous la forteresse et
döpendances. Item, la maison Troller, ailleurs Trottenhaus,
avec vergers et appartenances, au meme lieu; Item, le che-
sal Wernli et ddpendance, au dit lieu, sous la forteresse.» Ce

document n'est d'ailleurs que la repetition des investitures
precedentes de ces fiefs, qui avaient passe aux Halhvyl et
qui leur restürent jusqu'ä nos jours. Dans ces documents,
on repetait souvent, de siecle en siecle, les termes de l'acte
primitifet l'on infeodait des chäteaux depuis longtemps ruines
ou abandonnes, mais qui avaient des droits et dependences
encore de valeur.

Le chesal Wernli pourrait bien etre la maison oü nous
verrons tantöt les. nobles de Vorbourg exercer le mdtier de
tisserand et s'appeler les Tisserands du Vorbourg, les gens
du Vorbourg, les Vorburger, jusqu'ä l'arrivee de laparticule
de ou von qui en fit des nobles.

Le^dömembrement des domaines qui avaient dependu des
chäteaux du Vorbourg a 6te si grand et a forme tant de par-
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Celles qu'il est bien difficile d'assigner ä chacune d'elles* sa

place dans cet ancien territoire. Aussi döjä au XVIe siöcle et
dans ceux suivants, les Hallwyll ne pouvaient plus retrouver
les limites de leurs fiefs qu'ils avaient remis ä fenne ä la
ville de Delemont. II en est ä peu pres de möme des fiefs des

Rcemerstal ou Rambövaux au Vorbourg. Cependant, le prö
entre la route de Bale, depuis sous la Chapelle jusque vers
la premiere metairie, a conserve le nom de Rambevaux. Le
18 janvier 1452, l'öveque de Bale investit Imier de Rcemerstal

et son neveu, Jean de Rcemerstal, du fief castral suivant
mouvant du Vorbourg inferieur ä Delemont: des dimes ii
Courtötelle, au Petit-Lucelle, sous Blauenstein, ä Grindel,
pres de Neuenstein; Item, une maison en pierre situee sous
le Niederwest dit de Telsberg; le verger, jardin et depen-
dances.au Vorbourg; une fauchee de pre ä cote de celui de

l'eveque, au lieu dit en Welsche, Pray-de-Wethe et quelques
autres biens dans diverses communes.

Une autre investiture > du 5 septembre 1508, renferme ä

peu prfes les mömes termes : en fief castral appartenant au
Nieder-Vorburg ä Delemont, les dimes.de Courtetelle,
Lucelle, Sous Blauenstein, et Grindel; une maison muree sous
le Niederwest dit de Telsberg, un jardin, verger et depen-
dances au Vorbourg, une fauchee de pre au Pray-de-Wethe.
— Dans le meine acte, il est fait mention de quatre fauchees
de prö au Vorbourg, echues aux Rambevaux par succession
des Montsevelier.

Dans les documents de la seigneurie de Soyhieres, le pre
de Bellerive, appartenant ä la fabrique de ce lieu et qu'on
nomme le Petit-pre, etait autrefois le grand pre de Wethe
ou Voete, sous le chateau de Delemont, et les bourgeois de
cette ville etaient obliges de le faubher pour l'evöque de
Bäle, comme ils l'avaient fait precedemment pour les
seigneurs de Sogren.

Nous ne pouvons admettre le fait rapporte par M. l'abbö
Serasset dans YAbeille du Jura, tome I, page 172, et tome II,
page 278, portant que le chateau inferieur du Vorbourg a ete
dömoli par ordre du conseil de la ville de Delemont. On lit
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dans le protocole de ce conseil, de 1574 ä 1599, le passage
suivant: « Fust cogneu par Mrs. Chastelain et Conseil que
» 1'on debvoit incontinent faire rompre le fort dessoubs du
» Vorbourg et pour cause. »

Ce fort n'etait point le chäteau inferieur, mais une
fortification" en partie muree, etablie sous le Vorbourg, par ordre
de l'dveque, en 1589, afin de defendre l'entree de la vallee
de Delemont contre les bandes de huguenots que le due de
Lorraine avait battues et poursuivies en Alsace, puis encore
pour se mettre en garde contre le pillage des recrues que des
officiers francais calvinistes allaient faire en Suisse, recrues
indisciplines qui ne respectaient rien sur leur passage. On
travailla ä cette redoute pendant trois jours et trois nuits du
mois de decembre et eile fut alors occupde pendant 15 jours.
Nous avons retrouve les debris de cette fortification lorsqu'on
a modifie le passage de la route en 1867. Le defile sous le
Vorbourg fut souvent occupe militairement et fortifie de
diverses manieres. La route primitive, qui longeait la rive
droite de la Birse, passai't dans une entaille de rocher qui se

fermait avec des portes.- Une des parois a seulement ete de-

truite, il y a environ 30 ans, pour ölargir le chemin. On re-
marquait fort bien alors les trous perces dans le roc pour
ajuster les pentures des portes. La route sur la rive gauche
est beaucoup plus moderne.

—

CHAPELLE DU VORBOURG

•Quant ä la chapelle du Vorbourg, jadis simple oratoire du
chäteau inferieur, on a' dit qu'elle avait ete consacree, en
1049, par le pape Leon IX. Les archives de Delemont don-
nent la date de 1051, mais elles se trompent, parce que ce
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pape ne traversa notre contree qu'ä cette premiere date,
lorsqu'il visitaen merae temps l'abbaye de Grandval. II avait
mis la chapelle sous le vocable de St-Imier. Cet oratoire dut
subir toutes les catastrophes qu'eprouvale chateau qui laren-
fermait et qui occupait, comme on l'a dit, toutes les terrasses
actuellement converties en jardins. Les nombreuses inföo-
dations des manoirs en ruines et de leurs dependances, du
XIVe au XVIe siecle, ne font aucune mention de la chapelle.
Elle etait cependant comprise dans le fief que possedaient
les Hallwyl, fief que la ville de Delemont tenait ä bail et
qu'elle conserva ä ce titre jusqu'ä nos jours. Le conseil fit
restaurer la chapelle en 1584, et, le lundi de Päques de la
dite annde, eile fut benie de nouveau et mise«ous l'invoca-
tion de St-Imier, St-Othmar, St-Michel archange et de la
Vierge Marie. Afin d'y attirer des offrandes, on obtint du pape
des indulgences pour ceux qui visiteraient la chapelle chaque
annäe ä pared jour. De lä provient ce concours de pölerins
le lundi de Päques, mais bien peu en connaissent le motif.

La restauration precitee ne dura guere, car dejä en 1615

il fallut fermer la chapelle aux chauves-souris, la debarras-
ser de vieux tableaux dechires, en öter une vieille armoire
vermoulue, reblanchir ses murs verts de moisissure et y
retablir une image ou statue de la Ste-Vierge (1). II est
probable que ce fut alors qu'on fit la statue de hois qui existe
encore, ä moins qu'elle ne date d'une restauration pos-
terieure, en 1669. Un acte de l'annee 1600 appelle encore
cette dglise chapelle de St-Imier; ce n'est que plus tard
encore qu'on fit predominer le nom de la Vierge Marie, en attri-
buant des miracles ä la statue qui remplatja celle de Saint-
Imier (2).

Depuis bien des siecles on enterrait les morts de la Sei-

(1) Acte de visite de l'arcliidiacre de Moutier-Grandval.

(2) Archives de Delemont, tiroir 11. — La chaire de l'eglise porte la dale de
1694. Le repertoire des archives de Delemont dit que la chapelle fut rebätie
en 1669, comme on la voit actuellement. Ce repertoire est de 1720. Ce docu-'
ment dit aussi que la statue de la Ste-Vierge passaitpour fort ancienne, tandis

que l'examen de ce morceau de sculpture prouve le contraire.
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gneurie dans les terrains pres du chateau inferieur, comrae
l'a prouve le sarcophage en pierre decouvert en 1776', sous
le chemin, plus has que la tour dite de Ste-Anne. Aprös la
ruine de ce chäteau, le cimetiere s'dtendit dans ses masures,
mais le betail allaitypaitre etil bouleversait les tombes. Ces

faits indiquent que la chapelle dtait devenue la paroisse de

la commune de Vorbourg et l'on verra celle-ci subsister
encore plus tard. On ne trouve pas cependant qu'il y ait eu de

cure ou desservant, et le magistrat de Delemont n'y etablit
des ermites qu'en 1688. Cen'etaient point des ecclesiastiques,
mais des individus revetus d'une robe brune, pour leur don-
ner un aspect plus venerable. L'un d'eux, ä la fin du siöcle
dernier, etait si maigre et decharne qu'on l'appelait Tete-
d'os. Ses prieres avaient une certaine reputation et il en pro-
fitait pour s'en faire un revenu. A cet-effet, en hiver, ä temps
perdu, il rdcitait des rosaires, des chapelets, des Salve Regina,
il faisait des neuvaines et emmagasinait d'autres oremus, qui
etaient soigneusement enregistres sur une table noire au
moyen de signes particuliers traces h la craie pour chaque
categorie de prieres. Quand ensuite, dans la bonne saison,
arrivaient les pelerins, les pratiques en quete de ses oraisons,
il n'avait plus qu'ä tendre la main pour en recevoir la retribution,

puis il mouillait son doigt, effagait un des traits sur la
tabelle et l'alfaire etait faite. C'etait ä Dieu de s'informer de
l'intention de celui qui payait, car Tete-d'os ne s'en occupait
pas. — Nous tenons le fait de temoins oculaires et fort
respectables et nous pourrions prouver, meme par des actes

judiciaires, que de nos jours pareilles choses sefont journel-
lement ailleurs.

La chapelle primitive parait avoir ete toute serree contre
le rocher, au pied de la tour Ste-Anne. Elle a ensuite eprou-
ve plusieurs accroissements vers l'orient et meme entaillant
le rocher. Le dernier eut lieu en 1719, lorsqu'on fit l'abside
semi-circulaire. Gette date, qui se voit sur la fenetre du
nord, est cependant posterieure au marche conclu en 1704,
avec un certain Monnot, de Porrentruy, pour sculpter l'autel
qui fut ensuite dore.
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Un tableau dans la chapelle represente la consecration de
celle-ci par le pape Leon IX. II a öte peint en 1699. Un autre
a ete fait ä l'occasion de l'incendie de Delemont, le 23 no-
vembre 1671. Le plus -ancien et le plus grand date de 1589.
Nous en avons encore vu du XVe siecle, et quelques-uns
etaient attribues ü l'ecole d'Holbein; mais les restaurateurs
d'eglises n'ont pas toujours la main heureuse : l'un d'eux a

trouve trop vieux ces venerables tableaux et les a mis au
rebut; un autre a fait barioler les autels collatöraux au lieu
de ieur conserver leur caractere primitif. Si nos aprös-venants
devaient juger de l'art de la peinture d'aprös certains ex-veto
modernes, tel que celui qui represente un missionnaire en
train de raconter de faux miracles devant un auditoire ebahi,
ils auront une petite idee des artistes en ex-voto de nos jours.
Que serait-ce s'ils avaient entendu le sermon k miracles

Tels sont les principaux faits qui se rattachent k la
chapelle et aux chateaux du Vorbourg, si souvent confondus
avec celui de Delemont et si intimement lies k l'histoire de
cette ville, que nous allons actuellement resumer. Mais au-
paravant on doit encore dire quelques mots de deux families
nobles dont les noms ont dejä ete cites dans cette notice. Ce

sont les comtes de Sogren et les nobles de Vorbourg. Les
premiers n'apparaissent dans les actes qu'a la fm du XIe
siecle et ils disparaissent vers la fin du suivant, ou un peu
plus tard. Leur origine et leur filiation ont exerce la plume
de plusieurs investigateurs; nous y avons travaillö toute
notre vie et nous n'avons pas la certitude d'avoir reussi k
eclaircir ce mystere. L'embarras s'accroit h ce sujet, parce
que les memes actes en font des comtes de Sogren dits de
Seedorf, de Thierstein, de Ferrette, de Laupen, et un histo-
rien moderne les confond avec les seigneurs de Viviers au
canton de Fribourg. II est toutefois certain qu'Oudehard qui,
dans la Charte de fondation du monastöre de Frienisberg,
en 1131, prend le nom de comte dit de Seedorf, etait bien
un comte de Sogren, car c'est ce dernier nom qui est ecrit
sur son seel appose ä cet acte et k sa confirmation subsö-

quente.
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Par les documents des archives de Moutier-Grandval, de

Beinweil, du Grand et du Petit-Lucelle, de St-Alban ä Bäle,
de Frienisberg, on peut s'assurer que cetOudelhard etaitun
puissant personnage et qu'il a possede l'avouerie du Sorne-

gau et de Grandval, et peut-etre aussi celle de la contree
Circa Ararim, dans la petite Bourgogne. Selon notre
opinion, sa succession a passe, par le mariage de ses Alles, aux
comtes de Ferrette et de Thierstein. D'autres croient que
l'une d'elles epousa un comte de Neuchätel.

L'avouerie du Sornegau elait encore attachee ä Sogren, ä

la An du XIIIe siecle. Les domaines et les droits dependants
de ce chäteau etaient tellement confondus avec ceux mou-
vants du Vorbourg, qu'il est evident que tous ces biens et
droits constituaient une seule et meme seigneurie. — Nous

renvoyons pour plus de details ä notre Essai sur l'histoire
des comtes de Sogren, publie en 1863, par la Societe d'histoire
de Berne.

On a de ja dit, en decrivant le chäteau inferieur du
Vorbourg, qu'une famille avait dtabli une demeure dans les ma-
sures du manoir et qu'un de ses membres y exergait le
metier de tisserand; de lä vient qu'on l'appelait le tisserand
du Vorbourg, Jean Ulli ou Ulbn du Vorbourg, On designait
ses enfants sous le nom de leur habitation, les gens du
Vorbourg les Vorburger, ä la An du XVe et au commencement
du XVIe siecle. Le Als de cet Ullin epousa Adelaide, Alle
illegitime d'un chanoine de St-Ursanne, dont le pere, Jean

Muller, maire ä Delemont, etait riche. II testa en partie en
faveur de sa petite-Alle. De lä provint la fortune des Vor-
bourger, qui allerent s'etablir ä Delemont, oü ils occupürent
les premieres charges de la magistrature. Puis ils s'allierent
ä des families nobles, et peu ä peuils ajouterent laparticule
de ou von avant leur nom de Vorbourg, L'un d'eux bätit une
maison de campagne dans les terres qu'il possädait ä Do-
mont. II l'entoura d'une cour muree, avec des tourelles aux
angles, selon l'usage du XVle siecle, mais cet innocent dimi-
nutif de maison forte ou de chäteau blessa encore la susceptibility

des bourgeois de Delemont, qui voyaient d'un oeil



jaloux l'accroissement de fortune de leur egal. Iis inquiete-
rent les Vorbourg, les obligerent ä leur vendre leur domaine
de Domont, en sorte que cette famille alia porter ses penates
et sa fortune en Allemagne. La eile acquit un rang tres
honorable, lorsqu'un duel mit fin ä cette race en 1712 (1). Une
autre famille bourgeoise de Delemont prenait en meme temps
le nom de Vorburger, mais eile n'avait rien de commun avec
la precedente cpie son lieu d'origine.

II ne faut pas confondre les nobles de Vorbourg avec les
Frobourg ou Vroburg. Ceux-ci etaient de puissants dynastes
sortis du Frickgau, et qui ont dte en relations intimes avec
les comtes de Sogren ä la fin du XIs et au commencement
du XIIe siecle. C'est peut-etre ä raison de leur parente que
quelques auteurs leur ont attribue la possession des chateaux
du Vorbourg. — Mais le siege de leur autorite etait au chateau

de Vrobourg, sur la montagne du Hauenstein, au nordest

d'Olten.
II y avait un chateau de Vorburg ä Ober-Urnen, pres de

Ntefels, occupe par une famille qui en portait le nom et qui
remonte au XIIe siecle. On a voulu en faire descendre les

Vorbourg de Delemont, mais nousn'avons pu ressouder leurs
genealogies. Les actes des archives de l'Eveche de Bäle ne
font mention des Vorbourg que depuis cet Ullin, le tisserand
du Vorbourg, et depuis lui jusqu'ä l'extinction de cette
famille.

Nous avons ecrit tout un volume sur l'histoire des nobles
de Vorbourg, en compulsant les actes des archives de fanden

Eveche de Bäle.

(1) he prix d'achat de Domont coüta ä la ville 3000 livres de Bäle, et en
etrennes et en frais encore 294 livres, 7 sols, 6 dcniers.



DEL&MONT

Le site de la ville de Delemont, au centre d'une belle val-
lee, pres d'une source abondante sortant de fertiles cöteaux,
a dü lui attirer des habitants des l'epoque la plus reculee. De

lä ces objets de l'&ge de la pierre et du bronze qu'on trouve
dans son voisinage, et quelques traditions et coutumes
meines qui remontent jusqu'ii ces temps eloignes. La periode
romaine a aussi lalsse plus d'une trace. Bien des constructions

modernes de la villo sont assises sur des fondations
romaines.

II est probable que le nom de cette localite provient d'une
habitation romaine appartenant ä un personnage du nom de
Delius ou Telius, et qu'on aura donne ä la colline le nom de
celui qui l'occupait, Delii mons montagne de Delius. Les
Allemands en ont ensuite fait Delsberg ou Telsberg, comme
ils ont traduit Delii villa, Develier, par Dietwiler. Curtis
Telii, Courtetelle, n'est autre chose que la courtine de Telius.
Or ces trois localites ont eu des etablissements romains et il
est .meme assez curieux de retrouver qu'au moyen-dge la
famille noble de Delsberg y avait egalement ses principales
possessions.

Delemont a conserve son nom primitif et une certaine
importance, durant la periode barbare, en sorte que c'etait
dejä plus qu'un village en 728, lorsque Eberhard, due d'Al-
sace, donna ä l'abbaye de Mourbach ce que son vassal Ber-
toinus tenait ä titre de benefice dans le Bourg de Delemont,
in fico, pour vico, Delemonte. Cet acte des temps Merovin-
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giens confirme notre opinion sur l'anciennete de Delemont.
Un auteur bälois, Gros, rapporte que Delemont fut incen-

die en 1044 et cette date est bien voisine de l'epoque que
nous assignons ä la ruine, aussi par le feu, du chäteau suites

roches de Beridiai. II y avait dejä des nobles de Delemont
tout au commencement du XIIe siecle, et ils flgurent parmi
les vassaux du comte de Sogren. En 1181, Bellelay possedait
une terre allodiale ä Laimont, pour Delemont. Les droits que
l'Eveque de Bäle posseda primitivement sur cette localite
provenaient du don de souverainete que le dernier roi de la
Bourgogne transjurane lui avait fait, en 999, sur l'abbaye de
Grandval et ses dependances. Mais ces droits n'etaient pas
absolus, car les avoues de ce monastere en conservaient une
partie importante, en sorte que les comtes de Ferrette qui
avaient herite de l'avouerie de Grandval et du Sornegau,
eurent de nombreux demeles avec l'Eveque au sujet de leurs
droits dans cette contree et dans le p^ys de Porrentruv.
Quelques-unes de ces difficultes furent reglees, vers l'annee
1234, et l'acte en fut dresse in villa apnd Telisberg, ou pres
de Delemont. G'est alors que pour la premiere fois on donne
le nom de Salsgau, Saligaudia, au val de Delemont. II indique
un demembrement de l'ancien canton du Sornegau, compris
jadis dans le Pagus de Bargen et anterieurement dans le
comte de Bipp et plus anciennement encore dans le duche
d'Alsace. Ges grandes divisions territoriales allaient ainsi en
se morcelant de siecle en siecle, mais on est incertain sur
l'origine de ce nom de Salsgau, Salignon, canton du sei.
Nous croyons qu'il provient des nombreuses saussaies qu'il
y avait dans cette contree et qui ont laisse leurs noms h plu-
sieurs localites. II signifiait done le canton des Saules. Aussi
nous pensons que e'est a tort qu'on le fait venir de salines
qu'il v aurait eu dans la vallee, car la formation geologique
du terrain repousse cette opinion. Onpourraittout auplusle
faire deriver d'un entrepot de sei, parce qu'il y avait au XHIe
siecle un maitre du sei ä Delemont. II y a bien, ä peu de
distance de l'eglise de Bellelay, du cote du nord, une pierre ou
roche informe, couchee sur le sol de la foret, et que les an-
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servait pas ä la demarcation de la courtine de Bellelay et de
la seigneurie de Delemont ou du Salsgau, mais ä celle de la
mairle de Moutier, en 1539. Elle est pres d'un trace de che-
min, d'epoque tres ancienne, conduisant k Fornet, 1541. —
Aurait-elle ete pres d'une station pour le transport du sei de
la Sequanie en Helvetie On a peine k le croire, parce que
le site ne s'y prete pas. Son nom est bien celui qu'on donnait
au moyen-äge aux pains de sei dont on faisait le commerce;
mais comment cette pierre aurait-elle pu donner son nom ä

toute une vallee, lorsqu'elle est en dehors des limites de
celle-ci et dans un lieu desert Le decanat du Salsgau s'e-
tendait depuis Pierre-Pertuis jusqu'ä Soyhieres. Bellelay et
Montfaucon en faisaient partie (1).

On croit que l'empereur Freddric II, lorsqu'il vint en
Alsace de 1212 k 12-14, donna quelques franchises ä Delemont.
Ce qui est plus certain, c'est que l'Eveque avait en ce lieu
plusieurs offlciers qui tömoignent de l'importance de ses
droits et de celle de la localite meme. II y nommait ä quatre
offices : celui de marechal, celui de spender ou de dispensa-
teur de ses dons, celui de inaitre de cuisine, preuve qu'il y
avait une maison princiöre, et enfm celui de maitre du sei.

Les deux premiers devinrent hereditaires dans la famille des
nobles de Telsberg, en meme temps que des membres de

celle-ci, des la meme epoque, occuperent les charges d'avoue
(1227), de maire (1239), et de cellerier ou receveur ä Del6-
mont (1257). Toutes ces fonctions prouvent que Delemont
etait plus qu'un village, comme on en verra encore de nou-
velles preuves.

Les comtes de Ferrette, apres de nombreux demeles avec
les Eveques de Bale, au sujet de Delemont, finirent par lui
vendre, en 1271 et 1278, la seigneurie de Sogren, avec toutes
sesdependances,etl'avouerie du Sornegauquiy etait attachee,
comme ä la derniere residence des anciens avoues de la con-
tree. Les actes sont fort laconiques, mais lorsqu'on dtudie les

(1) Liber Marcarum. Trouillat, t. V, p. 65. — Professeur Reynwald.
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anciens urbaires ou terriers des XVe etXVIesiecles, ausujet
des terres environnant Sogren, on remarque que sous le
nom dedependances, il faut comprendre de tres vastes do-
maines et droits embrassant bien entendu les chateaux du
Vorbourg et appartenances, des fiefs considerables disperses
non seulement ä Delemont, mais encore dans toute la Vallee
et les autres contrees qui avaient fait partie de l'avouerie du
Sornegau. G'est ainsi, par exemple, qu'il y avait de ces fiefs
mouvants du Vorbourg jusque sur la montagne de Moron,
que possederent longtemps les nobles de Telsberg, et que
les Hallwyl tenaient de l'Eveche de Bäle en 1490.

Peu apres l'acquisition definitive de 1278, les Eveques de-
membrferent ces grands domaines et sentirent le besoin d'af-
fermir et de concentrer leur autorite dans le Salsgau, en
donnant plus d'importance ä sa localite principale, oü ils
faisaient souvent des sejours. En consequence, ils erigerent
Delemont en municipality, selon la forme de 1'epoque, en
accordant ä ses habitants une lettre de franchises, en 1289.
Ce document seul fait d6jä comprendre que ce lieu avait ddjä
alors assez d'importance pour etre erige et regi en ville. Si

jusque lä les actes ne la nomment que bourg, chäteau, villa,
ces epithetes ne sont le plus souvent que relatives et meme
arbitraires, car cette derniere denomination designe parfois
aussi bien une ville qu'un village ou une metairie. On a möme
employe le mot de Castrum, ä l'occasion des franchises pre-
citees, pour indiquer un lieu fortifie bien plus considerable
qu'un chateau (4). Le diplöme commence par ces mots:
cum munitio nostri burgi de Telsberg, et dans le corps de

l'acte il est fait mention de l'etendue que devaient avoir les

chesaux ou assises'des maisons, 80 sur 40 pieds, en sorte
qu'on n'aurait pu en placer qu'un bien petit nombre dans

l'enceinte d'un simple chäteau. Nous croyons done que le
mot de Castrum, au cas present, indiquait un lieu fortifie
plus? ou moins etendu, comme d'ailleurs l'etude des

fortifications de Delemont le prouvera tantot. Bien plus, un autre

(1) Voir le Glossalre de Ducange, aux mots villa et Castrum.
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passage de ce meme acte fait mention des murailles qui en-
vironnaient la ville.

La tradition et les documents placent constamment le chä-
teau ä l'angle sud-sud-ouest de la ville. On a vu ä l'article
Vorbourg qu'on l'avait mal ä propos confondu avec les for-
teresses voisines. A l'angle opposö, soit k l'angle nord-nord-
est, s'eleve encore une grosse tourronde, jadis crenelee,
quoique actuellement eile soit coiffee d'un toit conique. Elle
porte quelques fois le nom de Wildenstein, qui etait le sur-
nom d'une branche des nobles d'Eptingen, qui ont dü la
posseder, avec d'autres biens k Delemont (1420 k 22).

Son emplacement n'etait pas favorable k la bätisse d'un
chäteau, mais bien ä servir de tour d'angle, de bastion ä une
enceinte muree. Son architecture revele une epoque fort
anterieure k l'erection de Delemont en municipality Elle
oITre une analogie frappante avec la Tour Refouse ä Porren-
truy. Comme k celle-ci, ses murs sont en bossage, sa porte
au premier etage, son sommet couronne d'une plate-forme
crenelee. Toutefois, nous croyons qu'elle est bien moins an-
cienne et qu'elle ne constitue qu'une de ces reminiscences de

l'architecture des derniers temps romains, dont on retrouve
tant de traces jusque fort tard au moyen-äge. Par une nou-
velie analogie avec la Refouse de Porrentruy, la tour de
Delemont jouissait egalement du droit de refuge et d'asile.
Quand ensuite sa porte se trouva renfermee dans le bätiment
qu'on lui adossa, le droit de refuge fut attribue ä la cour de
la chätelainie et quand cette cour etait fermee la nuit, il suf-
fisait de saisir la poignee de la serrure pour jouir du droit
d'asile. Ce privilege, revendique plusieurs fois, fut encore
confirm^, comme d'anciennete, par le prince-eveque en
1620. On lui fit un grief, en 1731, parce qu'il ne voulait plus
reconnaitre ce droit.

De ces faits il appert que le vicus de l'annde 728 ou la
villa et Castrum des siecles suivants etait tout autre chose

qu'un simple chäteau et qu'il devait au contraire se composer

d'une enceinte muree enveloppant et le castel propre-
ment dit et les maisons des vassaux, dans un circuit que la
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conformation du terrain indique, et qui etait le mörne que
celui de la ville actuelle, de maniöre que les restes de ses
fortifications qu'on reconnait encore, reposent precisement
sur les fondations des remparts primitifs du Castrum. Ges

fortifications etaient encore entretenues avec soin en 1680.

II 6tait defendu de percer des portes pour entrer dans les
fosses depuis les maisons qu'on avait successivement laisse
adosser aux murs de ville. Geux-ci etaient cröneles, avec
une galerie int6rieure qui permettait encore ä cette date de
laire le tour de la ville, selon un usage du reste admis en
d'autres lieux.

On sait aussi que cinquante ans avant la lettre de
franchises precitee, un bourgeois de Bale vendit au monastere
de Bellelay toutes ses possessions, champs, pr6s et autres
dans la ville ou paroisse et territoire de Del6mont: in villa,
seu parochia et territorio de Telsberc, 26 octobre 1255. — II
y avait done dejä une paroisse et une eglise paroissiale.
Celle-ci n'etait pas nouvelle, puisque les premiers Stages de
la tour du clocher, demoli ces annees dernieres, avaient des
enStres geminees ä plein cintre, dont le pilier central se

trouvait couronne par un chapiteau cubique attestant tout
au moins le XII6 siecle. Cette tour, par ses dimensions, indi-
quait tout autre chose que le clocher d'une chapelle dependant

du chateau voisin. Par sa position eile devait servir de

moyen de defense et l'on n'avait pu l'edifier, ainsi que l'eglise,
sans construire prealablement la terrasse indispensable pour
soutenir ce terrain du cöte du sud et fermer en ineme temps
la ville et le cimetiere. Gelui-ci, ä son tour, et scion une
coutume tres repandue, etait une place de guerre, qu'on
occupait encore militairement au XVIIe siecle. Comme ä

Porrentruy, la plate-forme riere l'eglise, avec ses tourelles
et le clocher, constituait un des meilleurs boulevards de la
ville. C'est lä qu'on fit decliquer les gros canons, le 22 juin
1575, lorsque le haut chapitre de 1'eveche eut elu, au chateau

Jacques-Christophe de Blarer pour prince-eveque de

Bale, et qu'il l'amena en triomphe dans l'eglise, tandis que
la bourgeoisie, sous les armes, gardait les portes de la ville
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et protögeait l'eleetion (premiere page du plus ancien pro-
tocole du conseil de Delemont).

Ce meme acte de 1234 dit que c'etait ä Deldmont que se
tenait le plaid general du Salsgau, auquel tous les habitants
de la Vallee devaient se rendre. Le lieu de l'assemblee etait
sur le flanc du cöteau, devant la Porte des Moulins, sous le
grand tilleul que reprdsente dejä un tableau de 1487 et qui
n'a ete ahattu qu'au commencement de notre siecle. Ge plaid
se tenait en plein air, le premier mardi de septembre. II
s'ouvrait par la lecture du röle on constitution de la Vallee,
et l'on y rendait les trois justices, haute, moyenne et basse.

Une tradition etend les limites de la ville jusqu'ä la Gom-

munance, mais eile n'a pas.d'autre source que des fondations
de villa romaines qu'il y avait ä Doziere et ä la Communance.
La meme tradition existe ä Porrentruy et ä Laufon pour des
motifs pareils. L'ancienne enceinte de la ville n'a point varie.
Nous nous faisons un plaisir d'en donner un ancien plan,
avec sa description 6tudi6e avec soin. Un vieux tableau re-
pr&entant l'incendie de Delemont, en 1487, fournit aussi de

precieuses indications sur cette ville. II represente, par
exemple, la tour du clocher avec une flache, qui a ete refaite
en 1525, puis röparee en 1591 et 1727. On remarque egale-
ment que la chätelainie, ou Prefecture actuelle, occupait la
möme place qu'actuellement. M. l'abbe Serasset, dans l'A-
beille du Jura dit que ce batiment a ete achete en 1627 et
rebäti en 1717, mais les restaurations qu'on y a faites, pendant

que nous l'occupions, nous ont prouve que les fenötres
geminöes indiquöes sur le tableau precite, ont seulement et6
modifiees de forme en 1717, pour donner de la regularity ä

la facade, en sorte que les murs et les voütes de cet edifice
sont au moins ceux du XVe siecle. Iis portent d'ailleurs les
traces de l'incendie de 1487. Ce bätiment appartenait aux
nobles de Sigelmann en 1583 et, avec ses dependances, on
le nommait la Franche-Courtine. Le magistrat ordonna de
tenir jour et nuit la porte de la cour ouverte, en sorte qu'on
put pleinement jouir du droit d'asile.

Ce möme tableau indique que le chäteau ne consistait
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guere alors qu'en deux bätiments et quelques dependances,
Le premier existe encore sous le nom de la Recette, parce
qu'il servit de residence au Receveur du Prince-Eveque. Le
second occupait une partie de l'emplacement de l'aile occi-
dentale du chäteau moderne, n fermait cet angle de la ville.
Les chroniques disent qu'il fut renverse par le tremblement
de terre du 18 octobre 1356 et que l'eveque Jean Senn de

Munzingen le fit aussitot rebätir. II en fut de ce chäteau, ainsi

que de beaucoup d'autres, qu'on designa comme detruits
par la catastrophe du 18 octobre, tandis qu'ils ne furent
qu'endommages. Nous en avons reconnu et signale un grand
nombre d'exemples, et retrouve egalement la preuve ä Dele-
mont, lorsqu'en 1866 on etablit une fruiterie dans cet angle
du chäteau. En deblayant les fondations, qui avaient ete
converties en prisons sous le regime episco-princier, on re-
trouva un grand appartement dont les voütes, reposant sur
des piliers, accusaient le XRe siecle. C'etait peut-etre lasalle
d'armes du chäteau primitif, ä laquelle on avait apportd de

nombreuses modifications. La derniere l'avait transformeo en

quatre affreux cachots, sans air et sans lümiere. Pour comble
de barbarie on liait les prisonniers ayec des chaines fixees
ä de gros anneaux de fer scelles dans le mur. II reste encore
une tourelle dont la base parait avoir fait partie du vieux
chäteau et qui portait le nom de Tour des archives. Sur
l'alignement du chäteau actuel, vers le sud, il n'y avait jadis
que des murailles et des terrasses.

Sur le meme tableau on remarque que la ville n'avait que
ses trois portes actuelles, et que celle dite des Pres ou de

Bäle, qui etait percee dans une tour situee oil est la maison
de M. Nouvion, etait ddjä condamnee en 1487, puisque le
tableau place en avant le mur exterieur des fosses, sans trace
de porte. C'est d'ailleurs ce qu'attestent plusieurs documents,
tel qu'un acte de 1490 qui reserve la faculte de rouvrir cette
porte en temps de guerre. La porte .des Moulins a ete rebätie
en 1481.

Quelques objets d'anüquite trouves dans les fosses, ä

l'angle occidental de la ville, telles que des pointes de fleches,
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d'arcs et d'arbaletes, des javelots, des chausses-trapes, con-
firment encore le fait que les limites des remparts n'ont pas
change depuis le XIYe siecle, epoque oil l'on usageait ces
armes, car elles se trouvaient sans melange de projectiles ou
armes employes depuis l'invention de la poudre. En parlant
des fosses on doit remarquer que Delömont, ä raison de sa
position, ne pouvait avoir d'eau dans ses fosses que du cötd
du nord, oü l'on pouvait mener l'eau des etangs et surtout
celle du petit etang prös de la promenade actuelle. II exis-
tait döjä au XVe siücle (1). Les fosses ne consistaient qu'en
un espace de 8 ä 10 metres de large entre les murs de ville
et la contre-escarpe ou premier mur. Ce fosse et cette double
muraille faisaient le tour de la ville et le chateau en avait un
troisieme rang. Chaque entree de la ville etait precedee d'une
avant-porte, sur.la ligne dela contre-escarpe, puis venaitle
foss6 recouvert d'un pont-levis. Entre les deux portes se
trouvait la löge du portier ou le corps de garde.

D'aprüs ces faits, que nous pourrions encore multiplier, il
appert qu'ä l'epoque oü l'eveque de Bdle, Pierre Reich de

Reichenstein, donna ä Delömont des lettres de franchises,
cette localite etait döjä un bourg ou ville fortifiöe, compre-
nant la meme surface que maintenant; qu'elle etait occupöe

par des maisons en partie en bois et plus ou moins nom-
breuses et ayant chacune des dependancös; et que le tout
avait assez d'importance pour recevoir et profiter des
institutions politiques et civiles qu'on lui octroyait. Dans cet acte,
l'Eveque declare que Delemont ötait un des dölicieux sejours
de ses predecesseurs et de lui-meme ; qu'aprüs l'avoir acquis

completement ä son Eglise, il voulait que les bourgeois qui
y resideraient jouissent des memes libertes que ses conci-

toyens rösidant ä Bäle, en ajoutantqueles chesaux des

maisons', dans Pinterieür des murs, ayant 80 pieds de long sur
40 de large, devaient lui payer une cense annuelle de deux

sous; que si quelqu'un voulait tenir un terrain non bäti,

(1) L'6tang etait un fief de l'Evfiche tenu par les nobles de Telsberg; ä leur
extinction il fit retour ä la mense dpiscopale. —Urbaire de 1570, folio 27.

Repertoire, 1.1, p. 99.



dans l'intörieur des murs, il pouvait en disposer, mais que
si l'on voulait ensuite y bätir, il fallait obtenir le consente-
raent de l'Eveque et de la communaute. II concedait le droit
aux bourgeois, aux chevaliers et ä d'autres personnes pri-
vees, qui habitaient ou voudraient habiter le dit lieu, de pou-

"voir posseder hereditairement les fiefs qu'ils tenaient de

l'Eveche, confirmant cette faveur au profit de ceux qui en
possedaient dejä, soit par don de ses predeeesseurs, soit de

lui-meme. II approuva egalement l'eraploi que la communaute

(universitas) avait fait des biens communs ou de
communaute compris dans son ban et territoire, pour l'utilite des

edifices ou de ses murs, ou de l'eglise et selon son consen-
tement, donne ä Bale, le 6 janvier 1289, sous le sceau de

l'eveque Pierre Reich de Reichenstein.
D'aprfes ce document precieux, dont l'original, que nous

avons publie en 1843, est conserve intact aux archives de

Delömont, il appert que l'Eveque de Bale, souverain du pays,
possedait le sol m6me de la ville, et cette possession s'est

encore maintenue pendant des siöcles, comme on le voit
par d'autres actes. Les habitants du lieu ne pouvaient pas
disposer des biens dont ils jouissaient en commun sans 1'au-
torisation du souverain,-meme pour l'entretien des edifices
publics, remparts et eglise. La faveur de pouvoir possöder
des fiefs de l'Eveche et de les transmettre, comme un
heritage, etait alors fort importante et de nature ä attirer des
habitants dans une locality jouissant d'une telle prerogative
En leur conferant en meme temps les privileges de la ville
de Bale, le souverain ne detailla point ces libertös; il laissa,
selon l'usage, aux Delemontains le soin de s'enquerir ä Bäle
des franchises de cette cite, que celle-ci n'avait pas davan-
tage regues tout d'une piece dans une charte ou'constitution,
mais successivement, et de maniöres fort diverses. Dös cette
6poque, Delemont eut une administration particuliere, dont
le chef, comme ä Bäle, fut 61u parle souverain, qui longtemps
le choisit parmi les nobles de Telsberg ou d'autres families
importantes.

A Bäle, le premier maitre-bourgeois fut 61u en 1252. Ce
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magistrat devait etre pris parmi les nobles et les chevaliers,
et cette classe resta en possession de cette charge jusqu'en
1501. Des lors aussi Delemont eut un seel particulier pour
en munir les actes de son Gonseil ou de l'assemblee des ci-
toyens. Get objetprecieux, detourne des archives apres 1792,
a tüte plus tard sauve par nous du creuset et remis ä la ville.
II est en bronze et de forme ovale, portant dans le champ
une Crosse d'öveque, nullement terminöe comme celle dite
de Bale, mais lichee dans un päte de montagnes et accostee
de deux rameaux feuilles. Sa legende porte : -j- S'. VNIVER-
SITAT1S DE TELSBERC. Ce seel etait dejä employe ä la fin
du XIIR siecle.

Sans nul doute, dans le mfime temps, 1'universite des
habitants de Delemont, qui, selon les termes des franchises
precitees, comprenait des bourgeois, des chevaliers ou des

nobles et des personnes privees; voulut avoir une banniere
particuliere, pour se conformer ä l'usage et au droit. Natu-
rellement cette banniere dut porter les m£mes emblemes que
le seel, c'est-ä-dire la Crosse episcopale, signe de la souvc-
rainete de l'eveque, et le groupe de montagnes formant les
armoiries propres de la ville. II est probable que cette ban-
niöre flottait dejä au Val-de-Ruz, en 1296, lorsque l'Evequc
de Bale, en guerre avec le comte de Neuchätel, au sujet de

la seigneurie de Valangin, envoya ses milices, ou les hommes
de St-Ursanne, de Delemont et de Moutier au secours de ses
allies. Mais ces bourgeois enregimentes, quoique fort nom-
breux, ne purent soutenir le clioc des Neuchätelois. Iis
essuyerent une deroute complete dans les champs de Co-

frane, le 28 fevrier (1).
On a dejä refute au chapilre du Vorbouvg l'opinion des

auteurs neuchätelois qui font detruire le chäteau de Delemont

par le comte de Neuchätel, tandis qu'il s'agissait seu-
lement de celui inferieur du Vorbourg.

Aprös cette dissertation, oü nous a entraine la lettre de

(1) Matile. Monuments de Neuchittel t. I, p. 233. — Boyve Anna/es de

Neuchätel, t. I, p. 25W II fixe la date de ce combat au 13 d6cemhre 1295.
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franchises de 1289, reprenons l'ordre chronologique des

principaux documents qui concernent Delemont. Le 18 oc-
tobre 1338, l'Eveque de Bale, Jean Senn de Munzingen,
octroya.ä ses chers bourgeois ou habitants, burgenses sive

oppidani, de Delemont le droit de percevoir l'angal ou octroi
suv les vins et denrees, moyennant employer annuellement
40 livres de ce revenu pour la restauration ou entretien des

murs, des fosses et autres edifices necessaires ä cette ville.
Le premier aoüt 1356, ce meme Eveque donna de nouveau

ä ses feaux bourgeois de Delemont un reglement de police,
fort curieuxpour apprendre ä connaitre les moeurs du temps
et la penalite admise dans les villes de cette epoque. Les

bourgeoises ne furent pas oubliees et elles obtinrent alors le

privilege de porter au cou une pierre de demi-cent pesant,
lorsquele Chätelain et Conseil avaient recönnu que les
bourgeoises avaient commis frevel et qu'elles etaient sujettes h
des intemperances de langue. Les bourgeoises de Mulhouse
et celles de plusieurs villes d'Allemagne jouissaient de la
meme faveur, et dans les deux villes qu'on vient de nommer,
ces pierres des mauvaises langues existent encore. On trouve
dans les archives de Delemont des plaintes des bourgeoises
contre le trop frequent emploi de la pierre de scandale; mais
le magistral fut sourd ä ces reclamations. En -1792, les trico-
teuses en bonnets rouges s'insurgerent contre le caillou.
Elles envoyerenl une deputattion ü l'Hötel-de-Ville pour que
la ci-devant pierre fut delruite, mais une personne pre-
voyante l'avait fait emigrer dans un moulin, oü.elle servit de

longues annees ä peser des sacs, et c'est de cette bumble
condition que nous l'avons sortie, en attendant le retour de

son ancien emploi. Celle de Mulhouse, le Klapperstein, est

pendue entre deux fenetres de l'Hötel-de-Ville, avec une
inscription qui rappelle/ sa destination primitive. II y avait
aussi ä Delemont une des tours de Fenceinte appelee la Tour
aux Cordiers, dans laquelle le magistrat envoyait en
penitence les femmes libertines, pour lesquelles la pierre de

demi-quintal etait encore trop legere. Parfois aussi on y
logeait les maris par trop tolerants. II v.a certains villages
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du canton de Berne oü il est encore d'usage de pendre un
billot au cou des filles qui reviennent au logis avec leur
second enfant. La plupart des chateaux de la raerae oontröe
avaient de ces blocs de bois ou de pierre (1).

Ge fut deux mois apres l'oclroi de ces privileges qu'eut
lieu le tremblement de terre dejä cite, qui, selon les chro-
niques, renversa deux chateaux it Delemont, et trois selon
d'autres. L'Eveque Jean Senn de Munzingen fit aussitöt res-
taurer celui de la ville meine, parce qu'il y faisait de
frequents sejours, comme on le voit par plusieurs actes dates
de ce lieu. II eil fut de meme de son successeur, Jean de '
Vienne, qui, toujours en dömeles avec les Bälois, ne rösidait
guere dans sa ville episcopale, mais qui allait au contraire
demeurer dans ses chateaux de Porrentruy, de St-Ursanne
et de Delemont.

Ge prelat helliqueux et depensier avait tellement epuise
les ressources de ses Etats, vide toutes les caisses, que dans
sa detresse il avait engage ä un juif jusqu'ä sa propre mitre.
Delömont fut hypotheque ä son neveu, Jean de Nant, pour
sürete d'un autre pret d'argent. Son successeur, Imier de

' Ramstein, degagea un instant cette hypotheque, mais des

mains de Jean de Nant, eile passa dans celles de l'Eveque
meme pour sürete de 8000 Horms qu'il preta ä son Eglise.
En 1382, il confirma les franchises de Delemont et ratifla en
meme temps les us et coutumes des habitants de la Vallee,
mais le tout en termes genöraux. Ayant ensuite besoin
d'argent, il remit Delömont en gage ä la ville de Bäle, en.'1389,
et il delia les Delemontains de leur serment ä l'Eveche. Büle

garda Delemont jusqu'en 1391, qu'il restitua ce gage ä compte
de la cession du Petit-Bäle, ce qui fut ratiüe par l'Eveque et
le chapitre. La meme annee Imier ayant resigne ses fonc-
tions episco- princieres, on lui assura une rente annuelle de

200 florins assignee sur Delömont et ses chateaux (2).

(1) Les bourgeois condamn& pour volscommis dans les jardins et les vergers
elaient punis a Delemont par l'exposition sur la place avec l'objet vole pendu
au cou. — Les non-bourgeois etaient bannis du pays apres avoir recu un cbä-
timent exemppire.

(2) Trouillat, 1. I, p. CV. — Tome IV, aux dates cities dans le texte.
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A cette dpoque la ville, le chäteau et dependances servaient
de garants ä sept creanciers differents, pour sürete de rentes

plus ou moins fortes et de dettes de l'Eveche de Bale (1). Au

rapport de Wurstisen, Delemont fut aussi incendie par la
foudre en 1397.

Ce fut sous l'episcopat d'Imier de Ramstein qu'on restaura
la toiture de l'eglise de Delemont qui menacait ruine. Comme

l'Eveque, en sa qualite de decimateur, devait contribuer ä

l'entretien de certaines parties de l'eglise, il s'eleva un conflit
entre lui et la ville de Delemont. Le Prince exigea que pour
cette fois la reparation eut lieu aux frais de la ville, mais,
en compensation, il fit don £i l'eglise d'un precieux missel.
A l'occasion de cette restauration, on fit un nouveau maitre-
autel, dont on a conserve le dessin qui porte la date de 1391.

Cependant, d'apres l'etude de cette piece, qui represente un
fort beau morceau de sculpture, nous sommes tente de croire
qu'elle appartient plutöt ä la restauration de l'eglise, qui eut
lieu apres l'incendie de 1487. Un bas-relief, place au haut de

l'autel, represente le couronnement ou l'Assomption de la
Vierge-Marie, traite absolument comme on le voit sur les

carreaux de fourneau du chäteau de Sogren, detruit en 1499.

Le style de tout cet autel est d'ailleurs celui en usage ii la
fin du XV° siecle et non pas du XIVC. II est assez curieux de

remarquer que c'est St-Martin, et non pas St-Marcel, qui
forme le principal sujet de la statuaire de cet autel.

L'engagement de Delemont aux Bälois fit naitre et accrut
les relations entre les deux villes, en sorte qu'en l'annee
1407 les Bälois agregerent ä leur combourgeoisie la ville et
la vallee de Delemont, avec la Prevötd de Moutier-Grändval,
moyennant une redevance annuelle de 3 marcs d'argent. Cet
accord se fit avec l'assentiment de l'Eveque Humbert de
Neuchätel, qui avait dejä precddemment confirme les
franchises de Delemont. Cette combourgeoisie subsista pendant
pres de deux siecles, jusqu'ä ce que l'Eveque Jacques-Christophe

deBlarer l'annula, en 1580, lorsqu'il fit alliance avec

(1) Trouillat, tome IV, pages 8S-2 ä 853.
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les sept cantons catholiques. Les Eveques Härtung Münch et
Jean de Fleckenstein confirmerent successivement les liber-
tes de Delemont. Ge dernier, en 1428, donna aux habitants
de cette ville la faculte d'entourer leurs champs d'une haie
ou de les convertir en pres et jardins, h leur volonte. Ce

document indique que jusque-lä on ne pouvait changer la
culture des champs ä raison de la dime, dont leurs recoltes
etaient grevees; on ne pouvait non plus les clore, parce
qu'apres la moisson et meme dans les pres et vergers, apres
les foins et quelquefois seulement apres les premiers regains,
toutes les terres cultivees etaient livrees ii la pature
commune. (Archives de Delemont, tiroir A).

Ge meme Eveque affranchit les vallees de Delemont et de
Moutier des charges arbitraires qu'on leur imposait precd-
demment, et il reduisit leur impöt ä une prestation invariable
et determinee une fois pour toutes. Gette faveur etait alors
d'une grande importance, car les exactions du fisc avaient fait
deserter les habitants de ces contrees. Gependant eile ne fut
pas accordee gratuitement, mais bien en compensation de

prets d'argent assez considerables faits ä l'Eveque et que
celui-ci ne pouvait pas rembourser, 1430 (Archives de l'Eve-
che de Bale).

En 1442, les Delemontains furent affranchis de l'obligation
ruineus'e de comparaitre devant des justices etrangeres. On
voit par divers documents, 1356,1428,1442, que le Maire de

Delemont, elu par l'Eveque, presidait le Conseil de la ville et
que reunis ensemble, ils formaient la justice locale, avec une
certaine competence. Dejii alors il y avait une maison com-
munale ou Hötel-de-Ville. Cet edifice fut rebdti en 1435, sur
la meme place que celui actuel. On voit sur le tableau de
l'incendie de~1487, qu'il avait une tour en saillie sur la place,
du cote de l'ouest.

En 1444, lorsque les Armagnacs, sous la conduite du
dauphin, ensuite Louis XI, menacerent la Suisse et furent arretes
ü St-Jacques par une poignee de Suisses, Delemont obtint de

ce prince une lettre de sauvegarde, et la faveur etait grande,
quand on sait quels alfreux ravages commit son armee.
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A cette epoque se rattaclie une institution importante pour
la ville de Delemont; c'est la fondation d'un höpital par
l'Eveque de Bale Frederic de Zerhein, le 15 septembre 1447.

Dejä auparavant, on entrevoit dans les actes qu'il y avait

une maladrerie oil 1'on enfermait les lepreux et les gens
ayant des maladies honteuses (1). Mais ce n'etait pas un
höpital, et il parait que le besoin d'un tel etablissement se
faisant sentir, on eut recours au souverain ou ä l'Eveque.
Dans la lettre de fondation, celui-ci declare que les bourgeois
de Deleraont lui ayant represente que, faute d'une telle
institution, les personnes qui desiraient faire des donations
pieuses etaiont obligees deles adresser ädeshöpitauxetran-
gers, au prejudice des pauvres de la ville; qu'en
consequence, un höpital serait bäti sur l'emplacement de la mai-
son de Ruedin Brotbeck (vis-a-vis la maison de ville, cöte
du nord); que cet höpital serait fonde et dote, un tiers de

ses biens appartiendrait ä la fabrique de l'egiise de St-Marcel,
excepte 24 boisseaux de froment ä prelever sur la dime de
Delemont. On ajouta ensuite une chapclle, qui fut dediee ä

St-Anloine et consacree en 1493. II y eut ä cette date, le G

mars, une confirmation de cette fondation par l'Eveque
d'alors. En 1451 il y avait dt\ja une autre chnpelle attacheeä
l'höpital et le suffragant de l'Eveque lui accorda alors des

indulgences (Archives de Delemont).
La maison de l'höpital, batie sur le sol de l'Etat, dotee par

le souverain, a plus d'une fois change de place et sa fortune
s'est accrue de divers dons et revenus qui, par leur origine
et leur destination, appartenaient aux pauvres en general et
non pas exclusivement en faveur des bourgeois proprement
dits. Aussi, au XVn® siecle, les ressortissants de la Vallee
furent admis et traites ä l'höpital. On cite une femme de
Boecourt qui y mourut, en 1665, ä l'age de 120 ans. Paul
Vannier, de Soyhieres, mort dans cet hospice en 1637, lui
donna une fauchee de pre pour les pauvres villageois. L'höpital

bourgeois a venduce terrain vers 1824 pour 40 louis. (2)

(1) En 1S90, on faisait soigner cos malheureux par le barbier.
(2) Archives de Delemont, tiroir 11, paquet 5.
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Nous pourrions encore ajouter bien d'autres citations äce
sujet.

Fröderic de Zerhein institua encore ä Delemont cinq
maitrises ou corps de metiers : les cultivateurs, les tisse-
rands, les charpentiers, les cordonniers et les tailleurs, 1448.
Plus tard ils furent reduits ä quatre et administres d'apres
les meines bases qu'ä Porrentruy, ainsi que nous l'avons
dejii publie dans l'histoire de cette ville. II y avait aussi ä

Delemont une corporation d'arbaletriers et plus tard d'ar-
quebusiers, pour exercer les bourgeois au maniement de

ces armes. Elle etait sous la direction d'un maitre auquel
la ville donnait annuellement de la poudre et du plomb, et
de la futaine pour vetir les arquebusiers. Ceux-ci etaient
quelquefois 'au nombre de plus de cinquante. Le magistrat
reglait tout ce qui tenait ä cette corporation. Un bourgeois
s'etant permis de soulever ses concitoyens contre une ordonnance

relative au tirage, fut condamne ä quatre jours d'exil
ä Soulce, 1613. On ne dit pas ce que fit le banni durant sa

proscription. II y avait une petite chapelle dediee ä Saint-
Georges, attenant ä la maisonnette des arquebusiers en 1554.

(Archives de la ville).
Le droit de vente ou de peage ä Delemont appartenait ä

l'Eveche, qui l'avaient donne en liefaux nobles de Montjoie,
et ceux-ci l'avaient sous-infeode aux nobles de Tavannes.
Ces derniers, en 1458, cederent ce fief ä prix d'argent ä la
ville, avec le consentement de l'Eveque. Gelui-ci, en 1461,
accorda encore ä la ville le droit de prelever un im pöt de

deux sols sur chaque mesure de vin qui se vendrait en
detail, et le droit de debiter le sei dans la ville et les villages
de la vallee de Delemont et de la Prevote de Moutier. On voit
par lä, une fois de plus, que la fortune des bourgeois s'arron-
dissait avec l'argent de la contree environnante. Quand au
debit du sei, on a dit precedemment que le Mtitteramt etait
un des offices dont le prince disposait deju au commencement

du XIIIe siecle; mais le nouvel impöt sur le vin fut mal
accueilli et on l'appela des lors le mcmvais denier. Ges

privileges d'abord temporaires, furent successivement renou-
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veles, pour plus ou moins de temps, durant les XV et XVIL'S

siecles. D'apres une convention de 1566 avec les sujets de
la seigneurie de Delemont, l'octroi fut fixe ä deux pots par
mesure de vin, dont deux tiers pour le prince et un tiers

pour les communes d'oii provenait ce droit, pour l'utilite de °

la commune (Urbaire de 1570, page 331).
Le 16 novembre 1487, au milieu de la nuit, un violent in-

cendie, arrive par accident, reduißit en cendres presque toute
la ville, ä l'exception de l'eglise, de deux maisons et de la
cuisine dans la cour de i Eveque ou du chateau, de lamaison
curiale, d'une autre dans le voisinage de celle de Humbert
Desbois, pres de la tour dite Porte des Pres(maison Nouvion).
Independamment du tableau dejä cite, qu'on voit ä l'Hötel-
de-Ville, on trouve aux archives un parchemin sur lequel
sont ecrits cinq distiques latins rappelant ce funeste evene-
ment.

Les habitants, ainsi deloges ä l'entree de l'hiyer, trouverent
cependant aide et assistance dans les villages voisins et autres
parties du pays. L'Eveque vint aussi ä leur Secours et leur
accorda de nouvelles immunites et franchises par un acte
date du 29 decembre 1488. II affranchit d'abord les incendies

pour 6 ans de tout impöt sur les assises de leurs maisons;
reservant que ceux qui abandonneraient leurs chesaux pendant

un an sans batir en perdraient la jouissance et que le
terrain ferait retour ä l'Eveclie. II reduisit et simplifia divers
usages judiciaires; il changea les jours des deux foires an-
nuelles; il ordonna de batir une prison, dont il disposerait;
il se reserya enfln le droit de statuer en dernier ressort, par
la prison ou des amendes, sur les deportements et le liber-
tinage, que le Maire et le Conseil ne reprimaient autrefois
que par une simple amende.

On a dit precedemment comment on punissait les femmes
libertines et leurs maris trop indulgents. En 1590 et encore
souvent apres, on defendit souvent les louvres ou veillees,
masquees ou non, oü l'on allait lovrersous pretexte de tiller
le chanvre. Mais parmi les plaisirs permis, le Ghatelain auto-
i'isait Messire Etienne Boyle, un pretre, et le maitre d'ecole
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de jouer l'histoire de l'Enfant prodigue, apres essai en
presence des delegues du Conseil. Les enfants de 1'ec.ole etaient
les acteurs et la representation eut lieu le jour delaNativite
de Notre-Dame, 8 septembre 1597. On donna un boire ou
rafraichissement aux acteurs (Protocole du Conseil, 1597,
fol. 153).

Les Delemontains avaient pris une part tres active ä la

guerre de Bourgogne, lorsque- l'Eveque de Bale s'unit aux
Confederes pour lä defense de la Suisse. Leur contingent se

trouva ä Grandson et ä Morat. II y avait 50 Delemontains ä

la premiere de ces batailles. Iis en rapporterent des armes
et autres objets enleves aux Bourguignons. II en restait
encore un bon nombre dans un batiment dependant du
chateau, au commencement de ce siecle. On a fait des scies avec
les epees ii deux mains, des tuyaux de fontaine avec les

canons des arquebuses ä meche, des tire-braises avec les

piques et les hallebardes.
.En 1486, les chanoines de Moutier-Grandval avaient elu

canoniquement leur Prevöt, tandis que Berne en faisait nom-
mer un autre par le pape. Le Bernois, qui etait eure de

Buren, profita du temps de carnaval pour reunir les jeunes
gens de sa paroisse et, avec leur secours, il alia s'emparer
de l'eglise collegiale de Moutier. L'elu du chapitre appela ä

son aide les gens de l'Eveque, et le Chätelain de Delemont,
comme le plus rapproche, marcha contre Moutier avec les
hommes de la seigneurie. II assiegea le eure de Buren dans

l'eglise et l'expulsa avec sa bände avinee. Get, acte de simple
justice fut regarde par Berne comme une declaration de

guerre. Les Bernois, encore tout enorgueillis de leurs vic-
toires sur les Bourguignons, enyahirent la Prevote de Moutier
et ne la rendirent ä l'Evöque de Bale qu'apres avoir force
les Pr&völois ä accepter leur combourgeoisie.

Durant la guerre que l'Autriche fit aux Confederes, en
1499, le parti autrichien, tres puissant dans la Ilaute-Alsace,
se vengea sur Moutier de son alliance avec Berne. Un neveu
de l'Eveque de Bale, Bernard de Zerhein, chevalier alsacien,
arriva au val de Delemont, le mercredi apres la Pentecöte,
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avec un ramassis de gens indisciplines recrutes dans le
Sundgau et sur son chemin; il incendia Courrendlin et Cor-
ban, puis Champoz et Undervelier. Le 4 juillet, il brtila
Moutier et son antique eglise, avec tous les villages de la

Prevöte, y compris ceux du Petit-Val, puis Court, Saicourt
et Saules (Archives de Delemont, tiroir I). Arrives ä Tavan-
nes, les Pieri'etois, comme on les, appelait, apprirent que les
Bernois marchaient contre eux etilsbattirent en retraitepar
Bellelay, pour regagner le val de Delemont, oü ils se pos-
terent pres de Boecourt. Les Bernois les suivirent; mais
quand les deux troupes se virent en presence, elles prirent
la fuite chacune de son cote dans le plus grand desordre.

La bände de Zerhein avait incendie le chateau de Sogren
tout en passant, puis eile alia se faire battre, avec le restant
de l'armee autricliienne, sous les murs de Dornach, le 22

juillet. Cette defaite ne termina pas de suite la guerre : des

corps de partisans commirent encore de nombreux ravages.
Une bände d'Austro-Alsaciens se jeta sür Courrendlin et se

livrait au pillage, lorsque trente Delemontains prirent spon-
lanement les armes, attaquerent l'ennemi et le chasserent
du village, apres avoir perdu deux des leurs. Les archives
de Delemont ont conserve les noms de ces braves. Durant
ces mouvements de troupes, Delemont fit bonne garde, el
Ton vit quelle etait l'importance de ses tours et de ses mu-
railles.

La peste sevit plus d'une fois dans cette ville pendant les
XVI et XVIIes siecles. L'Eveque de Bale, Christophe d'Utten-
heim, qui s'y etait refugie, fut atteint par la maladie regnante
et y mourut en 1527. II fallut chaque fois prendre des me-
sures plus ou moins sages et rigoureuses. On defendait, par
exemple, toute communication avec les villages et les loca-
lites oü regnait la peste. On appendait ii chacune des portes
de la ville une planchette sur laquelle etait ecrit Fevangile
selon St-Jean : In jyrincipio erat verbitm et tout etranger
devait jurer sur cet ecrit qu'il ne venait pas d'un lieu suspect
depuis six semaines. Alors seulement lesportiers assermen-
tes ouvraient le guichet et laissaient passer l'arrivant. La



— 91 —

perte de deux doigls de la main droite etait la peine du par-
jure (Protocole, 1593).

On allouait 25 sols par semaine ä un liomme et ä une
femme de Develier, pour gouverner et enterrer les pestife-
res. Le cure ayant visite un malado, fut enferme chez lui et
sa porte muree. Comme il demandait de pouvoir rentrer ii
l'eglise pour entendre ä confesse ä l'occasion d'un jubile, on
lui ordonna de rester encore chez lui juscju'au refait de la
lune, et qu'alors on aviserait. II parait que les augures qu'on
tira des phases de la lune ne lui l'urent pas favorables, car la
fete de tous les saints arriva, sans qu'il lui fut encore permis
de sortir. Or, comme en ce jour solennel chaque chef de
famille devait donner au cure, ä l'offertoire de la messe, au
moins un bon denier, et qu'on ne pouvait la faire alors ä

l'eglise, le magistrat imagina de pendre une corbeille ä la

porte de la cure, oh chacun alia deposer son offrande. Durant
ce jubile, on fit un commerce d'indulgences qui produisit
plus d'argent que le sou pour les petits Chino'is. Ces sommes
etaient destinees ä la cour de Rome, qui avait livre la mar-
chandise, et on les avait deposees ä Sl-Ursanne sous la garde
du chapitre. Mais comme le chateau de Pfeffingen avait
besom de reparations, l'Eveque trouvatout simple de disposer
du produit des indulgences pour restaurer le manoir feodal.
{Protocole du Conseil, 1597, septembre ä novembre).

Les dissensions religieuses et l'esprit de liberte absolue

qui agiterent 1'Allemagne, au commencement du XYIe siecle,
firent aussi invasion dans le val de Delemont en 1525. Beau-

coup croyaient qu'en embrassant le protestantisme ils se

dechargeraient de l'acquit des dimes, des censes etdetoutes
les charges clericales et leodales. La destruction des
chateaux et des monasteres, oil allait le gros de la fortune du

pays, fut considerce comme une chose juste et une bonne
affaire. On comptait partager la depouille de la noblesse et
du clerge. II se passe encore quelque chose comme cela de

nos jours, seulement on guetle une autre proie. Dans le val
de Laufon on essaya 1'applical ion do ces principes, afin d'imi-
ter ce qui se passait en Alsace. Mais la repression fut si sail-
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glante chez ces voisins, qu'elle comprirra ces tendances
jusqu'ä Delemont.

Cependant, les emissaires de Bale et de Berne avaient in-
troduit la Reforme dans les vallees de Laufon, de Moutier
et dans toute la partie de l'Eveche qui etait combourgeoise
de Berne. Delemont, Porrentruy et le restant des Etats de
l'Evechö etaient pareillement travailles par les questions
religieuses. II fallait alors bien peu de chose pour entrainer
une localite. La majorite des suffrages, dans les assemblies
communales, etait süffisante pour decider si l'on abolirait la
messe pour prendre le preche, selon les termes alors en
usage. Telle localite qui avait encore entendu la messe le
matin, brisait les autels ä midi et avait un predicant le soir.
L'ignorance profonde dans laquelle on laissait croupir le
peuple, ne permettait pas ä celui-ci de discerner les questions

de dogme de Celles de discipline. Le clerge donnait de
mauvais exemples, done la religion ne valait rien. Tel etait
le raisonnement d'alors. Le refus de la cour de Rome de
reformer les abus fut surtout une des grandes causes de la
Reformation. Le clerge lui-meme avait une foi chancelante,
on en vit des preuves multiples. Les chanoines de St-Imier
auraient embrasse la reforme, si on leur eut conserve les re-
venus de leurs prebendes. Parmi ceux de Moutier, qui etaient
alors au nombre de douze, on en vit quatre rcnoncer ä leur an-
cienne croyance; deuxparce que le celibat leur etait trop lourd.
L'un d'eux, Nicolas de Vorbourg, un Delemontain, se maria
tout aussitöt; mais e'etait un de ces jeunes fils de famille, pour
lequel on avait obtenu un canonicat, sans meme le consulter.
Celui-ci n'etait que sous-diacre. Le second, Hemd Halbluser,
la Bible en main, voulut mener une vie toute patriarcale. II
eut une Sara qui lui permit d'ajouter une Agar. Dans sa de-
meure et nonobstant le climat, cettefamillesupprima jusqu'ä
la feuille de üguier de nos premiers parents.

Les pasteurs reformes ne purent reformer ce mormon, et
il fallut recourir h l'Eveque, pour qu'il fit usage de son bras
seculier.

Un troisieme chanoine, Jean-Louis Desbois, aussi de Dele-
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mont, apres avoir rejete la foi catholique, la repritplustard;
cette double apostasie attestait de son peu de conviction, et
l'Eveque traita durement la brebis revenue au bercail. Enfin,
Guillaume Schaller, apres avoir renonce au eatholicisme,
devint predicateur dans une paroisse dd la Prevöte. La con-
duite anterieure de ces personnages avait ete un des griefs
des Prevötois contre leurs seigneurs, les chanoines, et on
avait exploite ce moyen, avec d'autres encore pour leur
faire accepter la Reforme. Nous puisons ces renseignements
dans les actes de l'Officialite, dans les archives de l'Eveclid,
dans celles de Moutier et autres sources qui fournissent des
details plus ou moins ediflants.

Les autres chanoines, nepouvant plus demeurer it Moutier
au milieu de leurs tres humbles sujets de la veille, qui leur
etaient devenus hostiles le lendemain, se refugierent ä Deld-
mont en 1534. lis traitdrenl avec le magistrat etle curd pour
pouvoir disposer de l'eglise et regier le mode de vivre dans
leur nouvel etablissement. Nous avons publid assez au long,
en 4863', dans les Memoires de notre Societe d'dmulation,
quelle fut la situation du chapitre de Moutier, une fois etabli
it Delemont. Ajoutons seulement que ces chanoines dtaient
pour la plupart issus de families nobles, et qu'ils ne pou-
vaient s'accoutumer au regime des bourgeois, eux qui avaient
die les souverains seigneurs de Moutier. De Iii, plus d'un
conflit dont les archives ont conserve le souvenir. Ces nobles
chanoines acceptaient bien des Delemontains pour remplir
l'office de chapelain et se decharger d'une partie de leurs
obligations, mais ils ne voulaient pas les elever au rang de
chanoine. Si Fun de ces bourgeois parvenait ä obtenir un
canonicat, ses colldgues le traitaient avec dedain (1). Iis en
faisaient de mdme ä l'egard du magistrat. En 1618, lePrdvdt
du chapitre ayant tenu des propos malsonnants contre le
Conseil, fut oblige de les retracter, avec invitation ii ses
chanoines de ne plus outrager les bourgeois. Ces nobles prelats

(1) En 1731, ce furent les bourgeois qui demanderent l'exclusion des etran-
gers liors du chapitre de Moutier et l'admission exclusive des bourgeois. —
Grief n° 21.
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se livraient au plaisir de la chasse avec chiens et faucons.
Selon l'usage des personnes de leur classe, ils introduisaient
ces animaux ä l'dglise : les chiens, pour leur tenir les pieds
au chaud en hiver; les faucons,' pour les desennuyer durant
la longueur des offices. — Dans 1'acte qui reprime l'irreve-
rence du Prevöt et des chanoines ä l'egard des bourgeois,
on imposa encore aux premiers de souffrir que les enfants
de l'ecole trouvassent place dans le choeur de l'eglise, comme
avant la venue de ces prelats, et que ceux-ci en expulsassent
leurs chiens (Archives de la ville de Delemont).

Malgre ces petits conflits, la presence des chanoines de
Moutier ä Delemont et les frequents sejours qu'y faisail
l'Eveque, contribuerent, dit-on, ii maintenir cette ville dans
la religion catholique, quoiqu'on remarque, qu'en 1554, on
n'y attendait que la decision que prendrait Porrentruy eu
matiere de profession de foi, pour suivre l'exemple de cette
ville voisine et de la plupart des autres seigneuries de l'E-
veche.

Alors aussi apparaissent les luttes des sujets contre le
souverain ou ses officiers. Les premiers cherchaient ä don-
ner de l'extension ä leurs libertes locales et les-seconds mar-
chaient d'un pas ferme vers la centralisation du pouvoir.
üepuis des siecles, il etait admis que les sujets ne devaient
prefer serment au souverain ou h ses mandataires que lors-
que ceux-ci leur auraicnt prealablement conflrme leurs
franchises. En 1561, l'Eveque ayant do line le titre de Chäte-

lain, au lieu de celui de Maire, de Delemont, ii Urs de Spech-
bach, les bourgeois lui refuserent le serment, pretendant
que ce titre nouveau portait atteinte ä leurs franchises. Ge

ne fut pas sans peine que le Prince parvint h les persuader
que ce changement de titre n'etait qu'honorifique pour le
titulaire et qu'il ne modifiait pas ses attributions.

Ce meine Eveque revisa les röles et les constitutions des

paroisses en sorte de regulariser la juridiction bizarre dont
jouissaient les cures. Telle etait la tenue des plaids ou assises

paroissiales, oil l'on etait astreint ä faire des confessions pu-
bliquos pour beaucoup de fautes secretes, dont la repression
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etait une grosse amende au profit des cures. Comme ceux-ci
percevaient la dime de charnage, c'est-ä-dire de tous les
animaux domesticjues, ils avaient pris la fourniture de lous
les animaux males ou reproducteurs, depuis le coq qui tenait
sa cour sur la rue, jusqu'au verrat aux soies herissees. En

compensation, on leur payait la dime des poulains et des

veaux par une redevance en argent, et celle du menu betail
et des oiseaux de basse-cour, en nature. Le cure en personne
clioisissait la dixieme bete, parfois avec des restrictions et
des formalites tres peu convenables. A son tour, il etait tenu
ci ne fournir que des males de bonne race et les archives de
Delemont renferment de plaisants griefs ä ce sujet (Proto-
cole du conseil, 1590, p. 68, 93).

Le cure de Delemont etait le chef d'une corporation eccle-
siastique appelee Rectorat et qui differait du chapitre de

Salignon ou du Salsgau. La premiere se composait de sept
chapelains et le cure en etait le Recteur. Le chapitre de
Salignon ötait forme des cures du decanat du Salsgau. II avait
un doyen el un chambrier. Le doyen du Salsgau n'etait pas
le m§me personnage que l'archidiacre de Grandval et du
Salsgau. Mais celui-ci pouvait cumuler ces deux offices, qui
apparaissent dans les actes des les premieres annees du
XlVe siecle (Reglement du chapitre, 1779).

L'Etat ne payait point1 de traitement aux cures. II y avait
des biens dotaux affectes ä l'entretien des desservants des

paroisses et des biens d'eglise pour les besoins de celle-ci.
Le casuel formait un supplement de traitement alors d'un
certain rapport. Ce n'etait point pour autant la separation de

l'Eglise et de l'Etat, car celui-ci pretait main forte ä la
premiere pour lui faire avoir une grosse part dans les biens de

ce monde. C'etait le bon temps ou, comme dit Walter Scott,
le clerge vivait de nos peches, qu'il avait habilement tariffs.

En 1667, Messire Babe, cure de Delemont, se plaignit au
magistrat que son traitement ou ses revenus etaient insuffi-
sants. Le Conseil voulut verifier le fait et voici ce qu'il trouva:

1° Le cure percevait le quart de la grande dime des

grains.



2° La moitie de la dime des pois, des lentilles, de l'orge et
des legumes;

3° La dime des novalia, ou des terres nouvellement mises

en culture;
4° La metairie appelee la Deute, plus 47 journaux de

champs francs de dimes, '12 fauchees de prös, des

chenevieres et des jardins;
5° Moitie de la dime du chanvre;
6° Les revenus attaches ä la chapelle de la premiere

messe;
7° Ceux de la eure de Sovhieres, avant qu'on y retablit un

eure;
8° Les oblations et casuels, evalues ä plus de cent livres

de Bäle;
9° Les droits aux anniversaires, estimes ä plus de 125 livres;

10° Son bois, en sa qualite de bourgeois;
11° Sa maison;
12° Ses messes.
Bien entendu que les chapelains du Rectorat n'etaient pas

ii sa charge et que chacun d'eux avait une chapelainie avec
des revenus qui en dependaient. Alors encore le eure perce-
vait la dime de charnage, car en 1688, et plus tard encore,
il fournissait tous les males des troupeaux de la paroisse.
(Archives de Delemont).

Si l'on a indiqud au n° 10 que le eure recevait des bois
d'affouage en sa qualite de bourgeois, il avait cependant droit
h ce bois comme ecclesiastique, etle21juilletl718, l'Eveque
rcnouvela l'ordonnance par laquelle il enjoignait aux bourgeois

de faire jouir les ecclesiastiques des päturages et forels,
qu'ils residassent ou non dans le lieu de leur bourgeoisie.
Par contre, il döfendit aux bourgeois de Delemont, le 26 aoüt
1729, d'epouser des femmes non bourgeoises ou ötrangeres,
ayant moinsde 300 livres de Bäle (Archives, aux mots
Ecclesiastiques et mariage).

Durant la seconde moitie du XVIcsiecle, Delemont futsou-
vent inquiötö par suite des guerres de religion des Etats voisins
et surtout de la France. Les catholiques tiraient des troupes
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des cantons suisses restes catholiques; les Huguenots en'
recrutaient dans les cantons reformes, nonobstant les ana-
themes que prononcaient les predicants contre le service
militaire etranger. Cesrecrues etaient aussi redoutables pour
le pays qui si elles eussent ete des bandes de brigands. Elles
se croyaient tout permis en pays catholique, et les grands
seigneurs franijais, qui les conduisaient au roi de Navarre,
n'etaient pas moins rapaces. Iis imposaient de grandes som-
mes pour epargner le pillage. Delemont se mit en etat de
defense; la garde de ses tours et de ses murailles fut repar-
tie entre les bourgeois et les habitants, sans en excepter les
chanoines de Moutier et leurs chapelains, qui durent, comme
les autres citoyens, prendre les armes et contribuer ä la
defense de la ville qui leur donnait l'hospitalite (1575 ä 1582).

Ge fut vers le mtaie temps, 1576 ii 1596, que Delemont
etablit huit grands bassins de fontaine, dont six existent
encore et font l'ornement de la ville. A la rneme epoque, 1581,
l'Eveque de Bale, Jacques-Christophe de Blarer, reunit ä
Delemont un synode compose de tous les ecclesiastiques de

son diocese. On y publia les decrets du concile de Trente et
on y formula des reglements dont on aurait eu besoin deja
plus tot. Alors aussi les Jesuites apparurent dans 1'Eveche
de Bale, et on trouvB un ordre du magistrat de Delemont
enjoignant aux bourgeois d'assister aux predications de ca-
reme du jesuite Thomas.

Dans le courant de ce siecle, la ville accrut ses droits
dans l'ancien reage du Vorbourg par des acquisitions et en

prenant a bail, de diverses families nobles, les debris de cette
ancienne seigneurie que ces families avaient recus en fief de
1'Eveche de Bale. La chapelle du Vorbourg se trouvait dans

un de ces fiefs et l'on a dit qu'en 1586 le magistrat la fit
restaurer. Onze ans plus tard il y adjoignitun petit logement
pour des ermites, ce qui indique qu'il ne restait rien d'habi-
table dans l'ancien chateau. Ce fut un de ces concierges en
robe de bure qui repara le sentier qui de la chapelle conduit
ä Soyhieres. De 1734 ä 35, une dame fit planter la promenade

de Tilleuls dans le bois de chenes, du cöte de Dele-
7
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mont. Cette foröt existait depuis longtemps lorsqu'ensuite
d'une ordonnance forestiere de 1755, chaque nouveau mariö
bourgeois de Delemont dut planter trois chönes et les culti-
ver sur le meme cöteau.

Nous avons dejä parle plus d'une fois de l'ancienne
commune du Vorbourg, qui avait eu jadis assez d'importance
pour avoir un maitre d'ecole, car un. acte de 1438 rappelle
une rente en grains qu'un des grands officiers de l'Eveque
devait percevoir sur le maitre d'ecole du Vorbourg (Repertoire

des archives, A, p. 18).

En 1512,1515 et durant lout le XVIe siecle, on mentionne
accidentellement la commune, le röage, le territoire, le fmage
du Vorbourg. Del6mont acheta successivement beaucoup de

terres eparses dans ce ban et comme cette ville en tenait
d'autres ä ferme, elle acquit par lä meme les droits que les
terres cultivees avaient sur les biens communaux de ce
röage. Ce n'etait ni ne pouvait etre des droits personnels,
mais des droits inherents a la propriete. En 1576, le 13 de-
cembre, l'Eveque de Bale regia une difficulte entre la
commune de Soyhiöres et celle de Delemont, au sujet des limites
du ban de la ville. On voit par ce document que celle-ci
avait dejä ajoute ä son territoire l'ancien reage du Vorbourg
qui s'etendait au nord jusqu'au ruisseau de Mettemberg, en
sorte que la moitie du village de Soyhieres se trouva dans
le ban de Delemont et y resta jusqu'ä ces annees dernieres,
1868. On laissa cependant aux habitants de ce quartier quelques

debris de leurs anciens droits dans les forets du reage
du Vorbourg.

Tous les autres droits, jadis attaches ä la seigneurie de

Sogren-Vorbourg, furent passes sous silence, mais il est hon
de savoir qu'ä cette öpoque l'Eveque etait occupe ä racheter
la seigneurie de Soyhieres proprement dite, avec tous les
droits bien reduits qui s'y trouvaient encore attaches, pour
les incorporer ä la chätelainie de Delemont, afin d'y concen-
trer son autoritö aux depens des anciens droits et privileges
dont jouissaient Soyhieres et les derniers possesseurs de
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cette seigneurie, comme derniers debris des grands domaines
des avouds du Sornegau (1).

En 1642, l'incorporation du reage du Vorbourg n'dtait pas
encore complete et le conseil de Deldmont trouva prudent
de s'en emparer toujours davantage. Par un acte ambigu, du
9 aoüt, auquel il donna seulement le titre de remarque, tan-
dis qu'il constituait un reglement organique, il statua sur le
sort des derniers habitants du Vorbourg, les assimilant aux
bourgeois de la ville, avec toutes les charges et sans leur
rien rdserver de leurs droits dans l'ancien reage duVorbourg.
Les interessds ne furent ni consultes, ni entendus; le pre-
ambule de 1'acte dit bien qu'il est fait par le chätelain et le
conseil et qu'il sera communique au lieutenant de la ville et
ä celui de Moutier, commis de son Altesse, ä 1'efTet de regier
cet objet, mais on n'y voit pas la signature du chätelain et
seulement Celles des trois maitres-bourgeois et de huit con-
seillers (2).

Cette maniere d'agir ä l'egard de l'ancienne commune du
Vorbourg est d'autant plus remarquable que celui-ci avait
un droit de bourgeoisie distinct de celui de Delemont,, encore
au commencement du XVÜe siöcle; car on trouve dans les

comptes de la ville, qu'en 1614 on regut ä Deldmont Ernest
Berdat en qualite d'habitant du Vorbourg, et, en 1623, il fut
admis ä la bourgeoisie du Vorbourg, en payant ä la ville les
mämes droits que pour les habitants et bourgeois de celle-ci.

En 1656, la ville acquit encore une notable partie du
Vorbourg de la veuve du chätelain, M. Schenck de Castel, dont
la fortune avait subi une forte atteinte par la rangon que lui
imposörent les Suedois, auxquels il dut payer 150 pistoles
pour sortir de leurs fers. Delemont acheta aussi une partie
du Cras-des-Fourches d'une famille qui le tenait en fief de

l'Eveche, tandis que cette ville avait ä ferme une vingtaine de

journaux au haut de ce cöteau, compris dans le fief des Hall-

(1) Archives de l'EvSchd de Bale. Liasses seigneurie de Delemont-Soyhieres-
Vorbourg. — Archives de Deldmont, tiroir M, n° 2, paquets 14,18,19 et autres,
et tiroir N.

(2) Archives de Deldmont, acte original et copie.
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wyll et mouvant du chateau du Vorbourg. Le tout fut ajoute
ä la portion plus rapprochee de la ville et servit ä augmenterde

päturage des betes de trait des cultivaieurs (1). Par
contre, d'autres terrains qui etaient en paturage, comme le
Varnet et les Cras-Franchiers, furent partages entre les bourgeois,

mis en culture et reduits peu ä peu en proprietes pri-
vees. Le Varnet, en 1587.

Avant d'abandonner le Vorbourg, il ne sera pas sans inte-
ret de rapporter quelques documents qui font voir quelle
avait ete autrefois l'importance de ce lieu. Nous les puisons
dans une reconnaissance ou urbaire dresse de 1570 ä. 76,

rappelant des documents et droits bien plus anciens et qui
alors etaient encore admis (2).

Alors les habitants du Vorbourg etaient encore obliges,
quand il v avait des prisonniers ä Delemont, d'aller les gar-
der la nuit precedant leur mise en jugement, de les mener
ä la cour ou au siege de la justice et de les reconduire en
prison jusqu'ji leur liberation, ou condamnation ou execution.

Si le prevot du chapitre de Moutier livrait au bras seculier
des offlciers du prince ä Delemont, des criminels arretes
dans la Prevote, il devait les faire conduire jusqu'ä la Gi ise-
Pierre ou au Gros-Caillou, entre Courrendlin et Delemont.
Lit, ils etaient livres aux habitants du Vorbourg et au gros
vceble ou huissier de justice, qui les emmenaient dans les
prisons de Delemont. Moyennant ces prestations, les dits
habitants etaient francs de taille et de corvees. •

Cette servitude etait un reste evident de l'dpoque oü le
chateau de Vorbourg ou bien celui de Sogren, etait la
residence des avou6s de Moutier-Grandval et du Sornegau, et
lorsque ces seigneurs hauts-justiciers avaient les prisons
dans leur residence meme. Get usage remonte par consequent

avant l'annee 1278, lorsque l'Eveque de Bale acheta
l'avouerie du Sornegau avec le chateau de Sogren. On a de]a
dil que plus tard il annexa ä la chätelainie de Delemont les
droits de justice mouvants de ces anciens chateaux.

1) Archives de Delemont et reconnaissance des fiefs del'Evdchdau Vorbourg.
2) Archives de la Prefecture de Deldmont.
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Les manans et residants des villages de Boumgnon, de

Pleigne, de Movelier, de Mettemberg, de Roggenbourg recon-
nurent, en 1570, par leurs deputes, que lorsque le chäteau
du Vorbourg, pres de Delemont, etait en etat, leurs prede-
cesseurs etaient tenus de lui fournir le bois d'afTouage, mais

que depuis sa ruine, et en echange de cette servitude, ils
nourrissaient les chiens de cliasse du Prince-Eveque. De

meme ils etaient .tenus de faire les corvees au chateau du
Vorbourg, mais ni eux, ni leurs peres n'avaient plus souvenir

d'avoir fait ces corvdes.
Les bourgeois de Delemont devaient faucher et faner le

Pre-de-Voöte, sous le'chätel de Delemont, selon quelques
actes, et sous d'autres plus exacts, sous le chatel du
Vorbourg ; car il s'agit du pre dependant de la fabrique de Belle-
rive. Les sujets des villages de toute la partie Orientale de
la Vallee fauchaient et fanaient les foins du grand pre de

Bellerive, autrefois Pre-de-Vofete et conduisaient jadis les

fourrages au chateau de Sogren, puis ä celui de Delemont.
Presque tous les villages de l'ancien Sornegau, dont 1'enu-
meration figure dans l'urbaire que nous copions, etaient
encore tenus de foumir le bois d'afTouage au chateau de

Delemont, soitala cour du prince devenu acquereur de l'avouerie
du Sornegau. C'etait lä une nouvelle preuve des droits de

justice attaches ä cette charge et it la residence du titulaire
au Vorbourg et ii Sogren, puis transferee it Delemont. Apres
ce transfeft, ces memes sujets furent obliges de faire les

corvees et de remplir les servitudes anciennes ä l'egard du

nouveau siege de la justice. Par exemple, ils fournissaient
encore les pieux de liaie dont le Prince avait besoin pour
clore ses terres; ils faisaient les corvees pour l'entretien ou

pour la bätisse de son chateau, et ils devaient lui livrer les

beuchins, ou pommes sauvages, pour faire du verjus a l'usage
de sa cuisine, et assaisonner les chapons que lui fournissait
chaque menage.

Les habitants de quelques villages plus rapproches de la

ville, et sans distinction de ceux de la Prevötö deMoutierde
ceux de la seigneurie de Delemont, qui n'avaient pas de
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charrue, devaient cultiver le jardin du prince, porter le
furnier, fossoyer et rateler. D'autres villages, Gourrendlin,
Courroux, Courtetelle, Develier, fournissaient le bois pour
brüler les condamnes au feu, les genaches ou sorciferes.
C'etait mettre bien du monde en requisition pour peu de
chose. A Neuchätel, la pratique avait appris qu'on pouvait
rötir tres proprement une sorciere avec 2-4 ou 26 bottes de

paille.
Deldmont etait affranchi d'une partie de ces corvees, mais

non toutefois de celles relatives £t la bätisse du chateau et ä

la fourniture d'une notable partie du bois necessaire ä la
construction ou entretien de cet edifice. Le village de Soy-
hiferes est toujours en dehors de toutes les obligations feo-
dales, parce qu'il en avait de speciales et semblables aux
precddentes, ä l'egard du chateau de ses seigneurs particu-
liers.

Autrefois, les droits de justice comprenaient toujours ceux
de banniere et voici une nouvelle preuve de l'etendue de ces
droits mouvants', jadis du Yorbourg, puis de la chätelainie
de Delemont. Au siecle dernier, les villages et localites
dependants de cette justice et banniere etaient: (4)

1. Ville de Delemont 16. Les Predames
2. Village de Courroux ' 17. Saulcy *
3. Vieques et Recolaine 18. Sceut-dessus et dessous
4. Montsevelier 19. Foradray
5. Vermes et Velier 20. Glovelier
6. Rebeuvelier 21. Bodcourt et Seprais
7. Courtetelle 22. Montavon
8. Courfaivre 23. Develier dessus el dessous
9. Bassecourt et Berlincourt 24. Bourrignon

10. Undervelier 25. Pleigne
41. Rebevelier 26. Movelier
42. Soulce 27. Ederschwiler
43 La Joux 28. Mettemberg
14. Fornet 29. Roggenbourg
15 Les Genevez 30. Soyhieres et Riedes.

(1) Archives de Delemont, extrails, fol. 19.
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Le commencement du XVIIe siecle fut d'abord une epoque
de prosperite pour la ville de Delemont. Elle affermit et
accrut ses droits sur le Vorbourg; elle acquit Domont et
d'autres terres; elle obtint un marche hebdomadaire, une
augmentation de jours de foire (1610); elle transfera le cime-
tiere, qui etait autour de l'eglise paroissiale, dans un clos
hors de la ville, oü eile bütit une chapelle dediee ä St-Michel,
1606 ä 1618. Mais cette periode de prosperite fut bientöt
trouble par la guerre qui dejä desolait les pays voisins. II
fallut aviser ä se defendre, au moins contre les bandes de

maraudeurs, comme on avait dejä fait ä la fin du siecle
precedent. On remarque qu'ä cette epoque, comme auparavant
et plus tard encore, c'etait la noblesse qui fournissait la
cavalerie des villes de l'Eveche et souvent les officiers de la
milice bourgeoise. En 1570, Delemont dut donner ä l'Eveche
un contingent de 20 cavaliers commandes par le cornette
Jean Vernier Grandvillard, dit de Saignelegier. Parmi les
volontaires de cette epoque, on nomme les nobles de Gle-

resse, de Roemerstal, de Valoreille, de Staal, Desbois, les
Hendel et autres au nombre de 9 cavaliers.

En 1616, le contingent de Delemont fut porte ä 233 homr
mes, dont 90 mousquetaires, 45 arquebusiers, 36 portant le
harnais ou 1'armure, 15 piquiers, 41 hallebardiers, 6 tambours
et fifres. On voit par lä que les anciennes armes etaient
encore employees concurremment avec les nouvelles, et cette
organisation existait pareillement pour les indices villa-
geoises : Soyliieres fournit alors 7 hommes avec armure ou
harnais; il y en avait 77 pour toute la Valiee, avec 80 cavaliers

commandes.par le capitaine La Breche. Alors les mous-
quets etaient encore ä meche et les arquebuses ä rouet
(Archives de Delemont, tiroir 0, paquets 19 et autres).

Ce fut en 1628 que l'Eveque de Bäle fit batir un couvent
de Capucins hors des inurs de la ville. Le premier gardien
fut ce venerable Jean-Christophe Schenck de Castel, dont la
noble famille occupait alors les fonctions de chätelain ä

Delemont.

En 1632, le pays fut gravement menace par les troupes
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de l'Allemagne liguee contre la France et la Suede. Le
Prince-Eveque de Bale, quoique allie des cantons cotholi-
ques, se trouvait trop faible pour lutter contre la tempete
qui s'avangait vers ses petits Etats. II essaya cependant de

prendre quelques mesures militaires, notamment pour les

maraudeurs. La ville et la vallee de Delemont furent obligees
de fournir des gardes pour des positions plus d'une fois occupies

avant et apres cette epoque.
On voit en raeme temps que les points strategies ne

changent pas et que le pays de Porrentruy n'offrait pas de

ligne de defense, comme la chaine du Blauenberg, se reliant
ou se prolongeant jusqu'it celle du Lomont, par le Mont-
Terrible. En effet, en temps de guerre on placait toujours
des gardes sur la montagne des Rangiers, pres delajonction
de la route de Porrentruy it celle de St-Ursanne; pres de la

Caquerelle, sur le Mont-Repais, ii Bourrignon, it Pleigne, it

Bavelier, it Roggenbourg, pour couvrir les chemins venant
de la Haute-Alsace; au Vorbourg, pour defendre la CI use, et
au Morepont, au confluent de la Some et de la Birse, pour
proteger le passage de ces rivieres et d'un pont sur la Birse
qui se trouvait pres de ce lieu.

Ces faibles moyens de defense ne pouvaient preserver
Delemont et la Vallie de l'invasion etrangerc. Les Imperiaux,
les Frantjais, les Suedois se succederent pendant plusieurs
annees, et le traite de paix de Westphalie, en 1648, ne mit
pas meme un torme it ces mouvements de troupes. Les
archives et les histoires manuscrites du pays sont remplies de
details lamentables sur ces temps desastreux. On y trouve
des actes de devouement, comme aussi de lächele, de la part
des habitants de Delemont, dont plusieurs et des plus riches, -

s'enfuirent en laissant le fardeau de l'occupation militaire it
leurs concitoyens. On evalue it plus de 166 mille livres de
Bale les frais que Delemont supporta it cette occasion et cette
somme est enorme, quand on la compare it la population de
la ville et it l'estimation des terres it une epoque rapprochee.
La population, en 1710, s'elevait ä 853 personnes, logeant
dans 165 maisons. Le recensement de 1871 accuse 1688 ha-
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bitants et 740 bourgeois, soit 1575 de plus qu'au commencement

du siecle dernier. Le nombre des bourgeois va done
en diminuant. En 1693, la valeur des biens de bourgeoisie
et des habitants ou residants etait estimee ä 210,000 livres
de Bale, et celle du clerge, de la noblesse et des ofllciers du

prince a 286,000 livres. C'est ce qu'on appelait les biens des

francs, parce que ces classes privilegiees entendaient ne
payer aucune charge publique ni locale, et qu'on ne put les

y assujettir que fort tard, dans le courant du XVIIIC siecle,
et encore pas meine completement. G'etait le clerge qui
possedait le plus gros de ces biens ä privilege ä Delemont,
comme partout ailleurs dans le pays (1).

Comme la fortune de la ville consistait surtout en terres,
elle ne tarda point ä se relever des pertes que la guerre dite
des Suedois lui avait

;
fait eprouver. Elle put tantöt faire de

nouvelles acquisitions pour arrondir ses domaines; eile recut
en fief de l'Eveche de Bale les moulins dc la ville, qui devin-
rent ensuile sa propiete, 1657. De 1695 it 1698, eile batit
l'hopital, celiii actuel de district; mais le prince le lui achcta

pour y etablirun couveitt d'Ursulines destinees ittcnii' 1'ecole
des lilies et il v adjoignit un orphelinat (2).

Au commencement du XVIII0 siecle, Delemont ne resta
pas etranger ä l'agitation politique connue sous le nom de
Troubles du Pays. La cour du prince avait su proliter de

toules les occasions pour eoncentrer le pouvoir souverain et
le rendre plus absolu. Apres avoir afl'ranchi les villes et les

campagnes pour les opposer it ses grands vassaux, elle avait
successivement reuni au domaine direct de l'Etat tous les

(1) En 1717, Delemont ne loulait reconnaitre pour francs .que le lieutenant
et le receveur du prince ainsi que les deux vobblcs ou huissiers ; mais le
prince lui en imposait lien d'autres (Repertoire, au mot contributions).

(2) Nous avons reorganise cette institution vers 1811 et engage les
communes du district de Deldmont-Laul'on ä acheter les büliments de l'orphelinal
pour y fonder uu liöpital dont nous avons dirige la fondation et organisation
pendant pros de dix ans, l'hopital n'ayant etc ouvert qu'ä la fin de 1850. Apres
ces travaux, hien entendu gratuits, el hien des depenses dans ce but, les (16-

legues des communes, sous le gouvernement d'alors, nous out ecarte de l'ad-
ministration, en guise do rcmerciement, et ils nous ont rcmplace par une per-
sonne qui no s'ctait jamais occupe do cet etablissement.
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grands fiefs nobles, supprimö tout'es les justices seigneuriales
ou privees, pour ramener les affaires devant ses propres tri-
bunaux et eile tendait evidemment ä abaisser 1'infl.uence des

villes et des campagnes, en concentrant toutes les branches
de Tadinnistration. Une ordonnance publiee en 1726, pour
la regie des affaires de la Principautd, portait tout d'un coup
trop d'atteinte aux usages,- aux pretentions, ä de tres nom-
breux abus, pour ne pas soulever contre eile les diverses
parties du pays. Un mal etabli depuis longtemps ne doit pas
etre deracine sans quelques precautions. II y eut des plaintes
generates qui se propagerent comme un incendie. Delemont
formula aussi ses griefs, dont l'examen, ä notre epoque,
n'offre plus rien de bien serieux. La resistance de Delemont
et de la Vallee fut moins vive et turbulente que celle du pays
de Porrentruy; mais il y en eut encore assez pour leur faire
encourir la disgrace du souverain. Celui-ci, par des moyens
divers, parvint ä ramener successivement une partie de ses

sujets ä l'obeissance, mais comme il ne pouvait vaincre la
resistance d'autres districts, il appela ii son aide un corps
d'armee frangais. II arriva en 1740, et les soldats de Louis XV
preterent main forte au bourreau de l'Eveque de Bale,
Jacques-Sigismond de Reinach. Ce prince fit sentir le poids
de son sceptre aux maitres-bourgeois et conseil de Delemont,
tandis qu'il frappait de son epde les chefs de l'Ajoie et du val
de Laufon. Les ecclesiastiques, souleves comme les sujets,
ne sentirent que la rondeur inoffensive de la crosse epis-
copale.

G'est durant ces troubles, le 26 aoüt 1729, que le prince-
eveque, usant de son omnipotence, defendit aux bourgeois
de Delemont d'epouser des femmes etrangeres, ou non
bourgeoises, ayant moins de 300 livres deBäle; aussi on a vu
precedemment que la population de la ville n'etait pas forte
ä cette dpoque (Archives de Delemont. Repertoire, au mot
Mariage et actes k l'appui).

A peine les Troubles furent-ils apaises, que l'Eveque im-
posa ä Delemont et ä ses autres sujets de lourdes charges,
en les obligeant ä construire, en grande partie ii leurs frais,
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de nouvelles routes dans plusieurs parties de ses Etats.
Delemont vit alors ä regret s'etablir un pont sur la Sorne, ä

un quart de lieue au-dessous de la ville, et tracer de lä une
route en ligne droite jusqu'ä Courrendlin, ce qui lui enlevait
le transit des merchandises et des voyageqrs venant de Bäle.

Gependant, un acte des Archives de Delemont, concernant
les dommages causes par l'etablissement de la route de

Courrendlin, au nouveau pont, dit de Morepont, pres de la
Scierie, fait voir qu'autrefois il y avait dejäun pont plus haut
vers les Rondez, et que la vieille voie de Bale suivait la rive
droite de la Birse, soit le trace de la route romaine, depuis
sous le Vorbourg (Archives, tiroir M, N, 16, octobre 1750).
Ces nouvelles voies de communication se sont surtout cons-
truites de 1744 a 1748.

Dejä avant les Troubles, et non sans murmures de lapart
des sujets, le Prince avait rebäti son chäteau de Delemont,
1717 a 1721. A cet effet, il imposa une multitude de lourdes
corvees. II obligea la ville de fournir les deux tiers du bois
de bätisse et les communes de la Vallee l'autre tiers. C'etait
un droit reserve par le souverain lors de la separation des
forets de l'Etat de celles qu'il laissait aux communes. (Röle"
de la vallee de Delemont. 1562. — Repertoire des archives
au mot Corvee).'

Peu apres Delemont rebätit son Hötel-de-Ville, 1742 ä 45,
et dix ans plus tard le Prince fit ferner l'eglise paroissiale,
qui menagait ruine, ordonnant ä la ville d'en construire une
nouvelle. II en posa la premiere pierre le 28 avril 1762, et
eile fut achevee ä la fin de 1766, d'apres les dessins de l'ar-
chitecte Paris, plus ou moins modifies par l'architecte de la
collegiale de St-Urs de Soleure. Nous avons retrouve les

pieces originales de la consecration de l'eglise de Delemont,
le 6 juin 1773, par le celebre J.-B. Gobel, eveque de Lydda,
depuis 1772, et suffragant de l'Eveque de Bdle. Ge personnage

parvint ensuite au siege de Paris, oü il perdit la tete
durant la tourmente revolutionnaire, dontil avait cependant
suivi le mouvement. (13 avril 1794).

Lorsqu'on rebätit l'eglise, on laissa subsister la lour du



— 108 —

clocher, qui n'a ete reconstruite qu'en 1850. Quand on la
demolit, on trouva dans le bouton ä la pointe de la fleche,
une lame de plomb avec inscription annoncant que la tour
avait öte exhaussee de 15 pieds, avec fleche de 32 pieds, sur-
montee d'une croix de fer de 15 1/2 pieds; que pour la
preserver de la foudre, des tempetes, des embüches du demon,
on y avait place des reliques, le tout en I'anneel626, sous le
regne de l'empereur Ferdinand, l'episcopat de Guillaume de

Rinck, Jean-Erard Schenck de Gastel etant chätelain,
Servatius Molitor recteur de l'öglise et doyen de Salignon, Jean-
Henri Kottelat consul, et Georges Mofinin banneret.

Le vaisseau de l'ancienne eglise ötait de 1505, selon une
inscription sur la porte des epouses. Depuis lors on y avait
ajoute divers appendices ou chapelles. Son pave etait compose

de pierres tumulaires portant des inscriptions et des
armoiries. Selon l'usage feodal, la noblesse avait des bancs
et des places reserves dans l'eglise. Elle faisait pendre aux
piliers voisins ses signes heraldiques. On y voyait les ecus-
sons des Andlau, des Rinck de Baidenstein, des Schenck de

Castel, des Wessenberg, des Desbois, des Spechbach, des

Vorbourg, des Staal, des Rambevaux, des Roemontpierre, des

Sigelmann, des Schadecu, sires de Courroux, des anciens
Telsperg et autres families nobles qui avaient occupe les
fonctions de chätelain ä Delemont et possöde des maisons,
des domaines ou autres biens en ce lieu, mais qui toutes
successivement avaient disparu sous les dalles de l'eglise de
Delemont.

Oes inhumations dans l'eglise n'etaient pas gratuites et
c'elait de plus une faveur reservee aux ecclesiastiques, aux
nobles et aux magistrats, eil payant 25 livres de Bäle ä la
fabrique. Pour etre inhume dans le ciinetifsre autour de

l'eglise, on ne donnait que 8 livres, 1711. Dejä au commencement

du XVIe siecle cet, emplacement etait trop petit et
l'on enterrait aussi, cn 1525, au cimetiere de St-Michel, qui
ne fut clos de murs qu'un siecle plus tard. (Repertoire des

archives, extrait 59.)
Nous ne voulons point decrire les ödifices modernes de
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Delemont, chacun peut les visiter; ce que nous tenons ä faire
connaitre, c'est l'ancienne ville et quelques sujets qui s'y
rattachent. L'histoire d'une localite ne consiste pas seule-
ment dans une aride Chronologie des evenements; il faut
encore Qii et lä y intercaler des faits qui aident ä faire con- -

naitre les homraes et les choses. On a dejä entrevu en passant

que l'Evöque de Bale avait fonde ä Delemont un cou-
vent de capucins, puis un autre d'Ursulines, au lieu et place
d'un hopital que la ville venait de bfdir. Le 3 mai 1659,
Messire Christophe Bajol, prevot du chapitre de Moutier-
Grandval, donna par testament sa chapelle, bätiment et de-
pendances de Montcroix, ses metairies du Mont et des Fon-
chies, tous biens allodiaux et ses meubles, pour fonder un
couvent d'Ursulines, ou de Visitandines, afin de leur confler

\l'instruction des filles; mais il reserva qu'en cas de refus de
la part de l'Eveque ou du magistrat de la ville, ces biens
appartiendraient au chapitre de Moutier. Le magistrat s'op-
posa ä ce couvent, et en 1662 cette fortune passa aux cha-
noines precites. Quelques annees apres, en 1686, ils vendi-
rent Montcroix pour 2000 hvres de Bale et 250 d'etrennes,
au baron de Vicka, appartenant ä une riche famille bour-
geoise de la ville qui etait parvenue ä la noblosse et qui
fournit plusieurs chanoines ä Moutier. (Histoire manuscriie
de Moutier-Grandval, parle prevot Chariatte.—Archives
de la ville).

A Delemont, comme äPorrentruy, la bourgeoisie avait peu
de propension monacale, aussi les couvents ne s'y introdui-
sirent que par le prince-evequff. On fit meme des reglements
pour que les maisons religieuses n'absorbassent point la
fortune des families qui avaient des membres dans ces eta-
blissements. — (Archives, 1700 ä 1709. — Repert. 17). —
On trouve pareillement k Delemont moins de confreries
religieuses qu'ä Porrentruy, et ce n'est que dans les temps
actuels qu'on est parvenu ii enregimenter les Delemontains
et surtout les femmes, dans ces associations pieuses et tou-
jours payantes, dont on ne rend compte des revenus ä au-
cune autorite.
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" Les dcoles de Delemont occupent aussi peu de place dans

son histoire qu'elles n'en avaient dans les Edifices de la ville.
II fut un temps oü l'on tenait l'ecole dans une masure don-
nant dans le cimetiere ä cöte de l'eglise. On n'y dtait pas
garanti contre l'intemperie des saisons, ensorte qu'on devait
s'abriter contre le mur, tantöt d'un cötd, tantöt de l'autre,
selon le vent regnant. Le röglement de 1722 indique qu'on
apprenait ä lire, ä ecrire et ä faire des chiffres, qu'on donnait
aux dlöves les plus avances, des notions de frangais, d'alle-
mand et de latin jusqu'ä la grammaire, et que de lä on devait
aller completer ses Stüdes chez les Jdsuites ä Porrentruy.
Ce qui faisait la base de l'instruction primaire dtait le catd-
chisme et le chant grdgorien.

Huit ans plus tard, le lieutenant du chätelain de Delemont
rendit une ordonnance enjoignant ä chaque commune de la
seigneurie de se procurer un maitre d'ecole et de le salarier
selon convention ä debattre avec lui. Ordre aux parents
d'envoyer tous les jours leurs enfants ä l'dcole de 7 ä 10
heures du matin et de midi ä 3 heures, avec un jour de va-
cance par semaine.

Le dernier reglement des ecoles de la principaute est du
1er avril 1784. II indique que le regent devait etre dans la
döpendance du curd ; ir remplissait l'offlce de marguillier;
il devait apprendre ä lire et ä dcrire, ainsi que les quatre
premiferes regies de l'aritlimetique. La grosse affaire etait le
catdchisme et la conduite des enfants ä tous les offices,
processions et autres ceremonies de l'eglise. Defense au rdgent
de servir de mdnetrier dans des noces ou dans-des danses
du village öu du dehors, de hanter les cabarets, de decoucher
sans la permission du curd, de chanter, avec les enfants, ä

Noel, au Nouvel-an et aux Rois. Le traitement du regent
consistait en un grand nombre de petites redevances en
denrdes diverses, d'une perception des plus embarrassantes,
d'un mince somme d'argent et d'un casuel pour les fonctions
de marguillier. Tel est en peu de mots le resume de ces
actes officiels qui pendant le siecle dernier ontregi Delemont
et la Vallee.
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Si nous n'entrons pas dans plus de details sur le mode de
vivre des habitants de Delemont, c'est pour ne pas räpeter
ce que nous avons dit dans l'histoire de Porrentruy. Ces

deux villes voisines differaient peu entre elles sous certains
rapports; cependant Porrentruy, par suite de la residence
du prince, etait dejä plus aristocratique et Delämont etait
reste plus bourgeois. A la fin du siecle dernier, le patois
etait la langue ordinaire meme des bonnes families; plu-
sieurs edifices dtaient encore couverts de bardeaux, et ce
n'est que depuis lors que le nombre considerable des granges
attenant aux maisons, est alle en diminuant.

II nous resterait encore beaucoup de choses ä dire sur
cette ville, si dejä nous n'avions depasse les limites que nous
nous etions assignees, cependant nous ne pouvons nous
dispenser de donner quelques notions sur l'administration de

cette ville au siecle dernier.
Avant l'achat de l'avouerie du Sornegau par l'Eveque de

Bale, 1278, Delemont etait regi par les officiers du prince et
par ceux des comtes de Ferrette (1234). Cette ville ne pou-
vait avoir qu'une part tres limitee dans l'administration. On

ne sait quelles sont les immunites qu'a pu lui accorder au-
paravant l'empereur Frödäric II, et ce n'est qu'apres l'octroi
des franchises de 1289 que Delemont put enfin avoir ses

propres magistrats, toutefois toujours sous la surveillance et
prdsidence d'un officier de 1'EvSque, qui porta d'abord le
titre de maire, puis de chätelain (1). Les actes sont assez

avares de renseignements sur l'organisation de cette
municipality II y eut diverses modifications en 1356,1488 et plus
tard encore, mais enfin survint l'ordonnance de police don-
nee par le prince le 6 mars 1706, quisubsista jusqu'en 1792,
lors de la reunion de l'Evächtü ä la France, et qu'on retablit
plus ou moins de 1816 ä 1830.

Cette loi est divisee en quatre chapitres. Le premier con-
cerne l'organisation de la magistrature. Celle-ci se compo-
sait du chätelain et de son lieutenant elus par l'Eveque. Les

(1) Morin, maire, ou vilHcus de Delimont est temoin d'un acte en 1230.
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bourgeois lui pretaient serment chaque annöe, apres qu'il
leur avait donne lecture de sa patente. Lui ou son lieutenant
assistait de droit aux reunions du conseil. On ne pouvait
convoquer la commune sans son autorisation.

Autrefois la magistrature etait partagee en trois series

gouvernant ä tour de röle pendant un an. La derniere ordonnance

les reduisit a deux. Chaque sörie comprenait un
maitre-bourgeois, son lieutenant et 6 conseillers. Voici quel
etait le mode d'election.

Le dimanche apres la St-Jean-Baptiste, 24 juin, etait le

jour d'election, de prestation de serment et de lecture du
röglement de police. Ce n'etait plus les anciens plaids gene-
raux tenus en plein air devant la Porte des Moulins, mais un
nouvel usage passablement oligarchique.

Ce j'our-lä le chätelain se rendait ä la sacristie de l'eglise,
avec le conseil. sortant et deux deputes elus par la
bourgeoisie sous la presidence du bandelier, ou banneret. Iis for-
maient ensemble le college electoral et ils nommaient le
gouvernement de l'annee. Comme les fonctions etaient ä vie,
ä moins de condamnation rendant incapable, ils n'avaient
guere qu'ä vemplacer les vacances de l'annee. Ce mode
d'election se retrouve dans le coutumier de Ferrette, ii la
(in du XVIe siecle, d'aprös un ancien usage. — Bonvalat, 121.

L'election faite, ces personnages entraient au choeur de

l'eglise et le maitre-bourgeois publiait le resultat de la vota-
tion; puis tous, excepte le chätelain, allaient prendre place
dans le banc de l'öglise qui leur etait reserve.

Alors le chätelain remettait sa patente au secretaire pour
en donner lecture, et il lui faisait faire l'appel nominal du
nouveau conseil, qui devait alors entrer au choeur.

De lä, le chätelain le conduisait dans la sacristie, oü l'on
appelait aussi le maitre-bourgeois sortant pour aider ä

gouverner les biens de la ville.
Apres une conference secrete, ils rentraient au choeur

pour preter serment entre les mains du chätelain. On faisait
alors lecture de l'ordonnance de police et les bourgeois et
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habitants piAtaient serraent. Ii y avait des forrnules pour
chaque classe d'assermentes.

Ne poüvaient sieger dans le conseil des parents jusqu'au
troisieme degre de consanguinity et au second d'affinity.

L'election du banneret ne se faisait pas avec moins de

formalites; ce personnage avait jadis une grande importance;
c'etait le tribun du peuple, le censeur du magistrat, le porte-
enseigne en temps de guerre. Comme il n'y avait qu'une
seule banniere pour la ville et la Vallee, les villages etaient
tous interesses au choix du banneret, mais la bourgeoisie
s'etait emparee de cette yiection. Au jour fixe, le magistrat
et. le conseil s'assemblaient dans une des salles de l'Hötel-
de-Ville et les bourgeois dans une autre. Le conseil faisait
une proposition et le peuple une autre et c'est sur l'un de

ces candidats que devait se reunir la majority des suffrages.
L'elu devait ytre agree par leprince-evöque et il lui pretait
serment. Vainement ce mode d'election fut conteste par les

villages de la Vallee; leurs reclamations furent toujours
ecartyes. Les communes reclamantes ytaient dans leurs
droits. Jadis le banneret ytait choisi parmi les hommes de la
seigneurie et non pas exclusivement de la ville. Le bartneret
de la chätelainie devait jurer de defendre la banniere
jusqu'au dernier souffle. Si on lui coupait la main droite sur la
hampe, il devait la tenir de la main gauche; si l'on coupait
celle-ci, il fallait saisir la banniere avec les dents et marcher
en avant. Le premier banneret dont on ait conserve le
souvenir etait Jean-Maitre Vannier, en 1502; l'avant-dernier fut
Jean-Pierre Theurillat, elu en 1771, et le dernier Joseph
Rcbetez, de 1816 ä 1830. Le banneret pouvait du reste cumu-
ler plusieurs fonctions.

Indypendamment de ce tribun du peuple, la bourgeoisie
elisait six notables qui siegeaient au conseil dans les affaires
importantes. II y avait ensuite un secretaire pour l'adminis-
tration, et un greffier pour la justice. lis etaient sujets ä une
confirmation annuelle.

L'Eveque, outre le chätelain et son lieutenant, qui rem-
plissaient aussi cet office pour la Prevöte de Moutier, nom-

8
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mait un procureur fiscal, un maitre-d'hötel, un commissaire
des eglises, des avocats, un haut-foresliei' el un gros-voeble
ou huissier de justice. Le magistrat choisissait quelques
employes subalternes et les commissions executives.

La reception des nouveaux bourgeois se faisait comme
suit. Quand un etranger venait s'etablir ä Delemont et qu'il
voulait y prendre rang parmi les habitants, dans l'espdrance
d'etre ensuite reeu bourgeois, il devait produire des certifi-
cats honorables de son lieu de depart, prouver qu'il etait de

condition libre et non pas sei'f, et qu'il appartenait ä la
religion catholique. II devait alors etre agrege aux habitants

par le chätelain et le conseil. Ce n'etait qu'apres un certain
temps de residence qu'on pouvait l'admettre ä la bourgeoisie
moyennant finance. La moitid des droits de reception d'ha-
bitation et de bourgeoisie revenait au prince, et l'autre moi-
tie au maitre-bourgeois et conseil. D'apres une ordonnance
du souverain de l'annee 1629, un habitant reeu bourgeois
payait cent livres de Bäle, et il devait se procurer des armes
et un seau de cuir bouilli pour servir en cas d'incendie. Voir
aussi le jugement imperial de janvier 1736.

Le chapitre second concernait l'administration de la justice
locale. Le conseil en charge et celui sortant, ensemble 12

personnes, presides par le chätelain ou son lieutenant, for-
maient le tribunal. Sa competence a varie. Toutefois il sta-
tuait sur les affaires civiles et de police correctionnelle, et
l'on devait appeler de ses jugements, dans les dix jours, de-
vant le conseil aulique du priijce. Les affaires criminelles
etaient du ressort du chätelain, qui les transmettait ega-
lement ;\ la cour souveraine. En matiere civile, le
tribunal suivait les coutumes du pays, avec le droit romain
comme subsidiaire. La Caroline regissait les affaires
criminelles.

Le chapitre troisieme a trait ä la penalite. II deroge de plus
en plus aux anciens coutumiers germaniques, ä la lettre de
franchises de 1356 et autres reglements sur cette ihatiere.
II renferme cependant quelques articles interessants, comme
par exemple au sujet des administrations des forets commu-
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nales. II ne faut pas perdre de vae qae le magislrat cumulait
les pouvoirs administratif et judiciaire. Un de ces articles
revelo qu'il y avait de grands abus dans la jouissance des

forets. Chacun coupait oil il lui plaisait le bois dont il avait
besoin, laissant la depouille pourrir sur place. Les artisans

y faisaient librement leurs provisions et l'on permettait meme
ii chacun d'en vendre quelque peu.

Pour reprimer ces desordres le Prince prescrivit diverses
mesures et imposa une amende de 15 sols pour les debts
commis dans la montagne ou forets eloignees et de 3 livres
de Bale, pour ceux commis dans les forets rapprochees. II
autorisa les bourgeois ii s'approvisionner librement dans ces
premieres forets, mais les habitants, residents et etrangers,
ne purent plus prendre de bois que celui qui croissait dans
la montagne de Mettemberg. C'etait la plus vaste foret de
Fanden reage du Vorbourg. Get article prouvc que la jouissance

des forets communales n'etait pas exclusivement en
faveur des bourgeois, et que le souverain avait reserve ii tous
les autres citoyens un canton de foret, dont ils se contente-
raient encore actuellement. C'est egalement une nouvelle
preuve manifeste de l'usurpation graduelle des bourgeois sur
les droits de leurs concitovens, et les actes en renferment
bien d'autres traces.

Quoique le tribunal bourgeois n'eut pas de 'competence,
pour les affaires criminelles, il disposait cependant d'un
pilori ou vircit, pour les petits vols et le libertinage. Gette
machine etait une espece de cage cvlindrique posee verticale-
ment sur pivot. On placait les condamnes debout dans cette
löge etroite et le maitre des basses-ceuvres le faisait tourner
rapidement pendant un temps determine, ii la grande joie
des spectateurs, qui se rejouissaient des contorsions atroces
du supplicie. Cet instrument, couvert d'un toit en bardeaux,
ornait la place publique ä cöte de la pierre du poisson, espece
de table sur laquelle le magistrat faisait placer les voleurs de
fruits et' de legumes avec le corps du debt pendu au cou
pour mieux indiquer le motif de cette exposition agricole.

Pour les executions capitales ordonnees par la cour du
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pritice-eveque, on avail, tout l'etalage necessaire ä l'angle
oriental du Cras-des-Fourches. Ce promontoire avait pris le
nom du gibet ä quatre piliers, comme pour un baron, bati en
ce lieu (1). C'est lä aussi qu'on faisait les decapitations avec
variantes pour les supplices preliminaires presents par la
Caroline. Le bourreau de Delemont operait aussi sur les
Prevötois depuis que le prevöt du chapitre s'etait laisse en-
lever sa juridiction par l'Eveque de Bale. Auparavant, on
pendait a Moutier sur une colline en face de l'öglise. Apres
la Reformation, les Prevötois reveudiquerent souvent le
privilege d'etre pendus en si bon lieu, mais non pas en pays
catholique. On a dejä cite les prisons du chateau de l'Eveque,'
celle des femmes libertines, il y avait encore la Tour aüx
sorcieres, pour les detenir pendant qu'on liait les fagots, et la
chambre de la chevre pour les bourgeois surpris en goguette
par le guet de nuit.

Le chapitre quatrieme de l'ordonnance que nous analysons
a trait ä l'administration delaville. Ordinairement lemattre-
bourgeois sortant de charge remplissaitlpsfonctions derece-
veur. II rendit compte ä la fin de l'annee administrative, soit
ä la St-Jean. L'argent disponible etait enferme dans une
caisse ä trois serrures, et les clefs confiees ii trois magistrats
differents. II y avait un livre de caisse et une meme organic
sation pour l'höpital administre ä part.

On a vu que le prince avait donne ä la ville le debit du
sei dans la vallee de Delemont et meme dans celle de Moutier

(4461). Le produit de cette vente etait destine ä faire face

auxölepenses publiques et l'argent se mettait dans une caisse

speciale. C'etait le magistrat qui nommait les sauniers. lis se

composaient du maitre-bourgeois en charge, de deux bal-
teurs, de deux raflleurs, d'un receveur et d'un secretaire.
Le sei arrivait en pains et il fallait le battre ou le piler pour
le reduire en poudre, afin qu'on put le mesurer, car il ne se

(1) Dans la hiiirarchie leodalc, le nombre des piliers du gibet augmentait
selon le rang du justicier : i pour un baron, un eveque, 9 pour un comte
provincial, 12 pour un due. Bonvalat, Coulumes de Rosemont, 32.
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vendait pas au poids, mais au boisseau. Les sauniers avaient
une remise de 4 sols de Bale par boisseau et ils en perce-
vaient un sur chaque 80 boisseaux vendus. Le maniement
du sei alterait un peu les sauniers, en sorte que pour se

raffraichir le gosier eraille par le sei, on puisait dans la caisse

l'argent necessaire pour se procurer des raffraichissements,
des goüters, dit l'ordonnance, ce qui portait certain prejudice

ä ces fonds publics. G'est pourquoi le prince supprima
ces petits festins et les remplaca par un boisseau de sei sur
80 vendus; c'etait bien sec (1).

II est encore bon de savoir que si ä Porrentruy le premier
acte d'un nouveau conseiller etait de se procurer un gobelet
d'argent pour se desalterer pendant l'exercice de ses fonc-
tions, ä Delemont c'etait la ville qui fournissait le gobelet
precieux. Le magistrat avait alors du vin dans la cave de
l'Hötel-de-Ville et selon l'usage des autres cites, il faisait
souvent monter des brocs sur la table du conseil, ce qui ne
plaisait point aux bourgeois payantetne jouissant pas de cette
cave. De lit vint que la meine ordonnance qui coupait court
aux goüters des sauniers, supprima la cave du conseil, tou-
tefois le prince, clement et indulgent, reserva son bon plai-
sir pour l'avenir. Alors el longtemps apres, c'etait partout
l'usage de faire des banquets administrates aux depens des

conlribuables (2).
Le magistrat, ainsi mis au regime, s'en dedommageait un

peu aux quatre temps, lorsqu'en ces jours de jeüne et d'ab-
slinence, il allait regulierement goüter les vins de toutes les

auberges pour les taxer, selon la louable coutume de

Porrentruy, dit l'ordonnance.
Une autre delegation du conseil avait mission de verifier

les poids et mesures, dont nous donnerons un tableau com-
paratif; comme aussi de goüter la mangeaille, selon le terme
admis, chez tous les marchands de comestibles.

Le magistrat se donnait quelque fois certaines licences.

(1) On trouvc des faits absolumenl anatogues dans le coulumicr de Ferrette,
page 117.

(2) Voir Coutumes de Ferrette, 121, 175 et Histoire de Porrenlruy.



— 118 —

Par exemple, quand il v avait quelques cantons de terre
communaux ä defricher avec avantage, quelques droits de

coupe de regain et autres sources de revenus, il se les adju-
gcait ou les remottait ä sa parente. Le prince l'obligea ä

l'avenir de mettre ces biens en adjudication publique. II de-
vait en faire de meme pour l'amodiation des metafiles et des

moulins, seulement, en souverain 'prudent, il recommanda
de ne pas trop elever la cense des meuniers, pour ne pas les

exposer ä puiser cette cense dans les sacs de leurs pratiques.
Jean-Conrad de Reinach veillait ä tout et il ne faut pas etre
surpris si son ordonnance de 1726, qui reprimait un grand
nombrc d'abus, souleva tous ceux qui en profitaient, et occa-
sionna les Troubles du Pays.

II y a aux archives de DelemonL une belle copie de la
police de 1705, sur laquelle on a peint les armoiries delaville :

de gueules ä la crosse de Bale, posee sur une montagne £i six

coupeaux d'argent. Ce sont bien Iii les veritables pieces et
cmaux de l'ecusson de Delemont.

Un autre document nous apprend qu'alors les biens de la
communaute consistaient dans les cliemins, les pouges, les

forets, les paturages, et les regains sur les pres qnelesetran-
gers posseilaient dans le reage de Delemont. On voit par Iii
que ces pres non bourgeois etaient soumis ii la vaine päture
d'automne, tandis que ceux des bourgeois etaient depuis
longtemps alTranchis de cette servitude. Dans le ban de
Delemont, le prince n'avait plus d'autre foret que celle elite de
la Volfstiegen, e'est-a-dire celle qui s'etend depuis l'arete des
chateaux du Vorbourg jusqu'au confluent de la Birse et de
la Some. G'etait le Buchhalden qui faisait partie du fief de
l'Eveche tenu par les nobles de Halhvil. Cette foret, avec lc
restant du fief, t'ut vendue par ces nobles ä la ville de Del6-
mont, vers -1820, pour une petite somme, parce que depuis
des si'ecles la ville tenait ces biens ä ferme, mais que leur
etendue et limites etaient indeterminables.

Si nous avons peut-etre analyse trop longuement l'ordon-
nance de 1705, e'est parce qu'il est d'autant plus utile de
savoir comment on elait jadis gouverne; que de 1816 ä 1830
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on est encore plus ou moins rentre dans la vieille orniere,
et qu'il a fallu une revolution pour en sortie. II faut avoir
vecu dans ce temps-lä pour se faire une idee de ce retour
vers l'epoque oil le magistrat de Delemont se faisait appeler
Messieurs fort Ilonores Seigneurs, et protestait hautement
quand on negligeait cette formule. Durant ce retour offensif,
le moindre garde-champetre singeait le potentat. Quelques
personnes doivent se rappeler encore du Sept-Oeil, lorsqu'il
portait les depeches et execu'tait les ordres du magistrat.
Nous avons encore connu le messager de la chambre du
prince-eveque, le Camerbole, mais nonobstant sa livree ecla-
tante, ce n'etait qu'un bumble serviteur, compare au messager

magistral.de Delemont. Du reste, chaque regime a son
cöte vulnerable, et il est permis d'indiquer les points faibles
quand l'attaque est inoffensive.

Encore quelques mots ä ce sujet. Les bourgeois, si fiers
avant 1792, de l'independance relative que leur avait octroyee
leur seigneur eveque, ces magistrats prenant un titre aristo-
cralique, ces homines qui tous ensemble pesaient sur leurs
concitoyens 11011 bourgeois de leur ville, restaient neanmoins
courbös sous le sceptre du souverain pour une foule de

servitudes, pen compatibles avec l'independance donl ils se

glorifiaient, On a vu, par 1'analvse des franchises de 1289,

que l'assise des muisons de ces bourgeois ne leur appartenail
pas mdme, et pour reconnaitre le droit de propriöte de leur
souverain sur ces assises, ils devaient lui payer chaque an-
nee une cense de deux sols par maison. Celui qui ne s'ac-
quittait pas de cette cense, quand l'huissier ou le voeble
arrivait pour la percevoir, voyait cet officier dependre la
porte de sa maison et lui faire defense de la rependre sous
peine de 60 sols d'amende (Urbaire de 1570, 28).

Ces memes bourgeois devaient faire les corvees au chateau

et aux terres du prince. Les premieres consistaient dans
le transport gratuit de tous les materiaux pour l'entretien ou
la reconstruction du chateau, non compris la fourniture du
bois. Pour les secondes, chaque bourgeois, en allant a la
charrue le matin, devait tracer deux sillonsdans les champs
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du seigneur-evöque et deux autres en revenant le soir,
quelle que fut la distance des champs. Plusieurs pieces de

terres seigtieuriales, en faveur desquelles existaient des
servitudes analogues ä la precedente, ont conservd des noms
qui rappellent leur origine; tels sont les Condernenes, Gonda-

mines, du latin Campus Domini, qu'on rencontre dans la -

plupart des communes.
II y avail du reste encore bien d'aulres prestations et cor-

vees qui pesaient sur les bourgeois de la ville, cornrne sur
les habitants des villages de la Vallee. Pour ceux-ci, leur
liberte etait encore plus problematique. Par exemple ä

Vermes, ils n'etaient pas afl'ranchis du droit de meilleur catel,
c'est-ä-dire qu'ä la mort d'un pere de familla, l'Eveque fai-
sait prendre de droit la meilleure piece de betail du defunt
(Urbaire de 1570,110).

Tous les sujets mouvant de la justice de Delemont devaient
fournir et charrier le bois ä brüler du chateau episcopal,
sous peine d'amende au profit du voeble. Mais si celui-ci
negligeait de s'acquitter des poursuites necessaires pour
l'execution de ces corvees, l'Eveque faisait enleverl'escalier
de bois de la maison de l'huissier negligent et le brülait,
pour 1'avertir que le seigneur-eveque voulait se chauffer.
(Urbaire de 1570, 333).

On a deja cite la servitude attachee aux communes situees
au nord de Delemont, en echange de ce droit d'affouage au
chateau du Yorbourg; mais un droit pared etait aussi impose
aux localites suivantes : Undervelier, Rebevelier, La Joux,
Les Genevez, Saulcy, La Racine, Sceut, Foradray, et voici
les termes de l'urbaire precite, folio 334 : «Les commis des
» dits villaiges recognoissent estre attenus de nourrir et de
» garder les jeunes chiens de chasse de Son Altesse, et leur
» viennent en charge par un gros voeble de Delemont, jus-
» qu'autant qu'ils soyent sufflsants pour mener ä la chasse
» et de les tenir en si bonne et seure garde qu'ils en puissent
» rendre compte toutes et quant.es fois que de ce requis en
»seront, sur peine d'amende arbitraire, comme de tout le
» temps passe. » C'est ce qu'on appelait la giette aux chiens,
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une lourde charge feodale conserveebien longtemps cliez nous.
Pendant que nous avons sous les yeux le livre des corvees

affectees ä l'appi ovisionnement du chateau de Delemont, tant
en hois, materiaux et ctiiens bien eduques, citons encore
celles pour y amener le vin de l'Eveque depuis Bienne. C'e-
taient les gens du district de Courtelary qui allaient cher-
chcr les cheres bosses ä Bienne et les amenaient ä Tavannes,
inoyennant un repas raisonnable. La, on dechargeait les
tonneaux pour les placer sur les voilurcs des gens de la
mairie de Tavannes, qui poursuivaient le transport jusqu'ii
Malleray. Les gens de cette seconde mairie faisaient la raeme
operation et continuaient jusqu'ii Moutier; puis ceux de
Moutier jusque dans la cour du chateau de Delemont. Le

gros voeblequi escortait le convoi, leur donnait alors une
refection moderee (Urbaire, p. 145).

Ce mode de transport par etapes etait pareillement usage

par les grands monastferes et corporations religieuses du

pays, qui, d'accord avec le prince, faisaient construire et en-
tretenir les voie's publiques par les villes et les campagnes,
ct en affranchissaient leurs terres, en vertu d'iminunites
surannees, qui out enfin ele abolies ä la revolution de 1792.

C'est un fait dignc d'attention que dans l'EVeche de Bale
le clerge, si apre ii ramasser et ii accumuler des biens tem-
porels, si habile ii vendre le Paradis ou du moins ii le pro-
mettre ä ceux qui l'enrichissaient, n'a jamais fait de travaux
d'utiiite publique. Si, cä et lä, on a pu lui arracher quelques
mieltes de sa table somptueuse pour contribuer ä quelques
charges tde l'Etat, comme la bdtisse d'une nouvelie eglise
cathddrale ii Arlcsheim, et autres choses ordonnees par le
prince-eveque, ce n'a etc qu'en faisant des reserves pour ses
immunites et franchises. — On pourrait remplir un grand
nombre do pages de cette resistance et faire de graves
reflexions sur ce sujet.

Avant de clore l'histoire de Deldmont, nous croyons qu'il
ne sera pas sans interet de jeter un regard dans les anciens

comptes de cette ville, qui, nialheureusement, no rcmontent
qu'ii 1'annee 1613. Ce genre de documents, quqique d'une
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aride, fournit cependant des renseignements curieux sur les

usages, sur les moeurs et sur une multitude de choses qu'on
ne pourrait decouvrir ailleurs. Nous allons seulement rap-
porter quelques extraits de ces comptes, enremarquantque
d'annee en an nee on y retrouve ä peu pres les meines faits,
mais Qä et hi ils revelent certaines particularity qu'il faut
savoir choisir et tirer de ces pages monotones. Voyons d'a-
bord quel etait le budget de laville, dans la periodeduXVIIe
siecle qui preceda la guerre de Trente ans ou des Suedois.
On remarque qu'avec une recette moyenne de 1870 livres
de Bale on pourvovait ä toutes les depenses, qui ne se mon-
taient qu'a 1580 livres. On peut voir au chapitre des poids
et mesures que la livre Mloise valait 1 fr. 80 de notre mon-
naie, mais ä cette epoque on reinarquera par les details
qu'elle avait une valeur relative beaucoup plus grande. II y
avait ainsi cliaque annee un excedant de recettes d'environ
300 livres, qui servait a faire des acquisitions de terres, des

petits prets aux bourgeois et ä couvrir des depenses impre-
vues. La principale source des revenus de la villo consistait
dans Folimgeld, ou mauvais denier, qui se percevait sur le
vin debite dafts la seigneurie et qui rapportait, alors plus de
mille livres par an. Le droit de debiler le sei dans la valine
de Delemont et dans la Prevöte de Moutier formait un compte
h part. Nous n'avons trouve en recette qu'une permission de
debiter du sei accordee ä l'aubergiste de Bellelay.

Les biens de bourgeoisie etaicnt jouis en commun el on
n'amodiait que la ferme de Bruchenal, ä 40 livres par an;
Domont et Gentiepran, 100 livres; le Moulin de laville, 40

livres; les peages ou octroi, 50 livres. On ne vendait que tres
peu de bois et Ton recevaitfort peu de nouveaux bourgeois, ä

raison de dix livres pour leur admission. Un etranger admis
comme habitant payait 5 livres, mais une fois pour toutes.
Les metairies precitees donnaient encore chacune 18 fro-
mages par an, et les etangs fournissaient quelques carpes.
Mais ces produits se consommaient ä la maison de ville, sur
la table du magistrat.
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Quant aux depenses, la premiere qui figure regulierement
dans les comptes, consistait en 32 pots de vin, if 3 ou 4 sols

l'un, qu'on devait annuellement au chatelain. Le maitre-bour-
geois en charge recevait 40 livres, son lieutenant 10 livres,
le secretaire 20 livres, le maitre d'ecole 25 livres, outre un
char de hois evalue 23 sols, u'n petit jardin et 24 boisseaux
de ble, de 14 ä 19 sols l'un. Une anneeon fit relier son livre,
mais on ne dit pas ce qu'il contenait ou quel etait son titre.
En general le maitre d'ecole etait un etranger et il ne faisait
pas de longs sejours dans cette ville. Avec 180 livres on
soldait tous les fonctionnaires el employes de la ville, depuis
le chatelain jusqu'ii celui qui fournissait les ram asses ou les
balais de la maison de ville.

Les conseillers, que tous les documents imminent inva-
riablement Messieurs, ne louchaicnt point de traitement;
mais pour les stimuler dans l'exercice de leurs fonctions, ils
avaient des diners et des petits goüters en nomhre indefini.
Quelques-uns des premiers elaient cependanl reguliere,
comme, par exemple, au plaid general de septembre, aux
quatre principales fetes de i'annee, avec assaisonnement des

Jesuites qui avaient fait le sermon ii la messe; e'etaient les
missionnaires d'alors. On avait un gala lc lundi cle Ptiques,
en revenant do la procession au Vorhourg. II parait que ce
pelerinage a toujours eld alterant; e'est pourquoi, de nos
jours, on a place d'un cote une fontaine pour les pauvres et
de l'aulre un cafe restaurant pour les gens phis fortunes.
Parfois, comme accessoire ii ces festins, Messieurs faisaient
venir des musiciens allemands, soufilant dans de vulgaires
trompeltes, et les comptes disent combieri on donnait de sols
ii ces trompetaircs. Lc diner du nouvel-an etait toujours
planlureux et alorson lc faisaitpartager aux bourgeois, chefs
de menage, dans une aulre salle que celle destinee aux ma-
gistrats. Outre le diner officiel de carnaval, Messieurs deli-
berent, en 1622, de boire un coup par ensemble, en prevision
des rigucurs du careme. II y avait encore des diners aux
aulres feles et preceptes, comme apres la procession de la
Fete-Dieu, pour les quatre Messieurs qui avaient porte le
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dais. Une annee, on ajouta des arquebusiers ä la solcnnite,
mais ils s'aitererent tellement en brülant de la poudre, qu'on
supprima cette escorte dispendieuse. II y avait ensuite des
goüters et des petits boires apres certaines visites annuelles,
comme celle des alloux, ou galeries autour des remparts, des
edifices publics, des maisons des bourgeois, des päturages,
des forets, pour la confection des marches. Celui fait pour
le caillolaige, ou le pavage de la ville, ä 5 sols la toise, fut
('occasion de nombreux rafraichissements municipaux.

Pour satisfaire it ces obligations administratives, la cuisine
et la cave de la maison de ville etaient convenablement
pourvues. En -1622, on acheta h cet efl'et 149 mesures de vin
d'Istein, sur la rive droite du Rhin. Ghaque conseiller, ii son
election, devait donner 3 livres de Bale, pour se pourvoir
d'un gobelet d'argent, symhole de sa charge, et la ville le
faisait faire au prix de 5 livres, 5 sols. Ces gobelets ne s'usa-
geaient que dans les grandes occasions. Dansles cas ordinaires
on avait de grands verres de Yenise et des calices ou verms
ä pied, pour les vins fins. Les petits verres etaient pour le
commun des bourgeois. II parait qu'alors ces coupes etaient
bien fragiles ou les convives bien tapageurs, car chaque an-

- nee il fallait racheter quelques douzaines de ces verres.
Les brocs, grand? et petits, etaient en etain, mais souvent

caboches et en reparation. La vaisselle de table, en meme
metal, n'est pas ddtaillee. On remarque des cuilleres en hois
ii un sol la piece. Messieurs avaient nappes et serviettes; les

bourgeois usageaient du revers de leur manche. On a vu que
les fromages bourgeois et les carpes des elangs se consom- >

maient sur la table de Messieurs. Mais on suppleait ä l'insuf-
lisance des premiers en achetant de petits fromages gras du

poids de 3 ii 12 livres, dont le prix etait fort variable.
II y avait deux salles de festin : l'une pour les bourgeois

avec une longue table entouree de bancs, et l'autre pour
Messieurs et leurs invites, avec des escabelles pour siege.
C'est lä, qu'ä un diner de nouvel-an on servit une epaule de

cerf dont M. Huge de Raimond-Piorre avait fait cadeau ä ses

anciens collegues. Une autre fois on se regala do la chair
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d'un ours, tue a Mervelier. II y avail cl'ailleurs ii la cuisine

un virerot, ou tourne-broche, avec tous les accessoires, que
l'on confiait ä un concierge qui etait le maitre-d'hötel du

magistrat.
La ddpense de ces diners variait entre 8 ä 15 livres, mais

en 1618 on achetait une paire -de boeufs gras pour 80 ä 100
livres. Deux ans auparavant, une maladie avait cause de

grands ravages dans la race bovine. II en etait alors des vö-
terinaires, comme des musiciens, des peintres et autres
artistes, la bourgeoisie n'en produisait point et il fallait aller
les chercher ä l'etranger. C'est ce qui arriva alors; mais,
comme on n'avait pas une foi entiere dans leurs medicaments

on envoya un bourgeois faire un pelerinage pres de
Dole, oil il y avait un saint en grand renom pour le betail.
On fit dire des messes pour le salut des rouges betes, et alors
les messes etaient tarifees ä 4 sols l'une. Mais la peste bovine
alia son train, en sorte qu'on fit venir des gens de Develier
pour creuser deux grandes fosses oü l'on jetait le betail ä.

mesure qu'il perissait.
On a parle d'artistes en peinture et, en elfet, on eut alors

recours ä des peintres sur verre de Bienne et de Soleure,
pour ex6cuter les armoiries de Deldmont et en faire des ca-
deaux ä d'autres villes. Un de ces ecussons coütait de 4 ä 6

livres de Bale. En 1624, ce fut un peintre de Bäle, du nom
de Beck, avec son aide Graff, qui fut charge de peindre sur
toile la Flagellation de Notre-Seigneur. On lui fournit 19

aunes de toile, coütant 3 livres, 19 sols et la rame 15 sols.
L'artiste demanda 50 livres, 5 sols. Ce grand tableau fut place
devant l'autel, en careme, pendant qu'un jesuite flagellait de
sa parole les bourgeois extasies. Les comptes ne disent pas
si l'effet repondit ä la depense.

Parmi les sources regulieres de depenses, il faut noter les
aumones pour les pelerins et pelerines arrivant de toutes
les contrees de l'Europe et meme d'Asie, pour aller et reve-
nir de Jerusalem, de St-Jacques de Compostelle, de Rome
surtout et d'autres lieux en renom. Les moines et les nonnes
de tous les ordres, de toutes les couleurs, arrivaient en ten-



— 126 —

dant la main, dans laquelle on faisait ordinairement tomber
une petite piece de 5 sols, mais ayant alors une honnete
valeur, puisque c'etait plus que le prix d'une messe ou d'un
pot-de vin. On donnait la meme somrne quand survenait un
pauvre gentilhomme detrousse par les chemins, comme ses
ancetres en avaient devalise tant d'autres. Aprfes ces deux
classes privilegiees, venaient les hommes de toutes nations
echappes des mains des Tar tares, des Turcs, des Maures et
d'autres barbares d'alors. Puis, des eclopes revenant des

guerres que se faisaient les rois tres Chretiens et tres catho-
liques, ayant chacun la providence dans leur manche. Pour
cette classe de mendiants, l'aumöne n'etait que de 3 sols. Les
incendies etaient en tres grand nombre, arrivant de tous les
coins de l'Allemagne, de la Bourgogne, de la Suisse, de

l'Eveche de Bale. Une autre categorre de pauvres etait celle,
des etudiants et des maitres d'ecole. Ceux-ci trainaient par-
fois ä leursuite toute leur famille, plus riche en enfants

qu'en bagage. Ce n'etait pas tout encore; on promenait alors
les loups jeunes et vieux pris vivants ou tues dans la vallee
de Delemont et dans le voisinage. On en compte jüsqu'ä trois
douzaines dans quelques comptes. G'est un indice qu'on
entretenait beaucoup de moutons pour nourrir ces Isangrins.
Mais ils n'etaient pas seuls ä croquer des brebis; nos mon-
tagnes recelaient encore des loups-cerviers ou lynx, dont un
fut tue ii Champoz, mais on ne dit pas si ce fut avec les

drogues de quelque guerisseur ou ä coup de fusil. Les cavernes
de nos rochers hebergeaient constamment des ours. On en

prit un ä Fornet, en 4619, un autre ä Mervelier l'annee sui-
vante; puis une autre fois deux ä Glovelier, non compris un
tres gros ä Corgemont, en 1622.

Apres ces mendiants au petit pied arrivaient les gros
queteurs, tel que l'empereur d'Allemagne, qui reclamait
chaque annee de l'argent pour faire la guerre aux Turcs.
Delemont fut souvent impose de 100 ä 300 livres de Bale.

L'Eveque battait aussi en breche la caisse bourgeoise, tan tot

pour fortifier son chateau de Porreritruy, tantöt pour autre
chose.
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A la suite de lous ces queteurs il se trouvait de temps ä

autre des lepreux. Quand les medecins de la ville ne parais-
saient pas suffisants pour constater les cas douteux, on en-
voyait ä Bale les gens suspects, pour les soumettre ä la visite
d'hommes plus competents. Quand il etait reconnu qu'une
personne etait ladre, on lui donnait un manteau gris, dont
l'etoffe coütait 13 livres, 18 sols, 4 deniers et 15 sols de faqon.
Alors, sous l'escorte du cure et de deux membres du conseil,
on conduisait le lepreux ä la Maltiere, hors de ville, et
Messieurs allaient diner la maison de ville, comme au retour
d'une procession.

Parmi les depenses de la ville, au commencement du XVIle
siecle, on remarque celles pour la bätisse de la chapelle du
nouveau cimetiere. Elle fut l'occasion de bien des diners et
de petits goüters, et, quand on la benit, en 1618, le vin suc-
ceda il l'eau benite. La depense en benedictions et accessoires
s'eleva ä 61 livres, 8 sols et 9 deniers. On employait plus
d'argent pour bien loger les morts que pour tuer les vivants,
car l'arsenal ne figure pas souvent dans les comptes. On le
restaura cependant ä diverses reprises; on le pourvut de

poudre, de 1620 ä 23, ä raison de 12 sols la livre. On en fabri-
quait quelquefois ä Delemont et d'autres fois on en faisait
venir de Strasbourg et de Bale. On acheta deux doubles
mousquets ä un arquebusier de Montbeliard, pour 24 livres.

La ville ne fournissait pas d'armes aux bourgeois, clle en
garnissait seulement ses tours et ses remparts. Ghaque bourgeois

devait etre arme ä ses frais, selon ses moyens; il devait
le service militaire au souverain et ä sa ville pour la defense
de ses murailles. II etait tenu de s'exercer au maniement des

armes et de lä provint la formation d'une corporation d'ar-
quebusiers. Pour les encourager ä s'exercer au tir, la ville
donnait chaque annee une livre de poudre et autant de'

plomb par tireur, et de la futaine pour leur faire un habit,
un gippon. La ville fournissait aussi lalivree de Bon messa-

ger, vetu mi-partie blanc et rouge.
Independaminent de ces depenses courantes, se repetant

ä peu pres chaque annee, il y avait cä et lä des personnes
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marquantes qui arrivaient ä Delemont et auxquelles
Messieurs faisaient honneur en les invitant ä diner, ou en leur
envoyant quelques pots de vin. Ce dernier mode de proceder
etait ordinairement employe pour les abbes de Bellelay et de

Lucelle. Du reste, c'etait un usage admis, et les etrangers
venant ä Delemont se faisaient bien venir en olTrant quelques
pots de vin ä Messieurs du conseil. C'est ainsi que le comte
d'Ortembourg leur envoya, le 1er janvier 1623, trois quar-
teaux de vin. Gette meme annöe, l'ambassadeur de France ä

Soleure ayant passe par Delemont, on lui fit une pompeuse
reception, la milice bourgeoise prit les armes, pour aller s'i

sa rencontre avec Messieurs, et la depense s'eleva ä 37 livres,
13 sols, 10 deniers.

L'habitude de faire suivre d'un repas quelconque toute
operation administrative etait commune h toutes les villes
jouissant de quelques libertes municipales. Ces festins, grands
et petits, etaient une compensation des travaux des magis-
trats et souvent ils avaient bien gagne cette remuneration.
En effet, c'est ä eux qu'on doit l'etablissement de ces fon-
taines monumentales qui ornent les rues de la ville, la bätisse
de PHötel-de-Ville, de l'höpital et de l'eglise, 1'entretien ou
la restauration des tours et des murailles de la ville, qui
offraient une si grande securite ä ses habitants, ä une epoque
agitee, ou le premier bandit venu, füt-il noble ou seulement
chef de quelques troupes au service d'un prince quelconque,
ne se faisait pas scrupule de surprendre une ville et regar-
dait comme meritoire de piller et rangonner les bourgeois.
Ces magistrats vigilants ne purent cependant pas toujours
resister ;i ces sortes d'agressions, et quand arriva ä Delemont
lo due de Saxe-Weimar, avec son armee dite suedoise, ce
condottieri mit Delemont ä contribution, et les magistrats
furent enfermes pour häter le paiement de cet impöt force.
On dit qu'une belle Delemontaine ne resta pas insensible aux
paroles dorees du due et nous conservons le portrait que
celui-ci lui donna, sans doute en souvenir de l'original.

Si l'on consulte les comptes du milieu du XVIIe siecle, on
rencontre alors d'enormes depenses occasionnees par la
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guerre de Trente ans, puis, au siecle suivant, arrivent les
frais pour la construction de plusieurs grands edifices
publics, mais la vie municipale reste la meme. II y a seulement
variation entre les recettes et les depenses ii mesure que le
numeraire change de valeur.

Notre but n'est point d'ecrire l'liistoire moderne de Dele-
mont, parce qu'elle se rattache trop intimement ä l'liistoire
generale de l'Eveche de Bale, dont cette ville a subi le sort.
Rdunie a la France en 1792, eile est devenue le chef-lieu
d'une grande sous-prefecture, s'etendant depuis Arlesheim,
aux portes de Bale, jusqu'a la Neuveville et embrassant six
districts actuels du Jura bernois et un de Bäle-Gampagne.
Les choses sont restees dans cet etat jusqu'en -1815, lors de
l'annexion de l'Eveche de Bale au canton de Berne. Alors
Delemont a 6te le siege d'un bailliage comprenant Delemont
et Laufon; puis en 1837, d'une prefecture, dont s'est detaehe
Laufon, en 1847.

Yoici actuellement des renseignements statistiques sur la
contenance et estimation du territoire de Delemont:

1» Terres cullivees
2» Päturages communaux, ou de

bourgeoisie
3" Päturages particulars
4" Forfits communales oude bour¬

geoisie
5° Chemins, rivieres, terres vaines
6» En bätiments assises de mai-

sons et dependances

Totaux

La commune bourgeoise possöde done, rios 2 et 3, une
valeur de Fr. 643,193

Puis eile a encore, dans les nos 1 et 6, pour » 340,339

Total.... Fr. 983,532
9

Contenance Estimation
cadastralc

Arpents Perch. Pieds Fr. C.

2839 075 063 1,911,254 -
759 265 •117,202 —

1 001 160 35 -
2326 045 525,991 -no 033 010 —

66 339 035 3,402,110 —

6103 118 008 5,956,592 —
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D'apres l'acte de classification fait en 1869, ces memes
biens de bourgeoisie sont evalues comme suit:

Les terres cultivees, maisons, jardins et pätu- Franc»

Avant l'acte de classification precitd, la bourgeoisie posse-
dait encore des edifices publics et quelques terres en dependant,

qui ont ete ensuite afiectes ä l'administration municipale
pour une somme de 284,290 francs. L'Hötel-de-Villey figure
pour 40,000 francs et le chateau, avec ses dependances, pour
222,840 fr. Mais cet edifice coüterait au moins quatre fois
plus, s'il fallait le construire actuellement. La bourgeoisie
en avait fait l'acquisition ä trös bas prix, apres 1818.

Parmi les huit metairies, trois se sont formees apres la

coupe des forets qui couvraient encore leur sol, dans la se-
conde moitie du XW siecle. Ce sont la Haute-Borne, la
Kohlholz et le Petit-Bruchenal. Les deux autres Bruchenal
ont ete acquis, en 1524, de la famille Schadecu. On a dit pre-
cedemment que Domont provenait des nobles de Vorbourg.
Enfin les deux metairies du Vorbourg ont etc achetees suc-
cessivement et en particulier de quelques families nobles
qui les tenaient en fief de l'Eveche de Bäle, et une grande
partie de ces diverses metairies et des forets qui en dependent

sont en realite des demembrements de 1'ancienne sei-
gneurie et du reage du Vorbourg.

Outre ces immeubles, appartenant a la bourgeoisie, et ceux
qu'elle a du ceder ä la municipalite, 1'eglise paroissiale, les
chapelles de St-Michel et du Vorbourg, l'hospice bourgeois
ont encore quelques proprietes et des revenus plus ou moins
considerables et enfin le college et les ecoles ont ete conve-
nablement doles. Tous les chiffres figurent du reste dans
l'acte de classification precite qui a 6te publid.

La fortune territoriale de la bourgeoisie est actuellement

rages de 8 metairies.
Päturages cultives
Päturages non cultives
Forets

264,900
183,580
47,459

1,555,004

Total... 2,047,643



le partage de 740 bourgeois, dont le nombre va tbujours en
declinant, comme l'indiquent les recensements, ee qui est
d'ailleurs commun aux autres villes du Jura et ä la plupart
de celles de la Suisse, qui n'admettent que tres rarement de

nouveaux bourgeois.
Si Ton a dit prficedemment que les petits diners que se

donnait l'ancien magistrat etaient compenses par des travaux
administratifs, on doit aussi ajouter que la corporation bour-
geoise l'a seconde avec intelligence dans de nombreuses
occasions, car cette grande fortune n'a ete ramassee qu'avec
effort el economie. Souvent aussi la bourgeoisie a su en faire
un bon emploi. G'est ainsi que tout recemment, lel4janvier
'1872, lorsque le Jura bernois etait menace de perdre tout
espoir d'obtenir des chemins de fer, la ville de Delemont a

pris l'initiative et a souscrit, par un vote unanime, la prise
d'un million d'actions. Alors, la bourgeoisie s'est chargee de
la moitie de cette somme, et eile a compense ainsi loyale-
ment et avec generosite l'insufflsance de revaluation cadas-
trale de ses immeubles et surtout de ses forets. Toutes les
communes bourgeoises n'ont pas eu cette equite.

Apres cette revue retrospective de la vie municipale de

Delemont, nous croyons aussi interessant de visiter un
menage bourgeois dans la seconde moitie du XVIIe siecle. Nous
choisirons celui d'un riche particulier, dont lesneveux etaient

parvenus ä la noblesse et qui porterent plus tard le titre de

comte, avec accompagnement de noms de seigneuries
diverses, sur lesquelles leurs femmes leur avaient donne des

droits (1). Depuis le NVIe siecle, on trouve ä Delemont une
famille Wicquat, Wicka et autres manieres d'orthograpliier
ce nom, qui derive vraisemblablement du lieu d'origine de

(1) Nous citerons une petite gravure reprisentant les armoiries de Frantz.
Sigismond-Joscph comte de Wicka, de Wickburg et Reinegg, etc., — Armorial
do 1'EvAchd de Bide.
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cette famille, soit du village de Vieques, comme alors deux
families delemontaines prenaient leurs noms de Tavannes
et du Vorbourg. Walter Wicka, bourgeois et membre du
conseil de Delemont, n'avant point d'enfants, testa, en 1666,

en faveur de diverses personnes de sa famill'e, parmi les-
quelles deux de ses cousins, l'un chanoine de Moutier, et
l'autre, Jean-Francois de Wicka, etait conseiller de l'empe-
reur d'Allemagne. Nous presumons que ce fut lui qui obtint.

une lettre de noblesse, car son pere et son grand-pere n'etaient
)pas nobles. Walter passait pour un des riches bourgeois de

sa ville natale et voici comment se,composait sa fortune, dont
on fit l'inventaire apres sa mort, arrivee en fevrier 1667 :

Ilavaitunemaison ä Delemont, avec dependan- Liv.deBäle

ces, granges, ecuries, remises, etc., evaluee 3,150
En ce meme lieu, il possedait de nombreuses

pieces de terre eparses dans les finages Sous la

Cöte, au Varnet et ailleurs, et alors le journal de

champ etait estime de 40 ä 60 livres. — II habitait
aussi une maison toute meublde ä Courtetelle, oü il
avait des terres, de möme qu'ä Courfaivre, Develier,
Courroux et Bourrignon, estimees ensemble ä 9,382

II possedait 64 constitutions de cense au capital de 8,391
91 obligations, depuis une livre et plus, en moyenne

26 livres 2,511
II avait du betail en cheptel chez plus de 90 indi-

vidus epars dans la Vallee, qui lui entretenaient
plus de 150 pieces de betail 2,542

Un cheval de 7 ans valait de 45 ä 52 livres.
Le vieux bidet, dont Walter faisait usage, avait

25 ans et il fut encore estime 15 livres. Une paire
de boeufs de 6 ans, 32 livres. Une vache de 7 ans,
17 livres, etc.

II y avait des petites creances pour 309

Ces divers objels se montaient ä... 26,285
Le mobilier considerable fut bien inventorie, mais pas

estime. En voici un resume qui fera voir comment etaient



— 133 —

alors meublees les bonnes maisons bourgeoises. Nous avons
du reste dejä publie des details sur 1'ameublement des
chateaux et des maisons nobles dans les XY et XYIes siecles,
qui offrent les rapports les plus intimes avec l'inventaire des
ineubles de "Walter Wicka. II est seulement digne d'attention
que ce personnage n'avait pour ainsi dire apporte au.cun
changement ä 1'ameublement des siecles precedents. Son

argenterie consistait en 17 gobelets de formes diverses, dont
une partie parait parvenir de la charge de membre du conseil
;i Delemont, occupee par lui et ses ancetres. II y en avait
6 autres en vermeil, dont deux portaient les dates de 1613 et
1617. On remarquait 23 cuilleres d'argent et 19 autres en
buix et en os, ä manche d'argent. La vaisselle de table etait
en etain. La batterie de cuisine etait riche en meubles de
cuivre et de bronze, mais pas une piece de fönte de fer. Les
marmitesä ventre etaienttoutes en metal de cloche. II y avait
un de cos vircrots, ou tournebroche ä ressort, comme une hor-
loge, tandis qu'il n'existait aucune pendule dans la maison.

L'ameublement ne consistait qu'en bahuts ou arche-bancs,
en deux grands buffets en forme de credence, en bois de lit
dont un it colonnes etait pos6 sur une estrade ä deux gradins.
Quelques tables, des escabelles en noyer dans la chambre
de parade, qui etait tendue d'une tapisserie de cuir, avec
figures dorees. II y avait des armes, tel qu'un mousquet raye
it rriöche et it rouet, ce qu'on appelait h double serrure. Plu-
sieurs preferaient la meclie au rouet et, pour les satisfaire,
la batterie reunissait ces deux moyens d'enflammer la pou-
dre. Un autre mousquet avait un bois charge d'incrustations
en os. On voyait des pistolets ä rouet, d'autres pour la seile
et des petits pistolets de poche. II y avait des epees ä cor-
beille, une autre it l'antique, une fort belle ä lame damas-
quinee, dont Walter se servait pour monter ä cheval; il la
pendait avec un baudrier de peau de cerf. Une epee avait sa
lame dentelee comme une scie. On inventoria des selles, des

brides, des bottes de cavalier, des eperons, carles riches

t bourgeois composaient, avec les nobles, le contingent de la
cavalerie de la ville.
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La garde-robe renfermait 9 manteaux en etoffes diverses;
quelques casaques, dont une etait garnie de fourrures de

renard. II y avait des pourpoints et des habits en drap, en
taffetas, en camelot, en serge, des manclions de loutre et de

chat sauvage; des jarretieres en taffetas garnies de dentelles.
On usageait encore des lias de toile, mais ce riche bourgeois
etait pauvre en chemises, car on ne lui en trouve que 21,.et
il avait encore moins de mouchoirs de poche, ce qui indique
qu'il n'exploitait pas la tabatiere. La pipe ne se montrait
qu'au corps-de-garde, oh eile aurait du rester.

Toute la literie etait de plume-, renfermee dans du triege.
On n'usageait pas encore de matelas de crin. Le linge etait
abondant en nappes et serviettes, unies ou danqassees. II y
avait quelques grandes serviettes garnies de moirine (espece
de fdet) avec bordure de dentelle, pour placer sur le'bord
des grands buffets, comme des nappes d'autel. On remarque
une piece d'etoffe garnie de dentelle, pour couvrir les enfants
en les portant a l'eglise pour recevoir le baptöme. II y avait
des garnitures en moirine et en dentelles, pour placer autour
du ciel de lit, par-dessus les rideaux blancs, el autour du
bois de lit. On inventoria encore beaucoup de linge ouvre et
14 pieces de toile non travaillee, dans les largeurs de 1 '/, ä

I */* d'aune et mesurant ensemble 315 aunes; plus 61 eche-
veaux de fil de lin et de chanvre et 80 livres de rite et d'e-

toupe non files. II y avait aussi des coupons d'etoffes de soie,
de dainas, de velours, de drap, de serge, defutaine de diverses
couleurs, pour confectionner des velements k Walter ou ä

sa femme.
La bibliotheque se composait de 74 ouvrages en allemand,

en framjais et en latin. Plus de la moilie etaient des livres
religieux, et parmi se trouvait une Bible allemande, quiindi-
quait que Walter Wicka ne craignait pas la censure eccle-
siastique, en lisant la Bible traduite dans une langue vulgaire.
II fut un temps oh cette lecture aurait pu lui coüter la vie.
II y avait aussi quelques livres classiques, comme Ciceron,
Terence, les fables d'Esope, puis des livres de recreation,
telles que les Iieeherches magiques de Delcric, les Metamar-
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phoses d'Ovide, Robert le Liable, la Maison rustique et quelques

dictionnaires francais, allemand et latin.
Dans cette maison, les tableaux etaient rares et les miroirs

plus rares encore, car il n'y en avait qu'un seul. On inven-
toria un crucifix de cuivre, une Ste-Catherine, un portrait de

l'Eveque Jacques-Christophe de Blarer et du vicaire-general
Rieder. Le garde-manger etait bien autrement meuble : on
y comptait 17 bandes de lard, 14 batons garnis de vi ando

fumee, 8 pains de saindoux, quelques mille boisseaux de

grains divers, tant a Delemonl que dans un grenier ä Basse-
court.

II y avait ensuile tout un train de labourage : 3 chevaux,
2 bceufs, 2 vaches et des pores, avec tout l'attirail de harnais,
de chars et d'instruments d'agriculture. Comme madame
Wicka, nee des Glands et veuve, en premieres no'ces, de
Jacques Ghassignet, prevot de Beifort, vivait encore, on n'in-
ventoria point son mobilier. Walter Wicka, dans son
testament, fonda un Stipendium de mille livres de Bale, dont le
revenu fut destine ü faire etuclier un jeune liomme peu
fortune de sa famille. Cette fondation existe encore.

La maison de Walter Wicka fut achetee au commencement

de ce siecle, par la ville de Delemont, pour y etablir
son hopital bourgeois, qui fut recemment transfere dans un
autre local. En 1808, eile etait ä un de mes grands oncles,
vieux bourgeois par excellence. 11 etait ne vers 1730, etil
mourut vers 1812. Sa fille avait epouse le general Daumas,
pfere de celui qui devint k son tour general, senateur, direc-
teur des affaires de l'Algerie, et qui mourut en 1870, pendant
qu'il commandait la division militaire de Bordeaux. Quant ä

M. Babe, il avait conserve tout l'ameublement et les usages

que son pere lui avait legues, regardant tout ce qui etait
nouveau comme des inventions revolutionnaires. II repri-
mandait un de mes freres et moi,parce que nous ne parlions
pas le patois delemontain. Comme nous avons log6 pendant
quelque temps chez lui, nous nous rappelons fort bien de

certaines parties de cette ancienne maison. Sa facade etait

percce de fenelres inegales et ä meneaux. Les portes qui
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existent encore ont leürs jambages ornes de sculptures et

couronnes de tetes d'anges fortement en saillie. Sur le lin-
teau de celle de l'habitation, on remarque la date de 1678 et
sur celle de la cave 1684. L'escalier en pierre est en spirale.
II est d'une grande elegance. La colonne centrale represente
une torsade profondeinent creusee et couronnee d'un cha-
piteau. La cuisine pavee avait un vaste manteau de chemi-

nee, reposant sur des piliers de pierre provenant, comme
toutes celles taillees de cet edifice, des carrieres de Bourri-
gnon, qui fournissaient des materiaux propres äla sculpture.
Dans un des appartements, on remarquait un de ces grands
chauffe-panses, ou cheminee, dont le manteau etait soutenu

par deux cariatides. Cette clieminee et quelques autres parties

de cette maison faisaient penser que les dates placees
sur les portes indiquaient seulement une restauration de la

facade, tandis que la majeure partie de cet edifice apparte-
nait au siecle precedent.

A cette habitation principale en attenait une autre, separee
par une cour et adossee ä l'ancien rempart. Elle avait uu
appartement dont le plafond etait orne de fort belles
sculptures. Elle se trouvait en communication avec la precedente
par une galerie et par un petit escalier derobe conduisant
dans les caves et se fermant par une porte de fer.

La cuisine n'avait que de ces vitres rondes soufflees, et
non coupees dans une feuille de verre. La vaiselle d'etain,
de bronze et de cuivre reluisait de proprete. De la cuisine
on pouvait passer dans la cour, au moyen d'un escalier de

pierre, et dans cette cour il.y avait une fontaine ombragee
par un grand poirier de martin-secs, qui n'etaient pas trop
durs pour nos jeunes dents.

La chambre de menage, comme les autres appartements,
etaient entouree de hautes boiseries, et les plafonds, ä pan-
neaux ou en poutres, plus ou moins ornes. Les chaises, ä

hauts dossiers, avaient des coussins en cuir de Russie et en
tapisserie, et les tables des pieds tournes ou en torsade.

Les fourneaux presentaient de veritables monuments, taut
ils etaient grands et solides. Leurs carreaux etaient ornes de
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figures en relief et leurs pieds, en pierres sculp tees, etaient
assez hauts, dans la chambre des domestiques, pour y loger
les poules en hiver. Mais pour masquer cette basse-cour
interieure et pour garantir des coups de bee les jambes des

personnes qui s'asseyaient sur les banquettes environnant le
fourneau, on avait tendu des rideaux de serge verte, comme
ceux du lit-de la cuisiniere et de sa compagne.

Dans un des appartements, on voit encore un de ces grands
buffets, engage dans le mur et dont les compartiments au-
raient pu loger un galant surpris et sans autre refuge. Cela
s'est vu dans de meilleures maisons. Les angles de ce
monument sont ornes de colonnes torses. II y a deux etages de

portes ü panneaux sculples et avec d'antiques ferrures. Au
milieu, on remarque une niche qui pouvait renfermer une
aiguiere.

Tous les appartements avaient un caractere d'antiquite
qui ferait actuellement le bonheur d'un antiquaire, mais le
vieux receveur des eglises de la Vallee etait aussi un
antiquaire, ramassant q;i et lä d'anciens meuliles et des choses

curieuses, Nous avons vu chez lui un petit sac rempli de
monnaies romaines trouvees, disait-il, au Mont-Terrible.

Plusieurs appartements avaient leurs parois ornees de

portraits de famille et nous en possedons une partie. Parmi
eux se trouve celui de Jean-Conrad-Jacques Wicka, ne en
-1680, et maitre-bourgeois de Delemont. En 1740, ä la suite
des Troubles du Pays, il fut condamne ä une longue detention,

pour avoir resists au prince-eveque de Bale, en defendant

les libertds de sa ville, tandis que son collegue, ä Por-
rentruy, Jean-Frangois Choullat, beau-pfere de M. Babe pre-
cite, etait condamneA niort, pour le meme motif. Parmi
d'autres portraits, il y a celui de Calvin, peint dans le temps
du celeb re reformateur, mais par un catholique, qui y avait
ajoute une legende injurieuse. Nous avons fait don de ce
tableau ä nos collegues de 1'Jnstitut national genevois.

Parmi les autres curiosi tes de cette vieille maison, on doit
citer une longue galerie appuvee en partie contre le rempart
et des autres CQtes contre les liautes murailles de la cour.



— 438 —

Elle n'etait pas vitree, mais fermee par im treillis de bois
tres serre. Elle renfermait une chapelle ou oratoire prive et
toutes sortes de vieux meubles. La tradition rapporte que
cette galerie avait ete etablie par le maitre-bourgeois Wicka
precite, dont la detention avait ete commuee en arrets do-
raestiques. Plus heureux que son collegue Choullat, il pou-
vait du moins prendre du mouvement et de Fair, tandis que
ce dernier enferme dans une oubliette froide et humide,
sentait ses habits pourrir sur son corps et ne voyail jamais
la lumiere. Pour Fun et l'autre de ces condamnes politiques,
le prince-eveque entendait qu'il avait ete clement et misö-
ricordieux.

Teiles ötaient les maisons des riches bourgeois de Dele-
mont, du XVe au XVHIe siecle, comme l'indiquent plusieurs
inventaires. Mais, dans les temps modernes, on s'attache ä

faire disparaitre tout ce qui reste de ces epoques eloignees,
et il n'y en aura bientöt plus d'autres traces que cette
description, dejä bien longue pour notre sujet.

<303-—-

Poidß et mesures

Les anciens poids et mesures d'uue localite sont loujours
interessants ä conuaitre, surtout quand il s'agit d'un pays
qui en avait de speciaux pour chaque vilie et seigneurie.
Nous avons dejä puhlie ailleurs quelques recherches ä ce

sujet, aussi nous ne lerons que resumer ce qui concerne
Delemont.

Mesure lineaire. — On faisait usage du pied de roi, equi-
valant ä millimetres 324,839. L'aune de Delemont avait son
etalon sur un fer creux place au has de Fescalier devant
FHotel-dc-Ville. Cette mesure equivalait ä nn'tre 0,564,186.
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Mesure de surface. — Depuis 1760, oil comptait par journal

de 300 perches, et la perche de 100 pieds carres. On dis-
linguait cependant les pres de montagne, oil l'on ne faisait
point de regain, de ceux de la plaine avec regain. Pour les
premiers, on les eslimait en grande faucliee, equivalant ä un
journal, et pour les seconds en petite fauchee, de deux tiers
de journal.

Mesure de capacile. Liquide. — La line ou mesure con-
tenait 55 1/2 pintes, faisant en decalitres : 4,6537.

Malieres seches. — Le boisseau ou penal, dont 24 faisaient
le bichot. Le penal se divisait en 4 coupes et en 24 pour les

meuniers; un boisseau equivalait ä decalitre 1,8248.

Mesure de solides. — La toise de bois ä brüler avait 10

pieds de long, 5 de hauteur et la buche 4 de longueur, en-
senble 200 pieds cubes, valant en steres : 6,855.

Poids. — La livre equivalait ä kilogramme : 9,5642. Elle
se divisait en 17 onces.

Monnaies. — La livre de Bäle se divisait en 20 sols et le
sol en 12 deniers; eile equivalait ä 12 batz ou ii 1 franc, 80
centimes.

-——
Familie noble de Delemont ou Telsberg

Delemont a donne son liom ä une famille noble qui appa-
rait des le commencement du XIIe siecle. Elle etait alors
vassale des comtes de Sogren ; eile le devint ensuite de ceux
de Thierslein etdeFerrettc, heritiers des precedents, etenfin
de l'Eglise de Bäle, lorsque celle-ci acquit des droits plus
etendus ä Delemont, et qu'elle eut des officiers speciaux, tel
qu'un marechal et un spender, ou dispensateur de ses dons.
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Ces offices furent confies en fiefs heröditaires aux nobles de

Telsberg et souvent merne on designa ceux-ci par la charge
qu'ils occupaient, au lieu de leur nom de famille, selon du
reste un usage frequent, mais qui rend difficile 1'etablisse-
ment de leur filiation, parce qu'il y avait d'autres Marschalck
et Spender ä Bale et ä Liestal, appartenant ä des families
(itrangeres ä celle de Delemont et aussi designees seulement

par leur office.
Les Telsbei'g ne possedaient aucune juridiction ou droits

seigneuriaux ä Delemont, excepte ceux qui pouvaient appar-
tenir ä leurs offices. A. raison de l'exercice de ceux-ci, il est
probable qu'ils habitaient dans le chateau de l'Eveque, ear
nous n'avons pu trouver aucun indice de leur hotel ä
Delemont meme. L'un d'eux vendit ä l'Eveche, en -1293, ses
hommes et ses droits ä Courroux, oh ils avaient une maison-
forte, ou chateau environne de fosses pleins d'eau et des

terres nombreuses. Une de leurs branches prenait memo, au
XIIe siecle, le nom de Lutelsdorf ou de Courroux, et une
autre forma la soucho des Montsevelier, ayant aussi un ma-
noir feodal pres de ce village. Les Telsberg possedaient un
hoff ou courtine ä Courtetelle, et quelques-uns en prirent le
nom. II est probable que la maison-forte do Develier leur a

aussi appartenu.
Cette famille faisait partie de la noblesse du troisieme

ordre, soit des ministeriels ou Edelknecht de UEveohe. Elle
a fourni plusieurs chevaliers, du Xü° au XIVe siecle.
Quelques-uns ont ete chanoines de Moutier-Grandval. On rap-
porle qu'une demoiselle de Telsberg, la belle Spenderine,
fut la maitresse de l'Eveque Humbert de Neuchätel, et que
le prelat, apres l'avoir enrichiede ses dons, la remit en
manage äun noble de Flaxlanden. En pared cas, un comte de
Neuchätel, en donnant sa belle Pierrette de Ravine äun sire
de Pery, reserva ses droits du seigneur. Labelle Spenderine
avait recu de grands biens aux environs de Malleray, et plus
d'une tradition la rappelle encore. L'Eveque Humbert mon-
rut ä Delemont, le 22 juin 1418. et plusieurs deses acles sont
dates de ce lieu.



— ü\ —

Les Telsperg se maintinrent ä Delemont jusqu'ä leur
extinction par la mort de Urs de Telsberg, en 1546. II avait
dpousö Elisabeth de Bassecourt ou d'Altdorf. II fut chätelain
de Delemont en 1510, et de Porrentruy, de 1524 ä 28. II
ne laissa que deux fdles dont une epousa Jean-Georges
de Reinach et l'autre Wilhelm Gappier. Les fiefs des Telsberg

firent en partie retour k l'Eveche. — Nous ne faisons

que resumer l'histoire des Telsberg, que nous avons redigee
d'apres des actes, pour figurer dans nos volumes manuscrits
sur les chateaux de l'Eveche de Bäle.

Les nobles de Delemont avaient des armoiries absolument
distinctes de celles de la ville. Iis portaient d'argent au vol
de gueules et pour cimier un chaperon ä bords d'argent et ii
2 cornes ou fonds de gueules ä la houppe d'argent. Les Mont-
sevelier, qui avaient le meme ecu, prenaient pour cimier un
vol, ou deux ailerons de gueules. — Plusieurs sceaux et

armorials. „

' «sX5><g»

Description des plans du Vorbourg

A. Roche de Courroux. Tous ses alentours et ceux de la

chapelle du Vorbourg offrent des antiquites depuis
l'äge de la pierre jusqu'au premier äge du fer, puis
des temps romains jusqu'au moyen-äge. Dans cette
röche et dans celle sous la chapelle, il y a deux ca-
vernes qui ont ete habitees aux temps prehistoriques,
la derniere encore ä l'äge du bronze. On a recueilli
des haches et de nombreux outils de pierre; puis en

bronze, une hache, une grande epingle ä cheveux,

un croissant pour pendre au cou, une pointe de fleche,

un couteau, des fragments de bracelets et autres petits
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objets et enfin une monnaie de meme metal apparte-
nant k la premiere apparition des monnaies gauloises.
Le premier äge du fer y est represents par des pointes
de lances dont une ä douille et l'autre k pointe s'en-

gageant dans la hampe, par une hache aussi ä pointe
pour la tenir au manche, par de nombreux fers de

cheval, de dimensions diverses, mais tous petits et

perces de 4 ä 6 trous, avec bords onduleux et clous ä

töte conique; par deux disques de fer comme des

monnaies; par un eperon ä pointe et quelques autres
objets. Les fragments de poterie en usage durant ces

trois ages y sont tres nombreux et accusent une tres
longue occupation.

Une monnaie en moyen bronze de l'empereur
Auguste s'est trouvee sur le passage de la voie gauloise
reemployee par les Romains sur la rive droite de la
Birse.

B. Chdteau sur les Roches de Beridiai, Belvoir, Beaure¬
gard. Un terrain voisin etait encore cultive en 1350 et
1450. II s'appelait, k ces deux dates, Minvilier, de mas-
nium villa. II etait traverse par une route gallo-ro-
maine, remontant par une forte pente le Banc des

rochers, avec embranchement vers le chateau. Celui-
ci est inconnu dans les actes et dans l'histoire. On y
a trouve des poteries gauloises et des debris romains,
avec des traces burgondes ou franques. II a dü dispa-
raitre du X° au XIe siecle. A cote, vers l'orient, un
plateau fortifie naturellement a pu servir de camp.
Un chemin le traverse dans toute sa longueur et relie
le chateau sur Beridiai au donjon du Vorbourg.

Plan de detail de B. 1. Chemin vers l'ouest rejoi-
gnant la route romaine. 2, double fosse. 3, Fosse de
l'est et prolongation du chemin vers le Vorbourg.
4, cour. 5, emplacement de la vigie romaine. 6, assise
d'un castel compose de plusieurs edifices, d'oü l'on
döcouvre toute la Vallee.

C. Chateau superieur ou donjon du Vorbourg, tirant son



nom de sa destination de Vor-burg o.u fort avancd du
precedent. Detruit en 1356.

Plan de ddtail C. — 1, Le donjon primitif. 2, habitation.

3, 3, Deux portes. 4, Chemin taille dans le roc
pour aller vers Beridiai.

D. Chateau inferieur servant de nouveau de Vor-burg
aux precedents. Demantele le 26 juillet 1365.

Details du plan D. — 1, Chapelle consacrde en 1049

par le pape Leon IX; elle a dte agrandie en plusieurs
fois. 2, Tour dite de Ste-Anne, autrefois donjon du
chateau inferieur. 3, Porte vers l'orient. 4, 4, 4, Ter-
rasses jadis occupees par les edifices du castel. 5, Porte
de l'ouest. 6, Chemin du haut, peut-etre pour entrer
dans le chateau par ses etages superieurs. 7, Em-
preinte dans le flanc du rocher, ressemblant ä la forme
en creux d'un homme couchd dans le rocher. Une
tradition dit qu'elle s'est produite sous la pression du
pape Leon IX qui s'dtait porte lä pour guetter le retour
du diable chasse de la chapelle. Une autre eslime au.
contraire que c'est la couche du diable, qui de lä
attendait le depart du pape.

E. Groupe d'habitations des vassaux du Vorbourg, encore
au XV0 siöcle.

F. Ancienne voie gallo-romaine sur la rive droite de la
Birse, jusque sous le Vorbourg.

G. Embranchement pour monter au Vorbourg et rejoindre
la voie romaine riöre Beridiai. Cette route, ä pente
tres raide, a conserve dans les documents le litre de

Vie reale, ou voie royale. Elle avait des rameaux pour
arriver aux deux chäteaux du Vorbourg.

La route F passait la Birse sous le Vorbourg et sui-
vait la rive gauche ; encore bien marquee au point G,

oil l'on a fait rdcemment une ecluse, au lieu dit Gour
du Creux-Belin; lieu de sacrifices; tumulus avec
haches de pierre et autres objets. Non loin de lä, vers
fest, dans la forßt du Quenet, un cirque en terre ou
terrasses semi-circulaires, avec plusieurs tumulus



formes de, blocs de polypiers; poteries prdhistori-
ques, os brules, cendres, charbon. De lä un chemin
pour parvenir sur la röche de Gourroux oil il y avait
des habitations de la meme epoque. — Sur la crete
de ces rochers, un retranchement en terre et poterie
gauloise.

Du point G pres de la Birse, la route passait dans la
Vallee de Bellerive. On l'a retrouvee devant le pont
oil la voie romaine etait pavee; — une monnaie des

premiers empereurs et des pilotis au bord de l'eau.
Sous la voie romaine on remarquait celle des temps
anterieurs.

H. Chateau de Sogren et village de Soyhieres. Vers le
XI° siecle, le chateau a dü servir de residence ii l'avoud
du Sornegau et il a pu en prendre son nom. Ruine en
'1499. — Dans le voisinage, liache cle pierre, broyons
en silex, 2 monnaies de Togirix. Au village, une
haute-borne et objets du premier äge du fer.

Description du plan de 1725

Armement en 1575
Armes Homines PrAtres

4 Ancienne porte dite des Pres des

Jardins, de Bäle 2 hogues
* 9

2 Porte des Moulins, rebätie en 1481 2 id. 2
3 Place du Marche 50

4 Hötel-de-Ville, rebäti en 1435, dans
sa tourelle 1 id. 3

A reporter... 5 64 3

" Uogue, ou canon A main.
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Armement en 1575

irmei Homme: PrStre:

Report5 64 3
5 et 6 Maisons du chapitre de Moutier-

Grandval. La premiere jadis aux
nobles de Vorbourg.

7 et 8 Maisons d'ecole, la premiere au
XYIIe et la seconde au VHP sifecle.

9 Tour du clocher, eglise, cimetiöre et.

ses deux tourelles 1 gr. arbalde 19
10 Maison curiale
11 Le chateau
12 La Recette. Au sud de cet edifice se

trouvait l'ancien chateau 1 liogua 4

13 Porte Monsieur, ou de Porrentruy
14 Grand'rue
15 Rue du chateau
16 Couvent des Ursulines. Höpital
17 Rue Condemdne, dite sans couteaux •

18 Rue Maree ou Marel
19 Rue de la Boucherie
20 Porte aux loups 1 id. 2
21 Rue des Hotas
22 Cliätelainie, jadis aux Sigelmann.

Tour de Wildenstein. Franche-
courtine 2 id. 5

13 Rue des beutas
24 Maison des nobles de Rinck
25 Maison Desbois, puis des Rambevaux 1 id. 3
26 Maison de Walter Wicka, puis des '

Bab6

27 Tour aux canons, maison Guillaume
Geordi 2 id. 6

28 Tour aux Sorcieres, oubliette
29 Tour de la Trotte ou du pressoir
30 Tour aux Cordiers 1 id. 8

A reporter... 14 99 15
10
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Armement en 1575

Armes Hommes Prttres

Report... 14 99
31 tourelle du chateau
32 Maison des Flaxlanden puis de la

Monnale 2 id. 7

33 Tourelle d'angle ä cöte 2 id. 9
34 Grange des Flaxlanden, Moulin de

la ville 1 id. 2

35 Tourelle de Chavilier, cöte de l'ouest
de la ville <2 id. 6

36 Tour riere le clos Sigelmann, rem-
placee par le chateau 2 id. 11

37 Rue des pretres 2

38 Tilleuls des plaids generaux, dejä
vieux en 1487, abattuau commencement

du XIXe siecle.

Totaux... 23 136 15



VALLfiE DE DELfiMONT

Aprfes avoir resume l'histoire de la ville de Delemont, nous
nous trouvons entraine ä dire quelque chose de la belle
vallee qui l'environne el dont cette ville etait le chef-lieu
depuis la ruine des Yorbourg.

La premiere mention de cette Vallee se trouve dans la
lögende de St-Germain, premier abbe de Grandval, ecrite
vers la fin du VHe siecle par Bobolene, moine de Luxeuil, et
peut-etre meme de Grandval. A cette epoque, les habitants
de la Vallee etaient administres par des centeniers. Gette
contree relevait elle-meme de l'administration des dues
d'Alsace, dont l'un avait fonde l'abbaye de Grandval en lui
donnant de vastes domaines. Comme la possession desterres
conferait alors des droits divers, le nouveau monastere elen-
dit son infiuence sur la Vallee de Delemont au point de porter

ombrage au due Atticus, second successeur du fondateur
de Grandval. II se plaignit que depuis cette fondation les
hommes du Sornegau avaient toujours ete rebelles ii son
autorite; il fit comparaitre les centeniers et les envoya en
exil. Cette mesure de severite ne lui paraissant pas süffisante,
il arriva dans le Sornegau avec deux corps d'armee en partie
recrutes au-delä du Rhin, chez des hommes ä demi payens,
et il alia etablir son quartier-general dans l'eglise de Saint-
Maurice qui etait sur la rive gauche de la Some, pres de
Courtetelle. Ce fut lä que l'abbe de Grandval et le preposö
aux livres du monastere allcrenl trouver le due pour lui re-
procher sa durete envers les hommes du Sornegau. Le due
promil de reparer ses torts et, offrit sa main pour gage ä
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l'abbe mais celui-ci refusa de 1'accepter. Germain s'en re-
tournait vers son monastere, lorsqu'arrive dans la plaine
dite actuellement de la Communance, il fut suivi et rejoint
par des soldats du due. Cos hommes barbares, meconnaissant
les paroles de pais de l'abbe, le mirent ä mort lui et son com-

pagnon (vers l'annee 666). — Ce document nous indique
qu'alors il restait encore des debris de 1'administration ro-
maine, puisque les chefs des villages etaient des centeniers.
On voit egalement que la contree s'appelait le Sornegau et
ce nom lui resta jusqu'au XVe siecle, mais cependant avec
modification, en sorte que dejä en 1234 la Vallöe de Dele-
mont proprement dite prenait le nom de Salsgau. A cette
date cette contree avait un avoue qui parait avoir egalement
exerce cet office sur le monastere de Grandval. Cette charge
devait dtre une mouvance de l'empire d'Allemagne et non
pas de l'Eveque de Bale, en sorte de donner ä celui qui
l'exercait une autorite genante pour celle de l'Eveque, deve-
nu depuis l'annee 999, souverain de la contree, pour les
domaines et droits qu'y possedaitl'ancienne abbaye de Grandval.

De lä naquirent les conflits de l'Eveque avec les comtes
de Ferrelte, avouds du Sornegau depuis la fin du XIIe siecle.
On a dejä citd äl'histoiredeDelemontraccord fait dans cette
ville, vers l'annee 1234. 41 est dit dans ce document que
l'Eveque nommait les inaires du Salsgau et qu'il devait les
clioisir dans ce canton meme. Ces maires dtaient investis de
leur office par l'avoue, moyennant finance, partagee egalement

entre l'Eveque et l'avoue. Iis rendaient la justice, ä

l'exclusion du cellerieret du receveurdes comtes de Ferrette.
S'il se presentait un cas excedant la competence du maire,
l'affaire etait jugee par celui des deny du comteou de l'Eveque,

qui avait ete le premier saisi de la cause en litige. Toutes
les amendes dtaient partagdes egalement entre ces deux
seigneurs, exceptd celles prononcdes dans le plaid general,
qui appartenaienttotalement au comte. Cependant les valeurs
ne devaient etre livrees ä ce dernier qu'apres avoir passe
par la justice de l'Eveque. — On sait qu'en pared cas l'accuse
tächail de s'arranger avec l'Eveque, moyennant finance, et
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par ce moyen il echappait ä la justice du comte, qui n'avait
plus prise sur lui. Pared usage existait encore dans la cour-
tine de Soulce dans les XVIe et XVIIe siecles, et alors l'arran-
gement pecuniaire se faisait avec le noble Münch de Loe-

wenbourg, seigneur de la courtine (Röle et plaids de Soulce,
1528 ä 1700). II en etait de meine dans les courtines de

Belprahon et d'Elav, au siecle dernier. Le prevöt de Moutier
seigneur de ces courtines, pouvait retenir les voleurs 15

jours en prison pour les forcer de trader avec lui ets'il n'en
pouvait rien tirer, il les livrait ä la justice de l'Eveque ä De-
Iemont, (art. 14 du röle).

Les maires n'avaient dans leur village qu'une competence
limitee, la basse justice, mais cette competence s'accroissait
quand, reunis ii tous les chefs de famille, les homines maries
de leur mairie et de tous les villages de l'arrondissemenl, ils
formaient le plaid general, les grandes assises du canton du
Salsgau. Cette assemblee se tint d'abord deux fois par an,
en mai et en septembre; c'est pour ce motif que cette der-
niere s'appelait le Plaid d'lierbaut. Elle avait lieu en plein
air, sous le tilleul devant la porte des Moulins de Delemont.
D'apres une coutume germanique, chaque chef de menage,
car il fallait etre marie pour etre citoyen actif, devait assister
ii ce plaid, sous peine d'une amende de 40 sols, si l'Eveque
etait present, ou de 20 sols, s'il n'assistait pas ä l'assemblee.
Chaque maire amenait les ressortissants de sa commune
avec la banniere propre du village ou celle de l'eglise. Une
partie des sobriquets qu'on donne ä chaque village provient
des figures symboliques peintes sur les bannieres, comme
nous l'avons indique en detail dans VArmorial de l'Eveche
de Bide. On n'exemptait du plaid que les malades, les absents
du pays, les bergors et ceux qu'un travail pressant de la
charrue retenait dans les champs. La presence de l'Eveque
au plaid n'eut lieu qu'apres l'annee 1278, lorsqu'il eut achete
des comtes de Ferrette l'avouerie du Sornegau avec le chateau

de Sogren et dependances. Auparavant, le president du

plaid devait etre le comte ou son lieutenant, comme celui-ci
remplaga ii son tour. l'Eveque en son absence. Cemandataire
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du souverain etait alors appele grand maire, parce qu'il pre-
.sidait tous les autres maires. II etait en merae temps maire
de Delemont, et, au XYIe siecle, on lui donna Ie titrede
chätelain, puis de bailli.

La vallee de Delemont n'etait pas partagee ou organisee
en grandes mairies reunissant plusieurs villages, comme
dans le pays de Porrentruy et dans la Prevote de Moutier,
oil chacune de ces grandes mairies avait son plaid particu-
lier. Mais on comptait dans le Salsgau treize francs villages,
dont les maires formerent ensuite les assesseurs de ,1a

justice. Ces villages etaient: 1° Glovelier, 2° Bassecourt, 3° Boe-
court, 4° Courfaivre, 5° Courtetelle, 6° Bourrignon, 7° Pleigne
et Movelier, 8° Develier, 9° Roggenbourg, 10° Courroux, 11°

Yicques, 12° Rebeuvelier, 13° Undervelier (1). Iis etaient
compris dans les limites de la seigneurie de Delemont que
les documents les plus anciens designent de la maniere sui-
vante : Depuis l'epine (spina, l'arete) deMontfaucon jusqu'au
sapin d'Ecorcheresse, et depuis le ebene de ßcerschwiler,
jusqu'ä la riviere de la Lucelle. Ce chene est encore en
veneration. On y a place line image de saint pour faire cesser ou
donner une autre direction au culte qu'on rend ä cet arbrc.
Plusieurs des villages precites offrent des traces gallo-ro-
maines; d'autres sont dejä nommes au IXe siecle et presque
tous au XII0. II ne s'en est forme aucun depuis lors, mais

quelques-uns non indiques ci-dessus ont disparu au XIV0
siecle. (Roles de 1400 et de '1562 et autres documents).

Les autres villages compris dans ces limites appartenaient
ä des categories dislinctes : Metlemberg etait un lief detache
de la seigneurie de Sogren et tenu par la famille Ghiefvre.

Ederswiler, quoique faisant partie de la Vallee, avait des

charges et droits differents. A Vennes, toutes les terres
appartenaient ä l'Eveque, qui percevait des censes diverses et
le droit de meilleur catel ou d'echutte, cousistant ä prendre
lameilleure piece de betail de l'ecurie de chaquc chef de

(1 Le role de la fin du XIV" siecle, omet L'ndervelier et indique Montseve-

lier; on trouve encore d'autres \ariantes, dont oil ne voit nulle part l'explica-
tion.
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famille qui decedait. Ce droit revele que les habitants de
Vermes etaient encore dans une condition servile au XVIe
siecle, car c'est un coutumier de '1570 qui ,nous rapporte
ce fait.

Du reste, on ne trouve aucune lettre d'affranchissement,

proprement dit des habitants de la Vallee. Au XVe siecle, ils
etaient encore taillahles et corveables ä merci, comme on le
voit par un acte du 9 fevrier 1430. Dans ce document, l'Eve-
que Jean de Fleckenstein dit que les pauvies gens de la Vallee

de Delemont et de la Prevöte de Moutier, etaient si ecra-
ses de gabelies et autres services, qu'ils abandonnaient
journellement le pays pour aller s'etablir dans les lieux moins
oppresses. Voulant remedier ä cette desertion ruineuse, et

prenant en consideration les services que ces valldes lui
avaient rendus en lui pretant 5500 florins, il accepta cette
somme comme don graluit, et, en echange, il fixa une fois

pour toutes le montant de la taille. En consequence, chaque
chef de menage ayant une charrue entiere de 6 ä 8 betes ou
plus, ne dut plus payer que 20 sols. Ce nombre de betes ne
veut pas dire qu'il fallait tant de bötail pour une charrue,
mais il indiquait que le contribuable employait tous ses atte-
lages pour son labourage.

Une demi charrue fut taxee ä 10 sols
Une charrue attelee de 2 bceufs ou chevaux 5 »

Une charrue avec une seule bete de trait 5 »

Un ouviler ou artisan 5 »

Une xreuve sans charrue 1 »

Mais eile devait la taille entiere si eile avait une charrue.
(Trouillat, t. V, 287. — Archives de Delemont).

Le role de la fin du XIV0 ou du commencement du XVe
siecle dit que- la charrue entiere devait 5 schillings Pfenningen

et deux poules; la demi-charrue 1 schilling, et la veuve
pareille somme. Le schilling etait de meme valeur que le
sol de Bale. L'acte de 1430 ne respectait done pas le vieux
role.

La taille etait un droit personnel et reel paye au souverain

pour obtenir sa protection. En 1571, l'empereur Ferdinand
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ordonna de ne plus l'imposer que sui' les biens. L'acle de
1430 est regarde ä tort comme 1'affrancliissement des habitants

de la Vallee. II n'est autre chose que la fixation de la
taille que, par abus, les eveques avaient accrue arbitraire-
ment, comme le prouve le role du siecle precedent. Ce dernier

document, comme l'acle de 1430, ne fait aucune mention
de? bourgeois. Tous les homines des villages de la Vallee
etaient dans la meme condition et jouissaient des meines
droits. Leur liberte personnelle etait anterieure ä ces actes
et eile avaiL du se creer peu ä pen, plutöt que par line lettre
d'affranchissement qu'on ne trouve nulle part.

L'acle de 1430 et les röles dont on pariera tan tot, nemen-
tionnent pas toutes les servitudes dont les gens de la Vallee
etaient greves.

Void quelques details. Soyhieres et Soulce avaient des

seigneurs particuliers.'Elay, Chatillon, Rossemaison, Belpra-
hon etaient greves de servitudes remplacant la taille. Par
exemple ä Clidtillon, toutes les terres, excepte deux du
prevöt de Moutier, etaient ä l'Eveque, auquel ce village de-
vait annuellement 268 fromages gras, livrablesmoitielejour
de St-Pierre et moitie ä la St-Michel. Rossemaison etait dans

le meine cas et devait 144 fromages gras, sans indication de

leur poids. Le receveur du prince ä Delemont donnait un
repas convenable aux bonnes gens qui amenaient cette rente.

Les sujets des deux villages deDevelier, ceux de,Courren-
delin et de Courtetelle devaient fournir des ouvriers en sufli-
sance pour porter le furnier, fossoyer et rateler le jardin du
Rbverend Pere en Dieu, Monseigneur l'Eveque de Bale. Tous
les sujels devaient l'ournir les pieux pour clore les terrains
cultives du prince, comme aussi lui fournir et livrer ä Deld-
mont son bois d'affouage et celui du chätelain.

Les habitants d'une partie de la Vallee, cöte occidental,
etaient tenus de faucher les deux pres dependant du chateau
de Delemont. On leur donnait du pain, du vin et du fromage.
Develier, Courtetelle, Courrendelin envoyaient du monde

pour etendre l'herbe et la faire secher, quel temps qu'il fasse.

Pendant que cette partie de la Vallee courvoyait dans les
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deux pres Monsieur, les bourgeois de Delemont en faisaient
autant dans ie pre du prince, actuellement le Petit-pre de

Bellerive. Les habitants de la partie orientate de la Vallee
devaient faire la meine besogne dans le Grand-pre de Bellerive

el ils devaient le conduire au chateau do Delemont, ä

raison de deux miches de pain par voiture. On adejäremär-
que ailleurs que ces corvees etaient un reste des servitudes
attachees aux chateaux de Sogren-Yorbourg, comme
residence de l'avoue du Sornegau. (Terrier de 1570).

J1 y avait encore bien d'autres charges dont le detail serait
trop long pour notre sujet. Parmi l'une des plus communes
del'epoque, on doit indiquer la redevance de 2 poules ou
chapons par chaque chef de menage. Ces volailles devaient
etre assez fortes pour sauter par-dessus un balai ou voler
par-dessus une haie. Le gros-voeble ou liuissier de la sei-
gneurie etait charge de chaponner ou de percevo'ir celte
cense deux fois. par an dans toute la chätelainie. La premiere
ä Carnaval et il levait alors les poules de Careme prenant;
la seconde ii Piques, quand elles avaient acheve leur
premiere ponte. Le voeble avait deux poules par mairie pour sa

peine.
Si le maire d'un village remplacuit le voeble pour cette

perception, il etait exempt de livrer sa propre poule. Le
voeble trouvait-il en route quelques bons compagnons, il
pouvait fricoter avec eux un chap on', sans abus cependant.
Entrait-il dans la maison d'une femine en couche, il lordait
le cou ä la geline ct la rendait par la ferietre, afm que la
femme en gesine puisse s'en faire quelque bien. DanslaPre-
vöte de Moutier I'Eveque avail les deux tiers des poules et
le prdvöl 1'autre tiers.

De toules les charges publiques la plus lourde etait la
dime. Cet iinpöt des temps bibliques fut retabli par leclerge
catholique, qui en percevait chez nous la meilleure part.
Payer la dixieme gerbe quand la moisson etait mauvaise,
constituait une dure obligation ; si la recolte etait bonne, il
fallait donner d'autant plus de gerbes. Les champs seuls

etaient greves de cet impöt, en sorte que le laboureur, qui
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avait dejä tant de peines, payait la dime, tandis que le pos-
sesseur de prairies, de päturages ou autres terres ne donnait
rien. Mais la repartition des charges publiques offrait bien
d'autres injustices. C'etaient les communes qui devaient
construire et entretenir les grands chemins. Les reglements
du pays assignaient ä ceux-ci une largeur de six toises, et
chaque commune devait faire ceux qui traversaientsonban.
D'apres le Miroir de Souabe, ce vieux coulumier qui a servi
de base aux notres, les voies royales n'avaient que 14 pieds
de large. Le proprietaire du fonds faisait la moitie de cette
largeur et la commune le surplus. Nos anciennes routes tra-
ceesparles peuples primitifs, etaient beaucoup plus etroites,
n'ayant guere qu'un metre vingt centimetres, et cependant
chez nous elles porterent jusqu'ii nos jours le titre de voies

royales, reales vies.

L'ancien role, art. 4., dit qu'il y avait un grand chemin de

Montfaucon ä Montsevelier, ayant six toises de largeur et ä

la charge des communes sur lesquelles il passait. Ce chemin
est encore trace dans la combe du moulin de Bolmann, et il
arrivait de Montfaucon k Glovelier avec une pente de tout
au plus 50 %. On l'appelle la vieille vie de Bäle. Nos inge-
nieurs n'ont pas eu la main heureuse en tracant la nouvellc
route de Glovelier aux Franches-Montagnes par la Roche-
Percee. Si nous avons une fois des voies ferrees, on repren-
dra le tracö de nos vieilles gens.

Telle fut pendant nombre de siecles la situation materielle
de la vallee de Delemont et nous allons revenir encore ii ses
institutions politiques et judiciaires pour completer le
tableau.

On a dit prdcedemment que la vallee de Delemont avait
chaque annee une assemblee generale des citovens actifs.
On a vu qu'elle avait ete presidee primitivement par le comte,
puis par TEveque devenu souverain, et enfin par son delegue
le chätelain de Delemont, parfois appele grand-maire, ä cause
de cette presidence. Ses attributions etaient celles du comte
ou du graff dans l'antique organisation des tribunaux germa-
niques. C'est lui qui faisait publier la convocation ou lenue
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du plaid, qui en dirigeait les operations, qui r.ecueillait les

suffrages, prononcait la sentence arretee par les assesseurs

et la faisait executer sans appel. Pour etre elu ä cette charge
il fallait posseder les quatre verlus cardinales : vertu,
sapience, force et courage. Les avait-il toujours? c'est ce qui
reste douteux. Aux plaids, il occupait le siege le plus eleve

et il tenait ä la main le baton ou sceptre de la justice.
D'apres la loi germanique, Fad ministration de la justice

etait un devoir et un droit. Chacun etait juge par ses pairs :

le paysan par les paysans, le noble par les nobles, les pretres
par les pretres. Dans le principe tous les assistants prenaient.
part ä la sentence, mais peu ä pen on reduisit les jures aux
maires des villages elus par le souverain.

Quand l'assemhlee etait reunie, le cluilelain, d'apres une
tres ancienhe coutume, demandait s'il etait temps et heu re

de tenir le plaid du .seigneur Eveque! Sur la reponse
affirmative, il prononcait un ban ou une defense aux assistants
de prendre personnellement la parole, dans les affaires qui
les concernaient, mais ils devaient faire exposer lour demandc

par le ministere des avant-parliers ou avocats. C-eux-ci

etaient alors designes par le chatclain, qui les choisissait

parmi les homines honorables et il les assermentait. -D'apres
le coutumier, un avocat ne devait pas etre begue. On prenait
volontiers les maires des villages et les notables de la ville.

Le greffier ou une autre personne donnait alors lecture du
Role ou coutumier du pays. Cot acte etait une constitution
renfermant remuneration des droits, des charges, de certains

usages, quelque fois une espeee de code civil et crimincl,
un mdlange sans ordre de beaucoup de choses interessantes

pour la constatation des droits du souverain et des sujels.
Dans les anciens temps ce role h'etait pas ecrit, on devait
faire verbalement le rapport de ces us et coutumes. Ce que
Fun ne savait pas, un autre s'en rappelait et c'est de lä que
vient le nom de rapport frequemmcnt donnd ä ces rotules.
Plus tard, on les mit en ecrit et peu ä peu on se contenta
dans les plaids de resumer quelques articles pour gagner du

temps (Reglement pour la tenue du plaid, 1562V



— 156 —

Apres cette formalite remplie, les liommes maries depuis
la tenue du dernier plaid pretaient serment de fidelite au
seigneur Eveque. Les sujets pouvaient alors emettre leurs
griefs, mais le chätelain n'etait pas tenu de repondre seance
lenante; il pouvait en röterer au prince. II faisait alors lire
les defenses et ordonnances nouvelles, afin que personne
n'en ignore, mais elles n'etaient valables que d'un plaid ä

l'autre.
Si dans les plaids des paroisses tenus par les curös, le

premier devoir des paroissiens ptait de denoncer leurs conci-
toyens qui avaient commis quelque debt passible d'une
amende au profit du pretre, de meine dans les plaids gene-
raux, les sujets, et en particulier les maires, devaient denoncer

ceux qui avaient encouru des amendes, ou commis des
debts sur lesquels la cour devait prononcer. Toule infraction
passible d'amende procurait un revcnu de quelque valeur
au souverain qui percevait le montant de chaque condamna-
tion. Si les accuses avaient des motifs d'excuse, les avocats
les faisaient valoir. S'il s'agissail d'affaires civiles, ces memes
avant-parliers dirigeaient la procedure. On appelait les te-
moins, on plaidait, et quand les debate devenaienttrop longs,
le chätelain avait le droit d'aller faire un tour de promenade
ou de s'occuper d'autre chose durant cette enquete en-
nuveuse (art. 7 du reglement des plaids). En pared cas, dans
les plaids de l'archidiacre, celui-ci allait chasser au faucon
et ne lui donnait ä devorer une poulette, due par les paroissiens,

qu'au retour de la chasse (Röle des eglises).
Les dönonciations et les debats termines, on procedait

au jugement des causes suffisamment instruites et les
autres etaient renvoyees ä la seance prochaine. Dans les
anciens temps, le president n'avait pas voix deliberative; il
ne pouyait que demander au peuple, aux assesseurs, quelle
etait la loi pour le cas en litige. Si la majorite du peuple
disait que Faccuse avait viole laloi, alors le president rendait
la sentence en indiquant quelle etait Famende ou la peine
fixee par la loi. La sentence etait sans appel et il n'y avait
plus qu'ä la faire executer, Plus tard ce ne fut plus que le
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maires qui furent les assesseürs et peu ii peu on en restrei-
gnit meme parfois le nombre ä six, en sorte que les douze
alternaient par annee clans l'exercice de leufs fonctions.
D'autres changements furent apportes successivement ii la
competence de ces plaids, mais ii la fin du XVIIe siecle, cette
cour reunissait encore le pouvoir de tenir les trois justices :

la basse, la moyenne et la haute.
La seigneurie de Delemont avait, dös le XIIIe siecle, le

rneme coutumier que le pays de Porrentruy (Acte de 1289.

Trouillat, II, 463). Qüand il y avait des doutes sur quelques
points, les maires ou echevins des treize francs-villages con-
voquaient un plaid sur le Mont-Repais et y envoyaient sept
deputes et le pays d'Ajoie six. Ces treize debattaient entre
eux les us et coutümes douteuses et ce qu'ils arretaient fai-
sait Ioi pour les deux seigneuries. On ne voit nulle intervention

de Fautorito clans la tenüe de ce plaid. (Role de vers
•1400, art. 33).

Le coutumier n'etait pas ecrit officiellement, mais il etait
grave dans la memoire du peuple. Ce coutumier qu'il faut
distinguer du role, avait pour base l'ancienne legislation ger-
manique et notamment celle renfermee dans le'recueil appelö
le Miroir de Souabe, qui regissait egalement l'Alsace. II se
modifiait en certains cas par des usages locaux et il avait

pour subsidiaire le droit romain. Pour les affaires criminelles
on suivait ce meme code, mais ä partir de 1723, on admit le
nouveau code pönal de l'empereur Charles V. — Nous ne

pouvons rapporter dans cette notice tous les materiaux que
nous avons rassembles sur les institutions* juridiques de la
vallöe de Delemont et, qui font partie de notre travail sur ce
sujet pour lout l'Eveche de Bale, mais nous devons analyser
la derniefe constitution politicjue ou le role.

Nous n'avons pu retrouver le röle anterieur ä la fin du
XIYe ou au commencement du XVe siecle. Peut-etre le

precedent n'etait-il pas encore ecrit. Comme il donnait lieu
ii des interpretations diverses et ä de nombreux conflits entre
les sujets et l'Eveque, on chargea, en 1562, des arbitres du
soin de reviser le röle. C'est ce document qui est restö en
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vigueur jusqu'ü la fin du siecle dernier que nous allons
analyser et expliquer au besoin par d'autres actes. II se partage
en deux parties : la premiere concerne les points alors en
litige et que les arbitres reglerent; la seconde est l'ancien
role, comme il fut revise ä cette epoque. Voici le resume de

la premiere partie.
1° Les arbitres defendirent aux communes de vendre ä

des parliculiers, comme elles le faisaient auparavant, des
biens de communaute pour les convertiren francs heritages,
attendu que ces biens communaux (gemein guthen) appar-
tenaient au-prince-eveque comme souverain du pays, selon

ses regales et reprises de fiefs. lis deciderent que les
communes n'en avaient que l'usufruit ou la jouissance. Elle furent
en meme temps invitees ä regier cette jouissance, en sorte

que les riches n'en aient plus la grosse part au detriment
des pauvres. lis reconnurent que les communes devenues
tres populeuses pouvaient demander au prince un accroisse-
ment de territoire ä prendre dans les hautes joux, s'il v en
avait des disponibles ä convenauco.

2° Les arbitres separerent alors les forets que le prince
laissait en jouissance aux communes, des hautes joux reser-
vees au souverain. lis permirent aux communes le päturage
des hautes joux, quand cela ne nuisait pas a. la reproduction
des forets. lis parcoururent toutes les communes pour ope-
rer cette separation et assigner ä chacune le canton forestier
qui lui rcvenait; puis ils ajouterent ä cet article tout un
reglement forestier, qui est reste en vigueur jusqu'en 1755,
lors de la promulgation d'une nouvelleloiforestiere. Cecan-
tonnement jest encore la base qui determine l'etendue des

forets communales.
3° Les sujets se plaignaient que, contrairement ä. leurs

privileges octroyes par 1'empereur en 1442, le prince les
obligeait de comparaitre devant des justices etrangeres ä la
chätelainie, pour toutes les questions touchanl au spirituel.
Les arbitres statuerent que le tribunal de l'officialite ne pou-
vait etre regarde comme une justice etrangere et que son
ressort concernait les contestations en affaires de dimes, en
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eenses matrimoniales, en biens d'eglise ou du clerge, en per-
sonnes ecclesiastiques et ii tout ce qui se rapportait ä eux,
et que par consequent les gens de la Vallee devaient com-
paraitre devant cette cour.

3° Les arbitres autoriserenl les maires ä publier des bans
les jours de benissons ou de fetes patronales, afin de preve-
nir les rixes et les querelles auxquelles ces solennitds don-
naient lieu.

4° Les sujets furent autorises ä chasser en communaute
les ours, les loups, les lynx et les sangliers, ceux-ci du 30
novembre au 24 juin.

En tout temps il leur etait licite de tuer le Iievre, le renard,
le blaireau et autre menu gibier, mais ils devaient offrir leur
prise au prince ou ii ses officiers ä Deldmont, qui etaient
libres de 1'acheter ou de la refuser. Si d'aventure on tuait du

gros gibier, il fallait le donner ä l'Eveque.
5° Les amendes pour debts correctionnels ne devaient pas

depasser 00 sols balois, mais les crimes contre Dieu et hon-
netete, tels que blasphemes, jurements, ivrognerie, outrages
exorbitants, sorcellerie, paillardise, infraction ii la paix
publique, batailleries, outrecuidances, etc., etc., tombaierit dans
la male grace du prince qui les faisait punir arbitrairement.

0° Les cas de paillardise et d'adulterc juges aux plaids des

curds, conformemen t aux reglements en vigueur, pouvaient
encore etre punis par la cour princiere, et ils devenaient
passibles d'une nouvelle amende de 5 älO livreset la prison
au bout, quand l'accident se renouvelait au-delä de trois
fois.

Plusieurs articles reglerent la penalite pour les rixes,
querelles, injures, etc., et le tarif des peines modifia celui admis

par le Miroir de Soucibe et le vieux röle. On s'etait dejä fort
reläche ä ce sujet et tel cas d'injure et de deportement ne
s'amendait plus que d'une miclie de pain, d'un pot de vin, et
d'autres peines si minimes qu'elles ne reprimaient plus les

debts.
11° Les sujets entendaient que lorsqu'ils s'etaient

querelles et battus, et ensuite arrangds entre eux, onnepouvait

*



— -160 —

plus les inquidter pour ce cas. Mais les arbitres opinerent
que l'autorite avait droit de poursuivre d'office lors meme

qu'il n'y avait pas de plainte.
12° Les offlciers du prince pouvaient faire arreter les

etrangors sur un simple soupeon, mais les sujets ne
pouvaient etre detenus avant condamnation, excepte pour crime
entrainant la peine capitale.

13° En affaire de justice maleficieuse, il fut ordonne que
les juges devaient se reridre ä Delemont des la veille du

jugement et sieger le lendemain matin ä jeün (Meme usage
ä Porrentruy et Miroir de Souabe, fol. XXV, recto). Defense
de renouveler les festins et rep as dispendieux des justiciers
dont le coüt se prelevait sur les frais de justice. Ordre aux
communes de payer les frais de garde de leurs ressortis-
sants.

14° L'arl. 14 concerne les commandements du prince et
de ses justiciers.

15° II etait permis d'avoir dans les maisons des fusils (cou-
leuvrines) et de les porter en voyage pour sa defense, mais
non pas de les employer au braconnage.

16° Les etrangers ne pouvaient s'etablir dans la Vallee et
les communes recevoir de nouveaux bourgeois, sans 1'auto-
risation du prince.

17° Permis aux maires de faire des reglements de police
dans leur village, avec amende jusqu'ä 20 sols au profit de
la commune.

Tels sont en resume les sujets de contestation que les
arbitres reglerent et en meme temps les interesses les char-
gerent de reviser l'ancien Role ou constitution de la Vallee,
pour mettre cet acte d'accord avec les besoins actuels. Voici
done comment fut arrete ce rotule :

1. L'Eveque de Bale, comme souverain de la Vallee de

Delemont, devait force et protection ä ses sujets. II nommait
et assermentait le chatelain et son lieutenant.

2. Le chatelain convoquait et presidait le plaid general,
comme on l'a dit precedemment.
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3. II devait payer le diner du secretaire de Delemont qui
lisait le role le jour du plaid.

4. L'Eveque etait vassal de l'empire d'Allemagne pour
quatre droitures : pour les voies royales, pour les hautes

joux, pour les cours d'eau et droits de chasse, et enfin pour
la juridiction et Injustice de cette seigneurie. —Les reprises
de fiefs de l'Eveque sont beaucoup plus detaillees. G'est en
vertu de ces droits de justice que le souverain s'attribuait la
peche exclusive dans les cours d'eau. II avait cependant per-
mis aux pretres, aux nobles, au chätelain de pecher et aux
gens malades et aux femmes enceintes de pecher ou faire
pecher avec le ber ou le reforat et ä la ligne. Les autres gens
pouvaient seulement pecher it la main, sans abus. — Le vieux
röle contient dejä ces reserves. Le maire devait avoir le ber
ou filet pour l'usage ci-dessus.

Le droit de justice delegue ä l'Eveque faisait de celui-ci
l'image reduite de l'empereur; il devenait le juge de l'avoir
et du corps de ses sujets. De lui decoulait toute juridiction.
II etablissait les justices, il instituait les juges; il presidait les
tribunaux ou il deleguait ce soin ä ses ofüciers. Mais au
dessus de lui rest.ait cependant lepouvoirjudiciaire supreme
de l'empereur ou du roi de Rome, et de lä chez nous les ap-
pels ä ce souverain pour certains cas.

5. Les limites de la seigneurie de Delemont etaient celles

qüe nous avons dejä indiquees et elles renfermaient les treize
francs-villages precites, ainsi que la stipulation du montant
de la taille.

6 et 7. Ces articles reglaient la redevance des poules ou
chapons, comme on l'a dejä mentionnee.

8. II en est de meme de ce qui concerne l'entretien des

routes.
9. Le prince jugeait les contestations entre les communes.
10. Les sujets de la Vallee pouvaient aller liabiter oü il leur

plaisait, mais ils ne pouvaient en sortir sans l'agrement du
prince et sans s'arranger avec lui, apres avoir paye leurs
dettes.

'11. Les communes devaient entretenir sur leurs päturages
11
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quatre pieces de bötail pour le cure etaulaut pourle maire,
moyennant par ceux-ci donner au berger une week (pain
blanc au lait) ä chacune des quatre hautes fetes de l'annee.
Autrefois e'etait un gäteau de päte de pain.

12. Les aubergistes etaient tenus de servir leurs hötes de-
puis le matin jusqu'ä 9 et 10 heures du soir. Apres cette
heure, si l'on trouvait au cabaret des gens buvant, jouant
aux des ou aux cartes, l'aubergiste etait passible de 20 sols
d'amende. II ne pouvait faire de credit plus haut que 10 sols,
sous peine de perdre l'excedant.

13. Quand l'Evöque venait s'ebattre ä la chasse dans une
commune, les sujets etaient obliges de lui aider ä chasser,
de faire des haies, de tendre des cordes pour forcer le gibier
ä se rabattre vers les chasseurs. lis devaient lui p röter leurs
propres chiens et le seconder dans la poursuite du sanglier.

- Pour cette corvee le maitre chasseur leur donnait un crutz,
ou un peu moms de quatre centimes, et ä boire et ä manger
raisonnablement. Les sujets devaient fournir chevaux el
voitures pour mener le gibier abattu au cliäteau de Delemont.
Ceux qui faisaient defaut ä cette corvee de chasse payaient 60
sols d'amende. Le grand-veneur pouvait imposer une peine
jusqu'ä 5 sols, pour les desobeissances durant la cliasse.

(.Urbaire de 1570,132).
Ceux qui, en justice, faisaient un faux serment, etaient

condamnös ä perdre les deux doigts de la main levee en se

parjurant. Mais ils pouvaient les racheter en payant dix livres
de Bale.. Des lors leur temoignage n'etait plus admis en

justice.
15. Tous les sujets de la Vallee devaient acheter et vendre

aux poids et mesures de Delemont.
16. Les femmes, pour mauvais propos, möfaits, outrages

ne pouvaient etre amendees plus haut que 20 sols; mais si
elles commettaient des crimes, alors elles devenaient pas-
sibles de plus grosses peines de corps et d'amende.

17. Les gens de Vermes et de Soulce, nonobslanl qu'ils
eussent des plaids particulars, devaient assister au plaid
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general et servir de la lance, c'est-ä-dire faire le service
militaire. L'ancien role dit une nuit et un jour.

18. Get article concerne quelques arrangements que les

sujets pouvaient prendre entre eux pour s'aider de leurs
betes de trait.

19. II etait defendu de secouer ou d'abattre les fruits gref-
fes ou sauvages des arbres croissant sur le fonds d'autrui, et
meme de ramasser ceux tombant naturellement sous les

arbres, sous peine d'une amende au profit de l'Eveque et
d'une indenmite au proprietaire.

20. Si un homme de la Vallee epousait une femme 6trail-
gere et main-mortable d'une autre seigneurie, il devait, des

la premiere annee, prendre un arrangement avec l'Eveque
et lui payer chaque annee suivanle une redevance de trois
livres de Bale.

21. Les maires nommaient les banvards dans chaque
commune.

22. Chaque menage devait faire moudre son grain au mou-
lin du village; s'il allait ailleurs, il devait les coupes au
meunier delaisse.

Les moulins appartenaient ä l'Eveque. II les donnait en
fief emphyteotique. Nous ne trouvons point de traces de fours
banaux qui etaient, comme les moulins, une mouvance des

droits de justice. II est probable qu'on les avait dejä suppri-
mes ä cette epoque.

23. Aucun habitant de la Vallee ne pouvait prendre des

gages sur son debiteur, sans le ministere du gros-vocble ou
huissier.

24. Lorsqu'on sonnait la cloche d'alarme,.chacun devait
accourir sous peine d'amende.

25. Si un sujet etait fait prisonnier pour le service de l'Etal,
le prince devait s'occuper de sa delivrance.

26. Les nobles residant dans la seigneurie de Delemont
etaient afl'ranchis de toute taille et impöt, mais ils devaient
s'armer et servir le prince ä cheval ou ä pied, selon leurs
moyens. — lis devaient assister aux plaids generaux. (Ancien
role, art. 34).
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L'Eveque possedait la montagne de Raimeux, excepte
quelques parcelles appartenant au prevöt du chapitre de

Moutier. Mais les sujets de la Vallee de Delemont avaient, do

toute anciennete, la franchise et le droit que chacun d'eux
pouvait aller sur cette montagne, monter sur un arbre et de

ce point eleve jeter une vouge ou une hache aussi loin que
possible, puis de grimper sur un second et un troisieme
arbre, en renouvelant chaque fois le jet de la hache. La
distance parcourue par cet instrument depuis le premier arbre
jusqu'au dernier point oh la hache etait tombee, servait de

rayon pour tracer un cercle aulour du premier arbre et tout
le terrain compris dans ce circuit appartenait ä l'individu.
II pouvait alors le defricher, le mettre en culture, le laisser
en heritage, assigner sur ce fonds son anniversaire, chose

essentielle, comme aussi la dot de ses enfants et enfin en
disposer comme d'un alleu. S'il voulait accroitre ce domaine,
il en demandait la permission äl'Eveque.; mais alors ilfallait
payer une petite redevance. Cette derniere faculte n'est pas
mentionnee dans l'ancien role.

Cet usage rappelle la prise de possession de la terre enne-
mie par le jet de la hache de guerre, ou d'une terre inculte
par celui du vouge necessaire au premier defrichement. On

dit que St-Ursanne et St-Fromont ont pris possession de

leurs modestes ermitages par le jet de leurs batons de pele-
rins, opere depuis la sommite du Mont-Repais. II est curieux
de remarquer qu'en cc lieu la Pierre-de-l'autel, un monument

prehistorique, servit ensuite de borne au territoire du
monastere fonde par St-Ursanne et que les moines surent
tracer un rayon de plus d'une lieue tout autour de rcrmitage
de leur fondateur.

28. Les batards devaient prendre l'Evecjue pour leur
seigneur et lui preter sennent. S'ils mouraient sans enfants,
leur succession appartenait au prince. Celui-ci s'emparait de

meme de la fortune des etrangers mourant sans laisser
d'heritiers. (Urbaire de 1570, 341).

29. Les sujets de la Yallee lie payaient point d'octroi ou de

rente ii Delemont, oh il y avait un pdage, excepte pour les
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denrees dont ils faisaient commerce. Ce droit s'etendait
dans tout l'ancien Sornegau., de Pierre-Pertuis ä Laufon.
(Art. 24 de l'ancien role).

30. Si un homme devenait faible d'esprit on lui donnaitun
tuteur.

Ce röle, ainsi approuve cl arrete par les arbitres, eetix-ci
laisserent encore ä l'Evöque la faculte d'y apporter les
modifications qu'il jugerait necessaires, et l'Eveque, alors
Melchior de Liechtenfels, 1'approuva le 9 mars 1562.

Ce document ne renferme rien qui nesoit dejä mentionne
dans l'ancien röle du XIY au XVe siecle. On remarque seu-
lement la suppression de diverses coutumes et usages tom-
bes en desuetude, comme toutes les institutions qui doivent
se modifier avec le temps et se plier aux progres de la
civilisation. Nous voulons en citer quelques exemples, tout en
relevant Fimportance de quelques dispositions decet ancien
document. (Trouillat, t. V, p. 165 et suivantes) (1).

L'article 7 dit que les habitants des villages situes cntre
les quatre limites do la Vallee etaient si libres d'aller s'eta-
blir oil bon leur semblait, qu'ils pouvaient charger leurs
meubles en plein midi sur leur char et que les officiers de

l'Eveque devaient les faire conduire pendant un jour et une
nuit. Iis deA-aient le meine service au retour des emigrants.
Certes c'etait lä une grande preuve de liberte pcfsonnelle;
aussi est-elle egalcment ecritedans les anciens röles du pays
de Porrentruy.

An XVe siecle, les combats judiciaires etaient encore admis
comme moyen de preuve, mais seulement pour trois cas :

meurtre, incendie et viol. — Le seigneur Eveque deA'ait

preler main forte et garder le champ de bataille.
Les articles 34 ä 38 concernent les droits des nobles domi-

cilies et ayant des liefs mouA'ants de la seigneurie ou chateau
de Delemont. Iis devaient assister aux plaids generaux el y
donner leur avis, comme les autres sujets. En cas de quell)

Ce rotule est prohablement celui que conflrma l'Eveque de Bale Imier de
Ramstcin en 1382, sans entrer dans aucun detail.
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relies entre eux, ils relevaient de la justice de l'Eveque. Si

l'enfant ne d'une ferame libre devenait libre, de meine il
suffisait d'etre issu d'une mere noble pour etre admis aux
privileges de la noblesse. En cas de contestation, il fallait
produire six prudliommcs qui jurassent que la mere etait
noble. II y a divers articles qui concernent les relations du

prevöt du chapitre de Moutier-Grandval avec l'Eveque de

Bäle et qui se retrouvent dans le role de cetle Prevöte en
1461. Par les articles 40, 44 ä 46, on remarque que les sires
d'Asuel exenjaient dans la Vallee de Delemont l'office d'avoue
et qu'ils avaient des traites avec l'Eveque de Bäleäce sujet.
Iis devaient proteger et secourir les liommes de la Yallee.
Leurs vassaux reeiproques, en cas de difficulty entr'eux,
devaient recourir ä la justice de l'Eveque ä Delemont. Ces

barons pouvaient chasser au bois de Robe, pres de Develier,
quinze jours avant et quinze jours apres le plaid general. Iis
avaient la peche de la Some de Gourfaivre ä Berlincourt;
mais l'Eveque parLageail ce droit avec eux et leurs gens
devaient regier ii l'amiable leurs conflits provcnanl de l'exercice
simultane de ces droits.

Si l'on compare les dispositions de ce rotule avec cclles
des röles contemporains de Moutier, du pays de Porrentruy,
de St-Ursanne et autres,on remarque qu'ils avaient tous
une origine germanique, des prineipes analogues, qu'ils ren-
i'erment tous des droits importants revelant que des la fm
du XIV0 siecle les habitants de ces contrees jouissaient dejä
de grandes liberies personnelles, non pas comme chose

nouvelle, mais dejä ancienne. Toutei'ois, chacune de ces
contrees restait soumise plus ou moins au hon plaisirde..
l'Eveque souverain, qui se reserva toujours de modifier ces
röles, comme il le fit en effet ä plusieurs reiirises, non ce-
pendant sans revendication de droits par les sujets.

Los differences qu'on observe dans les institutions de ces
diverses contrees revelent que leur organisation politique et
leur mise sous la dependance de l'Eveque ne se sont pas
operees dans le meine temps et dans les memes circon-
stances. II en a ete pour les seigueuries, comme pour le res-
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tant des Etats de l'Eveche, qui constituaient une piece de

marqueterie des plus bizarres.
La liberte personnelle dont jouissaient les habitants de la

Vallee de Deldmont est encore affirmee par un acte du 20

janvier 1423, relatif ä la seigneurie de Sogren ou de Soyhieres.
Cette seigneurie, apres avoir 6te acquise par l'Eveque de
Bale en 1278, fut vendue, avec droit de rachat, ä Jean Stocker,
chevalier et chatelain de Delemont, en 1337. De cet acque-
reur elle'passa en diverses mains, selön des actes de 1388,
1397,1402,1412, et dans tons le chateau est designe avec
les hommes qui en dcpendaient, les terres, les droits sei-
gneuriaux, justice haute et basse et enfin toutes les juridic-
tions feodales. Ce domaine avait ete acquis par les sires de

Neuchätel, qui l'avaient partage entre divers seigneurs, et,
en 1412, un tiers etait tenu en fief par Henri de Boncourt-
Asuel. Le 20 janvier 1423, il reprit cette porttion de fief des

mains du sire de NeuchAtel, mais l'acte ne fait pas mention
des hommes. Cependant, on trouve une annotation au bas
de ce document, ecrite d'une autre main, mais du meme
temps, qui dit qu'on n'indique pas le nombre de families que
possedait Henri de Boncourt-Asuel, ni combien chacune
d'elles retenait de terres du dit sire.

On lit ensuite en reponse ä cette note, mais d'une ecriturc
contemporaine, quoique differente : « Saichiez que les gens
» des lieux ou les choses dessus, ne sont, point de serve con-
» dition, et les heritages, cheseaulx, maisons, champs et
»preis, ne sont point au seigneur, et quand. icelies gens
» veuillent, ils vont demourer loing ou pres, et font aultres
» seigneur.»

Cette protestation curieuse rdvele que si dans les actes le

seigneur suzerain et ses vassaux nobles porteurs du fief, in-
seraient encore leurs droits sur les hommes de cette
seigneurie, ces hommes s'etaient dcja alfranchis, probable-
ment de fait plutöt que de droit, des vieilles servitudes et
qu'ils jouissaient de la meme somrae de liberte qu'on voit
indiquee dans le röle de la Vallee, en vigueur ä cette epoque.
(Archives de l'Eveche de Bäle, liasse Sogren. — Histoire
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manusc. de Sogren, 146,150, 155,156. — Trouillat, IV, 513,
600). — Nonobstant cette protestation energique, ces memes
seigneurs continuerent de disposer dans leurs actes des
habitants de Soyhieres, au point que l'un d'eux vendit aux
nobles de Tavannes, le 4 decembre 1451, la forteresse et
chätel de Soyeres sur le Birsic, avec ses appartenances taut
en bommes, femmes, bourgeois, bourgeoises, rentes, censes,
fours, moulins, dimes, bois, forets, riviere, justice haute,
moyenne et basse, seigneurie, etc. (Archives de l'Ev6che et
Sogren, 157).

Quand, en 1578, les divers possesseurs de cette seigneurie
vendirent leurs droits ä l'Eveque de Bale, ce fut aux conditions

de la premiere alienation de Sogren, en 1337, et l'Eveque,

rentre dans cette possession, assimila tanlöt les habitants

de Soyhieres ä ses autres sujets de la Yallöe, saur

quelques restrictions inserees dans le terrier de '1570. Ce

dernier document demontre qu'il y avait, ä Soyhieres plu-
sieurs grands corps de biens, quoique on parcclles eparses,
qui appartenaientä la seigneurie et que l'Eveque, comme les
autres suzerains, infeodait ä diverses families nobles qui les
faisaient cultiver par les habitants du village. Le memo fait
se tetrouve dans les autres communes.

Les documents qu'on vient d'analyser laissenL entrevoir
que, des le commencement du XIII0 siecle, il y avait dejä plu-
sieurs cours de justice dans la Vallee de Delemont. La plus
ancienne etait le Plaid general, mais dejä alors on lui avait
enleve une partie de sa competence primitive pour certaines
affaires criminelles, puisque les voleurs devaient etre jugös
par l'Eveque ou par le comte de Ferrette. Alors aussi on
remarque quo les maires rendaient la justice inferieure dans
leurs communes.

L'arbitrage et le röle de 1562 revelent que ces institutions
existaient encore, mais qu'elles s'etaient accrues de plusieurs
autres, dont quelques-unes remontaient probalilement dejä
au XIII0 siecle tout au moins. Tels etaient les plaids de

Vermes, de Soulce, de la eourline de Bellelay, les cours
colongeres et les justices seigneuriales. Ces dernicres ont ete
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tres nombreuses. Elles decoulaient da principe que le pos-
sesseur en etait le quasi souverain. Aussi il y avait autant
de justices que de petiles seigneuries, et, dans la Vallee de

Delemont, trois de ces justices seigneuriales se sont mainte-
nues fort longtemps. Gelle de la seigneurie de Sogren n'a ete
supprimee qu'apres le rachat de ce domaine par l'Eveque de

Bale, ä la fin du XVIe siecle.' Celles des seigneuries de Lcewen-
bourg et de La Bourg existaient encore ä. la fin du siecle
dernier, mais avec de notables reductions de competence,
operees par le souverain au profit de la justice de la seigneurie

de Delemonl, qui finit par les absorber toutes.
Mais tous ces actes, reveiant ces institutions judiciaires, ne

disent rien ou peu de choses de lour oi'ganisation et de leur
competence. II faut rechercher dans un grand nombre de

documents pour en rencontrer cü et lä des indices et cen'est
pas sans efforts que nous sommes parvenu ä repandrc un
peu de jour dans ces tenebres.

Le plus ancien de ces tribunaux etait le plaid general,
remontant aux institutions germaniques, au mcdlus de ces

temps recules, lorsquc tous les citoyens actifsprenaientpart
aux affaires poliliques et judiciaires. On a vu comment cette
institution s'etait maintenue jusqu'en 1562, quelle etait son
organisation alors, mais eile perdit graduellement de son
importance. Ghaque citoyen ne l'ut plus assesscur, ce ne l'ut

plus une cour de pairs dös le moment oü le souverain redui-
sit les assesseurs aux maires des treize francs-villages et
enfin seulemcnt ä six d'entro eux presides par le cMtelain.
Cette reduction des assesseurs s'dtendit peu ä peu ä tousles
plaids particuliers, ce ne furent tantot plus des cours de

pairs et le souverain y envova des-juges d'autres localites et
toujours sous la presidence du chalelain de Delemont ou de

son lieutenant. — (Plaids de Soulce, dans les XVIIe et XV1JI0

siecles. — Plaids de la courline de Bellelay, XVIIIe siecle. —
Plaids d'Elay et de Belprahon XVII0 et XVIII0 siecles. Dans

ces derniers, c'elait le maire et six juges de Moutier qui
elaient les assesseurs en presence du prevöt du chapitre.

Dans le courant du moyen-äge on remarque qu'il y avait
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dans la Vallee de Delemont plusieurs cours colongeres, era-
pruntant les memes formes que les plaids genöraux et par-
ticuliers. Les colonges etaient des terres plus ou moins
eparses dans les communes et que leurs possesseurs, tantöt
l'Eveque, tantöt une eglise, tantöt un seigneur, comme ä

Delemont pour les deux premiers et ä Courchapoix et Cor-
ban pour le troisieme cas, donnaient ä bail h diverses
families, selon des conditions fixees dans un role ou constitution

speciale. Le seigneur de la colonge nommait un maire
qui remplissait les fönctions d'administrateur, de receA'eur
et de justicier de la colonge. C.haque'annee il tenait des
assises ou plaids en presence du seigneur ou de son delegue;
les colongiers etaient les assesseurset la competence s'eten-
dait non seulement ä tout ce qui ötait relatif ä 1'execution
des conditions du röle, mais ä des causes correctionnelles, ä

des contestations civiles et il n'y avait de reserve que les
affaires criminelles. — (Röle des colonges de Courchapoix
et Corban, du 24 juin 1435. — Trouillat, t. Y, p. 322 et sui-
vantes). — Le seigneur de la colonge de Courchapoix etait
alors le baron de Ramstein et il avait en ce lieu une maison
de refuge oil un individu coupable d'homicide pouvait se

retirer pendant huit jours. Durant ce laps de temps, il avait
la faculte de s'arranger avec les parents de sa victime et
avec le seigneur; mais s'il n'y parvenait pas, alors il etait
livre ä la justice de l'Eveque. On a dejfi vu que cet usage
existait egalement ailleurs et on le trouve aussi elabli dans
la Haule-Alsace. II y avait du reste autant de lieux de refuge
ou' d'asile que de cours de justice, afin de soustraire les accuses

aux effets dc la premiere colere.
Une autre institution judiciaire analogue aux precedentes

etait la tenue des plaids ou assises paroissiales. Le cure en
etait le president absolu et souverain et les paroissiens, chefs
de famille, les assesseurs. C'etait une espece de tribunal dc

moeurs, de confession publique, de justice correctionnelle
pour des cas purement civils, comme pour les dcplacements
de bornes et autres delits. Toutes les infractions au röle de

la paroisse etaient punies d'une amende de 60 sols, au profit



exclusif du cure, il n'y avait que les cas de fornication pour
lesquels il acceptait quatre pots dc vin au lieu de Tarnende

generale. Les paroissiens assesseurs de cette cour devaient
s'accuser reciproquement de tous les cas amendables; sur
chaque accusation le cure demandait ä la cour quelle etait
la loi, et, si la majorite disait que l'accuse avait viole la loi,
Tarnende de CO sols etait prononcee et le jugement executoire
sans appel.

Chaque annee bissextile, Tarchidiacre de Moutier-Grandval
tenait des assises semblables dans chaque paroisse du deca-
nat du Salsgau, avec les memes forrnalites et la m&me penality.

Cette institution, reorganisee par TEveque le Ier octobre
1565, n'a pas ete abrogee, mais eile est tombee peu ä peu en
desuetude. (Voir ma Notice sur les röles des eglises, dans
les Memoires de la Societe generale d'histoire suisse, 1856,
et dans la Tribune dupeuple, 1871).

Pendant longlemps les maires exercerent la basse justice
dans leur commune et on les voit souvent sieger devant
l'eglise, sous quelque arbre plante en ce lieu, on sur le c-ime-

tiere.
L'Eveque, commc souverain, attira ensuile ä lui laplupart

des cas ressortant de ces petites cours locales. II organisa
ou il nccrut ses cours seigneuriales ou de chätelainie, et le
chatelain fut president de ces justices. Le mode d'eleclion
des juges et des assesseurs n'est point indique pour la sei-
gneurie de Delemont, mais commc on le trouve danslaPre-
vöte de Montier et dans le pays de Porrentruy, ayant les
mdmes coutumes, il en devait etre de meme ä Delemont.
Ce tribunal so, composail des maires des treize francs villages,
donl six siegeaient rliaque annee, et, en sortant de fonctions,
ils nommaient leurs six remplagants. dependant cette
formation de ia cour ne parait pas avoir ete suivie reguliere-
ment en dehors des plaids et-pour des affaires particulieres.
On voit en diverses occasions que le chatelain de Delemont
s'adjoignait des assesseurs autres que les maires et qu'il
composail librement sa cour en vertu du droit de souverai-
nete qu'il tenait de TEveque. Par exemple, le 8 janvier 1400,
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Jean Beger de Geispoltzheim, bailli de l'Eveque de Bale ä

Delemont, avait ä juger une contestation entre Guillaume
d'Orsans, ecuyer, et l'abbe de Bellelay, auquel le premier
reclamait une certaine rente en fromages. Le bailli, siegeant
en justice ouverte ä Delemont, fit preter ser'ment ä l'abbe de

Bellelaymt celui-ci produisit cinq temoins qui jurerent que
les fromages etaient assignes sur le Pre-Bourbet et non pas
sur le fief dit de l'Etoile, dont le sire d'Orsans etait investi.
Le bailli fit alors relirer les parlies et demanda l'avis des

assistants qui tous declarerent que l'abbe avait sufflsamment

prouve ses allegues et que le bailli devait lui en donner acte.
Ce qui fut fait. Guillaume d'Orsans declara alors que si la
rente en fromages etait assise sur le Pre-Bourbet, l'abbe
devait egalement la livrer, puisque son monastcre tenait cette
terre. L'abbe repliqua qu'il y avait longtemps qu'il avait re-
signe ce lief ä l'Eveque de Bale, et Guillaume n'eut plus ricn
;i repondre, mais il demanda cependant une sentence. —Le
bailli confirma la premiere en presence de Georges Maceler,
chevalier, de Renal de Malleray, de Henri de Yoilans, ecuyer
et maitre Stephane de Bienne, clerc; puis il scella l'acle. —
(Trouillat, IV, 863).

D'aulres actes nous montrent le cbätelain ou bailli siegeant
seul avec son lieutenant ou s'adjoignant des membres de

la justice locale de la ville. La cour seigneuriale attira ä eile

teutonics affaires jadis du ressort des plaids generaux. Ceux-
ci, n'ayant qu'une seance par an, ne pouvaient plus repondre
aux besoins des populations, et les plaids se reduisirent peu
ä peu a la lecture du role et ä la denonciation des cas pas-
sibles d'amende au profit du souverain et sur lesquels
1'assemblee, puis plus tard les maires ou les six tissesseurs,
prononcerent seance tenante. Ce tribunal restraint ou sei-
gneurial siegeait aussi souvent qu'il etait necessaire et le
cbatelain et son lieutenant avaient chaquc semaine des jours
d'audience. L'un ou l'autre de ces fonctionnaires allaitmeme
presider les plaids ou cours de justice de BeUelay avec des

juges speciaux. Sa competence embrassait toutes les affaires
civiles et correctionnelles. Le cbätelain et un procureur
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fiscal instruisaient les affaires criminelles, qui etaient ren-
vovees au Gonseil aulique, dont on parlera tantöt.

L'arbitrage de 1562, art. 17, revele encore une autre
institution relative aux appels. Les habitants et etrangers de la
chätelainie avaient droit d'appeler des jugements de premiere
instance devant le conseil du prince-eveque, pour toutes les

sentences rendues par la justice de la Vallee de Delemont.
Mais si la sentence n'avait pas ete rendue avec le nombre
de suffrages prescrit, ce qu'on appelait jugement fourchu,
l'affaire devait alors etre renvayee devant le maire et conseil
de la ville de Delemont. Si alors il y avait encore insufüsance
de suffrages, le maire-chätelain, ou son lieutenant, devait
opiner pour former la majorite. Ce jugement etait alors sans
appel, pour les gens etablis dans la Vallee, mais les etrangers
pouvaient encore en appeler devant la cour du prince.

Gette decision des arbitres indique que les justiciers de la
seigneurie etaient eil nombre pair et que le cbätelain qui les

presidait ne pouvait opiner. Cette faculte ne lui etait accor-
dee que lorsqu'on appelait des cas restes douteux devant le

magistrat ou le tribunal de la ville, preside par ce meme
chätelain. La police de Delemont de 1705, pages 8 et 9, dit
que la justice de cette ville etait composde de douzejuges et

qu'il suflisait qu'un tiers fut d'un avis contraire ä celui des

autres justiciers pour fourcher un jugement. Ce n'etait done

pas la majorite absolue des suffrages qu'il fallait pour rendre
une sentence valide, mais les deux tiers plus un. Nous en-
trevoyons ailleurs que cette disposition s'appliquait dgale-
ment ä la justice seigneuriale.

En consultant les protocoles des deliberations et jugements
du magistrat de Delemont1, on observe qu'au XVI et XVIIe
siecles, ses seances avaient ordinairement lieu le vendredi,
et que plus tard elles se tinrent deux ou trois fois par mois,
sous la presidence constante du chatelain ou de son lieutenant,

et le president signait seul le protocole. Les assesseurs
se composaient des deux maitres bourgeois, de leurs deux
lieutenants et de 6 ä 8 conseillers. Pour cerlaines affaires
administratives, on appelait le banneret et les six notables.
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Quant ä'la legislation meme, celle civile reposait sur les
coutumes locales qui, dans la Vallee de Delemont, etaient
les memes que dans le pays de Porrentruy, comme on l'a
dejä dit. Elles ne furent jamais ecrites officiellement, mais
elles etaient un reste des vieilles lois germaniques, du Miroir
de Souabe, d'usages locaux et elles avaient le droit romain

pour suhsidiaire. Le röie contenait aussi quelques dispositions

legislatives. Pour ce qui concerne la ville de Delemont,
eile eut d'abord les franchises de Bale, puis la police de

1356, puis celle de 1705, avec le coutumier et le droit romain
pour subsidiaires. La competence de son magistrat fut peu
ä peu limitee ä la moyennc et basse justice, et eile donna
lieu ä de frequents conflits avec les'officiers de l'Eveque,
parce que" de part et d'autre on cherchait ä accroitre sa

competence.

Apres que l'Eveque de Bäle eut ä peu pres extorque ä un
vieux prevöt du chapitre de Moutier ses droits de juridiction
civile, en 1588, toutes les affaires correctionnelles de la Pre-
vötö furent soumises ä la seigneurie de Delemont, et celles
criminelles au Conseil aulique.

Outre ces tribunaux, dejä si nombreux, il y avait encore l'Of-
ücialite ou le Conseil ecclesiastique, compose du provicaire de

l'official, du promoteur et de quelques ecclesiastiques. Cette

cour connaissait de toutes les matiferes beneficielles, des

questions de dimes, de revenus d'eglises, d'affaires
matrimoniales de causes de nullite et d'opposilion au mariage,
d'actions personnelles intentees au clerge, etc. Or, comme
dans la partie de l'Eveche de Bäle restee catholique, une
grande partie des terres appartenait au clerge, comme celui-
ci possedait une grosse part des dimes, les seculiers se trou-
vaient ä cbaque instant obliges de comparaitre devant cette
cour ecclesiastique qui les cnlevait ä leur juge naturel. De

lä des reclamations frequentes, toujours dcartdes par l'eve-
que-souverain. Les crimes et debts commis par les
ecclesiastiques etaient egalement du ressort de celle cour. Iis
dtaient soustraits ä la loi commune et il faut lire les registres
de l'Officialite pour se faire une idee des choses odieuses
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qui se passaient en public et qu'on jugeait ä huis-clos, en
dehors du droit commun.

Nous ne sommes pas encore au bout de la liste des justices
du regime episco-princier. On doit encore citer celle des

eaux et forets, connaissant des infractions ä la loi forestiere.
Gette cour dtait composee du grand-veneur et de deux mem-
bres ou assesseurs. II y avait la cour des fiefs, pour les affaires
feodales, la justice rurale pour la plantation des bornes,
mais avec une juridiction tres i*estreinte.

II est ensuite bien entendu que les justices seigneuriales
ou debailliage cumulaient tous les pouvoirs et statuaient sur
les affaires administratives et civiles. Mais au-dessus de tous
se trouvait le Conseil aulique. II se composait de sept ä neuf
membres nommes et salaries par le prince. II formait la
cour d'appel de tous les jugements rendus par les justices
des bailliages et des mairies. II connaissait en premiere
instance des causes de tous ceux qui jouissaient du droit de

comitimus, tels entr'autres que la noblesse, les conseillers
des finances, etc.

Ses jugements en matieres personnelles etaient souverains
jusqu'ii la concurrence de 1100 florins. Pour les valeurs
excedant cette sonime et pour les causes reelles, on pouvait
appeler ä son choix au Conseil aulique de l'empereur d'Alle-
magne ou ä la chambre imperiale de Wetzlar.

En affaires criminelles, le Conseil aulique, apres avoir recu
l'enquete preliminaire faite par les chätelains ou baillis, la
faisait completer par un de ses membres. Puis il statuait
d'apres le code de Charles V et les ordonnances des princes-
eveques. Les jugements etaient, sans appel; le prince cepen-
dant,'pouvait faire grace de la vie. Les condamnes ä mort
avaient trois jours pour s'y preparer.

Telle etait en resume 1'organisation judiciaire dans laVal-
lee de Delemont et si ce sujet n'etait dejä pas trop long,
nous aurions pu entrer dans des details sur les frais de justice

et de procedure qui fourniraient de curieux points de

comparaison avec ce qui existe actuellement.
Encore quelques mots sur un autre sujet avant de termi-
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ner. On a ddjii dit en passant que les habitants de la Vallee,
de Deleraont devaient le service militaire. La derniere ordonnance

sur cette matiere est du Ier avril 1786. La seigneurie
de Delemont devait fournir quatre compagnies de fusiliers,
une de chasseurs et une de mineurs. Les officiers etaient
nommes par le prince. Lesmapitaines choisissaient les sous-
offlciers. L'obligation du service du port-d'arme et de l'uni-
i'orme commeneait ä 16 ans et linissait ä 45. II y avait un
jour de revue tous les trois mois, des jours d'exercice au

printemps et une grande revue chaque annee par le capi-
laine general de la principaute. On exemptait du service les
cabaretiers et les metayers, soit un homme par chaque
menage de ceux-ci, sans toutefois les dispenser d'avoir 1'arme
et l'uniforme. Celui-ci se composait de l'habit bleu-de-roi,
collet et parements ecarlate, doublure, vesle ou gilet et
culotte blanches; chapeau horde d'un galon blanc en laine,
cocarde blanche, col noir, boutons blancs aux armes de la
principaute. Les commandements ä l'exercice se faisaient en
langue allemande.

L'elude des lois et ordonnances des princes-eveques don-
nerait lieu ä de curieux tableaux de mceurs.

Nous aurions encore beaucoup de choses ä dire sur la
Valiee de Delemont: nous pourrions titer quelques-uns des

emplacements de quelques-uns de ces anciens villages qui
ont disparu vers les NIII et X1V0S siecles. Tel est celui de

Salevulp, designe dans les actes depuis l'annee 866 jusqu'ä
1179. II devait se trouver dans le voisinage de l'ancienne
eglise de Gourrendelin. Un autre existait sur le versant oriental

de la colline de Chaux, au passage de l'ancienne voie
gallo-romaine. II est probable que e'est k ce village, aussi
bien qu'ä Courtetelle, que se rattachait la basilique dediee ä

St-Maurice, dans laquelle le due d'Alsace, Atticus, avait etabli
son quartier,general en fevrier 666. Presque chaque village
avait une maison seigneuriale et un noble qui prenait le
nom de la localite. II y avait 6 chateaux batis sur des rochers
et plus de 14 maisons-fortes sur des collines ou dans laplaine
et, dans ce dernier cas, elles etaient entourees de fosses
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pleins d'eau. Toutes avaient des murailles et des fortifications.

Les premiers etaient les trois Vorbourg, Sogren, Lce-
wenbourg et Rebeuvefier. Les autres Courroux, Courcelon,
Montsevelier, Courrendelin, Delemont, Courtetelle, Develier,
Bassecourt, Boecourt, Glovelier, Undervelier et Movelier
Tous ces manoirs remontaient au moins au XIIe siecle. Do-
mont et Raimond-Pierre dataient des XV et XVIes siecles.
Les petits seigneurs qui habitaientlaplupart de ces chateaux
possMaient des droits plus ou moins considerables. Dans les
anciens temps ils se faisaient la guerre entre eux avec les
quelques hommes de leur village. On brülait les maisons,
on volait le betail et l'on se tuait en detail, comme font en
grand les souverains de nos jours. Jusque fort tard ceshobe-
reaux eurent des droits de haute justice, attestes par un gibet
dresse en permanence ä quelque distance de leur chätelet.
Alors aussi les maisons etaient presque toutes construites
en bois. Si elles brülaient facilement, il en coütait peu pour
les rebätir. R n'y avait guere qu'un des coins bäti en mur
pour renfermer la cuisine, servant en meme temps de cham-
bre ä manger et ä couclier. Ce compartiment mure etait
ordinairement recouvert d'une voüte, avec une ouverture
remplacjant la cheminee. Une partie de la fumee passait par
ce trou et le surplus se repandait dans tout le bätiment,
comme dans les huttes des Lapons. Nos peres n'etaient pas
difficiles pour leur logement. De nos jours, les trois quarts
des maisons des villages sont plus grandes, plus commodes,
mieux eclairees et meublees que les chateaux des petits
seigneurs d'autrefois. Les seuls edifices tout en pierres etaient
alors les maisons seigneuriales et les eglises. Celles-ci dtaient
petites, mal eclairees et pauvrement ornees. II n'y avait que
les monasteres et les chapitres de chanoines qui eussent des

eglises plus somptueuses; mais on savait y attirer les dons
des fideles. Les habitants de la Vallee n'etaient vetus que de

triege, en ete, et de milaine, en hiver. Ces etoffes se fabri-
quaient presque dans chaque locality avec du chanvre et de
la laine files en menage, aussi duraient-elles longtemps.

Si l'on jette un regard sur l'etat de l'agriculture, on remar-
12
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que que les terres arables etaient soumises obligatoirement
ä l'assolement triennal, afin de pouvoir y lever regulierement
les dimes. Une annee de jacheres ou unproductive; la se-
conde en epeautre ou plus rarement en ble ; la troisieme en
avoine. Pour obtenir ce resultat, les champs etaient divises
en trois finageA recevant tour it tour cette culture
invariable.

On ne connaissait aucune herbe artificielle, aucune racine
fourragere. Les prairies lie se fauchaient guere qu'une fois
et la vaine päture regnait en despote. Elle etait la ruine de

toute culture. Les terrains communaux etaient beaucoup
plus etendus que de nos jours. De temps it autre on en par-
tageait quelques cantons entre les habitants, pour les mettre
en culture, et ils etaient aussitöt soumis it la dime.

Le betail de la Vallee se ressentait de cette pauvre
agriculture. Ses chevaux etaient de petite taille, comme l'attes-
tent leurs fers, depuis plus de deux mille ans. Ce n'est qu'it
mesure qu'une meilleure culture a permis de donner une
nourriture plus abondante aux chevaux, que la taille de ceux-
ci a pris plus de developpement. II reste encore un certain
nombre de ces petits chevaux trapus, it large poitrail, it jam-
bes de fer, qui ont eu longtemps si bon renom. Mais par des
raisons trop longues ä developper dans cette notice, cette
bonne race tend ä diminuer encore. On blbve tous les pou-
lains, que les juments soient bonnes ou mauvaises, et. de lit
bien des resultats doublement fdcheux. On pourrait en dire
autant de la race bovine dont la reproduction est egalement
trop negligee. II y a d'excellents sujets dans la Vallee, mais
on ne s'attache pas assez it n'elever que le produit des

meilleurs.
Jadis les moutons, les chevres et les pores etaient beau-

coup plus nombreux. Toutes les forets et les champs en
jacheres leur etaient ouverts. Iis y trouvaient une päture
abondante qu'on leur a enlevee par la cloture des forets et
la suppression des jacheres. Les brebis et les chevres ont
reflue sur les päturages autrefois reserves au gros betail et

peu it peu celui-ci les en a expulses. Les pores n'ont plus
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que leur bouge etroit et malsain et chaque menage n'en dlöve
plus un ou deux comme encore au siecle dernier.

Les päturages communaux aboutissaient ä chaque village.
Iis etaient fort nögliges, mais les broussailles et les epines
garantissaient de la dent du betail les arbres fruitiers, les
chönes et les hetres, qui croissaient tous vigoureusement
dans ces terres incultes. Presque tous les villages avaient de

ces päturages boises. Les fruits greffes et sauvages formaient
une partie importante de la nourriture. Iis remplagaient la

pomme de terre, alors inconnue. Les glands offraient une
graride ressource pour l'entretien et l'engrais des pores. La
faine produisait une huile generalement employee pour la
cuisine, surtout en careme, lorsque nos eveques, dont le
garde-manger etait bien pourvu, defendaient l'usage du lait,
du beurre et du fromage. II y avait des reglements pour le

pennage et la glandee, qui ont ete en vigueur jusqu'en 1792.
J'ai vu des hetres qui ont donne de 10 ä 15 toises de bois.

II n'en reste que de bien rares, et comme la faine ne mürit
que sur les vieux arbres, ce fruit huileux sera bientöt
inconnu. II en est de meme "des forets de ebenes que Ja hache
abat sans misericorde, tandis que personne ne songe ä en
cultiver de nouveaux. Bassecourt possede le roi des chenes
de la Vallee; il a plus de neuf pieds de diametre. Cependant
nous lui connaissons deux rivaux ä Bellerive et qui le de-
passent de beaucoup en hauteur. Ce sont des monuments de

trois sifecles.

Le sol forestier de la Vallee a beaucoup 'perdu de sa

richesse. Ses hauts sapins s'en vont l'un apres l'autre ä

l'etranger et les jeunes revenues ne sont pas en proportion
de la consommation toujours croissante. II faut de longues
annees pour produire un grand arbre et quelques instants

pour l'abattre. Les communes pensent trop peu ä l'avenir.
Sous le rapport mineral, la Vallee, de Delemont offre des

produits tres remarquables. Ce sont ses mines de fer qui ont
alimente la majeure partie de ces forges primitives que nous
avons decouvert par centaine dans le Jura! Ce sont ces mi-
nieres qui ont engage les Eveques de Bäle ä creer des eta-
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blissements siderurgiques ou ä favoriser leur construction,
du XV au XVIIe siecle. Gette industrie est arrivee k son apogee

entre les annees 1850 ä 1859. Alors il fallait annuelle-
ment 133 mille cuveaux ou hectolitres de mine, du poids de
400 livresl'un. II y avait9 '/»hauts-fourneaux et 28 feux de

forge, qui produisaient 208 mille quintaux de fönte et 80 mille
de fer forge. On consommait plus de 70 mille toises de bois

pour cette fabrication. On employait 2480 ouvriers et 640 che-
vaux. Mais k mesure que les voies ferrees ont penetre en
Suisse, en laissant le Jura hors de leur parcours, elles ont
amend des fers etrangers fabriques en partie ä la houille et
cette concurrence est devenue ruineuse pour les forges du
Jura travaillant avec le charbon de bois. Des lors, elles n'ont
fait que decliner, eteignant successivement leurs feux, en
sorte qu'en 1871 cette industrie etait reduite au tiers de son

epoque prospere, au grand detriment de la Vallee de Dele-
mont et d'une partie du pays.

Les rochers du Jura ont fourni de tout temps des carrieres
renommees. Les Romains venaient cbercher dans la Mon-
tagne de Courroux des blocs de calcaire blanc k nerinee,
pour tailler les sculptures et ornements de leurs temples et
edifices publics de la cite des Rauraques. Du XVI au XVIIIe
siecle, les carrieres de Bourrignon fournissaient toutes les

pierces propres ~k la taille et ä la sculptui'e des habitations
de nos villes. Saulcy possöde des carrieres pareilles dans le
möme etage oolitique. Delemont a egalement des carrieres
de renom et il ne manque que des voies ferrees pour
transporter au loin ces matbriaux precieux.

On a pu voir, en analysant les comptes de Delemont au
commencement du XVIIe siecle, que la Vallee avait encore
des animaux feroces, tels que les ours, les loups et les lynx.
Depuis lors ils sont devenus de plus en plus rares. Les san-
gliers, encore tres nombreux ä la fin du siecle dernier, n'ont
plus guere reparu que depuis peu de temps. Quant aux betes

fauves, cerfs, biches, chevreuils, qui desolaient nos campa-
gnes il y a moms d'un siecle, c'est k peine si, ä de rares in-
tervalles, on en rencontre encore quelques egares. Le lievre
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timide diminue egalement en nombre, parce qu'il ne trouve
plus ses paisibles retraites d'autrefois. II en est de merne du
renard, du blaireau, du chat sauvage, du herisson, si utile
pour detruire les insectes et les reptiles. De notre souvenir,
la Vallee de Delernont etait encore peuplee d'une multitude
d'oiseaux chanteurs et utiles, qui, tout en egayant nos
bosquets, debarrassaient nos campagnes de myriades d'insectes
nuisibles. On voyait en automne des vols nombreux de pin-
sons de montagne, de linottes, de tarins, de chardonnerets,
et Ton n'en apergoit plus que de rares individus. Des me-
sanges diverses peuplaient nos vergers, en compagnie des

pinsons, des verdiers, des fauvettes et de tant d'autres char-
mants oiseaux. Les haies, les broussailles, les bords des
forets fourmillaient de merles et de grives diverses, les

champs de ble et d'avoine offraient des retraites assurees

pour les couvees de perdrix, de cailles, d'alouettes, tandis
qu'actuellement ces gallinacees n'ont plus de securite dans
nos Linages livres aux cultures les plus variees. Les coqs de
bruyferesj jadis si communs dans nos hautes montagnes,
disparaissent ii mesure qu'on abat les vieux sapins. Depuis
qu'on ferme les forets au betail, les becasses vont en dimi-
nuant, parce qu'elles n'ont plus ces petits sentiers foulös par
les bestiaux et dans lesquels leurs longs bees cherchaient
leur päture. Les oiseaux d'eau sont toujours plus rares, par
suite de la suppression de nombreux etangs et du desseche-
ment des bords des riviöres. Cette diminution de ces divers
oiseaux a fait deserter les oiseaux de proie, qui en faisaient
une partie de leur päture. II y a 40 ans que l'aigle noir de
7 pieds d'envergure, nichait encore dans les rochers du
Thiergarten. Les grands-ducs avaient leurretraite dans les roches
en face du Vorbourg, au Teufels-Küchi et autres lieux. —
Les diverses especes de faueons etaient nombreuses. L'aigle
blanc arrivait en hiver, mais deux varietes de milan ne ve-
naient qu'au printemps. La buse, la bondree et plusieurs
oiseaux de nuit peuplaient nos forets, faisant une guerre
acharnee aux souris, aux reptiles, aux insectes, mais tous
deviennent de plus en plus rares.
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Cette disparition generale du gibier n'a d'autre cause que
l'envahissement de l'homme, dont les besoins croissants font
disparaitre les asiles du gibier, tandis que le perfectionne-
ment des armes ä feu en facilite de plus en plus la destruction.

II en est de meme pour le poisson des rivieres. II y a 60

ans qu'elles - etaient encore peupleos d'une multitude de
truites. Nous avons pris des saumons et des brochets dans
la Byrse. II y avait des ombres par milliers. Mais actuellement
la peche immoderee ne laisse plus aux jeunes poissons le
temps de se reproduire et d'annee en annee le poisson de-
vient plus rare. Ge n'est point le lavage des mines de fer qui
contribue ä cette destruction, car les rivieres et les ruisseaux,
non employes ä cet usage sont tout aussi epuises de poissons
que les eaux parfois rougies parle lavage du minerai de feri
Ce ne sont pas non plus les loutres qui delruisent le poisson;
ces loups des rivieres sont devenus fort rares, mais ils sont
remplaces par une multitude de pecheurs ä la ligne pour
lesquels nul poisson n'est trop petit. On doit ajouter que les
nombreuses ecluses etablies sur la Byrse et conduisant toute
l'eau de la riviere sur des tuibines, empeche le poisson de

remonter comme autrefois depuis le Rhin. La peclie du
saumon se faisail jusqu'au-dessus de Laufon, comme le
prouvent plusieurs actes.

C'est une grande perte pour le pays que cette rarete crois-
sante du poisson, car la nourriture de cet animal ne coüte
rien et nos rivieres pourraient en entretenir autant qu'autre-
fois, si la loi sur la pdche etait plus restrictive. A la fin du
siecle dernier, il y avait encore un grand nombre d'etangs
fournissant des carpes, des brochets et autres poissons, mais
on les a peu ä peu mis en culture.

L'accroissement de la population a ete d'environ un tiers
depuis un siecle. La Vallee de Delemont, en 1764, n'avait que
8,700 habitants et actuellement eile en a plus de 12,300.
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Voici quelques chilTres, tires du cadastre etabli de 1865 ä

1867, qui indiquent la fortune territoriale de cette contree :

1" Terres cullivees champs et pres
2» Päturages communaux
3« Päturages particuliers
4" Forets
5° Chemins, rivieres, terres vaines
6» En bätiments assises de mai-

sons et dependances

Totaux

Nombre Arpents
dcparcelles do 40,000'

carres

38,230 32,473
238 11,445
253 5/170

3,620 24,362
484 916

6,388 317

49,213 74,683

Estimation
cadastrale

Fr. C.

13,108,619 —
938,678 —
543,396 —

5,303,054 -
10,091,400 -

29,984,147 —

Nous avons neglige les perches et les pieds, ce qui donne
en plus 3 arpents, 255 perches, 56 pieds,'sans changer l'esti-
mation.

Cette fortune territoriale se partage entre 3,974 proprie-
taires.
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IDßALISME ET PATERNITfi (*)

par A. Kbiec;

Heureux qui pcul aiiuer, et qui, dans la nuit noire,
Tout en chercliant la foi peut rcncontrer l'amour ;

11 a du inoins la lampe en attendant le jour.
Heureux cc cocur : Aimer e'est la moitie de croire

Victor Hugo.

Introduction

L'histoire de l'humanite peut se resumer dans les deux
notions que j'dcris en tete de ce petit travail — idealisme et
paternite.

Deux domaines se partagent la creation — l'esprit et la
matiöre, l'idee et sa forme, l'invisible et le visible, l'avenir et
le present! — Ce sont deux poles qui tour ä tour attirent
l'homme — et tout ce qui porte ce nom est ou bien jete de
Tun ä l'autre, comme d'un Charybde en un Scylla— oubien
la nacelle de la vie s'abime dans l'un de ces goullres. Etres
privilegies, il en est peu qui trouvent la voiemoyenne. Pour
eux l'esprit a ses droits — la matiere a les siens. Corps, ils
se spiritualisent autant qu'il est au pouvoir de l'liomme. —
Esprits, ils evitent la negation oil conduit le spiritualisme

(') L'dtude, que nous publions dans les Actes, a etu communiquee ä la Section

d'Erguel par 51. le pasteur Krieg, en novembre 1857. Les membres de
la Societc d'einulation liront sans douteavec plaisir ce travail inedit d'un col-
legue enleve avant l'iige aux eludes litteraires ct philosophiques qu'il cultivait
avec nous. X. K.

* t
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outre — et malgre la tentation de nier le corps et de lui oter
ses droits, ils les revendiquent avec energie. — Cet equilibre
des deux tendances vitales de l'homme, est la recherche de
la sagesse en meme temps que le bonheur. — Leur perturbation

est la cause de toutes les catastrophes individuelles.
L'esprit prend le dessus. Aussitöt nait la negation, le doute,
l'ironie, le decouragement, le degoüt de la vie, le devergon-
dage de la raison, la folie, le desespoir et le suicide. — La
matiere l'emporte et de son accouplement avec les passions
humaines nait l'incredulite pratique, la licence des moeurs,
le vice et l'abrutissement. Lequel des deux exces vaut le
mieux? Pour moi, s'il fallait choisir le genre de mort, j'aime-
rais mieux que mon esprit tuat mon corps que de voirperir
1'esprit sans le couper de la chair; j'aimerais mieux m'eva-

porer en nuages, que de me dissoudre en putrefaction cada-
vereuse.

Mais, je l'ai dit, il est un equilibre — il doit 6tre; l'homme,
assemblage de corps et d'esprit, peut l'attendre de la sagesse
du createur de ces deux spheres et l'exiger de sa justice. Get

equilibre s'obtient ä force de luttes — triste condition que de

lutter pour n'etre ni fou ni brute. Oui, il faut lutter; « la chair,
» dit St-Paul, convoite contre 1'esprit et 1'esprit contre la
» chair. » Chercher l'harmonie, merveille du monde sensible

comme de pelui des sons — voilä la vie du sage, la vie de

l'homme veritablement homme, la vie du Chretien.
J'appelle la premiere de ces tendances exclusives, Videa-

lismc. G'est le defaut de la jeunesse, de l'inexperience, de la
presomption — c'est aussi le triste apanage de natures
marquees au front du sceau du genie et du malheur, mais ce
n'est pas le defaut do la multitude.

J'appelle l'autre materialisme. Vice primordial des masses,
etre rampant dans la boue terrestre tandis que l'idealisme
va fondre ses ailes au soleil et se precipite comme un nouvel
Icare; — le materialisme est la voix qui dit ä Eve: « Le fruit
est de hon goüt;» l'idealisme dit ä l'homme : « Tu seras
comme Dieu, sachant le bien et le mal.

Entre les deux zones, glace sans vie et feux qui ne la pro-
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duisent que pour la consumer — se trouve la zone que tem-
perent les vents de l'experience, du travail, de la soumission
ä la realite — de la vertu chretienne, en un mot. — Et de
tous les facteurs qui concourent ä le faire naitre et ä l'ali-
menter — un des plus puissants est la paternite. Elle met
harmonie dans rhomme,elle tempere les ardeurs de l'imagi-
nation et les feux de la chair — eile bannit l'egoisme et le
remplace par le devouement — elle annihile le moi avec sa
tiedeur pour y mettre le devoir — elle rend attentif au present

sans porter prejudice ä l'avenir, et ä l'avenir sans porter
prejudice au present —• elle revendique les droits du corps;
sans nier ceux de l'esprit.

Voilä ce que doit montrer ce travail, moitie poetique,
moitie pratique — pourrai-je m'en flatter ajoutantl'exemple
au precepte — moitie ideal, moitie reel. —

Suivons d'abord l'idealisme dans sa verite et dans ses

exces, pour opposer ä ces derniers le correctif puissant et
salutaire de la paternite.

I. Idealisme

L'idealisme se dit generalement d'un Systeme de philoso-
pliie, dont le point culminant est la negation de la matiere.
Gette philosophie en germe dans Platon, en fleur chez les no-
minalistes du moven-age — porte une foule de fruits depuis
Descartes ä Hegel, en passant par Kant, Fichte et Schelling.
La subjectivite de l'objectif, l'identite du monde ideal et reel,
le moi erige en tribunal de derniere instance — l'homme
enfin mis ä la place de Dieu, la tete dans les nuages mais les

pieds dans les enfers — voilä la marche de 1'idealisme phi-
losophique. — Je ne l'eusse pas nomme, s'il n'etait un de

ces ennemis auquel le Tout-Puissant pennet de harceler
l'homme — mais que la vie pratique, et partieulierement la

patei'nite fait fuir, comme le jour dissipe un cauchemar! —
Nous allons le retrouver — mais dans ses resullats —plutöt
que dans son essence. —
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L'idealisme que je voudrais depeindre, lPest point un
Systeme de l'esprit — c'est une tendance de la vie — n'est point
un fruit de la reflexion — mais de la nature du temperament
— de l'education — du genre de vie, de la tournure d'esprit.
C'est ce que les anciens* ont appele destin — ce que le vulgaire
appelle encore le sort — quand d'une ame qui a succombe ä

ce laborieux enfantement de l'ideal — il dit froidement:
« c'etait son sort! » Gette tendance n'est pas l'apanage exclusif
du penseur, du riche ou de celui auquel ses a'ieuxont trans-
mis un illustre sang. Souvent du sein du peuple — et dans

notre epoque surtout surgissent ces ämes profondes — de-
tachant leurs regards et leurs cceurs des realites presentes
pour se plonger dans l'infini — luttant avec energie, gra-
vissant peniblement les hauteurs de la pensee, de l'art ou
de la poesie — et depuis la-haut regardant, comme l'apötre,
toutes choses d'en has comme de la boue. — Sentiment noble,
mais auquel manque le christianisme de St-Paul, pour etre
vrai.

L'idealisme, ainsi compris, a besoin d'etre ddfini. II se pre-
sente ä nous comme la recherche de l'ideal. Mais qu'est
l'ideal Voilii la grande question.

L'idee (eidos) de Piaton, est le principe invariable del'exis-
tence — ce qui est au fond de notre etre. Une idee existe —
dit Aristote expliquant Platon — lorsque divers dtres sont
compris sous le meme nom. — Ce sont des especes de
categories de la philosopliie moderne. — II y a ainsi les idees
physiques : homme, feu, eau, et les idees morales: le beau,
le bon, le juste, etc. L'idee settle est reelle; mais Platon n'est
pas consequent — son Systeme est une lutte infructue'use
contre le dualisme et il accorde aussi de la realite ä la ma-
tiere. — Celle-ci, principe mauvais et hostile ä l'idde, lutte
contre eile. La matiere est la forme que revet l'idee. II y a
done la deux mondes — le monde sensible et le monde des
idees — c'est ce dernier que j'appelle 1 'ideal. L'idealisme est
done la tendance ä vivre dans le monde des idees, une faci-
lite d'en repaitre son esprit — un travail plus ou moins vague
de l'intelligence et de l'imagination — plus souvent encore
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un etat oü l'esprit fait abstraction du monde sensible. —
Mais ce que le monde sensible ne peut lui fournir, il le de-
mande au monde ideal. Le desaccord, le manque d'harmonie
de la sphöre terrestre, il le voit disparaitre dans la sphere
supernaturelle — lä le neant n'est plus — l'imperfection cesse
la forme se presente dans toute sa beaute — l'idee dans toute
sa nettetd, et l'imagination — balottee par la tempete et
jetee d'ecueil en ecueil lorsqu'elle vogue sur le fleuve de la
realitd, court ä pleines voiles sur l'ocdan radieux et sans
limites de l'ideal.

Ceci dit suffisamment que l'idealisme est une sorte d'amour
de la perfection — une recherche de l'absolu. Or l'absolu,
comme derniere limite ä laquelle peut parvenir toute realitö,
existe en lui-meme — et s'il n'est pas accessible ä nos sens,
il l'est ä notre imagination; c'est celle-ci qui est le vaisseau

explorateur des mers de l'ideal.
Le premier idealisme est celui de l'artiste. Ses reclierches

sont dirigees vers le beau, qui n'est autre chose que l'unite
de l'idee et de la realite. Mais ce beau n'est qu'une notion
abstraite, et par consequent il ne peut etre atteint qued'une
maniere relative. L'imagination cree des formes plus par-
failes que la realite, eile prend son vol au-delä du monde

fini; eile rassemble les traits epars du beau et en forme des

etres sans realite. C'est le cas du peintre, car nous n'appel-
lerons pas artiste en peinture celui qui se borne ä une copie
servile de la nature, le daguerrotypeur qui n'a que le talent
de choisir ses sujets et de les rendre avec iiddlite. L'artiste
est cröateur — c'est lä le sceau du genie — et le genie est

l'aigle au vol puissant dont le vol va droit ä l'ideal. Le talent
se traine dans l'orniere de la realite — il est imitateur de sa
nature.

II est facile ä comprendre des lors que le peintre ne
parvient ä son ideal que par des combats, de penibles et
successives abstractions : il travaille sans reläche; puissant
de verve et de sentiment poetique et pittoresque, avide de

l'infini, il embrasse d'un coup d'ceil ensemble et detail. Et
comme tout enfantement est accompagne de douleur, de
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möme l'enfantement plastique porte avec lui ses dechire-
ments. Nous allons les retrouver tout k l'heure.

L'iddalisme du poete est frere de celui de l'artiste; mais
il en difföre aussi. L'artiste cherche la forme qui parle
k l'äme par le canal de l'oeil — il emploie la couleur et le
marbre — done la matiere. U est moins idealiste que le

t

poete, quoique porte comme lui sur des ailes puissantes vers
les spheres transcendentales. Le poete manie la langue; e'est
ä cet Element ideal qu'il emprunte ses moyens d'action. II
parle ä l'homme tout entier — il le remue jusqu'en ses pro-
fondeurs. Aussi la poesie est appelee, un peu hyperbolique-
ment sans doute, la langue des dieux. II est vrai que l'idea-
lisme poetique a bien des degres. Son monde est infini, sa
source inepuisable — pour le dire en un mot et d'une ma-
niere qui ne souffre aucune restriction : tout cequi est beau,
bon et vrai est poesie. — Aussi le poete, loin d'embrasser ce
champ infini, n'en explore-t-il qu'une partie — et il sera
d'autant moins poete veritable, qu'il volera plus pres de la
terre; au contraire, plus il s'elevera dans les regions iddales,
plus aussi il trouvera des accents vraiment divins. — Dös
lors le poete le moins idöaliste est le poete descriptif: il est
au poöle ce qu'est le daguerrotypeur k l'artiste. S'il idealise
la nature, e'est-a-dire s'il y voit plutot son type que son
existence corporelle; s'il s'elfeve assez pour peindre ses
reflets dans l'äme humaine, e'est-a-dire s'il allie le reel et
l'ideal — il est vraiment poete — il est poete lyrique. Voix
de la nature, impressions que produisent ses catastrophes,
accents qui tour ä tour pleurent avec l'homme et chantent
avec lui — eloquentes paroles qui lui disent son immortality
et lui parlent de la fragility de la nature — souvenirs qu'il
lit k son front — grandeur, sagesse, puissance, spirituality,
eternite de Dieu gravee sur chacun des mondes, voilä I'idda-
lisme podtique. Et s'il va plus loin, ou plutot dans une autre
direction, il se plonge tout entier dans l'homme — il dit les
passions de son äme, les douleurs et les joies de sa vie —
ses luttes et ses deceptions, ses desespoirs et ses esperances
de vie et d'immortalite. Voilä le vrai iddalisme poetique.
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Voilä la superiority de la poesie de notre siecle sur toute
autre. — Yoilä ce qui la distingue d'une autre recherche de
l'iddal — de la philosophie, recherche de la verite pour
l'amour d'elle-meme, sans egard pour la forme.

Mais etendons plus loin encore lg notion de l'idealisme!
II se trouve, ii vrai dire, dans toutes les spheres — comme
aspiration vers l'absolu. La religion n'est autre chose qu'un
idealisme. Quoi de plus ideal que l'Etre infini et absolu, et
que la tendance ä le connaitre, ä approfondir ses perfections,
ä mettre d'accord la volonte humaine avec la sienne, et par
lä ä se preparer ä vivre de sa vie dans l'eternite, apres que le

corps et le present auront fait place ä l'esprit et ä l'avenir
La morale a aussi son idealisme — c'est la perfectibility in-
d6finie. La politique I 'a egalement. II se retrouve depuis la
republique de Piaton, jusqu'aux essais de Cabetpour realiser
une societe modele, parfaite de liberty et d'dgalite. Get
idealisme enfante toutes les utopies politiques et sociales, et les
luttes sanglantes dont notre siecle est si richement dote. II y
a, en un mot, idealisme partout oü l'esprit s'eleve par ses

vceux, ses esperances ou ses effets — au-dessus de la
realite.

Mais c'est precisement dans le vague de l'infmi de l'idealisme

que git son grand danger. Cet ocean devient plus re-
doutable ä mesure que le vaisseau temeraire s'y aventure
sans boussole. — L'imagination est soumise ä des lois comme
notre corps. Celui-ci gravit lentement un sommet, sans re-
garder derriere lui; rien ne lui dit la hauteur oü il est
parvenu. — Qu'il se retourne pour en juger! Elle lui apparait
alors, terrible et ecrasante, et le vertige le saisit. II y a aussi

un vertige de l'esprit, qui nous saisit sur les sommets de

l'idealisme — vertige, helas! que nous avons tous un peu
connu, passage necessaire ä la vie de l'homme qui pense,



— 191 —

quiaime, qui pleure et qui-prie, comme la triste et morte
saison de l'hiver est necessaire k la nature qui en sort belle
et rajeunie.

C'est done ä un certain egard par experience que nous
parlons d'exces d'idealisme.

Le jeune homme, ä un certain age, introduit dans la sphere
du bon et du beau, ouvre son äme a une ivresse inconnue
jusqu'alors. N6 idealiste, destine k l'etre, il suit son chemin;
et k l'epoque oil le tumulte des sens subjugue et perd tant
d'hommes chez lesquels la chair finira par tuer l'esprit — il
se plonge lui tout entier dans des recherches, des etudes,
des contemplations et des reves. 0 heureux temps, que le
poete appelle « de force et de grace,» oü aueun abime du
savoir n'est trop profond, aucune hauteur de l'imagination
trop ardue — mais qui finit pourtant, et pour un si grand
nombre, par un incurable marasme!

L'idealisme, des le commencement, consiste dans une
adhesion pure et simple aux verites religieuses. II y a quel-
que chose de noble, de relevd, dans la foi. Mais qui ne sait
comment elle'se perd! L'on commence k exploiter la region
des verites infmies — il le faut souvent comme etude. Mais
la religion a aussi son positif; il le faut pour le peuple — que
dis-je! il le faut pour tout esprit liumain et pensif. Bientot
l'idee so degage de la forme comme de langes honteux,
l'imagination secoue le joug du positivisme, la breche est faite au
sanctuaire et les verites s'en echappent une k une. Mais
comme il en reste encore, l'esprit ne voit point le vide qui
se fait autour de lui. Gependant la nuit descend — tous les
dogmes tombant l'un apres l'autre, il s'dtablit une uniformity
pareille ä celle du monde couvert de tenebres. Mais le voyage
est commence, il faut le poursuivre; un ideal est lä comme
but final — et cet ideal c'est le spiritualisme, c'est-ä-dire un
vague religieux oü toute notion positive disparait, oü
l'imagination usurpe la place du coeur fait pour aimer, de la
conscience faite pour diriger, de la revelation faite pour
eclairer. En attendant l'idealiste croit approcher du but — il
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oublie que c'est Dieu l'infini, qui s'eloigne ä mesure — et

parti du Dieu positif qu'on adorait dans la prose de la maison
paternelle, il aboutit au Dieu inconnu des Atheniens. —
Ah! que de mysteres dans le doute, cause primordiale de la
maladie de [notre siecle! II faudrait l'analyser pour le com-
prendre — mais pour le comprendre, il faut aussi croire qu'il
peut proceder d'une source pure — la recherche de la ve-
vite — et que le sceptieisme qui ronge maint sein pur de

pässions et fortement trempe n'est pas une preuve de depravation

morale. Quoiqu'il en soil, c'est un malheur, un abime.
Ecoutez plutöt:

« Je vous dirai qu'en moi j'interroge ä toute heure
» Un instinct qui bfigaie, en mes sens prisonnier,

j PrSs du besoin de croire un desir de. nier
» Et l'esprit qui ricane aupres du cceur qui pleure.

j Voili pourquoi je vais, triste et reflechissant,

j Pourquoi souvent la uuit je regarde et j'ficoute,
» Solitaire et marchant au hasard sur la route

j A l'heure oil le passant semble etrange au passant, a etc.

Oui, cet etat a une profonde tristesse. Lutte sans tröve,
mais sans issue; la victoire serait salutaire, mais l'esprit, tout
en la poursuivant, ne la desire pas, — il aime sa defaite — la
face du Tout-Puissant se voile de plus en plus — les plus
simples notions deviennent des abimes, et lasse de tout,
— doutant de lui-meme, — le spiritualisme outre tombe dans
l'indifference qui est son bourreau.

Qu'on ne s'y trompe pas! C'est ä ce vague religieux qu'il
faut attribuer beaucoup de phenomenes mysterieux et pro-
fonddment tristes que notre epoque voit poser devant soi
comme des enigmes. Les besoins de toute ame humaine sont
lä — eile aspire ä sa source, eile Mgaie le nom de son Dieu
comme l'enfant celui de sa mere — il faut qu'elle monte ä

lui.

t Je voudrais Stre la poussiere
d Que le vent derobe au sillon,

d La feuille que le vent enleve au tourbillon,
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» L'atome flottant de lumithe

> Qui remonte le soir aus bords de 1'horizon ;
» Le son lointain qui s'evapore,
» L'6clair, le regard, le rayon,

j L*6toile qui se perd -dans ce ciel diaphane ;

a Tout ce qui vole, enfrn, ou monte, ou flotte, ou plane
» Pour me perdre, Seigneur, me perdre oü te trouver. »

Mais dejä l'exces est ä cöte du besoin. L'äme, qui cherche
Dieu par la reflexion, l'amour et la contemplation — pour-
quoi se perdrait-elle dans le sein du Dieu infini pourquoi,
parcelle du grand tout comme la poussiere, la feuille morte
ou l'dtoile — veut-elle etre aneantie pour mieux adorer
pourquoi se mettre au niveau de la creature, elle immortelle

Voilä que cesse la religion positive qu'il faut ä 1'ame

— remplacee par un pantheisme — plus dangereux que celui
de la pensee — celui des reveries.

Alors, fatigue d'un vol infructueux dans ces hautes regions,'
l'idealisme descend dans la sphere des idees terrestres. Lä,
des phenomenes le captivent: il laissera Dieu que sa pensde
se lasse de chercher — le monde, la vie, la nature, Vhomme
vont servir de päture ä sa soif dövorante. II s'y jette avec le
delire du prisonnier libere qui respire sous la voüte du ciel
et savoure l'air frais du printemps — mais helas! il oublie
que son scepticisme est comme une prison, ä la porte toujours
ouverte, qui va bientöt ressaisir sa proie. Ce qui caractdrise
l'idealisme outre, c'est son manque d'experience, sa confiante
credulite aux objets qu'il embrasse avec ardeur — pour les

repousser bientöt quand il les voit de pres — jusqu'ä ce
qu'enfin, il maudisse la realite, qui ne lui tient rien de ce

qu'elle promettait.
II s'adonne tout entier it l'homme. Bonte, desintdressement,

perfection de sa nature, ou du moins perfectibilitd indefinie,
voilä son reve. Ainsi il s'embarque dans la societö, il cherche.
II demande ä son ideal de la sagesse, partout le vulgaire se

presente ä lui avec sa folie ; il demande aux masses du bon
sens — il n'y voit qu'une adhesion servile ä l'autorite de
celui qui sait les exploiter; il cherche leur esprit d'aspiration

13
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vers ce qui est grand et beau — il ne voit en elles que ma-
tfirialisme et amour de la jouissance; il cherche des hom-
mes d'avenir — il trouve des serviteurs de Mammon. Nou-
veau Diogene, il poursuit sa course. — « Suis-je done seul,

dit-il, seul de ma trempe; n'y a-t-il done point d'homme
ici-bas? » Enfin il a trouve — il admire, il. exalte — il voit
en beau — jusqu'au moment oil apparait une imperfection
qui le fait tomber des hauteurs de son enthousiasme. Notre
fipoque fournit mille exemples de ces hommes zfilfis pour le
bieh de l'humanitfi — devenus froids, lorsqu'ils l'ont vue de

pres. Que de theories sociales et politiques ont du le jour &

cette tendance! Basfies sur la bonte du peuple, sur sa can-
deur, sa simplicity naturelle, sa reconnaissance — et dfimen-
ties par la cruaute, l'ignorance, l'injustice et l'ingratitude de

ce peuple si adore. Lamennais est un frappant exemple de

ce desillusionnement; il a dit aux masses: « Vous fites saintes -
et bonnes — pures et opprimees » — et apres les avoir vues
dfichainfies, renversant ä sa parole toutes les institutions, il
se renferme dans le doute et fileve un autel au Dieuinconnu.
Nouveau Samson, il a ebranle les colonnes du temple et il
est pres d'fitre englouti sous leurs -debris. —

Heureux encore que son idfialisme n'aboutisse qu'äl'expec-
talive — ä l'attente d'une nouvelle ere pour l'humanitfi.

Combien d'autres jeunes gens d'avenir, pour etre tombfis
du haut de leurs illusions sur la saintetfi de 1'humanite, ont
brise leur idole, foule aux pieds leurs utopies pour se jeter
dans un scepticisme amer, dans une melancolique tristesse.
Et qui, replies sur eux-mfimes, maistrop tard, ontvufondre
leur energie, comme la maladie fond la moelle des os du
malade.

Pourtant reconnaissons que cet idfialisme n'est pas celui
du plus grand nombre; il a encore quelque chose de positif
— l'humanitfi et sa prosperity est un idfial beau et saint, et
le dfisillusionnement ne produit que par exception le doute
et la misanthropie. Mais le plus dangereux est celui qui de-
mande trop la vie — qui s'en fait de fausses idfies. Reve-
nons au jeune homme ii son entree clans le monde! Toutlui
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sourit; il n'a qu'ä choisir. Jeune, plein d'imagination,
impressionnable et vif it l'exces, il s'eprend d'une violente passion
pour l'amitie. Mais comme se perd la foi en la fiddlitd des

masses, ainsi se perd aussi celle en la fidelite de l'individu.
A cet age, il demande tout ä l'amour : voilä son-ideal. Tout
est lit, present et avenir, podsie et bonheur. Je ne ddpeindrai
pas cette premiere ivresse que nos poetes purs et vrais ont
chantee avec d'admirables accents, que d'autres ont bafouee

pour lui substituer l'instinct animal. Ce premier sentiment,
quoiqu'en disent des esprits chagrins- et des hommes qui
n'ont jamais vecu — il est noble, il est vrai, il est natural.
S'il degenfere facilement, e'est parce qu'il tourne au matd-
rialisme plus souvent que par exces d'idealisme.

« 0 temps de rßverie et de force et de gräce,

t Attendre tous les soirs une robe qui passe,
d Baiser un gant jete,

» Vouloir tout dans la vie — amour, puissance et gloire,
» Etre fter, etre pur, 6tre sublime et croire

» A toute purelA. u

Lärien de vil, rien de trop concret(?) — Mais, hdlas! l'öcueil
est sous l'onde, bleue, limpide et calme! L'amour aussi a son
ideal, el comme partout l'ideal n'existe pas. Ce qui en fait le
charme invincible, e'est le vague, le mystere qui l'entoure —
mais e'est aussi pourquoi la realite est si navrante. C'est un
reve, qui finit au reveil! Qu'arrive-t-il alors Ou bien l'idda-
liste, brülant ce qu'il avait adore, dit ä la face du monde : -

« L'amour n'est qu'un mot.» II le bafouera, il deversera sur
lui son ridicule, il n'y verra que le realisme — qui repugne
ä son idealisme; il s'enfermera dans un superbe isolement.
Lä l'attendent des soupirs, des desespoirs; celui qui a dit ä

l'homme : «il n'est pas bon que tu sois seul, » ne lui a pas
donne pour remplacer sa compagne ses reves et ses fan-
tomes. — Nul sentiment n'est plus accompagne de larmes
que celui de 1'isolement. Etre seul au milieu d'un monde
cree par l'imagination, d'un monde riche en douceurs ardem-
ment desirees, en tresors qu'elle voit devant eile, d'un monde
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qui remplirait le vide du coeur, c'est la sentence qui s'execute

impitoyablement sur ces nouveaux Tantales. Nos poetes ont
chante par des torrents d'harmonie ce veuvage du coeur.—
mais nul' accent plus dechirant que celui du plus grave d'en-
tr'eux, quand, aprfes avoir passe en revue tout ce que la vie
lui offre en compensation de ce bonheur qui n'est pas pour
lui — apres avoir dit son indifference pour les lieux et les

temps, pour la joie et la vie, il se compare ä la feuille fletrie,
sans appui ni tronc qui la retienne, et jetöe aux rochers par
les vents de l'amere-saison. Ou bien aussirien de plus triste
que ce beau passage oil le meme d6peint

« le l£preux, Stranger stir la terre,
» Qui, le soir, du sommet de sa tour solitaire
d Contemple en soupirant les fStes du hameau —
» Et, dans ce peuple heureux ne comptant plus de frires,
» Plus d'amante ou de soeur dans toutes ces bergSres
> Met la main sur ses yeux et deraande un tombeau. t

Ici l'idialisrne aboutit au decouragement, ou ä un sto'icisme
du coeur — il reste une autre alternative — celle de la re-
volte contre la societe, du degoüt de la vie! —

Non, je ne vous citerai point h ma barre; je ne vous appel-
lerai pas comme temoins — malheureuses victimes de ce
funeste ecart. Werther — dors dans la tombe, le seul terme
b. tes douleurs, mais puisse ton exemple apprendre ä la jeu-
nesse ä reprimer ses reves et ä benir les chaines qu'a faites
la Providence. —Peintreinfortune,jene troublerai point ton
repos — mais, je le sais, il y eut k cote de la maladie
physique qui t'y conduisit — une rövolte contre la rcalitd. Robert
disait peu avantsafin: «prions pour eloigner de nous la
coupe amere,» mais ajoutons avecnotre modele: «non point
comme je voudrais, mais comme tu veux; » mais cette
resignation chretienne trop passagfere faisait bientot place ä des
sentiments d'aigreur et de desespoir qui ont amene une
catastrophe Son biographe ajoute cette reflexion : « Le coeur
ne tend pas moins de pidges aux hommes par leurs vertus
que par leurs vices » c'est-ii-dire l'idealisme a ses dangers,
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il les a comme le materialisme. Meme sort unit souvent celui
dont la vie s'est usee en reves et desirs chimeriques, et celui
qui l'a vilipendee ä sacrifier sur l'autel de la chair! Ici encore
les extremes se touchent: solennel avertissement aux
imaginations dereglees.

Mais il est temps de parier d'un autre idealisme — celui
du poete; non pour le condamner, parce que ce serait con-
damner un des plus magnifiques dons du grand dispensateur!
En passant soit dit: « La poesie, pour le vulgaire, consiste ä
faire des vers;» de lä le mepris et les idees fausses. Mais
eile est autre : ce sont des elans de l'äme vers tout ce qui est
beau, grand, saint et vrai, et laissons-les faire resonner la
lyre! Laissons-la dire les douleurs et les joies — les pensees
et les reves — laissons-la vibrer ä l'unisson du coeur et re-
peter les voix de la nature! Reconnaissons que la poesie qui
enile le sein qu'elle remplit, est ä la fois, pour le mortel privi-
l.egie sur lequel elle s'abat, une joie, une consolation, un
besoin — et un element de grandeur, de moralite, de sain-
lete.

A ce titre, la poesie est le vrai idealisme. Elle est la langue
des emotions religieuses, les premieres hymnes au Greateur
furent poesie — elle fut le langage du roi-prophete,-et ces
orthodoxes froids qui la condamnent parce qu'ils confondent
poesie et mauvais romans, poesie et reves inutiles, poesie et
fantasmagories pantheistes, ces gens qui ne sentent pas et
qui en veulent ä ceux qui sentent, ils trouvent belle et sainte
celle des psaumes. Quels accents sont plus admirables que
la poesie des prophetes et les morceaux lyriques du Nouveau
Testament!

La poesie a done un Element religieux, mais elle renferme
aussi un Element moral. Recherche du beau et du vrai, elle
s'eleve au-dessus de ce qui est bas et rempant — elle est le
langage de l'homme qui aspire au perfectionnement indefini.
Elle est des lors aussi le mepris de ce qui est recherche par
la foule; — le vrai poete dedaigne les reves inquiets de
1'homme d'argent, les speculations fievreuses du capitaliste,
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il abhorre les ruses et les injustices, pieges que tend 1'amour
des richesses,; l'heureuse aisance, la mediocrite, qu'un vrai
poete de 1'antiquite a appelee « d'or, aurea » la vie calme de
de la campagne, la simplicity, la frugality — ce grand secret
du contentement d'esprit — la vie libre des soucis qui ron-
gent la multitude — voilä ce qu'il desire; il apprecie non le

corps et ses avantages, mais l'äme et sa grandeur. II fuit
egalement les plaisirs des sens, les siens sont l'etude, la
reflexion, la contemplation des merveilles physiques, morales
et intellectuelles dont le Dieu infini a seme sa vie — et au
prix de tout cela la gloire et les honneurs du monde, les
places', les dignites, pour lesquels d'autres s'evertuent, ne
sont pour lui que fumee. Qu'il dise ou non en vers tout ce

qui l'anime, il est poete, et son idealisme l'eleve au-dessus
du vulgaire.

Mais, helas! ce preservatif contre le materialisme et ses

souillures, il a aussi sa pente glissante, et ses precipices.
Nous l'avons vu mener au doute, ä l'apotheose du moi, ou
du monde cree. — Ce n'est pas tout. —

Le poete vit d'un monde vrai, mais qui echappe aux sens,
il s'y complait, il s'y enfonce de plus en plus. Voilä l'exces.
Les notions positives, le realisme de l'etude, l'observation
des faits, n'ont plus d'attrait pour lui — il est devenu le
mystique de l'imagination. La raison froide et calme perd
de jour en jour son empire; les raisonnements sont sa

croix; la logique, sonbourreau; cela se comprend. Habitue ä

vivre du monde de l'imagination, et pendant longtemps
en contact journalier avec une de ces intelligences froides,
appliquant ä toute pensee, ä tout elan de l'äme, ä tout
reve poötique l'arme impitoyable de la logique et qui de'
tous les poetes n'admirait que V. Hugo, ä cause de ses con-
naissances variees — je me croyais parfois plonge dans un
bain glace. Rien de plus hostile en effet ä l'enthousiasme que
la logique — que ce soit raisonnement philosophique, so-
phisme ou mathematiques. Aussi je comprends l'aversion de

Lamartine pour l'empire du grand Napoleon, « epoque oil la
force brutale et la force mathematique ecrasaient la poesie
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— epoque de chiffres et de sabre! » Mais enfin la logique a
ses droits, et il est dangereux de les lui contester. C'est pour
l'avoir fait trop souvent, que les poetes ont attache k leur
nom une sorte de derision — et que rever a cesse de signi-
fier se plonger dans la meditation et la contemplation, pour
etre synonyme « Vendormir son esprit — ne penser ä rien.»
— Ce vague, cette atmosphere de brouillards intellectuelle
s'epaissit de plus en plus — il s'etend sur le caractere et v
porte l'indecision, l'irresolution. II engendre facilement la
'paresse, suite inevitable de la somnolence intellectuelle!
Ego'iste et craignant les fastidieux travaux de la vie ordinaire,
l'idealiste outre meconnait qu'il est une tachearemplir, une
vocation ä embrasser et ä poursuivre avec perseverance;
qu'il est une sentence plus salutaire encore que rigoureuse:
« Tu mangeras ton pain ä la sueur de ton visage. » Du pain,
mais il n'en a que faire celui qui se nourrit « de l'ambroisie
des dieux.» Aussi ils ont raison, ces esprits ultra-pratiques
qui pour condamner la poesiemorte, oumorte-nee dans leur
sein, ne la jugent que par des exces : ils ont raison, quand
ils disent:

« Ces röveurs vaporeux dont notre epoque est affhgde, ces

Werther, ces Rene — ils sont des elres inutiles k la societe,
ä charge ä la nature qui les nourrit et ii eux-memes; ils en-
fouissent leur talent; ils sont un fatal exemple" donne ä la
jeune generation!»

Un abime en appelle un autre, dit la supreme sagesse!
L'exces d'idealisme produit Vorgueil. Yoyez cette generation
reveuse, inutile ici-bas, quelles pretentions! II y a injustice,
ä son gre, de la part de la Providence, de l'avoir placee dans

une epoque aussi prosa'ique que la nötre, ob tout n'est que
speculations materielles, chemins de fer, brevets d'invention,
expositions d'hommes et d'animaux, que dis-je! dans une epoque

dans un monde, oil le merite se calcule d'apies la
fortune, d'apres l'habilete (et le succes plutot encore) dans les

affaires de banque, oh l'habit fait le moine, oü des coupons
d'actions valent plus que le vrai merite. Voiläle langage des

reveurs, talents enfouis, genies meconnus, apötres persdcu-
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tes, lumieres mises sous le boisseau — eux, dont le siecle
n'est pas digne, et qui etaient pourtant destines ä 1'eclairer,
k le moraliser, ä le spiritualiser! Voilii de l'orgueil: helas!
que de fois cet ange, mis ä nos cötes pour nous souffleter,
n'a-t-il pas eu ä remplir sa mission! — De l'accouplement
de ces exces naisserit d'autres maladies; le sentiment de son
inutilite, l'orgueil froisse sans cesse, produisent une incurable
melancolie. Qu'elle soit une maladie — maladie meme here-
ditaire et de famille, cela est hors de doute! Leopold Robert
en est la meilleure preuve, homme infortunö, poussöpar une
fatalite dans la voie d'un fröre malheureux. Je citerais, s'il
etait permis de citer, les lettres intimes d'un vivant — des

paroles du troisieme fröre, pour lequel—dans un moment de

melancolique tristesse — meme les joies de lapaternite sont
une occasion de gemir. Mais il est hors de doute que la
melancolie peut etre combattue par les armes du positivisme
et du travail, de l'humilite — surtout de la religion et de la
priöre.

Le melancolique voit en tout des sujets de tristesse! la
solitude est son idole — mais elle ne fait que nourrir sa
maladie II est ingönieux ä trouver ä tout un cote lugubre, meme
aux objets de sa joie. Je crois entendre Robert, qui ne voit
dans sa patrie aimee que les souvenirs de la mort des siens

— dans la France que des critiques, ä Rome que des
chagrins, k Venise, la taciturne, que des gondoles noires comme
des cercueils. « Ainsi la melancolie se nourrit elle-möme,
dit le biographe döjä citö, —les distractions l'irritent, et c'est
une douleur que d'y ötre arrache. » II en est de meme de
celui que les exces d'idealisme ont entrainö; une teinte de

deuil se repand sur ses joues — mais il aime ses douleurs
orgueilleuses — il les jette k la face du monde entier comme
un sanglant reproche — il se pose en martyr. — De lä, l'ha-
bitude de considerer les poetes comme malheureux, et inte-
ressants par leurs malheurs! De lä, ce cri d'une femme poete
de la France (et cette vague tristesse poetique trouve plus
facilement acces chez ce sexe impressionnable et sentimental)

: « on m'a dit que j'etais poete.»
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Chez les imitateurs de nos grands poetes, ces exclamations
de melancolie ne sont souvent que du verbiage. Que de pages
de soi-disant poesie je bifferais, pour cetto raison, si j'etais la
censure! melancolie hysterique de vieille fdle — nous en
trouvons chez nous!

Pour ne pas prolonger ce travail trop long dejä, je n'ai
point cite de nos poetes. A propos de la melancolie' qu'on
me passe une citation ou deux :

n Puisqu'ä l'heure oü l'on boit l'extase
a On sent la douleur deborder —
a Puisque la vie est comme un vase

a Q'on ne peut emplir ni vider;

a Puisque la terre, oü tu t'inclines,
a Et que tu mouilles de tes pleurs,
jA dejä toutes nos racines
a Et quelques-unes de nos ileurs;

a Puisque nos peres et nos meres
a Sont alles oü nous irons tous —
a Puisque des enfants, tütes cheres,
a Se sont endormis avant nous;

a Mets ton esprit hors de ce monde,
a Mets ton reve ailleurs qu'ici-bas :

a Ta perle n'est pas dans notre onde
a Ton sentier n'est pas sous nos pas a etc.

Voilä de la saine melancolie — on y reconnait V. Hugo. II
n'accuse pas la vie; il ne murmure pas — il aspire ä un
ordre de choses meilleur — c'est un sentiment vrai, noble,
presque chretien — il n'y a lä rien de maladif. Mais de lä ä

1'extreme, il n'y a qu'un degre ä franchir. — Voici une
melancolie de p'oete, qui n'est dejä plus pure ni ideale.

a Pourquoi gemis-tu sans cessc
a 0 mon äme, reponds-moi!
a D'oü vient ce poids de tristessc,
a Ce qui püse aujourd'hui sur toi? etc.
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t Et qu'esl-ce que la terre une prison flottante,
» Une demeure etroite, un navire, une tente....
» Des plaines, des vallons, des mers et des collines

j Oü tout sort de la poudre et retourne en ruines.»

Ainsi la terre, la nature et ses merveilles n'ont plus d'at-
traits pour le poete — et dans tout ce qu'il a aime, chante,
reve autrefois, il ne voit plus que la poudre! Tout est poudre
sans doute, terre, mer, etre vrai, et moi-meme— mais poudre

organisee et je n'en murmure pas, c'est la loi sage, la loi
sainte, la loi de Dieu.

\

<r Et qu'est-ce que la vie un revcil d'un moment,

i De naltre et de mourir un court etonnement,
» Un mot qu'avec mepris l'Elre eternel prononce
» Minute que le temps prfite et retire ä l'homme,

i Chose qui ne vaut pas le nom dont on la nommc. i
Oui, poete, la vie est courte; la divine sagesse 1'appelle un

songe, unefumee; oui, la vie et la mort setouchent — la vie
n'est pas ä nous; la minute n'est que prötde, puisqu'il faul
la rendre — mais l'Eternel, qui donna la vie, n'en parle pas
avec mepris — et si elle est un rien, comparee ä son eter-
nite, il l'a voulu ce rien — il est precieux ä des gens, il est
la preparation — il vaut le nom dont on le nomme. Evidem-
ment ici la melancolie tourne au degoüt de la vie, derniere
phase de ses exces! Puis le poete passe en revue «la gloire,
derision de notre vanite, l'amour qui doit finir » — et voici
sa conclusion :

« Voilä pourquoi mon time est lasse,....

i Mpn coeur etait plein, il est vide;
» Mon sein föcond, — il est aride....
» J'aimais oü sont ceux que j'aimais? i

Enfin dans un paroxysme de tristesse, il arrive au complet
decouragement, au degoüt de la vie:

<r Et pourtanl il faut vivro encore, '

» Dormir, s'eveillcr tour ä tour,
j> Et trainer d'aurore en aurorc....»
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Des jours qui n'apportenl plus rien! G'est bien lä le dernier

degre de la melancolie. La vie n'a plus de charme, eile
ne promet plus rien — rien de nouveau Arretons-nous
—prenons garde de confondre : ne mettons pas sur le compte
de l'idealisme des douleurs comme celle-ci: « Quand on a
bu jusqu'ä la lie, la coupe ecumante de vie; ah! la briser
serait un bien.» Paroles d'un homme blase ; blase parce qu'il
a joui de tout — non parce que la realite ne repond point ä

ses reves : blase comme ce jeune homme qu'a fletri Victor
Hugo :.

« La nature, la mer, le ciel bleu, les etoiles,
» Tous ces vents pour qui l'ime a toujours quelques voiles
d N'avaient rien, dont son coeur fut dans l'ombre inquiet;
» II n'aimait pas tes champs. Sa mere l'ennuyait;
» Enfin, ivre, enerve, ne sachant plus que faire,
j) Sans haine, sans amour, et toujours, ö misere
i> Avant la fin dn jour blase du lendemain —
» Un soir un pistolet se trouva sous sa main,
j) U rejeta son äme au ciel, voüte fatale,
» Comme le fond du verre au plafond de la salle s>

Peinture effrayante et vraie du materialisme qui rouge
notre epoque — mais, helas! les extremes se touchent — et
l'idealisme a souvent fini ainsi. Faut-il le dire? l'idealisme a

souvent tourne, pour devenir lie apres avoir etevin pleinde
douceur, de force et de spiritueux; c'est une triste observation

que plusieurs de nos idealistes, de nos poetes, meme les

plus grands, apres les chants purs et brillants de leur jeu-
nesse, ont prostitue leur talent comme ils ont prostitue leur
corps. J'en appelle ä la « Chute d'un ange; aux drames de

Victor Hugo.»
Mais enfin ne mettons pas cela sur le compte de l'idealisme

; s'il reste digne de ce nom, il ne sortira pas de la vie
apres l'avoir bue jusqu'ä la lie; il en sortira exalte, egare,
fou — mais il en sortira pur. II rejettera aussi (telle peut etre
sa fin) « son time au ciel, voüte fatale » — mais cette äme

aura succombe ä une maladie morale et non au poison du
vice — 1'idealiste se sera evapore comme une goutte d'eau
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que pompe le soleil — tandis que le materialiste se sera vu
changer en fange immonde — et tomber en vile poussiere
avant la fin du jour. Que l'on compare la fin de Robert, de

Werther, de Chatterton ä celle des heros de nos romans
modernes, du Luden de Balzac — des heros de Fred. Soulie
— de Musset — de G. Sand — de tous ceux qui ont peri
dans la fange des egoüts de Paris, oil ils se sont avilis.

Mais en voilii assez : nous avons suivi l'idealisme dans
toutes ses phases, depuis les premiers rdves du jeunehomme
jusqu'au blaspheme, au desespoir et au suicide! Et mainte-
nant pour resumer cet apergu, que dire encore Dans un
siecle de matdrialisme — les exces signales paraissent ne
trouver guere leur place, etre des plantes exotiques! Qu'on
ne s'y trompe pas; ils vivent dans l'ombre, ils existent et ont
brise dans sa fleur mainte plante, qui eüt porte de beaux
fruits. L'idealisme fut, sous la Restauration, une reaction
contre la force brutale et le sang verse sous l'Empire; au-
jourd'hui il est, en secret encore, une protestation contre la
tendance ultra-pratique de notre epoque. Bientot peut-etre
cette protestation deviendra plus energique, et les hommes
d'avenir et d'idee, de pensee et de poesie, montreront au
siecle que le commerce et l'industrie, l'or et la vapeur ne
sont pas le Messie promis ä l'humanite.

Mais il reste vrai que l'idealisme a ses grands dangers.
Michelet, dans son Ilistoire de France, dit que <cparfois,
qnand les seigneurs de la plaine de Liege revenaient de
chasser ou de guerroyer, etqu'ils approchaientdeleurs
chateaux .ils cherchaient leurs tours et leurs murailles et ne
voyaient plus rien — le champ etait en friche, l'herbe y pous-,
sait. En une nuit le peuple liegeois avait tout detruit! » Ainsi
pendant que l'idealisme rdvait et se plongeait daus une
indolente securite, la foi, le devouement, l'amour du devoir,
la resignation — tout a disparu. II ne reste plus que le me-
contentement social, le vague inutile, le doute, le murmure.

Les exces d'idealisme ont aussi puissamment contribue ä

la decadence morale de la societe moderne, lis ont forme
une generation ä la taille de Rend. « Entrant dans le monde
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prosa'ique, injuste, ingrat, comme un boulet de canon, >> selon

l'expression energique de Vautrin de Balzac, maudissant la

röalite, la prenant corps ä corps. Se croyant superieur en
talents ii ce qui l'entoure, appele ä de grandes choses, m6-
prisant comme la boue, le travail, l'ordre, les entreprises —
la prose de la r&dite en un mot. Iis ont forme des esprits
chagrins, froisses, gdnies melancoliques et sauvages — des
hommes inutiles ä la societe, egoistes, orgueilleux et scep-
tiques, impuissants et biases!

Deux choses restent ä ajouter. L'idealisme, l'amour du
beau, du vrai — la po6sie, la meditation — ne doivent point
porter la peine de leurs exces, ni en etre rendus respon-
sables : toutes les plantes alimentaires contiennent du
poison, lesfaut-il rejeter pour cela? Non; et la poesie qui
nourrit l'äme, elfeve l'esprit et forme le coeur, eile ne doit
pas etre rejetee non plus. Mais, et voici la seconde reflexion
— il faut la diriger. II faut surtout tenir en bride l'imagina-
tion. Qui ne sait la vigueur de cette fölle du logis, qui court
ä travers champs, gravit les hauteurs les plus sublimes,
arrive ii tous les tresors, se cree un bonheur imaginaire et
une place au soleil — que le premier brouillard de la reality
rendra froide et insupportable. Le meilleur rem'ede ä ces
funestes ecarts Est-il necessaire de le nommer — il est
dans l'Evangile. L'Evangile regie l'homme tout entier — il
met l'equilibre dans ses facultes — lui fait voir une cause de
tout ce qui lui arrive; lufenseigne la soumission, la confiance,
l'esperance; l'Evangile idealise l'idealisme, si je puis m'expri-
mer ainsi, en soulevant un coin du voile qui cache l'avenir
et le monde des esprits. — L'Evangile est le grand remede
— mais je n'ai point pour but de faire de la theologie — j'ai
ii parier d'un autre remede — c'est la paternite, ä laquelle
est consacree la seconde partie de ce travail. (*)

(") Ici s'arrfitc le manuscrit que nous avons sous les yeux. Si la seconde
partie est encore dans tes papiers de M. Krieg, nous la publierons dans le
volume suivant des Actes.



UNE QUESTION DHISTOIRE

Comment finissent les peoples!

lu ä la Sociele jurassienne d'emulalion, reunie en assemble generale

b 1'Hotel de Ville k Delemont, le 3 oclobrc 1871

par A. Bourqui

La mort est la nourrico de la vie.

Messieurs,

La succession des grands evfenements de la vie de l'huma-
nite est-elle determinee par des lois invariables comme celles
d'un organisme quelconcjue Voilä l'une des questions que
eherche ä resoudre une science nonvelle, la philosophic de

l'histoire. Gette science n'en est plus dejä ä de timides essais:

comme toutes les sciences d'observation comme l'astrono-
mie surtout, eile a rendu des oracles que les dvenements ont,

confirme, car «le miroir prophetique de l'avenir est dans le

mirojr historial du passe » (Monteil). C'est que l'humanitd a

vu mourir dejä assez de peuples, d'Etats, de nationalites, de

races raeme, pour qu'on ait pu observer leurs phases diverses
de croissance, de developpement et de dtjperissement. On

peut done dejä se demander ä quels symptomes certains il
est permis de reconnaitre la decadence plus ou moins pro-
chaine d'une nation. L'histoire nous repond :

Les peuples deperissent et meurent en. general avant d'a-
voir parcouru toutes les phases de leur developpement orga-
nique. Les homrties apportent en naissant, dit-on, le germe
de la maladie qui leur donnera un jour la mort. La consti-
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tulion des Etats renferme aussi le gerne de leur decomposition

future.
G'est ainsi par exemple que la monarchie s'affaiblit, se de-

membre, par les exces d'une tyrannie ombrageuse (1); l'aris-
tocratie degenere en feodalite oppressive (2); la democratic
en despotisme aveugle et capricieux de la multitude (3).

Quelque fois aussi des gouvernements Stroits s'obstinent h

maintenir sous le joug d'institutions surannees un peuple
mür pour un ordre social plus avance et qui aspire ä son
emancipation : de lä les luttes des partis, l'antagonisme du
progrös et de la reaction, jusqu'au triomphe du parti qui
revendique des reformes constitutionnelles au niveau de la
culture de l'epoque (4).

Les monarchies peuvent aussi dechoir prematurement de

leur rang par la faute de leurs souverains. Tantot le gouver-
nail de l'Etat est abandonne ä des ministres cupides, ambi-
tieux et sans conscience; c'est le regne des favoris et des

mattresses, la dilapidation des ressources publiques, l'epui-
sement du pays par les impots, la venalite de la justice, une
politique exterieure irresolue, vacillante (5).' ^

Tantot c'est une exaltation conquerante et insensee, le
chauvinisme comme on dit aujourd'hui et comme nous en

avons eu des exemples contemporains tres instructifs(O).
Semblable ii un individu qui souffre d'un vice constitution-

nel, un peuple est expose- ä mourir jeune encore en raison
de la configuration defectueuse de son territoire, souvent
depourvu de defenses naturelles, en raison aussi de ses
institutions anarchiques (7)'.

L'etendue excessive d'un Etat, la juxtaposition d'elements
heterogenes, l'antagonisme de races qui se repoussent, etc.,

(1) L'Espagne sous Philippe II, laTurquie, la Scandinavie sous Christine, etc.

(2) L'AUemagne au moyen-äge et pendant l'interregne, le Danemarck, la

Su6de, la Pologne, etc.
(3) Les Atheniens, la loi de l'ostracisme, etc.
(4) Nos democraties suisses, de 1815 ä nos jours.
(5) Espagne contemporaine, etq.
(0) Alexandre, Charles XII, les Bonaparte, etc.
(7) La Pologne, etc.
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voilä encore des causes latentes de demembrement plus ou
moins prochain (1).

Une longue paix önerve une nation, surtout si cette nation
reste stationnaire au lieu de suivre le mouvement göneral de
la civilisation (2).

Enfin l'accumulation excessive des richesses coloniales
chez une nation maritime et mercantile amene un luxe raffine,

une demoralisation precoce. Peu äpeu la race dögönöre,
se ramollit, devient sans energie, sans patriotisme. On est
oblige d'enröler des mercenaires etrangers pour defendre
ses propres foyers (3).

Les peuples comme les individus perissent la plupart ayant
d'avoir pu atteindre toutes les phases de l'existence. Un petit
nombre seulement peuvent grandir, se developper librement
et devenir des Etats puissants. Un individu d'une constitution

vigoureuse peut atteindre un siecle et au-delä comme
l'extreme limite de la longevite humaine si rien n'a arretö
son developpement. — Un peuple, dans les memes conditions,

atteindra au plus deux mille ans. Le premier empire
d'Assyrie, le plus puissant des Etats asiatiques, a vecu 1240

ans, de Ninus ä Sardanapale. Rome, la plus vaste puissance
de l'Oecident, a vecu 1230 ans, de Romulus ä Romulus Au-
gustule (754 avant J.-G. ä 474 apres J.-G.) L'empire byzantin
eut aussi ü peu prös la meme longevite (1123 ans, de Cons-
tantin le Grand ä, Constantin Paleologue, 330 ä 1453 apres
J.-C.) L'empire germanique dura 1006 ans (de Charlemagne
a Francois R, 800 ä 1806).

Dös qu'un peuple a realise sa mission historique, sa force
vitale decline, savie s'etemt,'les apparences exterieures s'al-
terent visiblemerxt. C'estainsi que succombörent les empires
asiatiques parvenus ä leur complet epanouissement, alors

que les peuples de l'Oecident sev trouvaient mürs pour re-
cueillir les tresors des civilisations orientales. G'est ainsi

(1) Le Kalifat, la Scandinavie apres Marguerite Waldemar, l'Autriche, l'empire

colonial des Portugals, Venise, etc., ete.

(2) La Turquie, l'Espagne, le Portugal, etc.
(3) Tyr, Carthage, la Hollande, etc.
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que pent la Grece, aprfes avoir hellenise l'Asie par la fonda-
tion d'AIexandrie. C'est ainsi que disparut le peuple liebreu,
apres avoir fait connaitre Jehovah au monde. Rome tombe,
apres avoir romanise la terre, apres avoir realise par l'epee
une monarchie universelle oil regnait le droit romain, apres
avoir repandu partout la culture greco-latine, quand St-Paul
eütprdche le Dieu inconnu. Les jeunes et vigoureuses races
celto-germaines recueillirent ä leur tour l'hdritage intellec-
tuel de Rome. Mais celle-ci avait subi la puissance renova-
triee de la religion nouvelle, eile s'etait survecue, elle etait
demeuree le centre intellectuel des peuples germano-clire-
tiens.

Comment s'opere la decomposition interieure dans la vie
des peuples

Tout ce que nous savons, c'est qu'une nation est d'autant
plus proche de son termequ'elle est parvenueii uneperiode
plus avancee de son developpemont politique, religieux,
linguistiquo, seienlifique et artistique. L'aspect etiole d'une
plante annonce que la racine est atteinte d'un mal corrosif:
les symptömes exterieurs d'affaissement revelent aussi dans
la vie des peuples' un malaise interieur, occulle. La caducile
se manifeste par l'alteration des croyances et des moeurs,
par celle du langage, par la lächete generale des caracteres •

la vie politique s'eteint, les arts et les sciences se meu-
rent faute d'inspirations ideales et elevees, tout l'orga-
nisme social s'evanouit dans la satisfaction des appetits
materiels.

C'est ainsi que les langues naissent, croissent, fleurissent,
mürissent ets'altörent avec les peuples dont elles expriment
les pensees et les sentiments. Elles ne sont jamais des
Oeuvres aecomplies, mais une elaboration latente, continue, de

l'esprit national. II n'y apasdetempsd'arretdansla vie
interieure d'une langue, pas plus que dans la vie d'une nation.
L'alteration et la morl d'une langue sont ainsi la consequence,
non la cause de l'affaiblissement intellectuel d'un peuple.
Les mots ne sont plus les signes des ideespourlesquellesils
ont ete crees. C'est une monnaie qui a perdu son titre. 11 y
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a une correlation intime entre la decadence linguistique et
la decadence des moeurs dans la vie nationale.

Le sectarisme, le scepticisme,.le desenchantement amer
s'infiltrent dans la vie sociale parmi les classes cultivees.
Les sophistes pullulent, comme des insectes malfaisants apres
un jour d'orage. Leur apparition annonce une catastrophe
plus ou moins prochaine. Le peuple croit que le malaise pro-
vient de ce que i'on a generalement abandonne le culte des
divinites tutelaires de la nation. « Les dieux s'en vont. » Les

croyances vivaces chez les peuples, dans l'age hero'ique de

leur existence, s'affaiblissent et s'dteignent chez le peuple
lui-meme. Voilä les symplömes ostensibles de la decrepitude

(1).
Le deperissement politique se manifeste d'une maniere

successive: avec la degenerescence physique de la race, on
observe la defaillance des caracteres, la lachetd, 1'absence

d'esprit public, de sentiment national, de vrai patriotisme.
Au lieu d'un peuple compact, homogene, ce sont des
agglomerations d'individus, sans lien common de solidarity. Plus
d'enthousiasme, d'elan genereux, plus de loyaute et de virility

dans les relations sociales, plus d'abnegation et de de-
vouement, plus de temperance et de frugality dans IesgoülS.
A tous ces caracteres d'une nation jeune et vigoureuse se

substituent de plus en plus le calcul, la speculation prudente
et timoree, un egoisme sans entrailles, un luxe raffine et.

enervant, la dissimulation, la fourberie. Quand le cirnent
moral qui reunit les elements de la vie nationale s'est ainsi
desagrege, arrivent bienlöt la decomposition, la mort.

Cette dissolution se reconnait oslensiblement par le re-
lächement des liens de la famille. Le mariage et la posterity

sont consideres comme des charges onereuses. La
famille s'affaiblit, s'efface insensiblement, le pere de famille,
le vrai citoyen disparatt. Le patrimoine se fractionne inde-
tiniment: de Iii, le pauperisme et les projets de reformes
sociales. Le sentiment inne de la justice, la conscience est

(1) Les Crpes, sipres Aristote ; les Romains et les .luifs, ä I'avenemeiit iln
Christ.
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remplacee par la jurisprudence des arrets. En ce temps-14
predomine l'affreuse maxinie : Chacun pour soi, apres moi
le deluge. Une bureaucratie bleme pese sur le pays, toutes
les sources de bien-etre ont ete pressurees. On en vientii la
venLe des domaines de l'Etat, aux emprunts ä la charge des

generations futures, h l'alteration des monnaies, au cours
force du papier et finalement it la banqueroute nationale. La
force armee n'est plus qu'une horde indisciplinee. Bref, la
nation entiere est comme un amas de hie dont les charan-
cons ont devore la substance, ne laissant subsister que l'epi-
derme. Une fois le peuple mür pour la servitude, rien ne

peut le sauver. 11 n'y a pas de remede conlre la mort, pas
plus pour les peuples que pour les individus. Une puissance
conqudrante jeune et vigoureuse peut tout au plus abreger
les souffrances de la caducite (1).

Ge n'est pas non plus un sujet de meditation bien rejouis-
sant que la decadence des arts et des sciences dans la vie
des peuples. Que pourrait-on attendre de vraiment viril lä
oü le genne de la vie est ronge, decompose? Los oeuvres
vraiment monumentales ne peuvent surgir que dans lacha-
leur substantielle de la vie nationale. La meilleure part des

grandes creations artisliques apparlient ä la pdriode d'en-
fance, c'est-ä-dire d'enthousiasme juvenile qui s'ignore elle-
meme. L'espril critique et analytique de 1'ägo mür d'un
peuple n'a jamais cree une oeuvre d'art originale, ni un chef-
d'oeuvre scienlilique : ces productions" naissent de l'exube-
rence de la vie d'un peuple, tandis que la science ne peut
que disserter sur des oeuvres accomplies.

Enrdsume, la vie d'un grand peuple, semblable ii celle
d'un homme, a toujours trois pdriodes distincles: 1° l'enfance
et la jeunesse, pendant laquelle il se forme, il se constituc
par la legislation et s'etend par la conquete; 2° l'age viril
epoque de sa force et de sa domination : il assure sa pros-
perite par le commerce, il la developpe par la culture des
lettres el des arts, en meme temps qu'il etablit en des pays

(1) Ligue. acheenne, — empire remain.
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etrangers des colonies nombreuses et qu'il marie a d'autres
nations ces füles de sa fecondite; 3° la vieillesse, äge de
decadence et de mines. Sur le retour de Tage, il voit sa
puissance s'amoindrir peu ä peu, sa grandeur decroitre insensi-
blement, tandis que croit rapidement celle de ses enfants.
La decrepitude amene pour un Etat, comme pour un parti-
culier, les. infirmites, l'impuissance de se soutenir et de se
suffire ä lui-meme : il lui faut les bras et l'appui d'un Etat
voisin. L'affaiblissement moral se manifeste par des verliges
et des erreurs, qui font chanceler sa marche comme celle
d'un vieillard. Enfin la decomposition se declare par les
dissensions, maladies internes qui agitent son sein et amenent
sa mort.

Ici surgit une question capitale d'actualite et digne de nos
plus serieuses preoccupations: A. quelle phase de leur deve-
loppement national sont arrives en ce moment les peuples
de l'Europe civilisee, ceux de race latine en particulier II
ne nous appartient pas de discuter celte brillante question
dans notre paeifique et neutre republique jurassienne des

scienqes et des lettres. Mais nous avons foi quand memo en
l'avenir, car en toule dissolution sociale resident les ferments
d'une regeneration ; car e'est la vie naissante qui engendre
les phenomenes de la mort. La dissolution, dans la vie de

l'humanite, comme dans celle de la nature, n'est qu'une
metamorphose h son debut, et toute decadence partielle prepare
un progres general. La mort n'est-elle pas la nourrice de la
vie

Ge qui se passe ici, en ce moment meme, sous nos yeux,
ne prouve-t-il pas que le sommeil des societes, aussi hien
que celui des individus, rajeunit et retrempe les forces pour
l'heure du reveil? Notre pacifique republique jurassienne
des sciences et des lettres, qui a bien voulu donner asile ä

ces austeres reflexions sous le pavilion de sa neutrality,
notre Society d'emulation n'en est pas encore reduite ä vivre
de souvenirs; elle a encore pour elle le long.espoir et les
vastes penseos. A. B.



OBSERVATIONS

METE0R0L0G1QUES. ECONOMIQUES ET RURALES

dans l'Erguel et la Prevöte de Montier

de 1747 ä 1804

par le pasleur T. Frene

publiees

par X. Köhler

Le Journal du pasteur Frene I) ne fournit'pas sculement
de precieuses donnees pour l'liistoire del'Ancien Eveche de

Bale, c'est encore une mine ouverte au meteorologiste, au
l)otanisle et ä l'agriculteur. Pendant plus d'un demi-si&cle,
ce savant pasteur de campagne consigna, jour par jour, avec
1c plus grand soin, les fails les plus saillants relatifs it la
temperature, aux phenomenes periodiques de floraison et de

maturitö, etc. Le pasteur Freue demeura ä la eure de Pery
jusqu'en 1760; il fut ensuite trois ans (de fevrier 1700 ämai
1763) pasteur ä Courtelary, puis ä Tavannes, oü il mourut
en 1804. Les principals stations de l'observateur sont done
situees, d'apres l'excellente carte de la Suisse du general
Dufour : Pery (clocher), ä 639 et Reuchenette (forges) ä

598 — Courtelary (clocher), ä 706m — Tavannes (clocher),
ä 761m. En outre, le pasteur Frene faisait chaque annee des
excursions dans l'Eveche et des sejoursplusou moins longs
h Neuveville. Nous croyons inutile de donner ici l'altitude de
toutes les localites qui figurent dans ces notes; nous ren-
voyons ä la carte meine mentionnee plus haut (2).

(1) Voir sur le Journal du pasteur Freue, les pages 18 et 38 de ce volume
{Actes tie la Societe jurasslenne tVemulation, 1871).

(2) Dans son Rapport sur les phenomenes periodiques en 1849, J. Thür-
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Extraire du Journal du pasteur Frene ces renscignements
naturhistoriques et les livrer ä 1'impression, nous a paru
une ceuvrc utile. De nos jours, lessocietds des sciences
naturelles en Suisse et h l'etranger, vecherchent avec empres-
seraent ces donnees d'un autre age et leur assign ent une
place d'honneur dans leurs memoires. Nous nous bornerons
ici ä indiquer les Observations meteorologiques sur Neucha-
tel aux siccles passes, recueillies par M. C. Kopp, qui ont
paru dans les Bulletins de la, Societe des sciences naturelles
de Neuchätel, et les Observations sur le climat de Montbe-
liard au XVII0 siecle, que M. Contejean a fait paraitre dans
VAnnvaire de la Sociele meteorologique de France (1855).
Rappeions encore qu'une des premieres publications de la
Societe jurassienne u'einulation, laquelle recut le meilleur
accueil, fut le Rapport de J. Tburmann relotifu l'obscrralion
des phenomenes periodiques dans le Jura bernois et sur ses

lisicres, pour l'annee iS49.
Quant au titre memo de cc travail: Observations

rneteorologiques, econoniiques et rurales, c'est un de ceux que la
Societe economique de Berne, dont le pasleur Frene faisait
partie, donne aux renseignements de ce genre, pubiies cha-
que annee dans ses Memoires depuis 1762; nous avons done
cru devoir le conserver. Au reste le lecteur consullera avec
fruit les notices sur la matiere consignees dans los Actes de
cette Societe, qui a rendu d'incontestables services; outre
les points de comparaisrin qu'elles lui i'ourniront cntre les

phenomenes periodiques observes dans l'Eveche et le grand
canton do Berne, elles lui prouveront que cette branclie de
la science etait dejä fort cullivee au siecle dernier dans la
Suisse occidentale.

Porrentruy, 20 avril 1872.

X. Koulur.

mann domic les altitudes suivantos : Les Bois 101Sm —Rcuan, 900 — Cor-
tchert, 720m — Bery, 638 —1 Court, 650 — Montier, 5H — Deleinout, L35 —
Ptrreulruy, ISO — Ncuveville, 4'i0 — Diesse, 861, etc.
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1747. — Le 5 decembre mardi au soir, il s'eleva une tempötc

aecompagnee d'eclairs, de tonncrre et de pluie, comme en ete, ce qui
dura pendant la nuit, jusqu'a ce que la pluie changea en neige, de

sorle que le matin du mercredi lout en etait blanc, etil neigeait comme
au fort de l'hiver. Cela me parut assez remarquable.

174(1. — Le 15 fevrier, jeudi au soir, on sentit un trembleinenl
de terre, et le lenderaain, on en sentit encore deux secousses, dont la

premiere fut assez violente.
Le 10 mai, lcs feuilles des arbres commencent ä paraitre.
Le 20 mai, dimancbe il neigea; le i'roid continua jusqu'au

mardi, et alors la cbaleur du prinlemps repril le dessus, comme elle
avail fait depuis tout le mois de mai, pendant lequel il fit un fort bon

lemps. Au reste ce n'etait pas une neige dans les formes, c'elait de la

grenaille
Octobre. En general il fit beau temps pendant ce mois, jusques

au 22, mardi, qu'il neigea pour la premiere fois contre l'hiver.

1740. — Le 21 ja»vier, mardi, il lonna et grSla, ce qui est rare
dans celte saison. Au reste le temps fut toujours fort doux jusques
alors.

Le 28 uvril, lundi, on vil pousser les feuilles des bois.

L'hiver de cette annee fut en general fort doux elle prinlemps
fort beau, mais le mois de jam fut pluvieux et froid, lellement qu'il
neigea quelquefois sur les montagnes ; par contre le mois de juillel fut
Ires beau et nous eümes un magnifique lemps sur la morilagne.

Octobre. Les feuilles des arbres commencerent ä jaunir dans

le commencement de ce mois.
20 octobre. Sur la fin de celte semaine, il fit un tres grand

froid, qui aurait pu faire du mal aux vignes, si ellcs n'avaient dejä etc

vendangees. II dura quelques jours et il neigea, mais la neige ne dura

pas longtemps.
Le 11 et 12 decembre, il fit un tres grand froid et beaucoup

de neige.

1750. — En general, pendant cet hiver, le lemps etait fort froid
el fort sec jusque sur la fin de fevrier qu'il fit de suite de fort beaux

jours et cliauds, apres quoi le temps changea et devint froid.
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23 avril, jeudi, on vit paraitrc de nouvelles feuilles dans les
bois. i

La neige commenpa des le commencement de novembre.
Cette annee a etc ties fertile en ble, soil froment, avoine, etc.

Les deux annees precedenles, le froment sevendait jusques ä20 et 23
batz la mesure ä Bienne, et cette annee-ci le prix en est tombe jus-
ques a 8 ou 11 batz. Mais la vigne n'a pas, a beaucoup pres, si bien
reussi. Une autre chose qui me semble mcriler d'etre notce, c'est

qu'unc cerise s'est trouvec mure sur l'arbre au mois d'oclobre de

cette annee ; je la mangeai et lui trouvai bon goüt, comme ä une
autre.

1761. — Le 8 mai, samedi, les feuilles des arbres parurent dans
les- bois.

On a fait cette annee ä Pery beaucoup de foin et il y a eu

beaucoup de ponmios.
Les feuilles des arbres commencaient ä jaunir an commencement

d'octobre.
Le 8 novembre, luudi, il commenfa ä neiger, ainsi que l'hiver

commenfa, et meme assez rudement.

1762. — Le 0 mai, samedi, les feuilles parurent dans les bois.
L'annee fnt partout et en general fort fertile. Dicu soil loue

Le dernier temps en automne fut fort beau. Les feuilles des arbres
commencdrent ä jaunir au commencement d'octobre.

Le 17 novembre, vendredi, il neigca pour la premiere fois

eonlre rbivcr.
1765. — Le 28 avril, dimanclte, les feuilles des arbres parurent

dans les bois. En general le printemps fut fort beau et aussi agrcable

que Fhiver avoil etc rude.
Ce fut des la semaine entre le 16 et le 23 septembre, que les feuilles

des arbres commencerent it jaunir.
En general l'ete fut fort cliaud. On fit peu de ble et encore

moins de foin.
10 oclobre. Vendanges a Bienne. Nous flmes une belle rccolte,

savoir 44 gerles e'est-a-dire le double et passe de l'annee precedente
et encore meilleure. En general on eut de riches vendanges dans tous
les vignobles, telles que depuis bien des anrrees on n'en avait point vu
de si belles tant pour la quantite que pour la qualite.

—Le 30 oclobre, mardi, il commeiifa a neiger tout de bon contre

riiiver, ct les jours sdivants il fut tout blanc de neige.
Nous eumes beaucoup do miel cette annee.
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L'annee 1753 a donne la plus riclie et la nicilleure vendange

que j'aie vue.
Le la' dccembre, beaucoup de neige, parliculierement de Chätelat ä

Sornetan, oil je fas oblige de dcscendre du cheval qui enfonfail jus-
qu'aux sangles.

1734. — Les feuilles' des arbres parurenl dans les liois le 5 mai,
dimanche.

Ce ful la semaine du 22 au 20 scplembre que les feuilles com-
mencerenl ä jaunir.

Nos vendanges auxquelles nous fumes occupcs depuis le 11

octobre jusqu'au 18, fui'ent de 25 gerles.
Nous eümes cette annee beaucoup de miel.
II fit pendant tout le niois d'octobre un temps exlrümcmcnt

doux et d'ete, soit qu'il pint, soil qu'il fit beau temps.
Cette annee a etc extrememenl ferlilc en ble et en fruils dans

des quartiere, dans d'aulres, comme chez nous, il n'y en a pas lantcu.
Le Ier deccmbre dimanche il neigea pour la premiere fois

contre l'hiver.

1733. — Le mois dc janvier fut exlrememeut froid.
Au commencement de fh:ricr, il v cut encore des jours d'un

froid extreme et extraordinaire.
Le 18 avril, vcndredi, les feuilles nouvelles parurent dans les

bois. II est ä rcmarquer qu'apres un biver extremeinent froid el rigou-
reux, aulant et plus quo l'an 1709, et qui a dure pendant jiuicier, fc-
vrier el une parlie de mars, un jirintcmps fort doux a suivi, el je ne

vis jamais de mois d'uoril aussi chaud, soit dans la pluie, soit dans le
been temps,'que l'a ete celui de cette annee jusqu'aee dilaujourd'hui
18 ; il a etc aussi tempere que la plupart des mois de juin, dont je me
souviens. "

Le 19 mai', lundi il neigea beaucoup. Aulant qu'avril avail ete

agreablc et chaud, autanl mai fut-il desagreable et froid jusque vers
la fin.

Des le II seplembrc les feuilles commencörent a jaunir dans
les bois.

Le S octobre j'allai a nos vendanges qui furent bien pelites de
A gerles seulement; j'en achelai encore 4 pour faire lapressee entierc.
Tout fut fait le 9, jeudi.

Nous eümes cette annee beaucoup de miel.
Cette annee en general a ete fertile en ble et en vin hontiis
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dans le vignoble de Bienne, qui avait souffert beaucoup de la gelee du

commencement de mai. 11 n'y a par contre pas eu de fruits.
Le mois d'oct"bre, surtout vers la fin, fut fort froid, et le 31 il

neigea pour la premiere fois, de sorte que l'biver a commence de

bonne heure et rudcmenl.
Nous efimes a notre vigne de belles courges d'une prodigieuse.

grandeur.
Le 0 di'cemb' c, mardi, l'on sentit un tremblement dc terre

qui, sans faire aucun dommuge, causa de la fraycur, a cause dc cekii
(|ui avait renver.se Lisbonne le 1U1' novembre'.

1786. — Le 27 nvril, mardi, les feuilles nouvellcs parurentdans
les bois.

Le 18 septembre, samedi, les feuilles commencercnt ä jaunir
dans les bois.

Cette annee a etc mediocre on fruits, assez bonne cn grains et
en viu, fort abondanle en foin el bicn differcnte pour le miel des an-
necs 1753, 54 et 55 oü il y en eut beaucoup ; cellc-ci il n'y en a

point eu, quoiquc les abeilles eussent beaucoup procure l'ete.
Le 6 novembre, samedi, la neige se monti'a avee grand vent.
La fin du mois de novembre fut cxtreinement froide avec beaucoup

de neige, e'etait comme en janvier et au plus fort dc l'biver.

1787. — Le mois de janvier, jusqu'au milieu environ, fut extröme-
ment froid, et pendant le reste il y eut beaucoup de vent, neige el, pluie.
La vieillc neige tint cependant loujours bou ; eile etait tombec le 19

novembre dernier. Je ne me souviens d'aucun hi'ver commenpant de

si bonne beure, se soutenant si bien ct si complet en lout genre de

rigueurs. — Cependant l'hiver fut sain, il n'y eut point de plcuresies
comme les deux precedents bivcrs ; en general on sc porte bien.

Le 28 nvril, jeudi, les feuilles parurenl dans les bois. L'biver
ayant continue d'etre assez rudc-jusqucs en avril* il y succeda uu
prinleiups des plus doux et cbauds.

Des le milieu do septembre les feuilles des bois commencercnt
ä jaunir.

Au gros de l'ete il fit fort cbaud pendant juiii et jvillet, par
contre aoiit et septembre furenl froids el pluvieux. On eut beaucoup
de fruits, peu de grain, passablement de vin maisde mediocre qualite.

Le 8 novembre, mardi, il rommenpa ä ncigcr.

1738. — Sur la fin de l'minee passec il fit fort froid ; ensuite, de-

puis le commencement de celle-ci jusques au 18 janvier, il fit assez

doux mais tout le reste du mois de janvier le froid fut autant et plus
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grand que jamais -je l'aie endure. Jamais le baromelre ne fut si haut
de mon souvenir, dependant Ie temps n'etait pas toujours serein, mais

souvenl charge de brouillards, qui augmentait le froid.
Le 26 avril, lcs feuilles des arbres paruvent dans les bois, mais

le froid les empöeha de bien pousser avant le commencement de riiai.

Tout le mois de juillet a eld pluvieux de maniere que je n'ai
jamais rien vu de semblable. Cependant, grilce a Dieu, en noire par-
liculier, pour fcnaison moisson regain et möme pour les lessives

nous eümes toujours fort beau temps, qui fut ä peu pies le soul de

l'ete. L'annee fut mediocre en tout genre de recoltes, hormis du bage
dont il y eut la quantite ; les moissons et regains furent fort lard.

A la mi-scptembre, les feuilles des arbres jaunirent.
Pour achever ce desolant aspect de l'ete, il neigea le 23 scp-

tcmbre.
II faut encore remarquer que le temps nebulcux de l'ete pro-

duisit nombre de nuits de tonncrre el d'eclairs d'oii il rcsulla des

incendies en plusieurs endroits. Dieu nous preserve d'elc pluvieux, la
secheresse vaut beaucoup mieux.

Le 48 octobre, mercredi, nous vendengetunes. C'etoil le 17 que
le beau commence, mais il faisait si'froid et lant de neige que nous ne

pünies nous y metlre. Le 18, il fit un bon temps de vendange. Noire
recolte sc borna a I gcrlcs et demie, pauvre qualile, ainsi que c'estla
moindre recolte tout compte que nous ayons faite depuis que nous
avons la vigne.

17o9. —D'abord apres lenouvel-an, il fit quelques jours de

pluic, mais a grosses gouttes et cbaude commc cet etc, nolauuncnt le

I janvier, que je fus ä Courtelary. Cela dura jusque pendant mon

voyage ä I'orrentruy (le G). Des lors, pendant -tout le mois de janvicr
' et une parlie de fevrier, il necessa de faire un temps beau et douv, si

bien que je n'ai jamais passö d'hiver dont la saison eüt etc si agreable
et qui in'ait paru si court, ce qui est d'aulanl plus surprenant qu'il a
suivi un etat aussi deplorable que l'a ele le precedent. II faulaurcste
remarquer qu'il n'en fut pas ainsi de 1'hiver dans les lieux has, comme
ä Dienne, etc., ot't il y cut de continuels brouillards. Lorsque j'allai ü

Berne (18 janvier) j'y entrai au haut de Boujean, et n'en sortis qu'au
haul de Frienisbcrg, oil le beau temps rccommengail jusqu'ä Berne et
en-delä. Pendant tout ce temps, il faisait pluschaud surles montagncs
qu'en bas.

Le 5 mars lundi, il -fit pour la premiere fois de cette annec
de la neige ä prendre pied, mais eile passa en moinsde deux jours, et
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le temps doux reconnnenpa. Au commencement de mars, il y avail des

primeveres ct telles aulres fleurs du printemps.
Le 25 avril, mercredi, les nouvelles fcuilles commcnrerent a

paraitre dans les bois.
Le fvr ortobre lundi fut le ban de vendange. Je crois que

depuis 1730, il n'avail ete si töt, encore selon quelques-uns on aurait
dii eommencer plul lot, les raisins etant plus que miirs. — La rccolte
fut mediocre et de qualilc excellente. II lit, le Ier el le 2, le plus beau

temps du monde et cliaud comme en ete. Jamais, ä cet egard, je ne vis
de si agreables vendanges.

Les feuilles des arbres commcncerent ä jaunir sur la fin dc

septembre.
En general, comme l'ete avait ete une espcce de printemps et

le printemps une espece d'ete, 1'ele fut fort, chaud et beau surtout le
mois de jiiület, et le commencement de l'automnc tres agrcable.

Le mois ftoctobre fut fort beau et chaud.
Nous einlies passablement de niiel.
Le 3 novembre, il neigea pour la premiere fois.
Le 13 novembre et quelques jours suivants il neigea beau-

coup. Le 17, samedi, il fit extremenienl froid, lout etailblanc de neige.

1760. — Oiioique l'hiver out commence rudement et de bonne

lieure, il n'a pas eld extremement rigoureux; il a etc long; l'on a eu

pourtant quelques beaux jours dans les commencements dc fevrier et
de mars. Pour le mois d'avril, r.'a etc un vrai mois de printemps un
beau temps presque continuel, quelques jours aussi cliauds qu'en etc,
et d'ailleurs constamment un air doux, meme pendant quelques jours
de pluie ou nebuleux, qu'il y a eu sur la fin dudit mois.

Le 23 avril, mercredi, les feuilles parurcnt dans les bois ;

s'entend ä Courtelary.
Nous fimes une belle vendange, savoir 40 gerles sans la dime,

et d'excellenle qualite ; il faisait un temps charmant, chaud comme au

gros de l'ete ; niöine etant de retour a Courtelary le 5 octdbre di-
manche, j'eprouvai que le soleil dtait encore aussi ardent qu'en ete.

Le 26 oclobre, dimanclie, il neigea pour la premiere fois contre
l'hiver.

Les feuilles des arbres avaient commence a jaunir des la fin

d'aofit ou le commencement de seplembve.

Tout l'ete, ä compter dös le commencement H'avril jusqu'au
commencement d'oclobre a etc en general beau, sec et cliaud. L'on

a pu remarquer plus que jamais la verite de la niaxime que les an-
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nftes de secheresse sont les meilleures. Les grains particulierement
le froment et l'ftpeautre le vin et les fruits de toute sorle ont ete

d'une abondanee extrßme et d'une qualite excellente. II en a ete de

rnßme des jardinages et quelques especes que l'on croyait man-
quftes ft cause de la secheresse comme les raves les choux ft tele,
etc., ont egale'ment reussi tant pour la quantite que surtout la beaute
et qualite. En un mot, tous les fruits de la terre ont reussi ft souhait,
hormis que les pftlurages et les foins ont souffert, encore en est-il mieux
allft que l'on ne croyait, d'autant plus que la qualite reparait ce qui
manquait pour l'abondance. —Jusqu'ä l'annee 1791 inclusivement,
l'on n'a plus eu d'annee aussi abondante, surtout en ble, quo Celle de
1760.

Depuis le commencement d'octobrc jusqu'au commencement
de decembre, il fit des temps fort orageux. Mais en ce dernier mois,
le temps fut fort tranquille et tout ensemble doux ; en particulier la
veille de Noel fut fort agreable aver, une soiree au clair de la lune
comme au printemps.

176L. — Sur la fin d'avril, le 29 ou 30, les feuilies des arbres,
dites le mai, parurent dans les bois.

Nous eiimes un temps fort beau el prodigieusement cliaud ft

la montagne. Pour dire un mot de la temperature de cette annee jus-
qu'ft present (fin juin), je remarquerai que janvier dans son commencement

fut doux, mais son milieu et sa fin furent fort rudes, c'est-ft-
dirc froids ; fnrier fut doux et pluvieux ; mars fort agreable do mfime

qu'avril; il n'y eut plus de neige ces deux derniers mois. Mai fut aussi
beau en general; mais juin fut pluvieux jusqu'ft notre sftjour sur la

montagne, et ft notre retour la pluie recommenfa.
En general juillet et aoiU ont fttft fort chauds et assez sees et

beaux, mais il a beaucoup greift cet ete.
Le mois de septembre a fttft fort cliaud mais sur la fin et an

commencement d'octobre il fit des gelftcs.
Les arbres ont commence ft jaunir au milieu de septembre.
Le 5 novembre, jeudi, il neigea pour la premiftre fois.

L'annee 1761 a etft fertile en froment et vin mais pas autant
que l'annee 1760.

17G2. — L'hiver fut assez doux jusqu'au milieu de fevrier. Depuis
lors, jusqu'au commencement A'avril, ce fut un deplorable temps de

vent, de froid, au point que la nuit du 28 fftvrier au ler mars, il fit un
fro id excessif et ft picrre f'endre, et de neige, donl il y en eut ft reite-
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rees ibis passe 2 pieds en rase campagne. Cependant le temps se remit
au milieu d'avril, ([u'il fit de beaux jours et fort ehauds.

Le 27 au 28 ar<'il le niai parut dans les hois.
Uepuis le milieu d'atril jusqu'ä la fin de juillet, le lemps a bib

en general fort chaud et fort sec. Les foins ont fort manque.
Les feuilles des arbres eommencerent ä jaunir en septembre

vers le milieu.
Le mois d'uofd fut en parlie beau, en partie pluvieux. — On

a fait plus de regain it proportion que de foin. On a fait beaucoup de

ble el de fruits.
Le temps que nous fdmes aux vendanges fut fort beau et fort

chaud. D'ailleurs septembre a etc comme aoüt.
Le 8 octobrc, mardi, il a neige ä Courtelary.
Gelte annbe a ete assez peu abondanle en vin qui n'esl pas

cependant devenu fort eher, it cause de la quantile qu'on en avail faite
les annees prccedenles. Les fourrages ont etc exlrbmement rares et
cbers. Par conlre le froment se vendail l'liiver en 17G2 et 1763 it 10

batz la inesure, le bage a 5 ; le pot de miel ä 10 batz le cochon k 1

Itatz la livre. — Levin de Neuchätel se vendoit sur la linde 1762,
6 kr. le pot.

1705. — Depuis le milieu de novembre jnsqu'ii la fin de janvier
il fit un terns toujours sec et ordinairement beau. II n'y eut ni neige
ni pluie.

En general il tie fit point de neige cot hiver. Le froid no fut

pas exccssif, mais comme il se soutint, beaucoup de planles golerent,
la terre n'etant pas couverte de^neige. Les premiers jours de mars
furent fort beaux. v

La nuil du 23 au 21 mars il fil'un grand vent, et il tomba

tant de neige cette nuit-la et quelques jours aprbs, qu'il y en eut un
pied et denn en rase campagne.

Quoique l'ete fut gbneralement froid et pluvieux, le mois d'aoüt

ne ressembla pas au rtBte. II fut beau el chaud, parliculibremcnt ä la

fin, qu'il fit une chaleur excessive. Mais la pluie et le froid recom-
mencerent vers la fin de seplembre.

Le 7 octob'e, vendredi, il neigea pour la premiere fois. En gb-
neral le mois de septembre ct le conunencemeut d'octobre furent lou-
jourspluvieux etfroids.Lesgelees nocturnes eommencerent ä la fin de

septembre.
Les feuilles des hois ont jauni fort tard sur la fin de seplembre,

plutöt il cause du froid que pour ßlre mures.
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— Ayant fait de fortes gelees dans les vignes, les units du "12 au
13 et du 13 au 14 octobre on se mit ä vendanger ä la precipilfie,
sans s'atlendre l'un l'autre. Le raisin u'etail pas miir, mais ayant fite
dans la non maturitfi gate par la gelee, il fallait bien le prendre. En

gfineral on fit assez de vin mais d'une mediocre qualitfi les raisins
fitant ou pourris, ou geles, ou verts. Nous ne fimes que 18 gerles, aprfis
la dime enlevee. Nous vendangcämes le 17 et le 18 octobre.

Cette annee n'a pas fite bonne pour le fruit. Nous en avons eu
quelque peu ä Tavanne, et les fitrangers qui le voyaient surles arbres
assuraient qu'il n'y en avail nulle part autant.

Les derniers jours de la semaine, du 13 au 20 vorcmbre, et

encore le 20 il lomba beaucoup de neige. Sur ce survint nn froid
excessif les premiers jours de la semaine du 20 au 27.

II fit beaucoup de pluie et de vent les derniers jours de de-

cembrc, avec un temps fort doux.

'1764. — Je rapportai de Pery des enles de pruniers et de eeri-
siers avec des sujets que j'entai et planlai les 22 et 23 ffivrier. — 11

faisait ce jour-lä un temps fort agreable et il n'y avail plus de neige.
Elle revint en quanlite sur la fin de ffivrier, et il y eut un grand froid.

Janvier a fitfi partie beau partie pluvieux jusque sur la

fin qu'il vinl beaucoup de neige et qu'il fit beaucoup de vent. Elle s'en

alia et il fit fort beau tout le mois de fevrier jusqu'ä la derniere
semaine qu'il neigea et fit fort froid. Ce temps d'hiver dura encore la

premiere semaine de mars. Ensuite il refit apres beau temps jusqu'ä
la semaine sainle qu'il revint, aussi bien que pendant la semaine apres
Päques (b 22 avril), beaucoup de neige. Enfin, au commencement de

mai, le prinlcmps parut venir tout de bon.
Le 10 mai, les feuilles des arbres parurent partout riere

Tavanne, Je trouvai ä la Neuveville que les fleurs des arbres passaient

dfijä.
Le milieu de juin a fite fort beau et chaiul. La fin de ce mois

et le commencement de juitlct ont fite fort cliauds, assez beaux, lior-
mis quelques jours ou de nuits de grand tonnerre et grosse pluie.

Le froid et la neige vinrent les 29 et 30 septembre. Les feuilles
avaient jauni une quinzaine de jours auparavant.

Le 10 octobre j'allai pour les vendanges ä Boujean ; j'avais
vendu la recolte ä Wisard de la Tfile noire ä 65 balz la gerle, il
devait faire tous les frais de la vendange... II y a'eu approrhant 30

gerles, sans la dime.

Le commencement el le milieu d'octobre fnrent assez agrfi-
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ables. 11 fit beau en general pour les ventlanges. Elles furent riches

presque partout... Le nouveau vin est d'excellente qualite.
La fin (1'octobre et le commencement de novembre ont ete

rudes en froid, pluie et neige.
En novembre et decembre l'hiver fut assez doux.
L'annee 1764 a ete tres fertile en foin el en grains el passa-

hlement en vin. Le tout d'excellente qualite, hormis qu'ici et en quelques

autres endroits du memo climat, les moissons pluvieuses ont
cause que le froment et autres grains ont 6te ramasses plus ou moins
mal sees ou germes.

176o. —Janvier fut un vrai temps de printemps, mais fevrier fut
rude, froid et neigeux. C'est seulement en fevrier qu'il gela dans les

maisons.
Les mois de mars el d'arril ont etc une continuelle alternative

de beau et de mauvais temps, mais oft celui-ci a domine.
Le commencement de mai a öle triste lugubre et pluvieux,

aussi bien que froid.
Le IS juin, mardi apres midi, il a fait une gröle epouvantable

depuis le Locle et la Haule-Paroisse oü elle avait commence par la

Chaux-d'Abel, la paroisse de Tavanne et celle de Bevillard, Moulier-
Grandval, etc.

Les mois de mai et de juin ont ete möles de pluie et de beau

temps. II y avait une tres-belle apparence dans la paroisse de Tavanne

et de Chaindon pour le grain et le foin mais la grC'le a presque tout
enleve, sauf a Tavanne möme.

11 neigea ä Tavanne pour la premiere l'ois au commencement
de novembre.

En göneral en decembre le froid fut excessif, surtout vers la
fin.

II avait fait un printemps presque conlinuel en aoAt et sep-
tembre. Les moissons auraient ete des plus favorables sans le ravage
de la gröle.

1766. — Pendant Unit le mois de Janvier il fit un froid excessif,

egal au moins ä celui de 1740 ; la bise se soulint etle temps etait sec.

II y avait beaucoup de neige a Tavanne et non aBienne, la Neuveville,
ni aux environs, mais eile y vint le 3 fevrier.

La fin dc fevrier a etc mölee de beau et de mauvais temps. Le

commencement de mars a ete fort beau et cela a dure jmfqu'au 17.

Le 18 le temps changea ; il vint de grandes neiges, de grands vents et
de la pluie.
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Le f 7 juiii, mardi, ü 6 teures du soir environ il y eut un

orage de pluie, de gröle, de vent; il ne fit pas grand mal ä Courlelary,
mais cela nous rappela la gröle du 18 juin 1765. Le vent futsi furieux
dans la Haute-Paroisse qu'il n'y eut guere de loits ä Renan, Sonvillier,
St-Imier et Villeret qui ne fut endommagd; le haut de la tour de la
Maison de Ville de St-Imier fut emportd et alia fondre dans la nou-
velle maison d'ecole non achevee oü il fit une grande breche ; plu-
sieurs bocages de la Haute-Paroisse y furent renverses. II gröla en

plusieurs endroits de la Prevöte, quelque peu aussi dans la paroisse de

Tavanne, mais, Dieu soit loud il n'y eut pas grand* mal, mais il y en

eut beaucoup dans celje de Bevillard.

Tout le printemps, et l'dtd jusqu'en juillet, a etd meld de pluie
et de beau temps ; mais le temps pluvieux a domind. II a fait beaucoup
de tonnerre, de grdle, d'orage en divers endroits.

Le mois de septembre, ainsi que celui A'aoüt et le commencement

d'octobre, furent fort beaux, sees et cbauds ; mais la dyssenterie
rdgnait fort, fit beaucoup de ravage entre autres dans la paroisse de

Bdvillard et s'etant glisse, vers le milieu de septembre ä Tavanne,
nous mit tout en alarme.

Le 6 octobre et jours suivants, le temps se mit ä la pluie et au
froid et l'on espdra que la dyssenterie cesserait. '

Le 28 octobre, chaleur excessive.

Le 9 novembre, jeudi, il neigea pour la premidre fois, encore
la neige ne prit-elle pas dans le bas. Jusque-la il avait toujours ä peu
pros fait beau et chaud. Nous cpmmenfämes ä chauffer les fourneaux
le 2 novembre et le 4 novembre il fit encore fort chaud. — L'hiver de

1739 ä 1740 fut fort froid : l'automne suivante la neige etlagelee vin-
rent de bonne heure et gäterent les vendanges. L'hiver de 1765 ä

1766 a etd de mdme des plus rigoureux; en revanche l'automne adtd
des plus beaux, et le temps trds favorabla aux vendanges, qui ont etd
chetives pour la quantitd mais excellentes pour la qualitdduvin. Gette
annde a dte sterile en vin et ble deux articles qui ont considdrable-
ment renchdri. <

La dyssenterie, qui a fait tant de ravage en ce pays et ailleurs, com-
menfa ä cesser ici, par la grace de Dieu, a l'approche du froid.

Le 25 novembre, je fus ä Monto par un trds beau jour. Les

brouillards couvraient le canton de Berne comme une mer. lis s'dten-
daicnt jusqu'en Erguel, mais il n'y en avait point en la Prevöte, moins

encore sur Monto. En gendral le temps beau et doux s'est soutenu
jusqu'ä ce jour.

15
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II fit fort beau fort sec et enfin fort froid jusqu'au milieu de

decembre, que la neige vint tout de bon.

1767. — Dans la nuit du 2 au 3janvieri\ neigea. II est venu
encore le 3 une quantitd extraordinaire de neige. II y enavaitä la Pleine

fin de Corgemont jusqu'ä 3 pieds au bord du chemin.

Le mois de janvier fut alternativement fort froid et fort nei-

geux. La nuit du II au 12 fut la plus froidc ; mon thennometre mar-
qua le degre de l'an 1709 ä Paris. II y eut pendant tout ee mois de-

puis 1 '/» ä 2 pieds de neige en rase campagne. La disette d'eau fut
telle qu'on n'en avait point vu de semblalile depuis 60 ans. Les fon-
taines de Tavanne allaient toujours mais faiblement. Des trois moulins
de celui-ci, il n'y avail plus que celui dela Hirse qui tournäl, encore il
etait en assez granda peine. II n'avait guere fait de pluie depuis le

commencement A'aoüt.

En 1766 ainsi qu'en 1765, on eut le plus beau temps pour les mois-

sons, mais les ricoltes ctaient cbetives. En 1764,1a recolte Atait abon-

dante, mais le grain fut tout germe ou echauffe par les...

Au commencement de fevrier, apres la Ghandeleur, le temps
insensiblement se radoucit; de gros vents cbauds chasserent la neige
qui,,quoique en si grande quantite, s'en alia toute, sans causer d'inon-
dations, du moins en notre pays. II lit de la pluie. Enfin les fontaines
se ranimfirent aussi bieu que les moulins.

Le 13 fevrier, vcndrc'di, nta fcmmc et moi fiimes au jardin
pour la premiere fois de l'annäe. Nous vimes avec plaisir que les plantes
s'etaient parfaitement conservees sous la neige et paraissaient plus
helles qu'avanl la neige. Les bles de meine se montrant elaient d'un
plus beau vert. Cela monlre combien la neige dans nos climats est
salutaire aux plantes et combien on en doit souhaiter la quantity dans
les hivers. II est ä esperer que cot hiver, quoique bien froid, n'aura
pas nui aux bles et aux vignes aulant que celui de fannee passie, qui
a rendu l'an 1766 un des plus steriles en grains et en vin, 1» parce que
si l'intensite du froid a ete aussi grande et plus que le dernier hiver, il
y a eu des alternatives de temps doux ; 2" quand le froid est venu la

terreitait siehe el n'a point gele profond ; 3» parce que labisen'a pas
souffle, et surtout parce qu'il y avait beaucoup de neige. Toutes choses

qui manquaient a l'hiver de 1765 ä 1766.

II est ä souhaiter que Tele et l'automne prochain ne nous donnent

pas des dyssenteries aussi generales que l'annee 1766.

Pendant tout fevrier il fit un temps doux et en partie fort beau.
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Le 3 mars, mardi, il neigea beaucoup et tout fut blanc de

neige pendant quelques jours.
Le iß mars, lundi, il fit beaucoup de neige. Le soir le temps

s'eclaircit; il fit un froid excessif pendant la nuit; le matin les fenötrcs
6taient gelees comme au gros de l'hiver.

Le i8 avril, samedi avant Päques, il neigea tout le jour, et de

fafon qu'il y eut deux pieds de neige en rase campagne. II y en eut
une poussee dans la basse-cour devant nos fenetres, de la hauteur
de quatre pieds. II y en eut encore davantage le lendemain jour de

Päques.
> Le 20 j lundi, tout etait encore blanc de neige eile disparut

le 24.
Au commencement de juin il faisait fort beau. Au milieu, il fut

pluvieux et froid. Sur la fin le beau revinl avec une chaleur excessive.
Les mois de juin ' de juillet et d'aoüt ont ete entremSles de

jours pluvieux et beaux, ceux-ci fort chauds.
La semaine du 23 doul on moissonna les froments dans toute

laParoisse par un tr6s beau temps. La moisson fut bonne...
La semaine du i3 au 20 septembrc, surtout sur la fin par un

trfis beau temps, on fit la recolte des bages ; de memoire d'homme eile
n'avait et6 si bonne.

La semaine du 18 au 25 octobre fut tr£s belle pour le temps et
chaude autant que la precedente avait etc humide et froide.

II y eut dans les vignobles de Bienne et de Neuveville aussi

bien que de Neuchätel, peu de vendanges et de mediocre qualite.
Les prunes, surtout les pruneaux, ont reussi de ces cütes-lä ; jamais

je ne mangeai autant de ceux-ci.

Les premiers jours de decembre il fit un froid des plus vio-
lents. Une forte bise soufftait. II y avait depuis quelques jours de la

neige. C'elait la premiere de cet hiver, et jusque-lä l'automne avait
6t£ fort doux.

1768. — Le 3 janvier, dimanche, il faisait un froid excessif.

Apres les premiers jours de janvier le froid cessa, de fafon
que le reste du mois fut fort doux et beau. II y avait beaucoup de

neige.
En fevrier, il avait fait un temps assezdouxet beau...; mais

d6s le 3 mars au soir, il s'eleva une bise des plus froides quelques
jours, eile revint une seconde et troisieme reprise cliaque fois de quelques

jours. Je ne me souviens pas d'avoir senti aussi vivement que
cette annee les bises de mars qui d'ailleurs passenl en proverbe.
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Le 25 mars, jour de l'Annonciation, il faisait fort beau et chaud.
Le 19 mai, il neigea ä grande force.
Cet file a ete fort entremfilfi de beau temps, pluie, orages et

grfiles en plusieurs endroils de l'Europe. II a grfile en cette paroisse
le 6 mai et le i l septembre; item la nuit du 28 au 29 aoüt, les deux
dernieres grfiles flrent beaucoup de tort aux bages. On a eu beaucoup
de peine de moissonner en cette paroisse ä cause du mauvais temps.
Nous avons eu a notre jardin de magnifiques concombres.

La nuit du 5 au 6 novembre, il neigea pour la premiere fois de

cet automne.
La semaine du 20 au 27 novembre fut des plus orageuses. Les

gros vents achcverent d'abattre les feuilles qui restaient aux arbres.
Tout le mois de decembre a ete fort beau le plus beau du

moins de toute l'annee, serein, sans beaucoup de froid.

1769. — Le icr janvier, dimanehe, il faisait un temps fort doux,
sans neige.

Le Si janvier, mardi, il neigea beaucoup. Jusque-la nous
n'avions pas eu de neige.

Les mois de fevrier et de mars ont ete en general orageux et

neigcux. De longtemps on n'availvu tant de neige sur les montagnes.

.—— La semaine du 9 avil, il fit des vents chauds el des pluies
douces, qui fondirent cette grande quanlitfi de neige en grande parlie.

La semaine du 2 avril au 9, il fit de la neige.
Au commencement de mai, il faisait une bise des plus froides

et des plus fortes.
Les 22, 2.1 et 21 mai, il fit extrömcment chaud. Je ne me

rappelle pas d'une telle chaleur en mai.
Le 28 mai, dimanehe au soir, que nous etions k Reconvillier,

il fit de la grfile et beaucoup do pluie laquelle fut plus considerable
ä Tavanne. Voici quelques annfies qu'il fait souvent de la grfile dans

cette paroisse. En 1765, il en fit une fipouvantable en juin ; en 1766,

au mfime mois, il en fit aussi une. L'annfie passfie 1768, il grfila le 6

mai et le 14 septembre, l'une et l'autre de ces grfiles furent tres fortes,
mais la premiere fitant si prficoce et l'autre si reculfie, elles ne firent,
Dieu merci, pas grand mal.

Les trois dernifires semaines do juin ont fitfi pluvieuses, le

beau temps a repris le dessus les deux premifires semaines de juillet,
ensuite le variable est revenu. Quand il a fait beau, c'a fitfi des cha-
leurs insupportables, la pluie etail prficedfie d'orage ; il a fail beaucoup

de tonnerre, et jamais je n'ai enlendu parier de tant de grfile.
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Le 10 juillel, niercrcdi, il fit une si terrible pluie que plusieurs
muisons de Tavanne furcnl inondees, entr'autres celle deM. leMaire,
oil Ton allaitjusqu'aux genoux. — II y eul beaucoup de fein noye...

Le 27 juillel, il faisait beau temps ä l'lle St-Pierre. Mais, pendant

la nuit, le temps se tournade maniere que le vendredi matin, 28,
il pleuvait et faisait un vent qui alia en augmentant, de faf.on qu'il y
avait l'apres-midi quantite de moutons sur le lac, et qu'il ne fut plus
question de partir. Le samedi, le vent fut encore plus violent...

• L'an 1769 sera reinarquable par toute la Suisse pour sa ste-
rilile, non seulemcnt dans lant d'endroits oü la grfile a donne, mais
aussi ailleurs; le grain et le vin no donnant ou ne montrant qu'une
petite recolte, presque en tout lieu. Cela est bien different de ce que
la Gazelte de Berne, no 71, nous dit de l'Angleterre :

« Londres, 25 aoilt. — La moisson a ete des plus abondantes dans

t lout le royaume ; le prix du pain vient d'etre baisse, et l'annee 1769
» sera celebre par sa ferlilite generale. »

Dans la nuit du 30 au 31 aoiit, nous vimes la grande coniete
dans le signe du Taureau, son noy u dans une espece de nebuleuse
et päle, sa queue ctait considerable.

Les 11, 12 el 13 septembre furent des jours venleux, pluvieux
et sombres, vraiment lugubres.

Le 26 seplembre, mardi, on vit une frappante aurore boreale,
environ les 9 beures du soil'.

—— Les mois A'aout et de seplembre ont ete entremeles de temps

orageux, pluvieux et de beaux jours ; les moissons et les semailles ont
truine jusqu'au roimnencement A'oclobre. Nous eümes nos moissons

depuis sur la fin d'aofit jusque vers celle de septembre.
Le 3 octobre, mardi, il neigea pour la premiere fois. Le

commencement de ce mois a öte froid, c'etait comme en hiver.
On a fait dans nos quartiers, cette annöe, passablement de

foin, regain el bage, peu de froment; le jai'dinage en general a manque.

Nous avons eu assez de fruits.
Vers le milieu d'octobre le temps se remit au beau et au doux.
Le 16 octobre ä Bienne, e'etaient les vendanges, mais bien

chelives, a cause des gröles de l'ele.
Le mardi, 17 ä Bienne elant encore au lit, je ressentis un

treniblement de terre qui fut assez general en Suisse mais leger et

sans dommage.
Du 19 au 21 octobre, il faisait beau et doux, comme dansle

prinlemps le plus agreable.
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Le 28 oclobre, le soil', il y eut une forle-et vive aurore boreale.
II v en eut plusieurs cet automne.

Nonobstanl la petite recolle de vin, on en avait encore passa-
blement fait ä Douanne, Gleresse, etc., et LL. EE. de Berne nous four-
nirent les vins de gratification.

Novembre. Le temps fut toujours fort beau et tres favorable

aux semaillles et ä tout bien de la terre. Le 15 novembre, la neige
revint, non la bise et le froid.

Le 28 novembre, mardi soir, approcliant les 7 heures, je vis

depuis la chambre .une grande .lueur, qui eclaira pendant quelques
secondes tout I'liorizon. C'etait, ä ce que j'appris d'un homme qui etait
alors ä la campagne, la lueur d'un globe de feu forme dans le haut de

fatmosphere et qui se coucha du cöte du nord. On aper^ut encore,
quelque temps apres, un pared phenomene.

1770. — La semaine du 7 au il Janvier fut des plus froides. II

y avait beaucoup de neige.
8 fevrier, jeudi, il neigea beaucoup avec un grand vent;

los fenetres du grand poele bas furent presque toutes bouchees ; je
n'di jamais vu tant de neige ä Tavanne.

La semaine du 18 au 25 fevrier, il fit beaucoup de neige, sans

vent (liuit jours auparavant, il y avait eu des vents terribles). Le 25,

pour aller le matin ä Chaindon, je fus obligti de passer par Reconvil-
lier. II y avait en rase campagne aulour de trois pieds de neige ; peu
de gens se souviennent d'avoir vu autant de neige durant si longtemps
qu'en ce mois. Les derniers jours en furent excessiveinent froids.

Le mois de mars a ele ä peu pres aussi froid et aussi neigcux

que le mois de fevrier. Les mois de janvier, fevrier et mors (sans

parier de decembre) ont ete froids ; la neige a ele conslanle ; peu de

personnes se souviennent d'un hiver aussi soutenu.

II a fait encore beaucoup de neige au mois tVavril, outre la
precedente neige qui a encore couvert la campagne les premieres
semaines dudit mois.

La nuit du 20 au 21 mai, le mai ou les nouvelles feuilles des

hfitres, etc., parurent entierement dans le bois.
Sur la fin A'avril, ä raison du long hiver, les fourrages, tanl

foin que paille, furent d'une cherte excessive. On vit, dans le mois de

mai, le triste effet des grandes et permanentes rages de l'hiver sur
les champs dont le terrain n'avait jamais ete gelc. Les froments s'y
etaienl echauffes et pousses de fafon que personne ne se souvenail de

les avoir vus aussi rares; il n'y en avait plus du tout dans les champs
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oü la neige avail le plus longlemps croupi; on reseraa berucoup de

champs en orge, en bage ; le froinent, le bage, l'orge etaient excessi-

vement recherches et rares. En uu mot, ceprintemps le foin fut vendu
ä 27 batz le quintal, et le froinent, le penal, ä 40 balz le bage ä 20,
etc.; le pot de vin ä 9 batz, dans notre pays. — Cependant, dans les

conlrees ou les bles ont ele dccouyerts et onl eu du soleil en fiivrier
el mars, comme au val de üelemont, aux environs de Bienne, ils se

sont bien conserves, sauf qu'ils sont rares.
Le 30 juillel, lundi, il fit pendant la nuit im furieux lonnerre,

el f'on sonna loutes les cloches.

Le rnois de mui a ete assez beau, de m&mejuin jusqu'au 19

ou 20. D6s Iors, et ä peu pres tout juillel, on a eu de la pluie et du
froid. Le mois A'aoiit, Dieu soit loue, a etc plus favorable; enlr'aulres
pendant toule la semaino du 5 au 12 aoüt, il a fait beau temps, elune
cbaleur telle que je u'en avais point encore senti de pareille ä Ta-
vanne.

Le f septembre, mardi, il fit une grele qui causa beaucoup de

dommage. La desolation elait peinle sur le visage lies gens et avec
raison dans cette cherte.

Le 11 septembre mardi, l'on commen^a ä moissonner ; per-
sonne ne se souvenait qu'on cut commence si lard.

La premiere semaine d'octobre, Unit seuleinenl la moisson dans
la paroisse de Tavanne et Gluiindon.

Le 15 octobre, lundi, il neigea pour la premiere fois.

La nuit du 20 au 27 novembrc il fit un vent epouvanlable.
Novembre et decembre furent alternalivement neigeux etven-

teux.
Quelle annec bon Dieu que 1770. On ne s'en souvient pas

de pareilles. Une disetle generale dans la plus grande parlie de l'Eu-
rope et surtoul en Suisse et pays circonvoisins consternait tout le

monde. Le froment se vendait en ce pays 50 batz le penal et plus et
le bage 25 batz ; encore n'en aurail-on ä la fin plus pu trouver, si le

Prince, par des arrangements sages elprudents, n'avait fait dtablir des

marches do grains toujours fournis deux fois la semaine ä Porrentruy
et ii Delemont. Tous les Etats defendaicnl la sortie des grains. Le vin
de Bienne se vendait 5 batz en gros. En particulier, en la Prevöle el
l'Erguel, les froinents dtaienl jiour la plus grande partie peris dans le

long hiver neigeux ile 1769 ii 1770, ä la fin duquel les fourrages se

vendaient un ecu de 90 batz le quintal de foin ; par-dessus cela on fut
grele, el dans la plupart de ces deux baillages, au point que bien des
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gens n'avaient pas de qnoi ressemer et laisserent leurs champs en
friche. — L'an 1770 fut sterile en tous fruits legumes jardinage,
pommes de terre, etc., sauf du foin dont on eut mediocremenl. Pendant

la moisson, il fit ici un ouragan qui abattit une grande parlie des

grains que la gröle avait... (epargnes).

1771. —Le for janvier, mardi, et le jour suivant ont ete si beaux

qu'il6 ont rejoui chacun, en effafant un peu les tristes idees de l'annee

passee et presageant une autre annöe moins terrible. II n'y avait point
de neige que sur le haut des montagnes, encore fort peu ; il faisait un
temps admirablement serein, tranquille et tempere, les semailles parais-
saient croltre. II faisait la nuit un admirable clair de lune, e'etait la

pleine lune. Le Ier janvier, mon thermometre marquait le degre de

temperature qui eut lieu ä Berne en 1748, en juin. — La neige revint
la semaine suivante seulement.

II a fait passablement de neige en janwer, mais il n'a pas ete
froid.

Depuis le 7 fevrier il fit un froid violent, beaucoup plus vif
qu'il n'avait encore fait, surtout le 9 fevrier il faisait une bise noire

per(;ante. Ensuite il fit un temps sec, fort beau et doux; la semaine du
17 au 24 etait charmante. La fin de fevrier fut un temps nebuleux
mais doux, sans pluie ni neige. II y avait eu en janvier, depuis quelques

jours avant le nouvel an, mediocrement de neige ; eile s'en alia

au commencement de fevrier presque toute, et il n'en revint point pour
prendre pied de tout ce mois.

Le 21 mars, jeudi, on alia, ä Tavanne, ä la charrue pour les

bages, lant on etait avance. C'etait passe un mois plus t6l qu'en 1770.

Au temps des semailles, le bage s'esl vendu jusqu'a 35 batzle
penal, ä Tramelan. Encore n'en pouvait-on trouver qu'ä peine, etbien
des gens laisserent des champs en friche. Le froment se vendait
54 balz.

Dös le lendemain 22 mars le froid revint avec la neige ; le

froid augmenla au point que le 26 mars mardi, mon lliermomötre
etait ä 2 degres sous la glace. Pendant la semaine sainte du 24 au
31 mars, la campagne fut couverte de neige.

Comme le commencement et le milieu de mars avaient ete

assez beaux, mais la fin en fut froide et neigeuse, ainsi le commencement

et le milieu d'avril ont ete fort beaux jusqu'au 16, que la neige
revint; il en tomba beaucoup le 18, qui dura une huitaine de jours.

Le mois de mai a etc fort beau, en general sec et fort chaud.
Je ne me rappelle pas d'un si beau mois de mai.
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Le commencement de juin fut froid ensuite le beau temps
revint.

Les premiers jours de la semaine du 16 au 23 juin, il fit froid
exlrömement. II neigea sur les montagnes ; ä la Goguelisse d'en haut
il y eut demi-pied de neige, ä Chasseral un pied et demi. Les vaches

de plusieurs metafiles furent ramenees dans le bas.

Le mois de juillet fut pluvieux jusqu'au 8, mais des lors il fut
fort beau et fort sec. Nous avons eu les plus belles fenaisons pour les

pres qu'on put souhaiter, mais ä cause de la secheresse on n'a pas
autant de foin qu'on en aurait fait, si Ton avait fauche par'la pluie.
Cependant, et nonobstant cet inconvenient, l'onafaitbeaucoup de foin,
et plus que l'on n'en avait fait depuis bien des annees.

Tout le mois de juillet et celui d'aoüt ont etc fort beaux sees et
cliauds ; le mois de septembre a ete aussi assez beau. On a eu un temps
tres beau et favorable pour toutes les saisons de laboureur, nomme-
ment pour les fenaisons, moissons et semailles.

11 n'a point fait de grele cette annee ; il n'a que tr&s peu tonne.
On a fait beaucoup de foin, mediocrenicnt de froment (ce qui prove-
nait des chetifs semens de Taulomne passee) et beaucoup de bage, tout
d'excellente qualite.

Le 7 octobre, on commenfa a vendanger ä la Neuvevillo. On y
a fait une recolte en vin un peü plus forte que l'anifee passee. II y
faisait fort beau temps.... En general, le beau temps a regne partout
pendant les vendanges. On a fait peu dc vin, mais qui sera, a ce qu'on
espere, d'excellente qualite.

Le mois d'octobre surtout les derniers jours ont ete char-
man ts.

Le 4 novembre, la pluie est venue, et le 5, mardi, la neige

pour la premiere fois.
Decembre fut generalement sec el doux.
L'annee 1771 a ete passablement fertile en ble beaucoup en

foin, peu en vin, le tout de bien bonne qualite. Le eher temps a un
peu amende ("?) pour le ble, il a encore augmente pour le vin et le
betail.

1772. —Le froid qui avait commence au Nouvel-An s'etait
accru par la neige qui etail survenue. II fut rude le 5 et la nuit sui-
vante ; ensuite le temps se radoueit.

Les mois de Janvier et de fevrier ont ete une alternative et
melange de jours froids, pluvieux, neigeux, el beaux, d'oü 3 resulte un
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hiver assez doux. II y a eu de bien beaux jours au commencement de

mars, qui m'ont rappele celui de mars 1761 ä Courtelary.
Le mois de mars en general a ete fort beau el doux. Je ne me

souviens pas d'un printemps plus avance.
Le mois d'avril n'a pas etc si beau que delui de mars ; d'abord

il a ete fort pluvieux jusqu'au 20, lundi de Päques, qu'il neigeait bien
fort; il y avait plusde six semaines qu'ou n'avait eü de neige; eile dura
quelques jours. La nuit du 23 avril, jour de Sl-Georges, au 24, il fit
une violente gelee.

Excepte quelques beaux jours.... le mois de mai a ete froid
et nebuleux jusqu'au 20, que les pluies cliaudes ont commence. Aulour
de la foire de Chaindori (le 14) le mai a paru dans les bois.

Le mois de juin a ete cliaud et sec. Je ne mo rappeile pas
d'un mois de juin aussi beau et aussi cliaud.

Le mois Aejuillet a ressemble au mois de juin chaud, sec,

peu de pluie. Le bdtail, savoir les bceufs et les chevaux, etaienl atta-

ques d'une sorte d'epidemie qui en emportait plusieurs.
Le mois A'aoiU, quoiqu'un peu pluvieux de temps ä autre a

cependant etc generalement beau et chaud. Le 31 a peut-etre ete le

jour le plus cliaud de l'annee.
Le mois de septcmbre a generalement ete beau et chaud.
La pleine lune d'octobre qui elait le 11 a etc precedee et

accompagnee de beaux jours el de soirees charmantes et douces.

Le 5 novembre, jeudi, il fit la premiere gelAe et assez forte.
Le H novembre, mercredi... il faisait Ires doux et le bclail

päturait encore.
Le 13, il neigea pour la premiere fois, mais la neige ne prit

pas pied.
En general septcmbre, octobre et novembre ont ete remplis de

jours beaux sereins et doux. Jamais on ne vit les grains d'autoinne
aussi forts.

Le 24 decembre, jeudi, la terre etant gelee la neige vint et

prit pied. C'est seulement alors que le froid de l'lbver commen?a.
L'annfe 1772 a ete generalement belle, assez fertile en ble et

en foin ; il y a eu peu de fruits, mais Ton a faitbeaucoup de vin. Tout
a etc de tres bonne qualile. II y cut aussi une quantite prodigicuse de

noisettes.

1775. — Apres un mois dojanvier assez doux et'tres doux et

sans neige sur la fin le temps se refroidit, et le 2 fevrier, il lomba

une telle quantite de neige, qu'allant ä Chaindon benir deux manages,
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je fus oblige de passer par Reconvillier et qu'en des endroits j'allai
jusqu'ä la ceinlure dans la neige. Sur quoi il survint un froid excessif,

qui dura plusieurs jours, ainsi que la neige.
La nuit du 23 au 21 fevrier, il lit un vent epouvanlable qu

nous amena encore de la neige.
Le 25 mars, il faisait un temps charmant. En general mars

fut beau.
Le 30 avril, il faisait un temps beau et tres doux. 11 n'y avait

plus de neige sur la montagne, que quelques brins pii et lä.
Le 3 mai, le temps, qui etait doux, se mit ä la pluie et le -J

mai, niardi, il neigeait bien fort et Ja neige prit pied.
II neigeait le 7 mai; depuis le 4 nous avions un dernier hiver.
Le mois de mai, apres les jours de neige et de gclee du i au

6, fut assez beau et doux ; le mai parul dans les bois apres la foire de

Chaindon (le 14), sur la fin de ce mois.

Le mois de juin a 6te mele de beaux jours et de jours de

pluie mais lellement que le mauvais teinps et le froid remporlaient.
Cela alia en empiraul; il y eut de gros vents qui firerit beaueoup verseile

ble. Le commencement de juillet fut si froid, que je ne nie rappeile
rien de semblable. La nuit du 7 au 8 juillet, il gela au point que Ton

trouva quelques glapons. Enfin le beau temps revint le II jaillet.
Exceple un petit nombre de beaux jours, le mois de juillet a

ete pluvieux et froid. Get ete a ete un des nioins chauds dontje me
souvienne.

Le 0 aoüt, vendredi, on batlait deja ä Tavanne de l'orge nou-
vellemcnt moissonne.

Le 8 seplembre dans l'apres-midi, il fit une terrible pluie, teile

que depuis l'inondation de 1750 en seplembre on ne s'en rappelait
pas une teile ; cependant les inondations ne furent pas grandes et ne
causerent point de dommage....

Le mois de decembre fut en general assez doux. L'annee a ete

medioerement fertile.

1774. — Le 25 ja vier, jour de la Conversion de St-Paul, il faisait

fort beau temps. Ce qui, selon l'almanach designe une annee
fertile.

Le 2 fevrier, jour de la Chandeleur, il neigeait extremement.
Les mois de janvier et fevrier ont ete assez doux et en

general tout 1'hiver la terre n'a ete qu'ä peine gelee.
Le 8 mars on jardinail dejä ä force ä Bellelay. Le jardinier

me montra des couches, couvertes de vitres, oü il avait seme differentes
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graines, entr'autres des melons; tout cela y etait depuis peu de jours
et etait cependant fort avance.

Le mois de mars, sauf les premiers jours, a ele conslamment
beau; je ne me rappelle point d'un mois dc mars si beau et si
favorable.

Le 22 mars, mardi, vers le soir, il tonna ä plusieurs reprises.
Nonobstant quoi et que Ton s'attendit mßme ä de la neige, le beau

temps se soulint.
J'eus occassion, le 25 mai, de voir ä Douanne ä'Gleresse, et

surtout ä la Neuveville, les ravages qu'une inondation nocturne du 14

au 15 mai, avait causes dans les vignes ; les unes ctaient degarnies de

terre emportee dans les chemins et dans le lac ; les autres remplies de
mauvaise terre et de fange ; il y en avait cependant encore qui n'avaient
point ou peu souffert; le district de Chavanno avail file epargnc. —
On evalue a la Neuveville la perteque l'orage a cause dans le vignoblc
de cette ville ä 30,000 ecus.

Les mois de mars, A'avril et de mai ont forme un prinlemps
beau chaud et avance ; je ne me rappelle pas d'un printemps aussi

agreable.
Le 10 seplembre samedi, nous ressenlimes environ les. 4 h.

apres-midi, une secousse de tremblement de terre assez remarquable,
puis une seconde moins forte, un moment apres. On l'a rcssenli au
long et au large plus ou moins fortement, en Suisse mais sans
accident.

Le temps des fenaisons ayant etc assez defavorable celui des

nioissons a ete tant plus beau; tout a etc cache le 4 seplembre.
Le 28 septembre les vendanges commencerentä la Neuveville.
Tout le mois d'octobre a eti beau el serein.
La semaine de la St-Martin il neigea pour la premiere fois

contre Tliiver.
Depuis la premiere neige de novembre, l'hiver est venu rude-

ment; il a fait extrcmement froid en novembre et il a encore continue

en decembre.

1773. — Apres plusieurs beaux jours en mars, le froid se remit
sur la fin, et il y vint une tres grande quantite de neige qui dura pendant

les premiers jours A'avril; elle coupa les semailles du printemps
en deux, avant et aprfis la neige. 11 n'y a eu cet hiver pour ainsi dire

que deux fois de la neige, el du froid au commencement et ä la fin..
Les 20 et 21 mai, il fit fort froid et il neigea. La neige ne prit

pas pied dans le bas, mais il y en vint ä Monto un pied de profond en
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rase campagne. Cela me rappeile la neige qu'il fit le i9 mai 1755, eile
fut encore plus rude, car eile prit pied ä Pery, au point qu'il y en avait
demi-pied, autant que je me rappelle, en rase campagne. Ce froid, en
mai 1755, etait d'autant plus sensible et dtrange que le mois de mai,
jusqu'ä quelques jours apres la foire de Chaindon, a dtd beau.

Le mois de juin a etd mdle de jours beaux et pluvieux. Une

quantity prodigieuse de chenilles a desole les pruniers et les dpines
noires et blanches.

II y a eu cette annee beaucoup de cerises.

Le 3 aoüt, jeudi, il fit l'apres-midi un temps si sombre qu'il
semblait presque qu'il fallüt allumer la chandelle; cette obscurild qui
me rappelle celle du jour de l'dclipse solaire partielle en 1748, fut
accompagnde d'une grande pluie.

Le 15 aoüt, mardi, le tonnerre tomba sur une maison... mais

on dteignit le feu. II fit successivement, en peu de temps, trois coups
de tonnerre, y compris celui-lä, sans roulement, mais extrömement
sees et brusques; je crois que la foudre tomba chaque fois; il ne fit
qu'un peu de pluie.

La semaine du 3 au iO septembre fut belle et la plus cliaude
de l'annde. II faisait trds beau et tres chaud.

Les mois de septembre et d'octobre ont dtd fort favorables et
assez beaux. On a eu partout une des plus riches vendanges dont on
se souvienne. D'ailleurs l'annde ä dte fertile en fruits, surtout en

cerises, et passablement en bid.
Le 22 septembre, depart pour Grandval. — La neige etait

venue, il y avait quelques jours, pour la premidre fois, et tout en etait
blanc. II faisait fortfroid.

II a fait fort froid depuis la fin de novembre jusqu'au 21 de-
cembrc. Dds lors le doux revint, et la neige s'en alla, mais eile revint
le 28, jeudi, jour de la foire de Bienne qui ne valut rien ä cause de

la neige.
Cette annee a ete stdrile en foin et fourrage. Le betail trop

bon marche n'a pu se vendre l'automne. Les cochons gras dtaient ä

bon prix. 11 y a eu passablement de grains d'aulomne et beaucoup de

mais. Le vin a bienrdussi dans les vignobles ; lorsque je fus ä Moutier,
en novembre le sieur Mumenthaler me donna du vin nouveau d'Alsace

fort bon qu'il avait achete sur les lieux, ä 1/2 batz le pot, et

dont la voiture lui revenait a 1 batz.... il espdrait qu'en l'achetant en

gros, il l'aurait encore ä meilleur marche.

177C. — La semaine du Ii janvier au 21, fut fort frolde; il y
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avail beaucoup de neige vieille et fraiclie celle-ci causait le froid si

excessif; on trouvait les petits oiseaux gelds par douzaine ä la cam-

pagnc. — Le froid se renforga tout le reste. de janvie'r; le 3, raon
thermometre marquait le degre de froid de l'an 1709. Le 31 et le
fcr fevrier, il etait un degre plus bas. Ensuite le temps se radoucit.

Tout le mois de fevrier et la premiere moitie de celui de mars
out dtd neigeux, pluvieux et laids. Le 15 mars le temps s'est remis au
beau jusqu'ä la fin.

Avril et mai ont ete en general froids et sees, la bise regnait;
e'etait un printemps bien desagreable, il gelait presque toutes les nuits.

Les mois de juin ei de juillet ont ete fort beaux et le dernier
surtout fort chaud. La rougeole a beaucoup regne dans ces mois

par ici.
(En aoiit). On ne se ressouvient pas'd'un ete plus chaud.

Le mois d'aoiit ayant etc fort beau et fort chaudenfin le

temps se changea par une grele qu'il fit le vendredi soir, 23 aofit et

qni, sans etreextrdmement forte, fit cependant un mal considerable
ä Reconvillier, Saules et Loveresse. J'ai passe 26 annees, dont je puis
me souvenir, ä Pery, et je ne me rappelle pas d'une grele qui ait
cause quelque dommage ; pendant que de 3 ans que j'ai sejourne a

Courlelary, on y a souffert une fois de la grdle, et voici la sixieme que
j'eprouve en cette paroisse en 13 ans. Le plus de mal que cette der-
nidre fit, ce fut que le temps toujours tourne au beau depuis prds de

trois mois, se mit tellement ä la pluie que les moissons que Ton croyait
finir avec le mois A'aoiU ont dure jusqu'ä la troisieme semaine de

septembre, et que Ton a eu peine ä tout semer en seplembre.
Le 6 novembre, il faisait ä Monto le plus beau temps du monde;

ä peine gelait-il la nuit, et le soleil y dtait ardent le jour, sans le
moindre nuage, ni vent Le pays plat autour de Bienne dtait couvert
d'un epais brouillard qui ressemblait ä une mer. Marx laissait paltre
son bdtail pendant le jour et il a continue jusqu'aprds la St-Martin.

En suite de la grdle du 23 aoiU, le temps avait ete tourne ä

la pluie et au froid jusque sur la fin de septembre que le beau temps

reprit insensiblement le dessus ; Ton a eu le plus beau mois d'octobre
dont je me souvienne, des jours charmants, sereins et chauds, enfin
tels que de beaux jours d'etd excepte qu'ils etaient courts et qu'il
gelait selon la saison. Ce temps se sontint jusqu'au 17 novembre, que
le temps se mit ä la pluie, et il neigea pour la premiere fois, aprds un
grand vent, le 21 novembre.

Le bei automne a ete favorable ä tout; les vendanges ont dtd
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fort belles; les semailles se sont beaucoup fortififies, et la päture du
bfilail s'etant prolongee a beaucoup fipargne les fourrages pour le

procbaiu biver. Ce dernier article est d'importance ä cause de la rarete
du foin, qui a encore plus manque que l'annee derniere ; jamais on
ne Ta vu aussi eher, ni le betail aussi bon marche ; l'onn'apu vendre
ce qui etait maigre. On a fait cette annee Dieu soit loufi, passsable-
ment de grains, de fruit et de vin ce dernier est d'excellence qualite
en Suisse.

Le 10 decembre, mon baromfitre avait le mercure au4c degrfi
au-dessus du variable c'cst-ä-dire qu'il fitait au tres-sec ; je ne l'ai
jamais vu si haut. II faisait un temps fort beau serein sans fitre trop
froid ; le thermometre fitait seulement au 9e degre sous le tempere.
Le 11 decembre, le baromfitre fut encore plus haut, le mercure ayant
surpasse tous les degres. Le temps fitait toujours beau, doux et calme.

Sur la fin de decembre, il a fait beaucoup de neige et ensuite

fort froid.
1777. — Le commencement de janvier fut froid ; le plus froid

fut du 8 au 9, ensuite il tomba et le reste du mois fut fort doux en

parlie neigeux, en partie fort beau.

La neige, qui etait venue sur la fin de janvier, se soutint en

fevrier ; il en revint encore et il fit fort froid, et plus froid que je me
souvienne qu'il ait fait en fevrier. Cela dura jusqu'au 20 fevrier que
le degcl commen?a. — Ledit jour, il y avait longtemps que la grandc
route de Tavanne fitait parfaitement battue lorsque nous trouvfimes
deux pieds de neige ä la Plane fin de Corgfimont... II faut poser en
fait que quahd bien mfime le climat de Sonceboz ä Courtelary est
moius froid et moins neigeux que celui de Tavanne, la grande route
de Tavanne, plus frequcntee, est toujours ouverte lorsque le chemin
de la vallee d'Erguel est encore fermfi par les neiges.... — Le lende-
main soir, la neige s'en allait ä grande force ; ledit 21, les perce-neige,
qui jusqu'alors n'avaient point paru encore commenfaient ä pousser.

Le 0 mars, jeudi, on tira un chou-navet du jardin oü il avait
hivernfi. avec d'autres de son espfice, dont la racine ou rave,
parfaitement conservfie, etait grosse presque comme une tfite humaine. On

tira de mfime du jardin des racines de persil grosses comme des salsifis'
Le 13 mars, course ä Bieune ; la neige tomba sans discontinuation

de Tavaune ä Bienne.

Jamais Ton n'a battu, de mon souvenir, le grain aussi tard que
cette annee. On battait encore au commencement de fevrier. On ne
pouvait trouver de batleurs.
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La semaine du t3 au 20 juillet, il fit extrömement chaud.
D'ailleurs l'etö elait generalemenl froid et humide.

La semaine du 20 au 27 juillet a etö pluvieuse.

Depuis que je fröquente les montagnes, je ne me rappelle d'uu

temps aussi favorable que celui que nous avons constamment joui i
Clialme (du 4 au 22 aoüt). Nous n'y eümes pas une goutte de pluie,
il a toujours fait chaud ; sur la fin, nous avions le soir les plus char-
mants clairs de lune. Quand nous fümes äChasseral (Ie 8) nous avions

trop chaud sur la corne. Autant que juillet a etö pluvieux froid et
dtSsagreable, autant faisait-il heau en aoüt. En quittant Chalme le 22,
le temps commenpait ä se brouiller, la pluie nous prit petit ä petit et
se renforpa... Depuis lors le beau temps a repris le dessus.

Le mois d'aoüt a etc beau, chaud et sec.

Lq iO aeptembre, mercredi, on acheva les moissons, pendant
lesquelles on eut constamment le beau.

Du 3 au 8 novembre il fit un beau temps presque continuel
ä Tavanne, et des brouillards ä la Neuveville et i Bienne, oü le temps
gtait sombre et lugubre.

Le 9 novembre il neigea pour la premiere fois dans le bas.

Le tO decsmbre, il faisait froid et tout 6tait blanc de neige.
Tout le mois de decembre a ötö sec froid et sans vent. La

terre gelöe auparavant a constamment ete couverte de neige.
En ce pays Ton a fait peu de foin, beaucoup de gerbes et'

paille, mais qui rendent peu de grain. En general dans les bons pays
Ton a fait peu de fruits et de vin, mais celui-ci d'une singulare qua-
lii6 c'est-ä-dire sujet b devenir gras dans l'hiver meme et sur la lie,
comme cela m'arriva ä ma grande suprise dans ma cave.

1778. — Le 7 janvier, il y avait beaucoup de neige et il faisait
bien froid.

La petite veröle rögna fort cet hiver, au long et au large.
L'hiver de 1777 ä 1778 a ete en general sec sans etre fort

froid, je Tenvisage comme un bon hiver. Le printemps a ötö partie
beau partie pluvieux et froid jusqu'en mai. Les premiers jours de

mai etaient beaux et fort cliauds; je ne me rappelle pas de jours si

chauds dans cette saison.

Le ii juillet, il fit une si forte pluie au Fuet, Saicourt, Saules

et Loveresse et bruyant comme la gröle que je crus que e'en etait
eflectivement... il n'en tomb a cependant pas un grain, et cette grosse
pluie ne fit que du bien.
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Le mois de juillet a Ate fort chaud, et quoique la pluie vint de

temps en temps, elle ne durait pas, et ne refroidissait pas le temps.
Le 26 aotit, chacun eut acheve ses moissons... Les moissons

avaient commence le 10... Elles continuerent et finirent parle plus
beau temps du monde. On fit d'excellent grain el beaucoup partout.
Cette annee a rappele pour le blA l'annee 1760.

On a aussi fait beaucoup de foin et les fenaisons ont aussi eu un
temps favorable.

Le mois A'aoüt a ete beau el tres chaud jusqu'au 27, jeudi,
exclusivement, qu'une bise froide et noire s'Aleva ; elle continua
encore le 28. La nuit du 28 au 29 il gela, nos concombres en souffrirent
un peu aux feuilles; il gela encore de mSme du 29 au 30. Le 31 il
pleuvait.

Le 3 octobre, la pluie recommenpa avec un vent si fort sur le

midi que je ne me rappelle pas d'un semblable el qu'il renversa ou

estropia Irois de nos poiriers.
Le clecembre mardi, il neigea pour la premiere fois tout

de bon et ä prendre pied.
Le 2 decembre, lundi, solstice d'hiver... La semaine ensuilele

beau temps se mit; il faisait entr'autres fort beau le jour de Noel; il
n'y avait point de neige ä Tavanne.

AprAs la grande chaleur et secheresso des mois de juillet et
A'aoül, le mois de septembre a Ate variable. Le mois A'octobre e.xtre-
memenl pluvieux ; les eaux et les inondations out cause beaucoup de

dommages en bien des endroits, surtout dans les plaines d'Alsace, oil
une parlie des semailles en fromcnt a etc sous l'eau, une partie des

champs n'a pu etre semee ; de longtemps on ne se souvenait d'avoir
vu le lac de Bienne aussi AlevA. La pluie, ayant encore continue, quoique

non plus si constamment en novembre, les dommages qui en ont
rAsulte ont encore augmente ; entr'autres les bords du lac de Bienne,
du cöte de la monlagne, ont ete entieremenl gates. Les esperances de

l'ete ont ete trompeuses ; on a fait peu de grains, peu de fruits, peu de

vin, le tout au reste de bonne qualite. Ici ä Tavanne, les saisons pour
floraisons, moissons et semailles de froment ont Ate des plus belles et
des plus favorables.

1779. — Le let janvier, vendredi, il faisait beaucoup de neige,

accompagnee d'un vent froid et si impAtueux que je souffris extrfime-
ment au visage, en allant et surtout en revenaut de Chaindon.... c'etait
comme si Ton m'avait arrachA les joues, qui s'enllArent ensuite un peu.
II vint beaucoup de neige ; le venl cessa le lendemain il ne neigea
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plus, le beau temps se remit le samedi soir, et depuis lors le temps a
6t6 serein, beau et froid tout le mois de janvicr, et il y avait bien de

la neige. La continuation du froid plus que son intensity le fit enfin

penelrer dans les caves ; les pommes de terre, qui d'abord n'avaient

pas trop bien reussi, y gelerent....
Les grandes gelees du mois de janvier ont surpris ä ce que

j'ai appris, les campagnes en Alsace, de maniere qu'il y avait de vastes

champs ensemences qui ressemblaient ä des miroirs ; ce qui, avec les

bruits de guerre et la prohibition absolue de sortir des grains du

royaume de France, a fait un peu liausser le prix des grains.
Le 28 fevrier, dimanche, Federspuhl, jardinier de Bellelay, fut

chez nous et me dit que les espaliers de Bellelay, poiriers et pommiers,
etaient pour la plupart en fleurs, ce qui etait un elfet de la belle
temperature qu'il faisait depuis le Nouvel-An.

Nous eümes pendant notre tournee A Deldmont (du 5 au 7

avril), le plus beau temps qu'on püt souhailer, et il est ä observer

que, depuis le Nouvel-An, il a en general fail un temps sec et serein

jusqu'a la mi-avril. Je ne me souviens pas d'un si beau printemps.
Le 15 avril, le mai, ou feuillage des foyards parut dans les bois,

marque d'une saison bien printaniere. >

On greffa pendant la semaine du 12 au 17 avril.
Pendant la semaine du 18 au 25 avril, le temps se changea,

les beaux jours cesserent, la pluie et le froid vinrent. La nuit du 25

au 2(j, il fit une forte gelee qui gela le mai sur les inontagnes, et qui
endommagea'les vignes en beaucoup d'endroils dans les has.

Le mereredi, 12 mai, conlre le soir, l'aspect du ciel, contre

l'Erguel, sur Pierrc-Perluis, etait terrible par la sombrenoirceur qu'il
presentait; je ne l'ai jamais vu comnie ccla ; cela n'aboulit pour nous

qu'ä une forte pluie, llieu soil loue

Le for juia a Bellelay, nous vlmes au jardin les fruits des

arbres en espalier qui avaienl fleuri en fevrier; ils avaientbienrepris
et etaient gros pour la saison ; mais egalement je ne crois pas qu'ils
miirissent avant ceux des climals plus chauds, qui avancenl plus pendant

les nuits chaudes de l'Alö. P. Evermode nous fit aussi voir les

petits poulels et les petits canards couves au feu d'une lampe, gaillards
et bien portants.

Le 5 juin samedi, je fus ä Monto ; la gelee du mois A'avril
avait grille la feuille naissante du hötre ce qui faisait un aspect lu-
gubre. C'cst ce qui arrive ordinairement dans les printemps trop avan-

ccs. Ce meme jour, im gros nunge, qu'on voyait mieux depuis le has,
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produisit un petit tourbillon qui me passa au-dessus h Monto, et qui
m'etonna.

Les 6, 7 et <? aofit, il plut beaucoup.
Le 23 aoüt, ä Bienne apres-midi le ciel se couvril de

manure que du cöte du lac et du cöt6 de Berne il y avait une noirceur
elfroyable. II fit de grands coups de tonnerre et une grosse pluie, mais

gräce ä Dieu, il n'y eut plus d'autre orage.
En general le mois d'oclobre fut fort beau.
Le 11 novembre, jeudi, jour de la St-Martin et de la foire de

Bienne il neigea pour la premi&re fois ; la neige prit pied et dura le
reste de la semaine et la suivanle.

La semaine du 14 au 21 novembre, tout etait blanc de neige.
Le 22 novembre, il y avait encore de la neige et faisait assez

froid.
L'ete de cette annee a ete chaud et sec generalement; le foin

a manque, mais il y a eu beaucoup plus de ble et de vin que Ton ne

s'y attendait et d'excellente qualite. 11 y a eu beaucoup de fruits,
excepte ä Tavanne. II y a eu une quantite de mouches ä dßsoler; on
a attribud une engeance aussi grande en parlie a la petite quantite
d'hirondelles qui ont paru; il n'y en avait que la moitic des autres
annees. On a eu un bei aulomne.

178i. — Le mois de janvier (ainsi que decembre precedent) a

£te varie, tanlflt beau, tantöt neigeux et pluvieux tanlöt froid, tantöl
doux. II n'a jamais fait fort froid.

Le l fevrier, vendredi, a ete, je crois, le jour le plus froid de

1'annAe du moins le matin.
Le froid revint le jeudi 7 fevrier, de sorle que les deux ou

trois jours suivants ont encore ete les jours les plus froids de l'hiver,
plus que la matinee du 4 fevrier.

La semaine suivante, il fit beaucoup de neige, il n'y eil avait point
encore eu autant cet hiver.

Le temps changea tout ä fait la nuil du 25 au 26 fevrier. Je

revins de Bienne le samedi 26, par le temps le plus terrible de neige
et de vent, que j'aie essuye de ma vie.

Le mois de mars fut assez beau et doux ; Ton eommenpa ä

seiner les bages sur la fin de ce mois.

Le mois d'avril a ete extremement derange, pluvieux,.neigeux;
il a interrompu les semailles des bages.

En mai le beau temps s'est remis autoiir du commencement.
et pour achever de seiner.
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Le 16 mai, mardi, deplorable temps de pluie, qui durait depuis
la fin de la semaine precedente.

II a fait extrememenl cliaud sur la fin de mai.
Apres des pluies assez abondantes au commeneement dejuin,

le beau et le sec prennenl le dessus.

Le mois de juillet a ele extraordinairement sec et cliaud.
La secheresse s'est soutenue en ce mois d'aodt.
En septembre, le chaud et la secheresse cesserent; on cut de

belles semailles qui furent achevdes au milieu du mois.
Commencement d'octobre froid et pluvieux.
Les mois de septembre el d'octobre ont 6te mßles de chaud,

de froid, de beau et de pluie. Le mois de novembre a 6le rude, rempli
de pluie, de froid et de beaucoup de neige.

II y avait beaucoup de neige en decembre.

1781. — Janvier fut beau sec, quoiqu'il y eut de la neige.
Le 13 fiivrier, mardi, il fit un vent effroyable ; il rompit en

partie le vieux tilleul du cimetiere d'ici; la partie qui tomba fit uu
bruit 6tonnant. Ce mfime vent emporla une partie du toit de la Cliar-
bonniere et renversa une vieille maison ä Reconvillier. A Monto, nos
vachers ne ressentirent pas beaucoup de vent.

Le 22 fcvrier, temps deplorable de neige.
Le mois de mars a eu de bien beaux jours, au contraire du

mois orageux et neigeux de fevrier.
Le 20-avril, vendredi, il fit du tonnerre qui s'dlendit au loin.

La foudre lua dans sa maison Cuclie hötesse des XIII Cantons ix

Sl-lmicr, sans endommager le bätiment ni faire d'autre mal.

Le mauvais temps qui ine prit ii Sornetan (le 23 avril) mit
fin aux beaux jöurs d'avril; il fit mauvais temps le resle du mois.

Dans la miit du 10 mai, entre la Ileutle et Sonceboz, il fit de

terribles coups de tonnerre, ac^ompagnes de grosse pluie.
Le commencement de mai fut chaud et humide. La saison elait

avancee et promellait beaucoup. 11 y out force mousserons, morilles,
lanl blanches que noires oreillons beaucoup de belles asperges. —
En revanche il y eut la semaine de l'Ascension bise beau temps,
secheresse, froid et gelees, lesquels fircnt beaucoup de mal; sans ces

gelees, jamais on n'eut vu tant de foin. (Ascension, 2i mai).
La fin de mai et le commencement de juin furent sees et

cliauds.

Le lt juillet, samedi, ii 4 licures environ du soir, la foudre
tomba dans notre maison ii Monto et tua deux vaches et un cochon
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qui se trouvaient parmi d'autres a l'etable... La niaison fut tres peu
endommagee au toit et ä la muraille ä la parlie occidenlale cm la
foudre etait entree el ä la partie Orientale oü eile etait sorlie... Au
möme temps que eel accident arriva ä Monto, un autre coup de ton-
nerre tomba sur un sapin dans le village de Reconvillier, et tua 23

moutons du dit lieu, qui s'etaient refugies pendant l'orage au pied de

l'arbre. Cet ete a etc fort orageux en tonnerre et la foudre tombait

presque toujours.
Les jours caniculaires furent plulot froids que chauds, nean-

moins les rdcoltes etaient avancees. La moisson commenga ici sur la
/in de jiiillet et au commencement d'aoüt, je ne l'avais jamais encore
vue si precoce. Elle fut mediocre.

Jamais je n'ai vu la saisou aussi avancce ä Tavanne. Onmois-
sonna tout avant la fin d'aoi'it.

II a fait fort froid la derniere semaine de septembre, il a memo
neige ; mais la neige n'a pas pris pied que sur les monlagnes, encore
ce n'a ete que pour une couple de jours. C'etait le fort des vendanges
ä la Neuveville et ä Bicnne. De memoire d'homme on ne se souvient
de vendanges aussi abondantes partout; elles ont surpasse l'an 1753
et l'an 1719. En general l'on a seme ici les fromenls de bonne heure,
au commencement de septembre ; mais le derangement du temps sui-
vant a ete cause que plusieurs n'ont pu achever leurs semailles qu'au
commencement d'oclobre.

Jusqu'ici, depuis septembr*, le temps fut variable, mais il de-
vinl orageux la semaine du II au IS novembre ; la nuil du 15 au 16,
il tonna et fit un vent furieux qui renversa le baut de la grande clie-
minee de notrc cuisine, donl les carreaux tomberent sur le foyer avec
un bruit et fracas qui nous rdveilla et nous epouvanta tons.

L'automne ayant ete fort froid en septembre, le temps se ra-
doucit de maniere qu'il ne fit point de neige pour prendre pied et
qu'il faisait fort doux en ilecembre.

1782. — Le 28 janvier, temps deplorable de vent et de pousse
de neige. II y avait outre cela deux pieds de neige en rase campagne.
La neige etait enfin venue apres la mi-jaiwier.

Tout le mois de [eerier la neige et le froid regnerent.
Mars se radoucil. Le 24 mars fut un tres beau jour et de prin-

temps ; mais cela changea et le 2-1 mars jour des Rameaux et le

lendemain jour de l'Annonciation il y avait beaueoup de neige et il
faisait fort froid.

En general le niois d'avril a ete deplorable en neige, pluie et froid.
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Au commencement de mai, il pleuvait et faisait encore bien
froid. Les arbres ne montraient encore ni feuilles, ni fleurs; l'on n'a-
vjiit point encore acheve de semer les bages, et l'on n'avait encore
rien fait dans les jardins.

Le printemps a pour ainsi dire 6ld nul cette annee. L'ete a
succede ä l'liiver immediatement. La neige et les pluies froides ont
dure jusque vers la fin de mai. Alors l'ete a commenc6 ; le mois de

jnin a generalement etc beau et cliaud ; juillet l'a tHe encore davan-

tage ; les 14-, 15 et 16 juillet ont ete brulants. On a fait en general de

hon foin. Quand j'6tais ä Berne c'etaient les fenaisons aux environs,
qui etaient tres abondantes el le temps bien favorable.

II (it une chaleur et une secheresse excessives depuis le 20

juillet jusqu'au commencement ä'aoüt. — Pendant cette secheresse,
bien des fontaines tarirent ; cependant les fontaines du village de Ta-
vanne, la Creneliere, celle au-dessus de Saicourt en-depa, la grande
source de la Birse coulerent toujours abondammenl. La Chiffelle ne
coulait plus par sa sortie ordinaire mais elle allait toujours par ses

deux sorties un pen plus bas.
Le 5 aoüt, a la montagne de Corleberl, jamais je n'ai vu l'herbe si

brtilee sur les montagnes, elle craquait sous les pieds.
Le i aoiit, apres-midi, la foudre tomba avec un grand fracas

environ a la Crenelifere.

Le 15 aoiit, jcudi, on coinmenpa ü moissonner a Tavanne. Le
mois d'aoiit n'etait point aussi beau ni aussi cliaud que juillet.

Le 27 aoiit, ä Monlo, nonobstant la secheresse de l'ete, la
fonlaine au nord-est de la maison coulait encore ; les deux, du cote
de la combe Piolaire, etaient a sec, mais le marccagc qui regnait au-
tour de l'une et l'autre indiquait que si on les avait soignees elles

auraienl aussi encore coulM

La pluie se mit les jours suivants. Le 30 aoiit, mauvais temps.
Le ler septembre, le temps se remet; bise presque insupportable

sur la hauteur. — Les 2, 3 et 4 septembre furentdebien beaux

jours. On moissonna forge, il semblait que c'etaient des moissons de

village.
11 y a eu cette annee beaucoup de perdrix et de ramiers par

ici. Le 8 septembre, dimanclie, le jeune Straam lira 7 ramiers gros et

gras, dont nous en primes 4 pour le diner du lendemain.

Les vendanges ont ete cette annee fort abondantes en

general, mais on a lieu de croire que le vin nouveau ne sera pas de

qualite.
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Sur la fin d'octobre il tomba de la neige. Elle prit pied le

Ier novembrc el le commencement de novembre et suivant, il a fait
aussi froid qu'en janvier.

L'annee 1782 a ete tardive, mais sans gelee, au printemps, de

sorte qu'il y eut d'abord beaucoup d'herbe et de foin. Ctux qui fane-
rent de bonne lieure dans les bons pays comme autour de Berne

lorsque j'y fus en juin, eurenl d'abondantes fenaisons. Mais la seche-

resse qui survint gäta tout dans les fenaisons plus tardives comme chez

nous ; nos pülurages de montagne se reduisirent ä rien. Les moissons
furent mediocres ; il y eut peu de gerbes de froment, mais elles reu-
direnl beaucoup et le froment fut d'excellente qualile ; quant aux
bages et mais la seeheresse les reduisit a peu de chose et dans les

mo'ntagnes, comme dans celles de Tramelan el de la Montagne des
Bois des gelees qu'il y fit en aoiit gälerent tellement ces grains non
encore miirs, que Ton n'en a pu faire usage... La neige se soutint tous
les mois de novembre et decembre.

1785. — La neige, qui avait dure jusqu'apres le Nouvel-An, s'en
alia. La semaine (du 7 janvier) et celle du 12 au 19, il fit un temps
deplorable de vent et de pluie a verse.

Le 18 mars mardi au soir, nous vimes la grande eclipse de

litne par un temps fort serein. La lune eclipsee etait rouge sombre,
sans donner de lueur.

Le 20 mars il faisait fort beau mais il y avait encore de la

neige pros de Bellelay, el en general le chemin etait mauvais.

La nuit du 20 au 21 jtiin, solstice d'ele, fut fort orageuse; il
fit force eclairs et de grands coups de tonnerre. — Abondantes plnies
depuis quelques jours ; eaux debordees dans les Roches de Moutier.

Cet ete a ete assez beau; dans nos voyages en juillet et (tout, nous
avons eu en general le beau temps. 11 n'a pas fail beaucoup de grele ;

il n'y en a du tout point eu dans la Prevöte, Dieu soil loue! Les grosses
pluies et inondations du mois de juin ont beaucoup gate et empörte
de foin. A Tramelan, il a grele considerablement et la foudre y est

souvent tombde et Ton a 6te quelquefois dans le cas d'üteindre des

maisons allumees de maniere qu'heureusement il n'y a pas eu d'in-
cendie ; entr'aulres en juin le tonnerre tomba de la sorte sur une
maison de Tramelan-dessous. Une fille d'environ 20 ans, qui faisait de

la dentelle dans le poele proebe de la fenetre, en fut frappee; elle tomba

par terre cependant eile revint bientöt ä soi, mais ayant toute la

region de la poilrine devant et derriere exterieurement brülee et

ecorchee, de in erne que la cuisse et la jambe d'un cöte en dehors
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jusqu'au pied; le fer dont son corselet etait garni, se trouva tout
calcine, et c'est probablemenl ce qui attira et fixa le grand effet du coup
ä cette parlie de lajeune fdle (une Beguelin de Tramelan-dessous).
Nonobstant que le ministre de Sornetan, mon cousin, qui exerce avec
succes la iruklecine et Chirurgie l'ait traitee, elle est morte.

Mais le phenomene le plus surprenant qui s'est fait voir, non seule-
menl dans ce pays, mais dans toute la Suisse et dans toute l'Europe,
qui a regne depuis le milieu du mois de juin jusqu'en automne, et
dont toutes les gazettes-ont fait mention comme d'une chose que Ton

n'avait pas encore vue ; c'est celui de Ingers brouillards ou vapeurs
qui se tenaient sur la surface de la terre de maniere a cacher les

objets un peu loinlains au point que quelquefois Ton avait peine ä

voir les montagnes. La lueur du soleil en etait rougeätre ; cet astre
lui-möme surtout ii son lever et ä son coucher, etait rouge comme
un fer brillant, ainsi que je l'ai vu surtout sur l'liorizon degage de

Bäle. II en etait de mtSme de la lune. J'ai eu to jadis quelque chose de

semblable contre les montagnes, dans quelques jours sees d'ete, mais
cela ne durait pas au lieu que cette annee ces petits brouillards se

sont soutenus malgre les pluies les orages le vent, les brouillards
ordinaires et s'ils ont paru quelquefois evanouis bienlöt apres ils
reparaissaient.

Le mois d'octobre fut fort beau et chaud en general, et surtout
la semaine du 19 au 26.

Le I 1 novembre, il neigea pour la premiere fois, contre 1'liiver.

1784. — A peu pros la premiere moitie dejancier, il a fait un
temps tres beau el doux. Ensuite la neige est venue avec le froid, mais
modcrement.

La neige, la pluie, le froid ont empfiche d'alteler ä la cliarrue
et de semer les bages, jusqu'ä la semaine du 18 avril.

Le mois A'avril avait. ete froid et desagreable ; le beau se

remit sur la fin et les mois de mai et (le juin ont ete en general fort
beaux et favorables.

La nuit du 9 au 10 aoilt, surtout celle du 10 au 11 et encore
celle du 11 au 12, en pleine canicule, il fit de si fortes gelees que le

jardinage delicat dans les villages de par ici et les grains sur les

montagnes en soull'rireqt beaucoup. II neigea aux Bottieres de maniere

que la neige prit pied le lundi soir 9. Je ne me rappelle pas de rien
de semblable ; il faisait une bise assez semblable ä celle de mars.

Le 23 aoilt, lundi, il fit un ouragan si rude qu'il v eut plusicurs
arbres casses, enlr'autres dans le verger de cure.
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La dyssenterie a fait beaucoup de ravages sur la fin de l'etfi et
en automne.

Le 23 octobre, saraedi, nous vimes au-dessus du disque de la
lune qui filait presque encöre ronde la planfite Jupiter, qui brillait
nonobstant l'ficlal de la lune. lis filaienl dans le Verscau ou les Pois-

sons.
La nuit du 29 au 30novembre, ä 10 heures du soir, Ton sentit,

par toute la Suisse occidentale, un tremblement de terre, qui, grace ä

Dieu, ne produisit point de mal. Nous fiimes rfiveillfis en sursaut
au lit,

Cette annfie a file fertile en foin et froment, en trfis beau
chanvre en excellentes pommes de terre, en trfis grands choux-fleurs
et bettes blanches. — Les vendanges out etfi cbfitives et le vin d'excel-
lente qualite. Cela aurait du fitre le contraire ; le beau temps sur la

fleur en juin, et le froid extraordiuaire sur la grappe enjuillet etsur-
tout en aoi'it, auraient dii produire beaucoup de mauvais raisins, Qu'on

pronostique encore d'aprfis la tempfiratnre des saisons, ce qui en sera
des i'ficoltes Entr'autres il n'y avail aucune pourriture dans les raisins.

II neigoa dfijä sur la fin de septembrc; sur la fin d'octobre
l'hiver est venu tout de bon en neige et en froid. Je ne me rappelle
point qu'il ait fait si froid ä Noel, comme cette annee-ci.

178o. — Le mois Ae janvier fut en gfinfiral beau et doux ; il y
avait peu de neige, et en bien des endroits du tout point.

Le mois de fevrier, dfis le commencement, a etfi rude ; les

neiges venues en abondance ont durfi pendant tout ce mois et apres.
Le 10 mars temps deplorable de neige et de dfigel, qui ren-

dait les voitures et les traineaux a peu prfis impraticables.
Le 13 mars, dimanche, il faisait un temps deplorable de vent

et de neige, tel que je ne me rappelle reellement pas d'en avoir vu un
semblable.

Le mois de mars a fite le plus rude mois de Fliiver; du moins
la nuit du 28 fevrier au for mars, a fite la plus froide ; mon thermo-
mfitre marquait 6 degrfis au-dessous de la glace, consfiquemment 2

plus has qu'il n'avait marque au grand froid de Noel dernier ; lesquelles
observations au reste n'ont file failes que sur le thermomfitre passant
la nuit dans le cabinet. Les neiges abondantes du mois de fcvrier
avaient de temps en temps file surchargecs de Celles du mois de mars,
et le 4 avril, la neige de la unit prficfidente et celle qu'il fit tout le

jour, fut en rase campagne ä la hauteur des barres et des haies.

Le 6 avril, on ouvrit Jans cette paroisse de tous cfitfis les
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grands chemins dans les neiges qui etaient ä la hauteur des barres.
C'elait par ordre de la Cour eliose inoui'e dans celte saison.

Le 22 avril, vendredi, environ it 10 heures du matin par un
Ires beau temps la planete Venus etant dans le Taureau pröle ä en-
trer dans les Gemeaux et presentant au soleil son croissant eclaire,.
se voyait ä l'oeil au-dessus du clocher de Tavapne.... Je 1'ai tres bien
vue en forme de croissant avec ma lunette d'approche. *

Les grandes neiges qui ont tenu hon jusque passe le mois

A'uvril, s'en sont alles par le soleil et le beau temps. 11 y availsouvent
de tres violente bise, encore et surtout la semaine de la l'oire de Chain-
don. La fönte des enormes neiges n'a cause aucune inondation mais
elles ont par leur duree bien amoindri et rendu rares les bles.

Le mois de mai a ete en general beau et sec : il a fait trop de

bise.
Le Jcr et le 2 juin, mercredi et jeudi, furent si froids que nous

fumes obliges de chauffer le fourneau du has. Les jours suivants, le
beau temps et enfin le cliaud se remirent.

En aoiil, aussi bien qu'en juit etjuillet, le temps a ete gcne-
ralement pluvieux, non tout ä fait comme en 1758 qu'il pleuvait tou-
jours mais d'une maniere si entremelee avec les moments de beau

temps que les ouvrages de la campagne etaient toujours interrompus.
Le 23 octobre, il neigea pour la premiere fois contre l'hiver.
Le mois de septembre a el6 beau ; la premiere partie A'octobre

a ete pluvicuse; la suivante ä commencer au 9 a ete belle, sereine,
mais froide. Les semailles de froment se sont toutes bien faites en
septem,bre ; mais les moissons ont ete bien relardees ; on ne les a faites
ä Tavanne que le 13 octobre, ce qui ne s'etait pas vu de memoire
d'homme. La recolte du froment fut chetive les bles avaient souffert
de la neige qui les avait constamment couverts depuis le commencement

de fevrier jusqu'ä la fin d'avril; si eile eut commence en no-
vembre, comme 1'an 1769, il n'y aurait pas eu plus de froment qu'en
1770. La neige, qui coiivre trop longtemps les bles, surtout au prin-
temps leur est pernicieuse. La recolte en bage fut bonne. La ven-
dange fut aussi abondante mais de petite qualite ; Ton acheva au lac
de Bienne au commencement de novembre, ce qui ne s'etait passe non
plus de memoire d'homme. Les jardinages, les raves, les pommes de

terre ont parfaitement rdussi; il y a eu aussi beaucoup de fruits.

1786. — Lanuit du A- au 5 janvier fut extraordinairement froide,
la plus froide de tout l'hiver ; tout elait blanc de neige.

Le 22 janvier, dimanche le baromelre etait plus haut que je
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n'ai jamais vu le mien. Le mercure surpassait dans celui-ci tous les

degres.

Le 22 mars dans ma tournee (a la Tanne grand pre de la
cure), j'eus occasion de remarquer que dans la foret il n'y avait plus
de neige tandis que dans les places ä cote, oA il n'y a plus de bois,
il y avait encore 1 '/» pieds de neige. Que conclure de cette difference,
sinon que les abatis de bois au voisinage de nos campagues Präsentant

une nappe de neige de longue duree, occasionnerent des gelees
au printemps, pernicieuses a nos bles et herbes, dont ils auraienl ete

garantis, si la place de ces abatis eflt äle planlee de bois qui eussent
d'abord fait passer la neige, cause des gelees.

La nuit du 22 au 23 mars, entre minuit et une heure... je vis

au ciel contre Reconvillier, une tache non fort etendue, d'une rougeur
d'ecarlale la plus vive. Cette rougeur cbangeait insensiblemenl de

place et de vivacite ; je jugeai qu'elle pronosliquait de la neige, dont
il y avait eu fort peu lout Thiver; le pronoslic ful vrai, niais la neige
n'arriva que quelques jours apres.

Le mois d'avril en general a ete beau, tout a fait avance.

Les deux premieres semaiues de mat ont ete fort desagreables
et pluvieuses ; c'etait neanmoins ce qu'il fallait sur la rude gelee qu'il
fit la nuit du 3 au A mat, le temps s'etant cette nuil-la seulement mis 9

tout d'un coup au clair... Cette gelee n'a pas fait de mal, grace aux

pluies presque continuelles subsequentes.

Depuis la pluie que nous essuyämes au Jorat le 22 mui, jus-
quTui 10 juin il a constamment fait le plus beau temps du munde.
Eusuite la pluie a repris le dessus.

Le 17 juin, terrible orage ä Douanne.

Le 15 septembre, vendredi, fut un jour sombi e ; les nuages ou

brouillards descendaient jusqu'ä terre. Tout le jour il y eut pluie,
eclairs, terribles coups de lonnerre. Le barometre etait prodigieuse-
ment tombe. La cave do la cure se remplil d'eau.

La dernierc semaine du septembre a etc deplorable en froid,
neige, pluie et vent; je ne me rappelle pas d'une pareille temperature
en cette saison.

Pendant les vendangcs (qui ont etö assez ehetives) et en general

dans la dernierc moilie d'odobre, le temps a ete tres beau, c'est-a-

dire sec et froid.

Le 21 decembre jeudi, jour du solstice d'hiver, beaucoup de

neige, froid excessif.
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Cette anuee, fertile en foin et en grain a ete sterile en fruits
et en vin.

1787. — Pendant lout le mois de janvier il a fait beau temps.
En general • il a fail beau temps pendant les mois de fevrier

et de mars, comme en janvier. G'a ete un- des plus beaux hivers que
j'aie eu vus.

Les 18 et 10 juin il fit beau temps, mais les 20 et 21 il plut
presque conlinuelleuienl.

Le 25 juin, temps deplorable de pluih ä verse.
Le 27 juin, temps le plus charmant du monde.

Le 13 juillet, ä Bienne le temps se cliargeait d'un terrible
nuage qui s'dtendait sur le lac et sur tout le plat pays; il en resulta
une forte pluie.

Le 17 juillet, contre les deux heures apres midi, une terrible~
grele et pluie poussee par un vent impetueux, se dechargea de ma-
niere qu'un grand torrent, venant de la montagne, fit une espöce de

riviere dans le village de Nods. Cet orage qui commenja au Val de

Ruz qui passa par la Montagne de'Diesse la Boveresse la Heulte
Pery, Plagne Vauffelin et Unit ä l'entröe du canton de Soleure, a

cause plus ou moins de dommages; il a entieremenl ravage le district

e de Plague, oü l'on a fauche les bles en herbe. II tomba ä Bienne, sans
faire beaucoup de dommage, quelques grölons exlrömement gros; Fun
fut trouve du poids de six onces.

Le 24 juillet, temps deplorable de pluie,; le 25 Ires beau

temps.
Le 20 aoiU, M. l'archidiacre de Maller me prfisenta, ä Delemont,

des abricots de son crfi et entes, d'unc grosseur, beaute et excellence

superieures, et tels que je n'en avais jamais vu ni goüte de semblables;
ils dtaient crüs ä Delemont.

On peut dire qu'en general l'ete de 1787 a ete beau; enparti-
culier les jours caniculaires ont ete generalement beaux, sees et chauds.
Le mois de septembre et le commencement d'octolire ont ete de möme;
en particulier pendant les jours que j'ai passes ä Berne en act bre
(du 5 au 10), il a fait constamment un temps delicieux. A prendre en

gros la temperature de l'ete et de l'aulomne, jusqu'ä la mi-octobrp, on
devait s'attendre ä une annee abondante ; ncanntoins eile ne l'a ete

qu'en foin, fourrage et päturage, tant dans les bas que dans les hauls.
Peu de grain, peu de vin, peu de fruit, peu de jardinage. Je Tai

observe il y a longtemps et crois l'avoir ecrit ailleurs, que les laboureurs
et autres observateurs de ce genre ont beau pronostiquer d'avance et
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d'aprös l'intemperie et tempörie des saisons, sur la .quality et quantite
des recoltes subsequentes ; 1'on s'y trompe ordinairement. II n'y a que
les orvales encore faut-il qu'elles soient bien decidees, qui ruinent
sürement toute esperance. J'ai vu d'ailleurs des annöes ou Ton ne
s'atlendait qu'ii bien peu de chose, et qui en revanche ont rendu beau-

coup ; et bien plus souvent des annees qui promettaient sei on les

conjectures, et qui ont trompe, en grain, vin, etc.
II faut compter parmi la belle temperature de l'automne les

charmantes nuits qu'ii faisait au clair de la lune, sur la fin de sep-
tembre, pendant lesquelles je me promenais au jardin.

Nonobslant l'annöe peu fertile en fruits, nous avons eu passa-
blement de pommes et de poires au point que nous avons en-
voye un tonneau des premieres du crü de Tavanne.... ä Neuveville,
oii il n'en etait point venu ainsi que dans les environs non plus qu'ii
Bale, etc.

Les derniers jours que je fus ä Bale (du 21 au 29 novembre)
il faisait fort beau et fort froid ; ce froid alia en augmontant a mesure
que nous avancions en chemin; enfin nous trouvämes la neige (le 30)

en-defii de Courrendlin, dans les Roches de Moutier, qui alia toujours
en augmentant jusqu'ä Tavanne ; il faisait un froid excessif. Ce grand
froid se passa au commencement de decembre. J'eus aussi le beau

temps h mon retour de Bäle.

L'annee 1787 a etc en general d'une belle temperature.
Nonobslant quoi, rien n'a reussi que les päturages et fourrages qui ont
röussi surtout dans les licux sees et sur les montagnes au-delii de ce

que l'on avait vu et que Ton s'en souvenait de memoire d'homme.

1788. — Tout le mois de mars a ele beau... Une chose dont je
ne me rappelle point d'exemple, c'est.qu'on a seme lous les bages sur
ia fin de mars. 11 n'y avail plus de neige. Le temps etait doux.

Le 31 mars ä 5 heures et demie du soir, l'on avait senti un
leger tremblement de terre dans la paroisse de Tavanne et ä.Bellelay.
J'ölais alors en rase campagr.e et ne sentisrien.

Le 30 av il, apres midi, je pars pour Diesse.... Nous fumes
assaillis d'une forte pluie mfilee d'une gröle, qui causa du dommage
dans le vignoble de Chavannc. Chose siDguliöre pour la saison. Le
matin il avait fait fort beau.

On commen<;a a moissonner sur la fin de juillet et le grand
ban pour le froment fut ouvert le Ier aoiU. Moissons bien precoces.

Le 11 aotit, apres midi, il survint une pluie a verse excessive ;

aprös quoi le beau temps revinl.... II avait gröle entre Chavanne et
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la Neuveville., oti il avait dejä grele de la meme maniere avant la

St-Jean; ainsi malheureusement il n'est pas vrai que s'il grele avant
la St-Jean, il ne grele plus apres la inöme annee.

Le 15 octobre, ii Monto, les fermiers m'assurärent que, depuis

qu'ils etaient ä Monto ils n'avaient point encore eu d'annees aussi

fertiles que la präsente en päturage en foin ou fourrage en grains,
en pommes de terre.

Jusqu'ici {14 novembre) l'automne avait ete beau et chaud, le

temps changea il plut, il neigea mais ni la pluie ni la neige ne se

soutinrent; le froid et la bise qui succederent au temps doux, conti-
nuerent et se renforcerent les jours suivants.

Le froid s'est renforce; en decembre, la neige, des le commencement

vint en abondance ; dans peu il y en eut deux pieds en rase

campagne, qui se soutint et augmenla d'autant mieux que la terre 6 tail
d'avance gelec ä deux pieds de profondeur, et que la bise et par con-
säquent le froid allaient aussi toujours en augmentant. Mon thermo-

metrc bientöt ne marqua plus expose ä l'air, l'esprit de vin s'etant
concentre dans la boule avant les derniers degres du froid.

Le 21 decembre, solstice d'hiver, dimanche de communion ä

Chaindon ; le vin, quoique träs bon, se trouva ä demi gel6 ä la Sainte-
Cäne, ce qui ne s'etait jamais vu de memoire d'homme.

Le 31 decembre, mercredi, fut le jour le plus froid.
L'etä de cette annee, \ 788, a ete gäneralement beau et

favorable ; l'annee a ete bonne et fertile en foin päturage jardinage,
fruits, des cerises surtout, miel et grain ; mais de grands objets le

froment, l'epeautre et le vin n'ont que mediocrement reussi, sans que
Ton en puissc alleguer de bonnes raisons ; il y avait assez de gerbes,
mais elles ne rendaient pas. Jamais les moissons et ensuile les se-
mailles n'ont ete plus precoces, et en general le temps a ete favorable

pour toutes les recoltes.

1789. —Le 5 janvier fut le dernier jour du froid excessif qui se

soutenait depuis la fin de novembre, et des lors le di5gel commenfa.
— Pendant la duree de ce froid plusieurs personnus sont restees fä
et lä gelees par les chemins et d'autres onl perdu les extremites de
leurs mains ou pieds des engelures. Cependant ce froid, aulant qu'il a

paru au degel, n'a fait aucun tort aux plantes et aux arbres, heureu-
sement bien differemment de ce qui en alia en 1709 lors du terrible
hiver qui gäta laat de choses, quoique le froid ait elä, ä ce qu'on
pretend, aussi violent dans l'un que dans l'autre hiver. On allegue trois
raisons de cette difference : 1<> cette derniäre fois, le froid n'a pas dure
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aussi loDgtemps; 2° il n'y a pas eu un faux degel comme en 1709 ;

3» ce qui me parait la meilleure raison, cette fois-ci la terre etait cou-
verte de deux pieds de neige pendant la plus forte intensilfi du froid,
au lieu qu'en 1709, eile etait decouverte et nue.

Cet hiver est un liiver d'accidents ; apres que les grandsfroids
ont eu passfi il est encore reste des gens par les chemins. Au
commencement de fevrier, et peu apres, deux hommes furent trouv.es
morts dans la neige.

Depuis le degel, il y a eu un temps oü la terre a fite ä peu
prfis toute decouverte puis la neige est revenue ; il y en a eu en

fevrier-, actuellement, au commencement de mars, il yen a beaucoup,
et il fait passablement froid. Le 5 mars deux hommes gelfis. — Le -
31 decembre 1788 a fitfi le jour le plus froid de l'hiver.

Le 5 mai, mardi, il tonna> beaucoup il plut un peu ; mais ä

Moutier la foudre cassa (pourtant sans autre dommage) quelques vitres
;\ la maison du chapilre, dit le Chateau, et il fit möme de la gröle.

Le froid a cesse et les neiges ont passe dans le bas, durant le
mois de mars, et le printemps est venu d'une maniere fort agreable.
Le mois de mai est fort beau et cliaud en general.

Le for et le 2 juin, forte pluie. Toutes les eaux se deborderent
de maniöre qu'un homme de Tramelan, s'en retournant chez lui de

Tavanne, ä l'entrfie de la nuit, se noya dans la Trame.
Du i8 au 20 juin, il faisait fort chaud ; d'ailleurs l'filfi n'a pas

fite fort chaud, et a filfi en general pluspluvieux que beau. Le 21 juin,
solstice d'fitfi, apres-midi, il fit une terrible pluie quitenait de l'orage ;

Dieu soit loufi il u'en rfisulta aucun mal pour les biens de la terre
dans noire pays mais il y eut en möme temps une grele dans divers
endroits du canton de Berne, qui fit beaucoup de mal.

Le mois de juillet a file assez pluvieux et peu chaud.

Le for novembre, il neigea pour la premiere foisconlre l'hiver.
Le 15 decembre, mardi, il fit un horrible vent. L'ouragan dfi-

couvrit nombre de maisons a Tavanne et tilleurs ct m'extermina le
toil de la Charbonnifire....

L'fitfi n'a pas fitfi fort chaud l'automne a fitfi moyen l'hiver,
sur la fin de l'annfie, fort doux et hien different de l'hiver precedent. i

L'annfie 1789 a fitfi sterile et suivie d'une raretfi et cherte du vin, du

grain des comestibles augmentfis encore par la foule de Franfais
rfifugifis en Suisse ä l'occasion de l'etonnanle revolution arrivfie cette
annfie en France.

1790. — Le 22 mars, vendu 25 penaux de bage ä 20 sous.
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Le 21 juvti, solstice d'ete, trös beau temps.

En gönöral le printemps et particulierement le mois de juin,
ont ete earacterises par le beau temps.

Au commencement de juillet, le temps se mit peu ä peu ;i la

pluie, qui dura plus ou moins quelques jours.
Le 11 juillet, dimanche matin, il fit une forte pluie et un

terrible ouragan comme celui du 15 decembre 1789 ; cependant et no-
nobstant sa furie il ne put entamer le nouveau toit de la cure non
plus que celui de la Charbonniöre; il empöcha les gens de venir k
l'eglise ou il n'y en eut pas davantage que le terrible dimanche du
froid 28 decembre 1788.... En revenant de l'eglise le vent me ren-
versa jusque sur le cimetiöre.

Nous avons eu pendant notre sejour au Monto (du 4 au 14

aoAt) un beau temps continuel, il y faisait chaud et des soirees agre-
ables.

II fit un temps deplorable le 24 septembre, quoiqu'en general
tout l'ötö ait 6te fort beau.

Le 7 octobre pendant la nuit, il fit un furieux coup de ton-
nerre... pendant que durant tout l'ötö il n'a pas tonne.

En general les saisons ont etö regimes et belles loute l'annee ;

le printemps a ete agreable; l'ete beau chaud et sec, exceptö quelques

jours en juillet qu'il a fait de la pluie et du vent; l'automne a

ötö tout ä fait favorable ; on a fait aisöment et avanlageusement toules
les recoltes et labours. II n'y a eu pour ainsi dire ni gröle, ni tonnerre.
Mais justement, Ton pretend que s'il avait tonne d'avantage, l'annee
aurait ete plus fertile; il faut avouer que generalement il y a eu peu
de foin, de grain et de vin contre les apparences. L'ete de 1781 a etö

plein de tonnerre et de foudre et la vendange a ete des plus abon-
dantes. Serait-il done vrai que le tonnerre et son electricity eussent

tant d'inlluence pour faire prosperer les biens de la terre. 11 paralt
que oui. Mais quel rnoyen que celui-lä dont la nature se sert.

Pendant celle annee quoique absolument point sterile bien

que non abondante, les comestibles out öte presque aussi cliers qu'en
l'annee de disette 1771. Les pommes de terre qui, en cette annee-la,
se vendaient 9 balz se sont vendues cet automnc jusqu'ä 20 sols le

penal, chose dont je ne sache pas la raison.

1791. — La nuit du 0 au 7 jevrier, il fit si froid que le thermo-
mötre ne presentait plus l'esprit de vin qu'au second degrö au-dessus

de la boule; le temps etail trös serein, le mercure du barometre tou-
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chait au tres sec. Heureusement qu'il y avaif beaucoup de neige qui
6tait tombee la semaine prccedente.

Le 8 aoüt, lundi, il fit ici l'apräs-midi une gräle qui, quoique
assez forte, n'y fit, Dieu soil loue, pas grand mal; mais en ces jours,
il en fit en divers endroits qui y fit plus de mal, entr'autres la grSle et
plus encore une ravine terrible et rditerde ravagerent le linage de

Vauffelin.

Le iO aoüt, un peu apres diner, sans pluie ni orage, il fit un
ipouvantable coup de tonnerre, qui tomba ä Pre Racha.

Le i6 aoüt, mardi, il faisait une chaleur excessive. Mon ther-
mometre marquait 17 degres au-dessus du tempore.

Dans la nuit du 28 au 29 aoüt, il fit un vent epouvantable.

Pendant le voyage ä Colombier, du 11 au 17 septembre, nous
avons eu constamment le beau temps, et il faisait ä Colombier une
telle chaleur que jamais je n'en ai senti une plus grande de ma vie en
aucun lieu, ni saison; la chaleur etait encore extreme le soir, mfime

pendant la nuit. L'apparence des prochaines vendanges etait des plus
belles. On ne voyait pendant noire sejour ä Colombier, surtout ä Cor-

taillod, que melons, figues, pöches, bugnons, tous du cru du pays,
tous d'une qualite excellente ; l'ony mangeait deja do tres bons raisins.
J'ai appris que le meilleur vin blanc de Neuchätel est celui des Clouds,
autrement des Valengines, riere et touchant Auvernier, du cöte de

Neuchätel sur le lac. On appelle ces vignes Valengines, parce qu'elles
appartenaient jadis au seigneur de Valengin, qui les a donnees ämoi-
terye ä des particulars d'Auvernier; elles sont encore de la recette
seigneuriale de Valengin. Le meilleur vin rouge de Neuchätel est celui
de Cortaillod; il y en a qui veulent qu'il soit surpass^ par celui de

Boudry, ou Ton fait aussi d'excellent pain.

Le 25 octobre mardi, il neigea pour la premiere fois contre
l'hiver.

Des les premiers jours de novembre, il fit beaucoup de neige,
ce qui occasionna un froid excessif. La nuit du 6 au 7 novembre, mon
thermometre marquait, expose ä l'air, le 23 '/a degre au-dessous du

tempore, soit 4 '/a degres au-dessous de la boule; celte neige et cette

temperature durerent jusqu'apräs la St-Martin.... Je ne me souviens

pas d'une telle neige et d'un tel froid avant la St-Martin. Enfin, cette
fois-ci, trois ou quatre jours apräs la St-Martin, le doux revint, la neige
ß'en alia entierement, et la fin de novembre a 6te telle que l'on a pu
l'appeler l'6te de la St-Martin. Les choux et le jardinage ensevelis sous

17
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la neige, ont reparu, n'ayant que peu ou rien souffert de la terrible

gel6e.
L'annee 1791 a 6te assez fertile en tout; il a beaucoup tonnd,

mais peu gele ; la pluie ne durait jamais longtemps dans les fenaisons

et moissons, et 1'on a fait partout des recoltes bien conditionnäes. II y
a eu beaucoup de grains et de vin d'excellente qualite ; le grain a con-
sidiirablement diminue de prix, mais non le vin. Les pommes de terre
entr'autres ont bien reussi; elles etaient tr4s bonnes, et il y en avait
d'une grosseur prodigieuse.

1792. — La nuit du 25 au 26 janvier, vers les quatre heures du

matin, nous entendlmes depuis le lit un fameux bruit sur le toil, comme
si la charpente s'avalait. C'etait, comme nous vimes le matin, une
avalanche d'une partie de l'abondante neige qui couvrait le toit et qui
commeneait 4 se remuer par le degel. Cette avalanche avait commence

au falte et n'etait pourtant descendue que jusqu'4 moilie toit du cfltd
de Reconvillier.

Le 12 mars, il y avait beaucoup de neige, eile se soutint jus-
qu'au 13. Les B41ois que je vis le 14, m'assurerent qu'il y en avait

tout autant 4 Bale ; elle avait un peu passe le 15. En fevrier, il fit
quelques jours de neige fort froids, comme avant la St-Martin, le gros
de l'hiver ayant d'ailleurs ete assez doux.

Au commencement de mai le temps s'est change ; il est venu
beaucoup de pluie et mSme de la neige.

II avait fait fort beau temps le 16 mai, mais le soir, 4 mon
retour 4 Monto, la pluie vint, il fit un furieux vent, et un grand coup
de tonnerre pendant la nuit. Le 17, il faisait de rechef beau temps.

Le 5 juin contre les six heures du soir, le temps s'dtant mis

au clair apres beaucoup de pluie il s'eleva de terre une vapcur 4

Tavanne et aux environs, comme une fumee qui cacLait les montagnes
et qui puait comme la fumde de la terre brülee.

Le 26juin, le temps etait nebuleux; nous eiimes la pluie en
allant ä Monto.

Le 27 juin, il y eut des brouillards pluvieux sur la montagne ;

l'apres-midi le temps s'eclaircit.
Le 28 juin, il y eut trds beau temps. Le soleil se coucha ma

gnifiquement le soir 4 Monto, son disque etait fort grand et d'un rouge
cramoisi.

Le l juillel, il faisait encore fort bead. — Le 5, il fit de la
pluie tout le jour ou 4 peu pres. — Le 7 juillet, beau temps.

Du 16 au 20 juillet, il faisait si beau temps, qu'il y eut de ces
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jours, oti l'on ne vit du matin au soir aucun nuage au ciel. La pluie
vint le 21, samedi.

Le 27 juillet, apres goiiter, par la pluie la plus continuelle et la
plus forte, nous revinmes des Pontins ä Courtelary.

Le 20 aoüt, il fit beaucoup de pluie.
Du 27 aoiU au Ier septembre, tres beau temps. — Au depart

(des Bernois) le samedi soir, for septembre le temps s'obscurcit, un
orage d'un aspect epouvantable, avec tonnerre et gröle, s'eleva sur la
Montague des Bois, Bellelay et les environs, dont les recoltes, non
encore ramassees, ont etc exterminees ; le bruissement de la grele etait
terrible, je n'en ai jamais entendu de semblable; c'etait un roulement
soutenu que l'on aurait pris pour un tonnerre continuel, si le bruit du

tonnerre effectif, qui se faisait entendre d'un moment ä l'autre ne
s'etait pas distingue. 11 etait encore un peu jour, et I'orage finil avant
la nuit complete; il ne fit que peu ou point do pluie ä Tavanne ni ä

Reconvillier, mais elle vint en abondance durant la nuit, et des lors
le mauvais temps et le froid ont succede aux beaux jours et aux belles
nuits pröcedentes.

—:—La nuit du 2/ au 22 septembre il fit un vent epouvantable,

accompagne d'une forte pluie toute la nuit. Cet orage fit tellement
tomber le barometre que le 22 au matin il etait ä la grande pluie,
et que je ne l'ai jamais vu si bas.

II a fait quelques forts coups de tonnerre les 6 et 7 oclobre,
precedes et suivis pendant plusieurs jours de pluies abondantes et de

vent. Cependant l'air s'est decharge de maniere que les nuits du 13 au
14 et du 14 au 15, quoique dans la nouvelle lune et le ciel legercment
charge de nuage, il faisait assez clair pour dislinguer les objels.

Le 11 novembre, dimanche, jour de la St-Marlin, il faisait le

plus beau temps du monde et chaud.
Le 16 novembre, vendredi, il neigeapour la premiere fois conlre

l'hiver. Encore ce ne fut que legerement.
L'annee 1792 a öte assez fertile en ble et en foin mais peu

ou point de fruits ; nous n'en avons pas eu ä la cure la dime de ce que
nous en avons eu dans les moindres anndes ; l'ete a ete assez pluvieux,
sauf le mois A'aoüt, qui a ete fort beau et serein.

1795. — Le 8 avril, (en revenant de Sornetan) il y avait encore
tant de neige A la combe des Peux qu'on y allait jusqu'au gras des

jambes.
La fin de mai et le commencement de jain ont ete Ires froids.

En revenant de Bienne, le 31 mai, je trouvai la neige le long des che-
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mins ä la Reuchenette ; il avail neigd abondamment ä Tavanne ainsi

qu'il fit encore le for juin. La nuit du lor au 2 juin il fit une rude

gelde, qui, ü ce que l'on a dit ensuite a fait beaucoup de tort aux

vignes. Nous ffimes obliges ici de rechaufler les fourneaux des poeles

pendant quelques jours.
Lors du grand froid du commencement de juin, mon thermometre

dtait au degre designe au mois de juin 1748 ä Berne.
Le f7 juin, il fit un temps deplorable de vent et de pluie de-

puis le midi jusqu'au soir, et encore toute la nuit et la matinee du 18.

Le beau temps se remit aprds midi.
Le beau temps a ete presque perpetuel cet dtd.

Le 26 aotit, furent achevees les moissons. De mon souvenir

on ne les avait jamais eu faites de si bonne heure.
Le 27 aoüt, il plut, nonobstant la secheresse precddente et sui-

vante. Elle avait ete telle jusqu'alors que les deux fontaines de notre
Monto etaient taries, ce que je n'avais point encore dprouve ; toutefois
dans le bocage... aux pres devant, les deux sources ou fontaines que
la communaute de Reconvillier y entretient, ont toujours could.

Le 5 septembre dtait le jour d'une eclipse de soleil presque
*

totale ä midi, mais par une fatalitd semblable ä celle que nous avions

eprouvde la dernierc fois ä Monto le ciel fut couvert et il plut tout le

jour, et Ton ne s'aperfut en aucune fafon de ce phenomdne, j'appelle
ce contre-temps une fatalite puisque d'ailleurs il n'y eut jamais d'dle'
od le beau temps regna si fort.

La nuit du 21 au 22 septembr<•, il neigea au point que le matin

22, dimanche et jour de l'equinoxe d'automne, il y avait trois pouces
de neige en rase campagne. — II avait neige au commencement de

juin, puis il avait fait l'dle le plus sec et le plus chaud dont on se

rappelait jusqu'audit dquinoxe apres lequel le beau temps se remit
sec et chaud, n'y ayant dejä plus de neige le lundi 23, non pas mdme
sur les montagnes.

Tout le mois d'octobre il a fait beau temps.
Le mois de novembre s'est annoncd par la neige, mais il n'y

en a eu que peu.
L'annee 1793 a dte tres fertile en foin et passablement en vin

et grain; tout d'une excellente qualitd. On a eu le beau temps pour
toutes les saisons.

1794. — Tout le mois de mars fut fort beau.
Le i3 avril, jour des Rameaux, l'aprds-midi il fit du tonnerre

et de la grdle.
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Le 23 avril, jour de St-Georges, je fus ä la Charbonniöre. II
faisait fort beau temps. Les arbres fruitiers, surtout les cerisiers,
f'laient fleuris ä la Charbonniere.

On ne se rappelle point d'un hiver aussi doux, ni d'un prin-
temps aussi avance. Peu de neige point de fortes gelees. II y a eu,
d6s la fin de mars, force morilles et mousserons. Avant la St-Georges,
23 avril, les arbres etaient en fleurs et le mai avait pousse. En general

le temps a 6te beau. Les seigles epiaient des le 28 avril.
Quoiqu'il ait neige deux fois en mai, l'annee est egalement

avancee. Le 22 mai, l'on vendait des cerises nouvelles au marche de

Bienne.

Au Monto Peter avait mis au vert ses vaches_des le 7 mai.
Jamais Ton ne vit une annee aussi printaniere.

Le 10 jain, nous traversarnes la prairie entre Bienne et Nidau
toute remplie de faucheurs et faneurs ou faneuses, faisant une abon-
dante rficolte de foin par le plus beau temps.

Le 23 septembre, mardi, par un tres beau temps, se firent les

semailles des champs de cure. Ce fut le dernier beau jour de cette
saison ; les jours suivants ont constamment et si longtemps ete plu-
vieux que l'on sema encore le 11 oclobre et que plusieurs champs dans
la Paroisse n'ont pu 6tre semes. '

Les veiidanges se sont faites au lac de Bienne en septembre,
mais par la pluie, d'ailleurs 1'annee etait fort avancee.

La fin de seplembre et lout le mois d'octobre furent d'une

temperature pluvieuse et des plus tristes.
Le 1.1 novembre vendredi, il neigea pour la premiere fois,

mais la neige ne tint pas.
Le mois de decembre a ete beau et sec ; il n'y avait point de

neige. L'annee a ete peu fertile en ble, mais beaucoup en foin, jardi-
nage et pommes de terre.

Cet ete, ainsi que cot autonme et cet hiver, le froment s'est

vendu de 63 ä 84 batz le penal, le bage de 21 ä 30 batz, le beurre 8

balz la livre ; les chandelles 8 ä 9 batz ; le pot de vin dans les auberges
10 batz. Ce n'est point ,1a sterilile de l'annee comme en 1770 mais
l'efiet de la guerre franpaise.

1793. — Le beau temps s'est soutenu: le 10 janvier, dimanche,
mon barometre etait tout au haut et tres sec et il est survenu un
froid egal ä celui du Nouvel-An 1789. II etait venu un peu de neige
depuis le Nouvel-An."

—— Le 25 janvier, dimanche le froid qui depuis le Nouvel-An



— 262 —

avait toujours augmenle par un temps trös see, parvint & un point
qu'il surpassait celui de l'hiver de 1788 ä 89.

Dejä le 26 jaiwier le froid se rompit, et le 27 il y avait un
degel qui, en plusieurs endroits causa des inondations. Elles conti-
nuerent le 28 janvier au point que le voiturier du char de facture de

M. Brodhag, qui partit de la Chaux-de-Fouds a 9 heurcs du soir pour
se rendro selon l'ordre accoutume au Locle se noya, lui, ses quatre
chevaux et sa voiture ä une demi-lieue de la Chaux-de-Fonds, contröe

on il n'y a d'ailleurs ni lac, ni riviere, ni ruisseau. On trouva le tout
dans le grand chomin, ablme dans la fange et la neige fondue. Ce

malheur arriva ledit 28.
Le 6 fevrier, il y avait un terrible degel, de Reconvillier k

Chaindon, on y allait jusqu'aux genoux.
Le 15 mai, jour de la foire de Chaindon il faisait trös beau

temps... II y avait beaucoup de belail qu'on tenait fort eher, mais sans

debit; le bötail, ni clievaux, ni boeufs, n'avait plus aucun cours, chose

extraordinaire ct incomprehensible quand Ton pense comment les

Fran?ais le recherchaient il tout prix et de quelque qualite que les

betes fussent, l'annee derniere....
Le mois de mai a el6 serein sec, plein de bises et de fortes

gelees successives et nombreuses. Toulcela a fait un tort immense aux
bles qui sans cela etaient fort cbetifs, aux semailles du printemps, aux
herbes des pres, aux päturages et aux lleurs des arbres. On ne se

rappelle pas d'un si deplorable mois de mai.
Le 14 aoiit, il fit une orvale de pluie, telle que Ton n'en avait

point vu de semblable depuis l'an 1750 et presque aussi grande que
celle de celte annee-la. Toute la Vauche et le grand chemin n'elaient
qu'un lac.

Les mois de juin et de juillel ont etc pluvieux ; aoi'tt a etc

entremele; snptembrc a dtc fort beau. On a moissonnc et seme en

se.plcmbre. L'annee a ete sterile en foin, en grain, en vin en fruits
nous n'en avons pas eu du tout; les pommes de lerre ont aussi mal
reussi. D'ailleurs le jardinage est ce qui a le mieux pris. Les choux &

löte sont devenus süperbes et il n'y a eu aucune chenille, du moins
dans notre jardin.

Le 14 oclobrc fut la foire de Tramelan. Jamais l'on ne vit les

bestiaux si cliers qu'en 1794 ni si bon marche et pour rien qu'en
1795.

Le -I novembre, mercredi, il etait tout blanc de neige. C'elait
la premiere eontre l'hiver; eile s'en alia les jours suivants. Le mau-
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vais temps dura loute la premiere semaine de novembre, et il faisait
des nuils exlremement obscures.

9
L'annee 1795 a etc sterile en ble foin et vin ; le penal de

fromenl s'est vendu deux gros ecus, celui de bage un gros ecu, la
loise de foin 1 Vi louis d'or, la livre de beurre 8 '/i balz celle de
viande 3 '/a batz le pot de vin blanc, dans les auberges, 8 batz, le

rouge 12 batz, etc.

179(5. — Tout le mois de janvicr a ete beau, serein, sans neige,
ni froid.

Le fer juillet, cpouvanlable grille dans le val de Delemont.
11 fit un temps charmant pendant les fenaisons en juillet.
Les moissons assez retardees, ne furent pas aussi favorisees

que les fenaisons, d'ailleurs fort abondantes, surtout le froinent.
II avait fait beau temps en septembre et en octobre jusqu'a la

nuit du 24 au 25 octobre, pendant laquelle il neigea lellemenl que le
mardi matin, (25) il y eut un pied de neige en rase campagne ; il neigea

encore tout le mardi.

1797. — Le 17 juin, nous ehauffames le fourneau du poöle bas.
Aulant les mois A'avril et de mai avaient etc agreables et doux au-
tanl celui de juin fut-il pluvieux et froid.

Le 2 juillet, jeudi, je fus chez S. Dodc, que je trouvai assis sur
son fourneau chauffe. Cependant cette temperature frileuse se passa
dds le commencement de juillet, qui devint fort beau et assez chaud.

L'automne fut en general beau et favorable jusqu'apres la
Si-Martin. Les jours avant et apres la St-Marlin furent fori beaux.
Enfin la neige vint et bien fort le 19 novembre, dimanche, mais quelques

jours apres eile panlit entierement.

1798. — Le fer avril, jour des Rameaux,' il y avait beaucoup de

neige.
Le 8 avril, jour de Piques il n'y avait plus de neige et il

faisait un superbe temps. Beau temps ce mois A'avil.
En juillet, la premiere semaine de la canicule fut extrfme-

ment froide.
Le 16 aoiU au matin il fit un terrible tonnerre et le 23 au

matin, il tomba ä Nods oft il y a eu une partie du village incendie.
11 fit beaucoup dc vent orageux en novembre, notamment sur

la fin ; les arbres furent parfaitement ddfeuilles : ce qui est bon.

Le 25 decembre il y avait beaucoup de neige et il faisait un
froid terrible.
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1799. — Depois Noel jusqu'au 25 Janvier, il fit un froid terrible.
Des lors, jusqu'ä la fin du mois, pluie et vent des plus forts. ^

Du 16 au 23 avril, il fit toujours tres froid.
II y eut encore quanlite de neige en mai, rnSme ä la hauteur

d'un homme ä Ghasseral, au Pierre-feu, etc.
II y a eu cctte annee abondance de morilles et de mousserons.
En mai on vendit 2 '/a pots de miel ä 100 sols de France.
Le 2! juin, solstice d'ete, il faisait un tres beau temps.
Le 3 septembre, commencement des moissons.

II fit une süperbe semaine du /er au 8 septembre.
Le 20 septembre, temps fort doux, il faisait racme chaud.
En cet ete de 1799, il y a eu abondance de poulets.
On a seme seulement en octobre.
La neige vint ä la St-Martin.

Aprfis un ete et un automne pluvieux, le beau temps fut constant

depuis le Id novembre jusqu'au 13 decembre.

II fit un terrible froid ä la fin de 1799, jusqu'aux premiersjours
de l'annee suivante, apres quoi il cessa.

1800. — Les premiers jours de mars furent signales par do

grandes neiges et un grand froid; il gola ä noire cuisine.
Le 11 mars, le degel et la fonle des neiges commencerent.
Le 2 avril, il y eut grande neige, qui s'en alia le matin...
Le 6 avril, jour des Rameaux, il faisait un superbe temps.
Du 14 avril au 3 mai, il a fail un temps doux et chaud.
Le 21 aotit, jeudi, fut le retour du temps pluvieux apres une

secheresse depuis le 23 juin. — Ledit 21 aout, l'on avait ä peu pres
fini la moisson des bages et l'on etait fort avance dans celle des fro-
rnents. — Nonobstant la grande chaleur do 1'cle jusqu'au susdit 21

aoiU, il neigea sur la montagne du 22 au 23 aoüt; il y eut demi-pied
de neige a Chasseral, et la nuit du 23 au 24, il fit une forte gelee ä

Tavanne.

Le jour de la St-llartin 11 novembre il faisait ün temps et
une temperature charmante.

• Le fer decembre, la neige et le froid prennent pied.

1801. — Le 14 juin, il neigea ä Tavanne.

La semaine du 6 au 13 septembre il faisait ici un temps )u-

gubre couvert, nebuleux humide pluvieux landis qu'ä Bienne il
faisait beau temps.

Le 22 octobre, il neigea, mais la neige ne prit pas.pied.
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Le 2 novembre, apres une belle journee il sclera ä l'entrfie
de la nuit une violente tempete qui dura jusqu'au matin.

Les mois de novembre et de decembre ont ete extröinement

orageux : vents, neige, pluie et debordement d'eau. Bien des moulins
situes sur des rivieres ne pouvaient plus moudre ä cause de l'abon-
dance des eaux; quelques-uns en ont ete empörtes. Depuis Nidau ä

Orbe ce n'etait qu'un lac, etc.
-1802. — II fit pendant tout le mois de Janvier un froid terrible.

Le thermomelre baissa au point que l'esprit de vih se concentra lout
dans la boule, et la hauieur du barometre fut telle que je ne l'ai
jamais vue ; eile surmonlait toute l'echelle, depassant le Iris see marque.

Les bises de mars ont etö fort violentes.
Le fer mai, il fit en plein jour sur la maison un epouvanlable

coup de tonnerre, tellement que nous eümes peur qu'il fut tombe sur
la maison, mais Dieu soit loue, il ne fit aueun mal.

Le \i mai, vendredi, il neigea ties fort; les jours suivants 15,
16 et 17, encore tellement que loutes nos campagnes et les toits des

maisons etaient couvorts de neige commc en plein liiver, ce qui fit«

avec la gelee qui s'en suivit, beaucoup de tort aux pinnies, arbres e'
vignes d£ja avances car jusqu'ä cettc epoque le printemps avait etc
fort doux et avancfi.

La fifivre catharale a ete epidemique dans cette paroisse au
commencement de l'annee et ce printemps ; plus de trente personnes
de tout äge et de tout sexe en ont ete attaquees, mais aucune n'en
est morte.

Le 21 juin, lundi, jour du solstice d'ete il faisait le matin un
temps fort sombre et orageux ; ä 4 heures il fit un coup de tonnerre
si fort que mon epouse en fut eveillce, poussant de hauls cris... Le 22

juin offrit le ciel le plus serein.

Du 9 au 23 aoilt, dejä avant et encore apres, il a fait une cha-
leur excessive ; le thermometre montait jusqu'ä la chaleur du corps
humain.

En general il a fait beau temps en aoüt et septembre: en aoüt
il faisait une des plus grandes clialeurs que Ton ait jamais ressentie en
ce pays; en septembre, le froid et les gelees blanches sont peu ä peu
revenus, mais toujours un temps sarein et charmant.

Le 9 oetobre j'allai voir la source de la Birse ; je ne l'ai
jamais vue si faibbe, eile menu pourtant encore le moulin. Voici ä peu
pres trois mois de secheresse. Grand nombre de moulins manquent
d'eau, et ceux qui en ont encore comme ä Tavanne, ont beaucoup de
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peine ä suffire; l'on y accourt de tous cötes. Au Locle, k la Chaux-de-

Fonds et ailleurs, l'on s'y partage chaque jour l'eau a boire; nonobs-
tant cette disette gdnörale, les fonlaines de Tavanne vont toujours leur
train.

Dans les vignobles, les vignes qui ont souffert, comme dans les bas,
de la gelee de la mi-mai derniere, ont assez peu rendu ; celles qui en ont
ecbappe'en revanche, et dans les hauts, ont extrömemeut produit; sans

cette gelee l'on ne se seraitpas souvenu d'une aussi riche vendange....
Quant ä la quality, eile est au-dessus de tout: grosses grappes, garnies
de gros grains, bien nourris, contenant peu de pepins, parfaitement
mürs, brunis du cöte du soleil, mais sans aucune pourriture et d'un

gout excellent, aussi bien que le moid. On s'attend ä un vin par excellence.

Le 26 ocfofire,.mardi, la Secheresse continuant toujours, jefus
encore a la source de la Birse ; 'eile avait encore diminuc depuis le 9.
A peine un peu d'cau coulait encore par la grande ouverlure; une

plus grande quantity ä sa gauche fdtrait pour entrelenir tres languis-
samment la Birse et les moulins de Tavanne. Toutefois les fontaines
du village allaienl toujours leur train. — La grande neige et la forte
gelee qu'il fit ä la mi-mai, ont fait bien du tort aux fenaisons, moissons

et vignobles, sans cela, selon les apparcnces, Ton ne se serait pas
souvenu d'une annee si fertile en tout.

Le 8 novembre, lundi, apres une longue seclieresse rarement
interrompue par de legeres pluies passageres, et apres une forte pluie,
la nuit du 7 au 8, il neigea la premiere fois contre Thiver. Le dimani he>

7, il avait encore fail un beau temps et fort doux.
Le 30 novembre T mardi, il l'aisait un fort beau jour; je fus

me promener par le verger, les arbres etaient tout defeuilles : il n'y
avait point de neige.

Le f«r decembre, au matin, tout fut blanc de neige.
Le 21 decembre, solstice d'hiver, mardi, il faisait fort beau et

fort froid; le froid est encore alle en augmentant; tout etait blanc de

neige.

1803. — Le jour du Nouvel-An le temps se remit au doux, et il
y avait un fort degel.

La fin de janvier el le commencement de fevrier ont ele le

temps le plus froid de cet hiver ; le froid de fevrier etait excessif

jusque vers le milieu du mois.

Au commencement de mars il fit plus de neige qu'il n'en
avait encore fait toutl'hiver. II y en avait deux pieds en rase campagne.
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Sur la fin de mars il faisait le plus beau temps du monde;

on allait & grande force ä la charrue; le labourage se faisait aisfiment
et tres bien... Le soir du 29, environ a9heures, il s'fileva tout ä

coup un orage de forte pluie, de grands eclairs, de terribles coups de

lonnerre. Cela se passa avant qu'il fut minuit, et le lendemain le beau

temps reprit le dessus comme si de rien n'eüt filfi.
Le 13 mai, les feuillages du mai parurent dans les bois.
Au milieu de »tatet jours suivants il neigea mais non aulant

qu'en mai 1802; cependant il s'en suivit d'assez rudes gelfies. J'ai

marque ci-dessus l'orage du 29 mars dernier de meme que le coup
de tonnerrc du /er mai 1802... II parait que les tonnerres et orages
du printemps presagent des neiges et gelfies qui s'en suivent sur la fin
du printemps, et qui sont tres nuisibles, vu la saison avancfie.

La nuit du 1er au 2 septembre, il fit une trfis forte gclfie qui
gala les plantes dfilicates des jardins ensuite il y a eu un aulomne
passable, des jours tres beaux et cliauds. Le l»r octobre, il faisait une
pluie douce el chaude. Ce ne fut que le 21 novembre, jeudi, que la
neige vint tout de' bon avec de gros flocons el qu'ellc prit pied.

Le 3 decembre, temps dfiplorable, vent, neige, pluie, les che-
mins inondfis.

Le f<=r decembre, il faisait beau temps, mais les jours suivants
l'hiver se renforfa de plus en plus, par les gros vents et la neige.

Le 25 decembre, jour de Noel, dimanche, il faisait, ainsi que
tous les derniers jours de l'annfie, une temperature douce.

1804. — Tout le mois de janvier, des le premier jour jusqu'au
dernier, a fite sans neige sans froid ä peine gelail-il quelquefois ;

c'filait un temps entremelfi de beaux jours et de pluie. On ne se sou-
vient pas d'un pared mois de janvier.

Sur la fin de janvier et au commencement do fevrier, les

perce-neige, les crocus les violettes edmmenfaient ä ileurir dans les

jardins et vergers, nos seringas poussaient des feuilles. Le 2 fevrier,
Chandeleur, il faisait un beau jour ; les morilles croissaient.

Le 6 feerier et jours suivants il neigea et fit excessivement
froid, c'esl-ä-dire plus froid qu'il n'avail encore fait tout l'hiver ; ce
froid cessa ensuite un peu, mais il revint. Depuis le 12 fevrier jusqu'ä
la fin du mois, il a fait excessivement froid.

Le mois de mai a file dans son commencement, serein et
cliaud comme en filfi ; puis la suite a file entremelfie de pluie et de

froid. Enfin les beaux jours sont revenus ; le dernier de mai a fitfi un
superbe jour; la saison paraissait avancfie.



NOTIGES GIiOLOGIQUES

DES

ENVIRONS DE PORRENTRUY

(Avec uns planche)

par le Dr Thiessing

I. Coupe de l'astartien sous Bellevuo

L'astartien qui autre part presente des affleuremeuts exces-
sivement riches en fossiles, n'a pu etre etudie ici que le long
de la vieille route de Courchavon et sur le plateau d'Essert
Tainiez, pres de Bressaucourt, oil l'on a trouve quelques
beaux polypiers, pendant quelque temps aussi ä la Sabliero
entre Lorette et Pont-d'Able. Mais la construction de laligne
du Porrentruy-Delle a mis ä nu, dans la tranchce au-dessous
de Bellevue, une succession de plusieurs belles couches astar-
tiennes, dont quelques-unes sont tres fossiliferes.

Apres de frequentes visites faites ä cette station interessante,

nous pouvons donner une liste ä peu pres exacte des

fossiles, dont un certain nombre sont encore & determiner.
Notre ami, M. Paul Cholfat, ancien eleve de l'Ecole canto-
nale, a fait une grande partie de ces etudes avec nous.

La coupe se prösente, de bas en haut, comme suit:
Mötres

1. Banc de calcaire grisätre.
2. Couche grisätre feuilletee 1 30

Ostrea.
3. Bancs compactes, calcaire irregulierement stra-

tifie, grumeleux 5 50
Terebr. humeralis
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Trigonia suprajurensis *

Mytilus
Nerinea Bruckneri
Rostellaria
Ostrea.

4. Marne grise 80
Mytilus perplicatus
Ostrea.

5. Banc d'un calcaire blanc, k cassure conchoidale,
fissure CO

6. Calcaire marneux grisätre, grumeleux 50
7. Calcaire gris roussätre, avec rognons vers le haut 3 50

Losse bivalve.
8. Couche jaune marneuse k rognons 2 —

Pecten rigidus
Lucina Elsgaudice 1

Natica turbiniformis
Natica hemisphcerica.

9. Calcaire compacte, bleu ä l'intdrieur, couche su-
pdrieure desagregee 2 30

Hemicidaris stramonium
Ostrea bruntrutana.

10. Marne grise feuilletee, passant ä un calcaire s'en-
durcissant vers le haut 4 30

11. Marne grise feuilletee ä bancs calcaires intercales 13 50
Pecten rigidus.

12. Couche marno-calcaire 9 75

Pycnodus
Belemnites astartinus, Et.
Serpula
Nerinea
Cerithium
Phasianella striata
Turritella astartina, Et.
Rostellaria
Pleurotomaria
Trochus astartimis. Th.
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Turbo princeps
Turbo
Natica
Bulla suprajurensis
Patella sequana, Lys.
Astarte minima
Tvigonia
Cardium fontanum, Et. N

Mytilus longcBvus, Ctj.
Gervillia
Lithodomus socialis, Th.
Lima astartina, Th.
Pecten rigidus, Gressly
Anomya Montbeliardensis, Ctj.
Ostrea brunlrutana

» multiformis
d sequana, Th.
» Contejiani, Et.

Terebratula humeralis
d Gesneri, Et?

Cidaris florigemma
Cidaris
Hemicid. stramonium
Pseudodiadema hemisphcericum
Glypticus hieroglypliicus
Glyptlcus integer
Pigyrus tenuis
Apiocrinus Meriani (plus, calices).
Rhabdophyllia flabellum
Stylina
Montlivaultia
Confusastrea Dianthus.

13. Calcaire feuilletö 3 40

14. Bancs compactes (jusqu'ä la hauteur de Belle-
vue, approximativement 00 —

107 75
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Pycnodus
Pinna ampla
Mytilus subpectinatus
Mactromia rugosa
Pliollad. Protei
Trochus
Terebrat. humeralis.

II. Ossements fossiles
Quelques riches que soient certaines sections gfiologiques

de notre vallee, nötamment les affleurements strombiens, les
restes fossiles de quadrupedes et de poissons n'ont ete trou-
ves que tres rarement. Aussi la collection de l'Ecole cantonale
n'en contient absolument rien. Mon collegue Ducret et moi,
avons ete un peu plus heureux que nos predecesseurs,
comme on le verra par la petite liste suivante :

M. Ducret possede :

1° Une belle mächoire de Pycnodus affinis, du strombien
de Courgenay.

2° Plusieurs dents de Lepidotus Icevis de l'astartien.
3° Un fragment d'une mächoire de Gyrodus, du callovien.
4° Des vertebres de sauriens, du virgulien.
5° Ecailles de Lepidotus Icevis.
6° Deux tortues.
7° Une mächoire de pachiderme, du parisien de Bressau-

court.
8. Empreintes de poissons du terliaire de Bonfol.
De mon cote, j'ai recueilli :

1° Dans un depot de sable remplissant un creux du virgulien,

xm& serie de dents de sauriens et de poissons dans les
proportions suivantes :

7 dents de Strophodus,
80 » de Teleosaurus, de Polyptychodon.
50 » de Requins.
15 » de Lepidotus Icevis,

1,115 » de Pycnodus, des difi'erentes rangöes,
70 » diverses.

1,337
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En outre, je possöde de la meme station: quatre vertebres
de poissons, une mächoire de poisson, sans dents, des ecailles
et divers ossements.

Le travail ä cet endroit est assez dangereux, le sable alternant

avec des couches de limon el se detachant souvent en
blocs considerables.

2° 4 dents de sauriens, du strombien et de l'astartien.
3° Une sörie de dents de poissons du virgulien de Courte-

doux.
4° Ossements divers du strombien.
5° Grande molaire de Pachiderme de la Gompholite jnras-

sique de Bressaucourt.

Ces notices ont ele publikes sous une forme un peu differente dans les Ades
de la Societe d'Hlstolre naturelle de Berne.





QUELQUES IDI:ES

SUR

[/EDUCATION DES FILLES

par Ol. Pauchard

«II est constant que la mauvaise Education des
» femmes fait plus de mal que celle des homines,
» puisquc les uesordres des hommes vietinent sou—
i> vent de la mauvaise Education qu'ils ont re$ue de
w leurs meres. »

FfeNELON,

L'annee derniere, ä pareille epoque, (1) un collegue honorable

que la voix de la patrie aappeleä. de plus hautes desti-
nees, entretenait notre jeunesse desbienfaits de l'instruction
en general et proclamait dans ses ingönieux apertjus sur les
temps prehistoriques, la marehe constante du progres ii
travel's les ages.

Mais ce progres general dont la marche ascensionnelle est
constatee par l'histoire et par le degre de culture des peuples
civilises, justifie-t-il l'indifference qui, ä l'endroit de l'ecole,
semble dominer certaine classe de la soeielc et telle per-
sonne dont la position sociale permettrait d'exercer une
influence salutaire sur le developpement intellectuel et moral
de notre jeunesse Nous ne le pensons pas. Coupable est
l'homme qui se drape dans une indifference superbe, en ma-
tiere scolaire surtout, lorsqu'il sent que son concours peut
etre utile ä ses concitoyens.

Encourage par quelques collfegues et par votre bienveil-

(l) Ce travail date du 8 aoilt 1870.
18
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lante attention, nous venons aborder aujourd'hui un cote
* de cette question coraplexe de l'education publique, et

vous presenter quelques idees sur l'education des filles, c'est-
ä-dire sur l'une des questions capitales et k l'ordre du jour
dans notre pays, aussitot que les orages seront dissipes k
l'horizon politique.

On trouvera tout naturel qu'un homme d'ecole apporte k
k la Society d'Emulation, son tribut d'iddes sur une impor-
tante question pedagogique, meme en un moment oil les
preoccupations des esprits se reportent tout entieres sur des
actualites d'un ordre tout different.

II ne suffit point de proclamer que l'humanite en general
se civilise de plus en plus; il faut encore que tous les indi-
vidus en particulier jouissent de l'education k laquelle ils
ont droit.

Cette condition se trouve-t-elle realisee partout Setrou-
ve-t-elle meme realisee quelque part Non, l'instruction est
en general le privilege de l'homme. La femme semble avoir
6te generalement condamnee k l'ignorance, comme une
creature d'un ordre införieur.

D'oü vient cette inegalite de culture intellectuelle entre
les deux moities de l'espece humaine C'est que cette idöe,
si naturelle et si juste, qu'il faut instruire les jeunes filles,
n'a pas encore fait son chemin partout. C'est que cette
instruction secondaire de la femme est une superfluite selon les

uns, un pdril selon d'autres.

S'il y a tant ä. faire encore dans les pays oü l'enseigne-
ment secondaire des jeunes personnes a commencd ä se

realiser, que doit-il en etre lä ob cette idde est encore incom-
prise ou meme meconnue et refoul£e

Mais les idees ne marchent pas aussi vite que les faits;
elles ont les siecles pour elles.

D'oü vient aussi qu'un si petit nombre d'hommes reussissent
dans leurs etudes qu'un si grand nombre de families aisees
ne songent point & donner k leurs enfants une instruction
secondaire süffisante, complete Quelle est la cause de ce
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peu d'erapressement des parents ä faire frequenter l'ecole
primaire par leurs enfants Quelle est surtout la raison de
ce manque d'education domestique, de cette absence de de-
veloppement intellectuel chez l'enfant en general, et qui fait
que celui qui n'a frequente que l'ecole primaire oublie de
15 a 20 ans ce qu'il a pdniblement appris de 7 ä '15

C'est que l'on a trop longtemps oublie que c'est par l'edu-
cation de la femme qu'il faut commencer celle de l'homme.
C'est que le temps, l'usage, les prejuges, la loi meme ont
consacre une inegalite choquante et injuste entre l'instruc-
tion de l'homme et celle de la femme, une anomalie qu'il
faut faire disparaitre dans l'interet de la famille, de l'Etat, de
la societe.

II existe done, avouons-le, une lacune regrettable dans
l'education publique. C'est ü ce point de vue que nous avons
cru devoir nous placer quand nous avons choisi ce sujet.

La mere est, en effet, la premiere institutrice de sa famille.
C'est eile qui doit developper peu ä peu l'intelligence de
son enfant. C'est sur eile que repose l'education domestique;
c'est d'elle que dependent souvent les succes des jeunes gens
dans leurs etudes comme dans la conduite de la vie. C'est eile
encore qui exerce une influence genereuse et toute puissante
sur les caracteres. Voilä ce que nous dit la raison et ce que
vient conllrmer l'histoire de l'education, particulierement la

biographie des hommes cdlebres.
« Les femmes, dit un eminent publiciste contemporain,

les femmes portent l'avcnir des societes dans leur sein;
jamais il n'y aura de progres rapides et reels que ceux qui
leur sont düs. L'amelioration du sort des classes populaires
et leur moralisation se lient etroitement ii l'amdlioration de

l'instfuetion des femmes; l'une ne sera possible qu'apres que
l'autre aura ete realisee.... Aux meres de famille plus qu'aux
lois il appartient d'exercer une salutaire influence sur les

moeurs du peuple et les progres de la raison humaine.»
Si les femmes recevaient une autre education, l'intelligence

humaine s'accroitrait en general dans un siecle plus qu'elle
ne l'a fait pendant le cours de toules les generations passees.
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La täche de celui qui jouit des bienfaits de l'instruction
- est done non seulement de signaler une lacune regrettable

dans l'education publique, mais aussi, mais surtout de cher-
cher les moyens de reparer pomptement une injustice. Re-

marquons que l'homme generalement aime mieux avoir
appris que de savoir qu'il a encore ä apprendre, et qu'il
approuve ainsi frequemment ce qui existe pour s'dviter la
peine de chercher mieux.

II semble, au premier coup d'ceil, que l'instruction des

femmes doive peu interesser l'administration, puisque ce ne
sont pas elles qui fournissent des guerriers ou des magistrats,
des artistes ou des laboureurs. Gependant, lorsqu'on reilechit
que dans nos moeurs, les femmes ont sur les hommes l'ascen-
dant le plus ddeide, et que par consequent elles ont sur les
choses et sur les evönements l'iniluence la plus marquee;
lorsqu'on songe ä tout cela, il est aise de se convaincre que
l'education des femmes ne saurait etre pour les administrations

des Etats une chose indifferente.
Lorsqu'une instruction solide aura mis les femmes en etat

de soigner l'education des enfants au-delä des premieres an-
nees, elles developperont l'intelligence mieux qu'on ne le fait
actuellement, puisqu'avec le sentiment, elles ranimeront la
vie morale. Une culture d'esprit plus judicieuse, plusration-
nelle, plus digne d'un etre immortel, ferail eclore chez les
femmes une variete de dons qu'on ne leur soupgonne guere,
dit une femmo distinguee, et donnerait aux intelligences
calmes et serieuses la part de developpement qui leur est si
injustement refusee (1).

« Les occupations des femmes ne sont guere moins impor-
»tantes au public que Celles des hommes, s'ecrie Fenelon,
j> puisqu'elles ont une maison ä regier, un mari ä rendre
lieureux, des enfants ä elever. »

« Elever un homme, fait observer judicieusement Labou-
lave, c'est former un individu qui ne laisse rien apres lui;
elever une femme, c'est former la generation ä venir. »

(1) Mme Nocker de Saussure.
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Si aujourd'hui on n'affirme plus que l'instruction est dan-
gereuse, que la femme n'a pas besoin de culture, ou oublie
pourtant encore trop qu'une culture elementaire n'est point
süffisante et qu'il faut rendre la premiere institutrice ä meme
de developper cliez l'enfant la facülte de penser. C'est ce qui
no se fait point et voilä la cause de l'insuffisance de l'ecole
primaire.

«Notre siecle est aussi exigeant qu'il est eclaire; tout
s'avance, tout se perfectionne; mais dans ce mouvement
general du progres, il n'y a que la condition de la compagne
de rhomme qui semble demeurer inaperque et comme ou-
bliee. Les hommes qu'on pourrail peut-etre accuser avec
quelquc raison d'ingratitude et d'egoisme, sous un certain
rapport ont bien su pour eux eleverdes colleges, fonder des

academies, ouvrir des ecoles celebres oil tous les tresors
de la science humainc leur sont largement distribues. Ces

memos hommes, qu'ont-ils fait pour l'education de la femme?
Oil. trouver aujourd'hui dans le sein memo lies villes les plus
populeuses, des institutions ä la hauteur de notre epoque,
dans lesquelles les jeunes demoiselles puissent recevoir toute
l'instruction dont elles ont besoin et l'education que reclame
imperieusement les circonstances et la dignite de leurs des-
tinees dans l'ordre social. » (1)

On sait quel fut le sort de la femme dans lasociete antique
ct pa'ienne. Quelle n'eül pas etc son influence sur la societe
feodale, sur la chevalerie, si elle avait recu une culture in-
tellecluelle convenable! Affranchie par le christianisme, re-
tablie dans la plupart de ses droits par la revolution de 1789,
elle attend cependant aujourd'hui encore les consequences
pratiques du droit ä l'instruction. Loin de nous, certes, les
fennnes savanteset les precieuses ridicules de Moliere, loin
de nous la femme emancipec, la citoyenne de quelques pu-
blicistescontemporains; ce qu'il faut ä notre temps, c'est la
femme instruite de tout ge qu'elle doit savoir pour elever ä son
toursagementsafamille et la gouverner par l'autorile morale.

(1) M« Borde.
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« L'ignorante est privee, non pas seuleraent des ressources
de l'esprit" qui facilitent et ornent la vie, mais de cette lu-
miere de rintelligence qui pcrmet ä la volonte de choisir en
connaissance de cause la route sure entre les ecueils. Elle est
esclave des prejuges; eile est etrangere aux ressources de
la reflexion comme aux delicatesses du coeur. Faite pour etre
la compagne de l'homme, elle reste sa servante, etsa part
dans la famille ne garde pas l'importance providentielle qui
lui appartient.»(Thery)

L'ignorance de la jeune fille'a pour cllc-rneme etplustard
pour sa famille, des consequences qui frappent tellcment
nos regards que nous n'y prenons pas garde. L'habitudo de

voir une chose nous rend souvent indifferent. «II faut con-
siderer, dit Fenelon, outre le bicn que font les femmes quand
elles sont. bien instruites, le mal qu'elles causent dans le
monde quand elles manquent d'une education qui leur
inspire la vertu. II est constant que la mauvaise education des

femmes fait plus de mal que celle des hommes, puisque les
desordres des hommes viennent souvent dc la mauvaiso
education qu'ils ont recue de leurs möres et dos passions que
d'autres femmes leur ont inspirees dans un age plus avance. »

Quelle serait done la cause de cette mauvaise education
domestique, do l'absence de vie de famille, si ce n'est l'in-
suflisance dc l'instruction de la mere, son incapacite de faire
du foyer domestique, le centre des occupations et des recreations

communes?
L'envahissement par les hommes des professions reser-

vees aux femmes est une autre consequence de l'inferiorite
dans laquelle on laisse vegeter le sexe faible.

Quel serait le remede ä cet 6tat dc choses? On l'a dit
assez haut ces derniers temps et tout recemment encore au

congres des instituteurs reuni ä Neuchätel, ä la veille du
jour oü la patrie menacee appelait ses döfenseurs sous les
drapeaux. Un ecrivain bien connu a marque son rapide
passage au ministöre de l'instruction publique d'un grand pays
voisin, par la'creation de Fenseignement secondaire profes-
sionnel des femmes.
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«Instruire les filles, c'est ouvrir une ecole au sein de

chaque famille, et des que les femmes possederont l'instruc-
tion necessaire : l'ordre pax' la comptabilite, la prevoyance
par I'epargne, la sante par la proprete regneront dans tous
les menages; l'aisance de la famille stimulei'a puissamment
le progres de l'industrie. »

Instruite, la jeune fillepourra occupertoutesles positions
en rapport avec le caractere et le temperament do son sexe.
Outre les occupations generalement octroyees ä la femrne,
la jeune fille cultivee connaitra aussi bien que l'homme
Celles de comptable, de buraliste, de telegraphiste, de me-
decin, d'instituteur, de gouvernante ä l'etranger, etc.

Alors, les jeunes personnes, non destinees ä devenir meres
de famille seront plus dignes de la mission de devouement,
d'influence morale et intellectuelle, qu'elles tiui'ont ä reali-
ser dans la societe.

Alors aussi la famille et la societe verront s'elever en
meme temps leur niveau intellectuel et moral, par consequent

aussi leur bien-etre solidaire.
L'enfant devenu homme sex'a ce qu'il a ete sur lesgenoux

de sa mere. Personne n'est plus capable pour inspirer ä l'enfant

le goüt du travail que la direction d'une bonne mere
instruite. Lorsque l'Etat aura done, par l'instruction secondare,

comble cette lacune, on ne constatera plus cet enva-
hissement par l'homme fort des professions qui devraient
dtre resei'vees au sexe faible.

Comment une femme s'acquittei'a-t-elle de ses obligations,
s'il lui est meme ddfendu de les apprendre On a vu l'im-
mense influence de la femme dans la vie; on a rappele plus
haut ses devoirs comme mere de famille et membre de la
socidtd. Or, ä tout devoir correspond un droit. La femme a
done droit ä une instruction complete que l'ecole primaire
est incapable de lui donner.

« Ou la femme n'est pas faite pour etre la compagne de
l'homme, ou c'est une contradiction inique et absurde de lui
interdire les connaissances qui lui permettent d'entrer en
commerce spirituel avec celui dont eile doitpartagerla des-
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tinee, comprendre au moins les travaux, ressentir les luttes
et les souffrances pour les soulager. Laissons-la done culti-
ver son esprit et son äme par toutes sortes de belles ponnais-
sances et de nobles etudes, pourvu que soit inviolablement
gardee la loi supreme de son sexe: la pudeur qui fait la

grace. »(Victor Cousin).
Les fdles ont done le meme droit que les garpons ii l'ins-

truction. II importe do reconnaitre ce droit en creant sans
retard l'enseignement secondaire des lilies dans tous les
centres populeux qui en sont encore depourvus.

L'instruction des jeunes personnes doit etre serieuse et
basee sur les devoirs de la femme. Celle-ci est l'egale de
l'homme ii plusieurs points de vue.Le prejuge seul luiferme
des carrieres qu'elle est capable de fournir.

Quant ä la tendance de cet enseignement secondaire, elle
doit etre en raison meme de l'influence exercee par la
femme dans la vie publique, eile doit etre professionnelle,
sociale et nationale; et cela surtout dans un pays republicain
oü la femme est censee exercer une plus grande action sur
les intörets generaux que dans les Etats monarchiques.

Les communautes religieuses peuvent-elles donner l'en-
seignement secondaire reclame? Voici ce que repond un
homme dont personne n'oserait suspecter les sentiments
religieux et qui fait autorite en cette grave et delicate matiere:

«Au couvent, dit Fenelon, la jeune fille entendra parier
du monde comme d'une espece d'enchantement, et rien ne
fait une plus pernicieusc impression que cette image trom-
peuse du siecle, qu'on regarde de loin avec admiration, et
qui en exagere tous les plaisirs sans en montrer les me-
comptes et les amertumes. Le monde n'eblouit jamais tant
que quand on le voit de loin, sans l'avoir jamais vu de pres,
et sans etre prevenu contre sa seduction....

...»Une jeune fille y croit dans une profonde ignorance
du siecle; si cette fille sort du couvent et passe ä un certain
age dans la maison paternelle, oil le monde aborde, rien
n'est plus ä craindre que cette surprise et ce grand ebranle-
ment d'une imagination vive. »
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Une institution privee, soumise ä aucun contröle officiel et
dont la tendance serait de limiter le developpement de l'in-
telligence, d'effacer le jugement, d'inculquer des opinions
surannees et anti-nationales ne saurait ni convenir aux
families ni rassurer l'Etat, qui a le droit et le devoir de sur-
veiller efficacement ses institutions scolaires et de les favo-
riser de ses largesses.

L'internat en general, entraine avec lui un sysleme d'e-
ducation peu en rapport avec nos mceurs et nos institutions
democratiques. Cette vie claustrale, qui le plus souvent
fausse les caracteres au lieu de les tremper vigoureusement,
est condamnee par les pedagogues les plus eminents. Et
d'ailleurs, trop souvent les parents ont eu l'occasion de

s'apercevoir que leurs enfants avaient, en quelquc sorte,
perdu leur temps au pensionnat.

« Le temps que l'on prend ä nos lilies, dit le celebre agro-
nome Joigneaux, pour leur apprendre ä faire des reverences,
des fonds de bonnet en broderie, et toutes sorles d'autres
petits talents qui ne sont point indispensables, on le depen-
sera en connaissances plus solides. L'enseignement serieux
devra avoir tot ou tard le pas sur l'enseignement des futi-
lites.»

Et par lä nous n'entendons pas priver nos jeuncs lilies de

l'agrement des arts, de la culture du beau ; mais simplement
subordonner l'agreable a. l'utile.

<r Ce sont les arts qui font le charme de la vie,
b Et par eux une femmc est toujours embellic.
# Voire sexe avec nous peul bien les parlager,
» Rien d'aimable ne doit lui rester etranger.

i, B Ii est doux de trouver dans une epouse clierc
b Des arts consolaleurs qui saclient nous distraire,
» De pouvoir, sans quillur son modesle s6jour,
b Se reposer le soil' des faligues du jour.
» Ayez done des talents ; mais il est necessaire

b Qu'on en fasse un plaisir, et non pas une affaire.
b Chacun veut aujourd'hui briller, voila le mal!
b Ce vice est parmi nous devenu general;
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» II est dans tous les rangs. Le marchand le plus mince
» Eleve ses enfants comme des Iiis de prince ;

Sa fille, qu'en tous lieux il se plait ä vanter
» N'entend rien au raenage et ne sail pas compter ;
» En revanche eile fait des vers, de la musique,
» Et l'on trouve un piano.... dans l'arri£rc boutique. »

(VEducation ou les Deux cousins, par Bonjour, acte I«, scene X).

L'important dans l'education d'une jeune fille, c'estd'eten-
dre ses vues, d'agrandir ses idöes, d'elever son esprit, de
fortifier son jugement, d'en faire une fernme simple, modeste,
vertueuse, et de lui donner enfin ce tact qui devient la sau-
vegarde et le charme de la vertu.

Mais les jeunes filles en sauront toujours assez pour diriger
un menage, diront peut-6lre quelques meres quivoient avec
deplaisir que leur fille va devenir plus cultivee qu'elles. Et
d'abord, cela n'est point prouve; puis l'inslruction donne la
prudence; la prevoyance amene l'economie. Or, la femme
qui manque d'economie, füt-elle d'ailleurs un ange de vertu,
dit Thery, est un fleau pour une famille.

De plus, la nature ne pousse pas toutes les femmes exclu-
sivement aux soins du menage; toutes ne sont pas nonplus
appelees k devenir meres de famille. Gardons-nous de con-
trarier la nature et donnons ä chacune les facilites de deve-
lopper ses talents et ses facultes pour pouvoir se choisir
une carriere qui sera la seule sauvegarde des bonnes
moeurs.

Est-il necessaire d'ajouter que chaque fille que l'on instruit
devient, aussitot qu'elle est mere, l'institutrice de ses enfants?
L'instruction d'un pere de famille ne profite souvent qu'ä lui
seul; celle de la mere, au contraire, est toujours reproduite
dans la personne de ses enfants.

Nous concluons done avec un öcrivain du dix-huitifeme
siecle, qu'il est necessaire que les femmes partagent
l'instruction donnere aux hommes, d'abord pour qu'elles puissent
surveiller celle de leurs enfants, puis parce que le defaut
d'instruction des femmes introduit dans les families une ine-
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galite contraire it leur bonheur; ensuite par ce que c'est un

moyen de faire conserver aux liommes les connaissances

qu'ils ont acquises dans leur jeunesse; et enfinparcequeles
femmes ont le meme droit que les hommes ä l'instruction
publique.

Comment donner celte education secondaire ä la jeune
fille Que doit-elle apprendre pour la maison et pour la fa-
mille? Oü cette culture doit-elle commencer? Ob doit-elle
s'arreler'?

Impossible d?exaininer ces questions dans les limites qui
sont assignees it notre travail.

liest d'ailleurs plus que temps de nous arreter; dejä, on s'est
demande sans doute: la ville dePorrentruy a-t-elle fait tout ce

qu'elle peut et tout ce qu'elle doit faire au point de vue de l'e-
cole? L'education des jeunes fdles en particulier est-ello
complete Est-elle memo ä la hauteur de ce qui existedans
d'autres centres de population du Jura Est-elle digne de
l'Athenes jurassienne? Y a-t-il impossibility de faire plus et
mieux

Un avenir prochain so chargera sans doule de repondre ä

ces questions capitales (IV
Porrentruv, 8 aoüt 1870.

(1) Nos vocux n'ont pas tardea se realiscr. I.c 31 mars 1872, la inunicipalite
de Porrentruy a vote, ä l'unaniinitc moins une voix, le principe de la creation
d'une ecole secondaire de filles.

Esperons que cet exemple entrainera d'autres centres de population qui
semblent hesiter encore.

'—
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l'esprit d'utilite publique, qui a devance ä la Montagne la
Montagne la formation d'une section de la Societe jurassienne
d'emulation.

Un autre fait non moins rejouissant, c'est la reconstitution
de la section delemontaine, souslaprösidence de M. Quique-
rez, que tout le Jura honore. Ses collegues ne voudront pas
manquer de le seconder dans ses efforts.

D'un autre cote, si nous parcourons noire elfectif general,
nous avons des pertes douloureuses ä enrcgistrer, parmi
lesquelles je ne citerai que cedes de deux anciens magistrats
de Porrentruy, MM. Cholfat et Braichet, puis de MM. Paul
Chopard et Henri Jaquet ä Sl-Imier.

M. Cholfat surlout, qui pendant de longues annees a fait
partie du bureau de la Societe, est regrelte vivement par
tons les hommes qui restent fideles ä la devise de la Societe:
cultiver la science, la collegialite, l'amitie, les sentiments
d'utilite publique et do patriolisme eclaire, pour travailler
ensemble h la prosperite et ä la gloire de notre petite patrie
jurassienne.

Je vais maintenant faire, dans l'ordre accoutume, 1'enu-
meration de vos travaux.

Histoire
Le premier nom ä citer dans ce chapitre est toujours celui

de M. Quiquerez, cet infatigable cherchour. 11 fait pour I'his-
loire de notre pays, ce que Tliurmann a fait pour lageologie
du Jura. II l'elucide et la vulgarise. Sans compter les nom-
breuses notices qu'il fait parvenir cbaque annee aux dille-
rentes societes nationales et etrangeres dont il est membre,
et qui s'empressent de les publier dans leurs memoires, M.

Quiquerez a presents cette annee plusieurs travaux ä la
section de Delömont, qu'il preside, et ä celle de Porrentruy,
dont il est un des membres les plus actifs. Le plus considerable,

acluellenient en voie d'impression, est intitule :

Monuments de Vancien Eveche de Bale. — Ville et chateau de

Porrentruy. Get ouvrage se divise en deux parties distinctes,
l'une historique, l'autre descriptive. La premiere commence



COUP-D'(EIL

SUR L.ES TRAYAUX
DE LA

sociEtE jurassienne
iriSSäTOATODKr

pendant l'annec 1869

(Präsente ä cette Sociäte dans sa räunion du 30 septembre 1869)

Messieurs et chers collegues,

Appele pour la premiere fois ä vous presenter un rapport
sur vos travaux pendant le courant de l'annee, je chercherai
ä le faire aussi bref et aussi court que possible, tout en re-
clamant votre bienveillante indulgence pour un travail ela-
bore it la hüte parce que quelques-uns des rapports de section

ne me sont parvenus que trbs tard, et ä un moment oil
d'autres travaux reclamaient ä Porrentruy le concours des
homines de bonne volonte.

Une tache bien douce incombe aujourd'hui it votre secretaire

: celle d'enregistrer le fait que pour la premiere fois,
depuis ses vingt et un ans d'existence, la Societe jurassienne
d'emulation se reunit dans le district des Franches-Monta-
gnes, 'qui desormais formera une section de notre Societe.
Ce sera la cadette, mais une cadette d'autant plus cherie que
nous l'avons attendee tres longtemps et qu'elle vient pleine
d'ardeur juvenile et composee de bons elements. Le lieu
mSme oil nous nous trouvons reunis est un monument de

Nute. — Ce Coup-d'ocil a sa place marquee dans les Actes de la Societe
jurassienne d'emulation de 1SC9. Diverses circonstances en onl retarde la
publication jusqu'ä ce jour.
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ä l'origine meme de la cite et comprend plusieurs pdriodes
principales, depuis la domination des comtes de Montböliard
et de Ferrette jusqu'ä la Revolution francaise, en passant par
l'dtablissement do la bourgeoisie, la guerre de Bourgogne,
la Reformation, la guerre de Trente ans, etlalutte dupeuple
contre l'Eveque terrninee en 1740. La seconde s'attache ä

decrire les monuments, fortifications anciennes, eglises,
maison deville, chateau, monasteres. Plusieurs planches
accompagnent cet ouvrage ; ainsi celle des armoiries, la vue
du chateau en 1697, la vue de la ville d'apres l'almanach de

cour du XWe siecle, ainsi que le plan de l'eglise et de Por-
rentruy. — Sur la proposition de M. X. Kohler, le bureau de

la Societe a decide de souscrire pour dix exemplaires de cet
interessant ouvrage.

A la veille du Nouvel-An, suivant un usage qu'il a intro-
duit et que je voudrais voir se repandre parmi les membres
de notre Societe et ä l'egard de toutes les sections, M.

Quiquerez a fait parvenir ä celle de Porrentruy, en remplace-
ment d'une banale carte de visite, une notice qu'on lira avec
interet dans le volume de nos Actes de 1868. Elle est intitu-
lee : Statistique retrospective des eglises, monasteres, cha-
pelles et fondations pieuses.

M. Quiquerez a presente ä la section de Delemont divers
passages de l'histoire de Porrentruy. II a fait aussi une lecture
sur les derniers sires d'Asuel; eile est extraite d'une notice
que M. Quiquerez a publiee dans les Memoires de la Societe
d'emulation du Doubs. Enfin, il a communique un travail sur
le Chateau de Milandre et les legendes de la fee Arie.

En compulsant le protocole des seances de la section de

Neuveville, j'y troifve l'analyse de quelques travaux histo-
ricjues. Le premier, de M. le pasteur Besson, äDiesse, est re-
latif au fonds d'eglise de la paroisse de Diesse. Une sentence
arbitrale de 1230, prononcde par l'ev'eque de Lausanne, flxait
que l'ahbaye de St-Jean avait ä sa charge l'entretien complet
de la cour et du chceur de l'eglise, sauf la fourniture; pour
le restant du temple, les frais se partageaient entre St-Jean
el la paroisse de Diesse. Berne, s'etant empare do St-Jean,
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en assuma aussi les charges ä l'egard de l'eglise de Diesse.
On ne sait quand les premiers dons furent faits; toujours
est-il que l'accroissement du fonds fut tres lent, puisqu'ä la
fin du XVIe siecle il ne s'elevait encore qu'ä 49 ecus. Beau-

coup de dons furent faits posterieurement par des gens qui
desiraient avoir un tombeau ä l'eglise ou une place reservee.
En 1797, la fortune de l'eglise s'elevait ä 945 ecus bons, soit
environ 3380 fr. de notre monnaie. Bien que ce capital eüt
etd declare inattaquable, il fut considerablement diminue
pendant la Revolution frangaise. Les comptes de M. Ab.-
Th. Carrel, du 18 mars 1819, constatent qu'il n'est plus que
de 421 ecus bons, soit environ 1500 francs. L'accroissement
nouveau du fonds d'eglise, au montant actuel de 31G4 fr. soit
environ le double, est dü en partie au versement de 900 fr.
fait par le gouvernement bernois en 1862 pour se liberer de
la fourniture du pain et du vin de la compagnie. Dans la
discussion qui suivit la lecture du travail dont on vient d'en-
tendre l'analyse, il fut fait mention de l'enlevement de la
cloche de Diesse par ceux de Nods, de celle de Bellelay, qui
se trouve ä l'eglise de la Nydeck ä Berne1 et du projet que
Berne avait un moment de s'approprier des canons de Neu-
veville:

M. X. Kohler, l'archivisle eirudit, a communique ä la section

de Neuveville un travail sur la vente des Mens ncitio-
naux dans le Jura, ou plutöt dans le departement du Mont-
Terrible, du 8 prairial an V au 2 thermidor an VI, soit du 28
mai 1797 au 20 juillet 1798. Les proprietes du ci-devant
Prince-Eveque, mises en vente par l'Etat, furent au nombre
de 19. Nous y remarquons le chateau de Schlossberg, vendu
20,100 fr.; la prison ii Diesse, 5,500 fr.; le tirage, 4,000 fr.;
la grange des dimes ä Nods, 50,000 fr.; enfin des maisons,
des pres, des vignes. Une maison de deux etages, avec cour,
fontaine, ecurie, grenier et une vigne de trois ouvriers, fut
adjugee pour 600,000 francs.

La section de Neuveville a rer;u aussi une lettre de M.
Ferdinand Keller, l'habile archdologue de Zurich, au sujet de la
plaque de Bretiege; ce savant pense que ce serait peine
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perdue de chercher ä expliquer les signes et les mots de
cette inscription. Les signes, selon M. Keller, nerepondentä
aucun alphabet connu.

En Erguel, comme ä Neuveville, on ne neglige pas l'his-
toire. M. le pasteur Grosjean a recueilli plusieurs faits con-
cernant les bourgeoisies. II a constats qu'au XYIe siöcle, il
etait plus facile d'acquerir le droit de bourgeoisie que de nos
joui's et il explique ce fait par la circonstance que la jouis-
sance des päturages et des bois d'afiouage appartenait, non
aux bourgeois seuls comme maintenant, mais ä tous les pro-
prietaires d'immeubles domicilies dans la locality. G'est le
Prince qui, jusqu'ä la Revolution, fut proprietaire des cham-
poix et c'est lui qui, .moyennant un cens annuel, donnait
le droit d'y bätir. De lä il resulta que pour peu d'argent on
pouvait devenir bourgeois -d'une commune. Le postulant
pavait ordinatrement une bienvenue de 5 ä 10 LL au Prince
et autant ä la commurfe. Sur 28 receptions de bourgeoisie,
de 1594 jusqu'en 1604, il y en a meme plusieurs oti la
bienvenue ne portait que 2 LL par raison de pauvrete. Ces ren-
scignements sont tires du protocole du chutelain Hugues de

Remondpierre.
M, le pasteur Monlandon a donne lecture de l'acte de par-

tage des terres de Moyvelier entre Tavannes et Tramelan.

Cette piece, de 1538, conservöe dans les archives de

Tramelan-dessous, porte ä trois le nombre des personnes qui
ont survecu ä la destruction du village (probablement par
la peste).

M. Mandelert, qui est toujours ä la recherche des pieces
curieuses, a donne lecture d'une poesie ancienne faite par
un Vaudois, dans le temps de la domination de Berne sur
son canton.

A Porrentruy, M. le professeur Thiessing a rendu compte
de deux envois de la Societe d'histoire de Styrie. Les
communications de 1868 contiennent, entre autres, un travail
qui a particulierement interesse notre collegue: c'est l'expa-
triation du cölöbre Kepler. Quand en 1598 les protestants
furent exiles de l'Autriche, le grand mathematicien n'eut pas
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plus que les autres ä se louer d'un traitement exceptionnel
en sa faveur. Dans une lettre adressee ä Maestler, de Tu-
bingue, son ami et ancien professeur, il s'exprime en ces
termes : « Certes, ces ordres me frappent cruellement, mais

»je n'aurais jamais cru qu'il ötait aussi doux de souffrir pour
» sa religion, et de quitter, pour la vraie gloire de Jäsus-
» Christ, maison, biens, amis et patrie.»

En dehors des travaux historiques que je viens d'enumä-
rer, il en est d'autres qui n'ont pas etä soumis aux sections.
M. Kohler a präsente des notices tres interessantes ä la
Societe d'emulation de Montbeliard et il travaille ä l'achfeve-
ment de son Histoire de Porrentruy au XVI® siecle. M. C.

Bodenheimer, de son cote, a lu ä la ceremonie des promotions

de l'Ecole cantonale, une dissertation sur l'ätat de nos
connaissances actuelles en ce qui concerne les temps pr6-
historiques; il arrive ä la conclusion suivante :

« L'humanite marche et progresse, mais non pas partout
de la mäme maniere et dans le meme temps. Si eile est
encore bien arrieree dans'quelques coins du globe terrestre,
si quelques-uns de ses membres en sont encore ä l'äge de
la pierre, cela n'infirme pas la loi generale, cela prouve seu-
lement que la civilisation a encore beaucoup de chemin ä

faire. Les sauvages l'acquerront, les peuples polices la de-
velopperont, ceux-ci plus vite, ceux-lii plus lentement, mais
il faudra beaucoup de temps avant que les uns et les autres
touchent au but final de l'unite des hommes dans la
civilisation.

» Constater la loi du progres, du perfectionnement incessant,

c'est sentir la n'ecessite d'y contribuer.
» Heureux ceux qui arrivent les premiers ä force d'intel-

ligence, de travail et de perseverance. »

Je termine le chapitre de l'histoire en enregistrant l'envoi
par notre ami, M. Gastan, bibliothecaire de Besancon, d'un
memoire paru dans le Franc-comtois et intitulä le Siege de

Besanfon par Rodolphe de Habsbourg.

19
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Philosophie

De l'histoire ä la philosophie il n'y a necessairement qu'un
pas; elles doivent arriver toutes deux aux memes conclusions

pratiques, l'une par l'etude des faits, l'autre par la
methode de speculation et d'abstraction.

Un travail de M. le pasteur Saintes nous montre precise-
ment que la transition n'est pas brusque. M. Saintes a traite
des caracteres distinctifs des races humaines. II pense que
l'on peut faire remonter l'origine de l'homme h l'epoque
quaternaire. II ajoute — et le fait est reel — que « depuis
un petit nombre d'annees, des geologues ont cru retrouver
des traces de notre race dans l'dpoque tertiaire, ce qui recu-
leraitd'une maniere inou'ie l'antiquite de 1'homme. » Passant
de l'anciennete de l'homme ä son origine, M. Saintes s'ex-
prime ainsi:

« Si la science ne peut constater de quelle maniere le
premier homme est ne — eile peut faire plus, eile demon tre
comment il n'a pas pu naitre. II n'a pas pu naitre de la
terre sans une puissance autre que la terre, car c'est tou-
jours par voie de filiation que nous voyons les etres se
multiplier et nous ignorerons toujours comment les premiers
couples ont etd produits. »

Voici les arguments que M. Saintes oppose aux partisans
des espees differentes d'hommes :

«II y a diverses races d'hommes qui ne forment qu'une
seule et unique espöce. Gar si l'on marie parmi les animaux
plusieurs especes differentes, le mariage ne produit rien du

tout, ou la production s'arrete ä la premiere generation; il
n'en est pas de meme de l'homme; quelque difference que
presente son exterieur, qu'il soit blanc, noir ou jaune, qu'il
habite un climat froid ou chaud, que les mariages se croisent
de la maniere dont les circonstances les imposent toujours,
ä peu d'exceptions pres, les mariages sont feconds, et de ce
fait mille fois repete et demontre, l'on en conclut qu'il n'y a

qu'une seule espöce d'hommes, qu'un genre humain, qu'une
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nature humaine et que les differences qui existent entre eux
ne sont que des differences de races: »

M. Saintes developpe ensuite quatre categories de caracteres

dans la nature humaine : 1° caracteres exterieurs, 2°
caracteres anatomiques, 3° caracteres pliysiologiques, 4°
caracteres pathologiques, puis il conclut k « une tres reelle
unite de l'espece humaine. »

Les theories philosophiques ont encore trouve un eloquent
interprete chez M. le pasteur Courvoisier, de Cornaux. Mon
honorable collegue de Neuveville dit, dans son protocole,
que la composition de M. Courvoisier est digne d'etre raise
en parallele avec les oeuvres de Jules Simon, et il analyse
ainsi qu'il suit le memoire Sur la Grandeur humaine:

« Le desir de devenir grand est consequemment voulu de

Dieu, car il provient de la force vitale qui cherche k atteindre
jusqu'aux limites de son developpement; c'est la grandeur
personnelle. Un autre principe, celui de l'emulation, cherche
ii nous faire grandir a cöte et au-dessus des autres : c'est
la grandeur sociale, dont les ecarts sont l'ambition et l'envie.
Pour ne pas tomber dans les defauts — ego'isme et orgueil
— oil peuvent nous en trainer ces deux tendances, il faut
examiner si la grandeur est reservee ä une classe de
privileges, laquelle, dans tous les pays, sera necessairement peu
nomhreuse. On a cherche, surtout en 1848 ii detruire par
l'abaissement cette grandeur; mais il y aura toujours de

l'inegalite. Tout en admettant que la grandeur est difficile k
atteindre, l'auteur ne pense pas qu'il y ait deux classes, l'une
creee pour etre dans la grandeur etl'autre condamnee äune
existence de parias. C'est pourquoi il trouve qu'il y a diffe-
rentes sortes de grandeur et qu'ainsi chacun peut dans sa

mesure parvenir ii la grandeur, dans sa specialite, dans sa

sphöre. Malheureusement il n'y a guere qu'une espece de

grandeur, dont l'auteur fait un saisissant tableau, celle de la
puissance des richesses, du luxe, ä laquelle on aspire et que
l'on convoite le plus souvent.

» En realite, il y a, d'apfes l'auteur, trois sources de la grandeur

: les talents les circonstances, la volonte. En parlant
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des talents, tout en faisant la part de la Providence, M. Cour-
voisier dit, avec raison, qu'aucun des grands genies n'est
panvenu sans efforts et sans une perseverante Energie, qu'il
füt poete, peintre, savant ou conquerant. La grandeur relative

peut etre atteinte dans chaque condition, par Partisan,
meme par le domestique, s'il cherche ä remplir au mieux
toutes les conditions de sa position sociale. Passant aux cir-
constances, l'auteur convient que la grandeur sociale en est
influencee, qu'elles peuvent renverser la position ä laquelle
on semblait destine, soit en dlevant, soit en abaissant. Mais
l'homme peut triompher des circonstances, par l'economie,
par la volonte surtout, qui est le plus puissant agent de la
grandeur. Les effets en seront bons, si eile se sert de bons

moyens, mauvais si eile en empleie de mauvais et poursuit
un mauvais but. La volonte etant regie par la moralite, fa-
culte divine de l'äme qui distingue l'homme de l'animal, la
vraie grandeur de la volonte, et celle oü eile peut toujours
atteindre, c'est la grandeur morale, qui reside dans l'amour
du bien et dans la fidelite constante au devoir. — La grandeur

morale donne le vrai relief aux autres ordres de grandeur

quand elle s'y joint: talents et moralite dans Racine;
puissance et moralite dans la conduite de l'Angleterre ä

l'egard de Theodore d'Abyssinie, et plus encore pour l'abo-
lition de l'esclavage. Cette grandeur morale, dont souvent
les autres hommes ne s'aperqoivent pas, parce qu'elle n'est

pas vaniteuse, est surtout admirable dans une lutte
perseverante, continuelle, comme celle que Richardson nous fait
voir dans Ciarisse Harlowe. Le modele souverain de la grandeur

morale, c'est Dieu lui-meme qui est absolqment grand,
personnifie dans l'admirable figure du Christ. »

M. le pasteur Paul Resson s'est occup6 de la question de

la Morale independante qui est, dirai-je, tres actuelle, puis-
qu'elle a fait, ces dernieres ann£es, l'objet de discussions tres
passionnees dans differentes reunions et dans plusiqurs
livres. M. Resson a donne ä son travail la forme, non pas
d'une dissertation, mais d'un livre populaire, dont le resume
m'est parvenu en ces termes :
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s M. Paul Besson donne lecture d'une etude philosophique
intitulee : Jerome Brimborion d la recherche d'une morale
independante.

» Dans le Chapitre Ier, « Comme quoi la liberte de la presse
nous donne des idees, » l'auteur nous montre Jerome
Brimborion, un regent de village, trouvant dans une revue pari-
sienne, le rdsumd de toutes les objections formulees paries
partisans de la morale independante.

» Le Chapitre II,« Oü l'auteur se fait des objectiom rien que
pour voir,» nous montre Jerome buvant ä longs traits les

principes de la Revue, essayant ensuite quelques objections
dont la principale est que, puisqu'il y a des materialistes qui
nient l'existence de l'dme au nom de la science, il est done
des homines qui par la science nient l'existence d'une
conscience et celle d'une morale, et qui declarent le principe
de la Revue contestable et conteste.

» Dans le Chapitre III, « Oü les difßcultes s'enchevetrent au
point de devenir echeveau, » le regent philosophe reconnait
que toute science part d'un axiöme et que s'il interroge sa
conscience pour y chercher cet axiöme de la morale, il y
trouve tout aussi hien l'idee d'une personnalite superieure
que celle du Devoir, ce qui l'embrouille fort.

» Chapitre IV, « L'on ouvre un tantinet la lucarne de l'his-
loire, » c'est-ä-dire qu'en parcourant l'histoire des Juifs,
des Grecs et des Romains, Jerome voit « une corelation
etrange entre les notions du Devoir et celle de Dieu; » plus
la croyance s'eleve, se purifie, s'elargit, plus l'idee morale se

developpe et se spiritualise.
» Chapitre V, « Oü Paris ne dit mot,» Brimborion cherche

en vain dans dix numeros de la Revue des reponses aux
questions qu'il s'est posees.

» Chapitres VI et VII. Jerome va trouver Dame Logique et
la prie de lui aider ä bätir une science morale sur l'idee de
la conscience, mais sur la conscience seule independamment
de toute autre faculte. Dame Logique lui prouve alors qu'une
fois les principes, les axiömes poses, toute science fait appel
ä l'äme tout entiere, sans se developper. «Les sciences
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experimentales, dit-elle, les sciences historicjues, parlent du
fait; mais voici la reflexion, le jugement, la raison, l'imagi-
nation meine qui arrivent et les accompagnent tout le long
de la route. Les mathematiques, si roides, si compassdes

apres avoir fait appel ä la raison pure, ne dedaignent nulle-
ment de se faire aider par l'imagination et le jugement du
bon sens. Et tu voudrais, ami Jerome, que la conscience
seule fit son travail, sans que jamais ni le coeur, ni la raison,
ni Fame entiere n'osät inlervenir? Mais alors la science, si
bien isolee, si bien independante, ne serait plus humaine;
eile n'aurait qu'un seul point de contact avec Fame au lieu
de plonger ses racines dans l'etre tout entier, et tu arrives
ä l'independance du neant et de lamort!.... Essayons cepen-
dant de realiser ton reve. Bätissons et ne prenons nos ma-
teriaux que dans la conscience. Que nous donne-t-elle Le
Devoir suppose le Droit et tous deux nous amencnt ii l'ideal
de la Justice. Le DeAmir n'existe que lä oü est la Liberte, d'oü
s'en suit notre responsabilile elle-mcme et voilä tout; impossible

d'aller plus loin sans faire intervenir la raison, le bon
sens et le cceur!... Ainsi, tu le vois, impossible dc fonder
une science morale complete sans le secours de Fame tout
entiere, sans le secours de certaines idees plus ou moins
discutables, de certaines crovances, en definitive.

» Chapitre VIII. « Jerome refiechit a cc que lui a dit Dame

Lögique et trouve qu'elle a raison.» Qu'une morale, dite
independante, a neanmoins besoin d'un secours ulterieur
pour se faire accepter de tous, S'impose-t-ellc au nom de
l'amour fraternel? Celui-ci est un dogme. Reclame-t-elle
obeissance au nom de l'ordre social? Dogme encore! et
dogme pour dogme, Brimborionprdfcre l'obeissance au nom
de Dieu.

» ChapitreIX. On prouve qu'un pasteur peut servir ä qucl-
que chose et montre que l'homme ne trouvant que des motifs
dö revolte en lui, il doit chercher hors de lui les motifs a

l'obeissance.
s Chapitre X. Jerome applique ä son ecole ses nouvelles

decouvertes et reconnait qu'il ferait beau voir marcher sa
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classe, s'il disait ä ses enfants : « Vous allez faire le bien pour
le bien, voici un reglement de discipline, voici des devoirs
ä apprendre, mais agissez absolument corame s'il n'y avait
plus de maitre, comme si je n'etais pas lä; faites complete-
ment ä votre guise. »

» Chapitre XI. Brimborion s'humilie et reconnait que toutes
les etudes qu'il a faites ne l'ont mend en definitive qu'ii la
vieille morale. II laisse aux genies le soin de decouvrir cette
science, jusqu'ä maintenant introuvable, et se contente de

ce qu'il a eu jusqu'alors.»

Education et instruction publique

Ici, encore une fois, je retrouve une transition toute naturelle

dans le travail de M. A. Besson : Une etude psyetiology

que ou quelques mots ä propos de Pestalozzi, le celebre
pedagogue. J'eusse desire, avant d'incorporer l'analyse de cette
etude k mon rapport, pouvoir relire les sources, car j'avoue-
rai sans peine que le tableau que M. Besson a trace de
Pestalozzi detruit l'image ideale que je m'etais faite du celebre
pedagogue. M. Besson s'dtant entoure des renseignements
les plus serieux je m'incline et il ne me reste qu'ä vous
donncr lecture de l'analyse de son travail:

« Les termes du probleme sont: 1° les hautes theories du
pedagogue sur Vordre qui doit regner chez les enfants et
dans les classes, et le desordre qu'il portait sur sa personne,
qu'il tolerait dans les lemons et qu'il laissait regner dans son

menage; 2° le manque de discipline, de methode et de regle
qu'il apporlait ä toutes les- instructions qu'il donnait, tandis
qu'il avait su enseigner dans ses livres d'une maniere si
admirable, ce qu'il fallait faire pour les enfants; 3° les lecons
qu'il donnait n'etaient pas interessantes, les etablissements ^
qu'il fondait etaient mal organises, les eleves negliges, et
tous ceux qui se rendaient ä Yverdon pour y voir l'applica-
tion de ses principes, en revenaient deous et trompes. Toutes
ces circonstances sont prouvees par des ecrits de Pestalozzi
lui-meme ou par des temoins oculaires.



— 296 —

» Cherchant ä rEsoudre ce probleme ou ces problEmes
psychologies, l'auteur croit avoir trouve la cause de ces
contradictions flagrantes entre la theorie et l'application de cette
thEorie : 1° dans un vice originel propre ä notre grand hom-
me. Pestalozzi de nature, n'etait pas pratique! II n'etait pas
ne avec la bosse de l'organisation et il avait cela de commun
avec beaucoup d'hommes de gEnie; 2° il avait un manque
de ponderation dans ses diverses facultes. Son coeur Etait
souvent trop ardent et son imagination trop facilement exci-
tee; 3° arrive ä un certain moment de sa vie il n'etudiait
plus! il se contentait de donner et de toujours donner sans
jamais rien recevoir, ce qui assurement lui fit du tort, a lui
comme ä ses eleves; 4° il partageait l'erreur de Rousseau

sur l'innocence de l'enfant, et cette illusion düt etre en bonne
partie la cause du manque de discipline qui regnait dans son
Ecole. II düt faire plusieurs penibles experiences par suite de
cette erreur et par le fait qu'il ne savait pas chätier un Elfeve

au moment voulu; 5° Pestalozzi, enorgueilli par tout le bruit
qui se fit autour de sonnom et de ses ecrits recherchait trop
la gloire du monde. Plusieurs faits racontes par tous ses

biographes, nous prouvent la vEritE de cette assertion. II ne
craignit pas, dans certains cas, de publier en faveur de ses
Etablissements des rapports louangcux qui, d'apres les

propres aveux qu'il fit plus tard, etaient loin d'etre conformes
a la vEritE; 6° comme la vie morale est intimement lice ä

l'amour que nous avons pour Dieu, nous voyons la pietE, les

prieres du matin et du soir disparaitre des Etablissements de

Pestalozzi, a mesure que la gloire du monde y pEnEtraittou-
jours plus. A Berthoud, disait Ramsauer, l'un des maitres
dans son Ecole, les prieres que faisait Pestalozzi, soir et matin,

avaient une profondeur, une simplicitE qui s'imposaient
ä tous les assistants; il priait.... A Yverdon, ses prieres et
ses exhortations deviennent de plus en plus rares, etc. Teiles
sont les causes diverses qui paraissent 'a l'auteur expliquer
les faiblesses du grand pEdagogue. — Son intention n'a pas
EtE de jeter une pierre ä cet homme illustre, ni de diminuer
sa gloire en quoi que ce soit, il a voulu chercher ä s'expli-
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quer un fait qui l'a frappe et s'appliquer ä lui-möme les
legons qui en döcoulent. »

C'est k la rubrique de l'instruction publique qu'appartient
un memoire de M. Bodenheimer sur l'enseignement de l'his-
toire et de la geographie ä VEcole canlonale frangaisc de

Porrentruy, en reponse ä un travail de critique, de M. le
pasteur Revel de Neuveville Signale dans le Rapport de 1868.

L'impression du memoire de M. Bodenheimer avait ete de-
cidee, mais pour calmer les susceptibilites, que ce memoire
paraissait avoir eveillees chez nos chers collegues de
Neuveville, et dans l'intöret de la bonne harmonie qui doit
regner au sein de la Society, l'auteur a renonce ä l'impression

de son travail.
M. le pasteur Revel a entretenu la section de Neuveville

de la creation d'une ecole secondaire de filles. Son exposö
oral a roule : 1° sur l'opportunite de cette fondation, vu
que des fonds ä ce destines attendent leur emploi; 2° sur
l'utilitö incontestable de cette ecole qui ouvrira aux jeunes
personnes la carriere plus lucrative d'institutrices, au lieu
de bonnes et de gouvernantes; 3° sur les ressources pecu-
niaires dont on dispose (dons des confreries des cordonniers
et des pecheurs, ensemble 20,000 francs, des höritiers de
Mme Caroline Imer-Liomin 1000 francs, etc., total: passe
22,000 francs de capitaux, et la perspective d'un don de
9000 francs de la confrerie des vignerons); 4° sur la composition

de l'ecole et du personnel enseignant avec maitres
auxiliaires; 5° sur les difficultes resultant du petit nombre
d'eleves, probablement insuffisant au debut, en vue d'obtenir
le subside de lEtat, et sur les moyens de lever ces difficultes;
6° sur les chances d'une augmentation tres prochaine du
nombre des eleves, laquelte garantirait la vitalite de cette
creation, enfin 7° sur les demarches ä faire aupres de diverses
autorites pour parvenir ä la realisation de ce beau projet.

Ainsi qu'il ressort de la discussion qui a suivi l'expose de
M. Revel, la municipality de Neuveville a prete son appui ä

cette utile creation, et aujourd'hui la cite dös bords du lac
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compte uii bei et utile Etablissement de plus ä ajoutei' ä ceux
qu'elle possedait dejä.

II faut signaler aussi un travail de M. A. Besson sur la
possibility d'eiiseigner la cosmographie dans les ecoles, sans
autre manuel qu'un simple almanach. *

Enfin,. dans la categorie des travaux pedagogiques, M.
Friche, directeur de l'Ecole normale des regents, a fourni
quelques renseignements sur lo nouveau plan d'etudes de
l'Ecole primaire actuellement en voie d'elaboration. Le meme
societaire a expose ü la SociEtE d'Emulation de MontbEliard
les principes des pEdagogues suisses en matiere d'instruction
primaire publique.

Sciences naturelles
M. Ducret est, pour nous, le principal repi'Esentant des

sciences naturelles. II a publiE, cette annEe, une brochure
populaire sur les champignons comestibles du Jura. Ayant
eu, alors seulement, connaissance de l'ouvrage de M. Favre-
Guillarmoz, sur les Champignons du canton de Neuchätel,
M. Ducret a pu constater que quelques espEces n'apparais-
sent pas dans toutelarEgion du Jura. G'cst ainsi que YOronge,
la Fistuline langue de bceuf, qui croit contre les troncs de
chene languissauts et enfin YHelvetia gigas se trouventdans
le canton de Neuchätel et n'ont pas encore Ete signal Es dans
le Jura bernois. En revanche, un grand champignon, le
Favolus squammosus se rencontre daps le Jura et n'est pas
indiquE pour le canton de Neuchätel; il en est de memo du-
Polyporus frondosus. Enfin M. Ducret relevc dans l'ouvrage
de M. Blanchet, que celui-ci dEsigne comme vEnEneux, YA-
garicus deliciosus qui, en rEalitE, est comestible.

Le meme sociEtaire a prEsentE ä ses collegues une mä-
choire fossile de pachyderme provenant de la gompholite
jurassique (tertiaire parisien) de Bressaucourt. G'est le
premier ossement fossile que l'on ait trouvE dans notre
gompholite jurassique

Literature et poEsic
Si du domaine des sciences positives, du domaine rEah
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nous passons maintenant dans le domaine oü un plus libre
essor est laisse it l'imagination, nous rencontrons avant tout
l'auteur des Alperoses, M. X. Kohler. II a fait une collection
des chansons du Berariger jurassien, de Cuenin, et il a compose,

de toutes celles qui lui ont paru pouvoir btre publiees
sans froisser les personnes, uh recueil qu'il a fait preceder
d'une notice biographique sur L.-V. Cuenin. Ce recueil vient
de paraitre it Porrentruy, par les soins de M. Davoine de
Neuchatel. Celui qui a l'honneur de. lire ce rapport se permet
aussi de vous proposer d'en acquerir un certain nombre
d'exemplaires ou tout au moins de donner le concours moral
de" la Societe ä cette publication, afm d'honorer de cette ma-
niere la memoire du poele bruntrutain, qui egaya si souvent
de sa verve -et de ses chants la partie familiäre de nos fetes
annuelles.

Le second travail de M. X. Kohler est un recueil volumi-
neux qu'il compte faire paraitre l'hiver prochain sous ce
titre : La lyre romande\ c'est un choix.de morceaux de nos
poetes suisses depuis le XVI0 siecle jusqu'tt nos jours. Präs
de 70 auteurs sont dejä representes. Les piäces, au nombre
de passe 200, se classent sous la rubrique nationale Dien,
liberie, patrie les divers genres litteraires entrent dans ce
cadre helvetique. Dans le choix des morceaux, M. X. Kohler
a eu surtout egard au caractäre suisse de nos poetes, et ä

donner une idee du pays, des habitants, et de notre histoire.
Un tableau de la poesie dans la Suisse romande depuis le
XVIe siäcle jusqu'a 1808, servira d'introduclion ä eel ou-
vrage, it la fois littäraire et äducatif.

M. Bodenheimer a präsente it la Societe une notice biographique

sur M. Joseph Chofi'at, qu'il apubliee d'abord dans le
Java, puis sous forme de brochure.

M. le professeur Froidevaux a represents la poesie. L'une
des piäces donl il a donne lecture est iutitulee : Un Jiiras-
si'en ä une compalriote fribourgcoise; composee en Pologne,
clle est inspiree par un vif amour du sol natal et exprime en
termes cloves le desir de revoir la patrie. La seconde, ac-
compagnee du texte polonais et de la traduction liberale,est

y
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la traduction libre, en langage poetique et sous forme de

strophes de quatre vers, d'une piece polonaise dont le titre:
Ma destinee indique sufflsamment le sens.

En section d'Erguel,M. E. Tiechealuune poesie : Selever
tot, dont les vers humoristiques, legers et coulants sont par-
faitement appropries au sujet.

Cette annee, les Beaux-Arts n'ont fait 1'objet d'aucune
communication. Mais nous esperons que la vue un instant
compromise de M. le professeur Gandon, se retablissant de

plus en plus, nous aurons bientöt le plaisir de voir quelque
oeuvre nouvelle de son habile pinceau. J'ajouterai qu'une
bonne partie du public jurassien a pu visiter, il y a peu de

jours, ä l'exposition de Porrentruy toute une serie de pein-
tures, oil les Waegelen et les Adrien Kohler etaient represents,

ainsi.'que, chance heureuse et dont on a largement proflte,
la collection ä peu pres complete des aquarelles de notre
celebre Juillerat.

Economie publique et inttuet public
J'arrive brusquement k ce chapitre de l'activite de notre

section, et je commence par St-lmier. M. Fayot a repris un
sujet qui a ete dejä traite souvent dans le sein de notre
Societe, en presentant une etude sur l'utilite d'une SocUte de

patronage pour les detenus liberes. Apres avoir deceit leur
vie dans les prisons, eriumere les äges entre lesquels ils sc
rdpartissent, il se demande quel accueil ils recoivent k leur
rentree dans la societe. Leur vie de prison, la tldtrissure
qu'elle leur a imprimee, risquent souvent de developper chez

eux les vices qui ont ete les causes premieres de leur
detention, et de les habituer ä une vie d'infämie. Si, avec cela,
ils ne rencontrent, lors de leur liberation, que mepris ou
froideur, ils formeront une classe k part, foyer toujours actif
d'infection morale. II est done necessaire et pour ces mal-
heureux, qui n'ont pas perdu leur quality d'hommes, et pour
la societe entiere, de fonder une institution de patronage
pour les detenus liberes. II serait bon que dans chaque en-
droit oh se trouve un ou des penitenciers, des comites spe-
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ciaux se chargeassent de visiter les detenus dans leurs
prisons et de prendre ä leur sujet des notes qui seraient plus
tard transmises aux comitds des, lieux que les libdres choi-
siraient pour sejours. Dans ces derniers endroits, deux per-
sonnes au moins s'occuperaient de chaque libere et l'aide-
raient de leurs conseils, de leur influence et au besoin lui
fourniraient de l'argent.

M. Heer-Glatz a lu un interessant travail sur le tabac. II a

rappele l'importance de l'industrie qui s'y rattache, la valeur
toujours croissante du commerce dont il est l'objet. II nous
a fait connaitre les provenances des matteres premieres qui
entrent dans la composition des meilleurs cigares. II a
commence l'histoire de la decouverte du tabac et de son role dans
diverses relations de la vie des peuples du Nouveau-Monde.

A Neuveville, oil des questions d'utilite publique, comme
la creation de la societe de viticulture et l'etablissement des
bains publics, ont dejä ete menees h bien par la Soctete d'd-
mulation, on s'est occupe cette annee de la question des

chemins de fer jurassiens. Je crois inutile de relater ici les
details de cette discussion, qui est entree depuis longtemps
dans le domaine de la potemique journaliere. J'exprimerai
seulement le vceu qu'une artöre traversant nos vallees et
coupanl nos chaines jurassiques, qui courent malheureuse-
ment de Fest ä l'ouest ou peu s'en faut, permette bientöt aux
Jurassiens des diverses contrees du pays de se rencontrer
plus souvent, non seulement pour fraterniser ensemble, mais

pour discuter frequemment les questions d'interöt general
qui les concernent.

En matiere d'utilitd publique, je me plais aussi ä signaler
le concours agricole jurassien et l'exposition industrielle
bruntrutaine qui avaient lieu ces jours-ci dans l'ancienne
capitale des Princes-Eveques. Sans doute la Soctete n'a pas
pris une part directe ä cette solennite du travail, mais plu-
sieurs membres ont pröte leur concours ä l'organisation,
sachant qu'ils se plagaient ainsi pratiquement sur le terrain
de l'utilitd publique, qui est aussi celui de la Societe juras-
sienne dtemulation.
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Corn's publics
Geux de St-Imier ont ete en general suivis par un public

nombreux. La liste en est assez importante.:
MM. Bachelin, de Neuchätel. — Histoire du costume.

Fayot. Les Mormons el la separation de I'Eglise, de

l'Ecole et de l'Etat.
Besson, de Renan. — La jeunesse de la Suisse romande il y

a vingt ans.
Pagnard. ' Le Systeme solaire et la theorie de Laplace.
Besanqon. Moliere et la Comedie francaise.
Jules Sandoz, de Neucliätel. — Le Progres social.
Isely. Shakespeare et le drame anglais.
Machon, de Neuchätel. — Lato et son epoque.
IIeer-Glatz. David.de Pury.

A Neuveville, les cours publics sont en grand honneur.
De janvier en avril 1869, cette section en a organise plusieurs
que j'enregistre :

MM. Martin-Arzelier. Une promenade sur la plage de la nier.
Alfred Gillieron. Les jeux de l'ancienne Grece.
Charles Godet. La Vigne.
Charles Isely. Ce que peut faire une pierre commune.
Jules Sandoz. L'Etat, I'Eglise et l'Ecole.
Martin-Arzelier. Les Habitants de ,VAfrique centrale.
Charles Schnider. La vie souterraine, les mines et les mineurs,

lews travaux et leurs maws.
E. Couryoisier. L'education de soi-meme.
Cyp. Revel. Etude geologique sur la transformation future

de la terre.
Frederic Imer. Du christianisme liberal et des religions

nouvelles.
George Verenet. Eloge du poete Lamartine.

En outre la section a patrond M. Ermete Pierotti, inge-
nieur, qui, sous ses auspices, a donne trois sdances sur les
sujets ci-apres : Bethlehem, Coulumes et costumes de la
Palestine, le Saint-Sepulcre.

Dans 1'ordre d'idees qui a preside a. la creation de cours
publics, la section de Neuveville a organise des reunions
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libres dans lesquelles on s'est entretenu de divers sujets,
entr'autres : l'enseignement obligatoire; la grande eclipse
solaire du 18 aoüt; les analyses spectrales, la construction
de la route de>Neuveville ä Preles; les pensions et les
colleges ; le langage de la classe; la libre-pensee; l'hötel de la
CouTonne; les droits d'auberge; les cours publics; la question

sociale; la taille de la vigne; la vente des vins; l'impöt
progressif et le referendum et quelques autres sujets d'ac-
tualite. La, oil l'on sait supporter la discussion et la contradiction

sans s'aigrir, ces reunions libres doivent avoir uu
grand charme.

Activit6 des sections

On a pu voir par cet expose que l'activite semble s'etre
ralentie dans quelques sections. Le nombre des societaires
progresse, le nombre des travaux diminue, on reste station-
naire. Faut-il en accuser le zele des membres de la Societe
Je ne le pense pas. Je crois plutöt que la faute en est aux
circonstances. lei, est engagee une lutte politico-religieuse
ou simplement politique, qui nuit aux travaux calmes et re-
flöchis de l'liomme de science. Ailleurs, e'est la question des

chemins de fer qui accapare les loisirs des plus actifs.
Ailleurs encore, e'est la question sociale. II faut aussi reflechir
que souvent l'on fait un petit jrecul pour mieux s'elancer
ensuite. C'est ainsi que je veux interpreter les lacunes que
j'ai remarquees en rassemblant les materiaux de ce rapport,
et, plutot que d'en tirer un mauvais presage, je veux y voir
un signe d'une prochaine recrudescence de zele de toutes
les sections.

llelations avec les Socifetfss etrangeres
on nationales

Ces relations continuent ä etre trfes bonnes. Les echanges
de publications s'effectuent regulierement. Chaque annee
nous envoyons des delegues k la reunion de la Societe
d'emulation de Montbdliard qui, de son cote, ne manque

«
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jamais l'occasion de sympathiser avec la Socidte jurassienne.
Cette annee, la Societe d'dmulation du Doubs, dont le siöge
est ä Besangon, nous avait egalement convies ä sa seance;
malheureusement le delegue designe ä cet effet a 6te em-
p&che par une indisposition de se rendre ä cette invitation
d'une sociüte qui occupe un rang tres honorable parmi les
associations scientifiques de la France.

Nous avons regu de la Societe d'emulation des Vosges
deux appels : l'un pour elever un monument ä Dom Calmet;
l'autre pour souscrire ä la publication des Chroniques et
Memoires concernant I'Alsace. Vu l'exiguite des ressources
pecuniaires de la Societe, le bureau central a decide de re-
pondre negativement ä ces deux appels,

C'est ici le cas d'enregistrer une plainte qui s'est produite
au sein du Comite, parce que le Bureau de la Societe d'utb-
lite publique de la Suisse romande, qui se reunissait cette
annee ä Fribourg, n'a pas fait parvenir d'invitation ä la
Society jurassienne d'emulation qui forme cependant une section

de la Societe de la Suisse romande. Cette omission
repose sans doute sur un oubli involontaire ou sur une
erreur.

Arrive au terme de ce rapport, j'invoque instammentvotre
indulgence. Vous avez bien voulu preter une oreille attentive

ä cette sfeche enumeration. Permettez-moi encore de
formuler quelques voeux. Aujourd'hui toutes les parties"ro-
mandes du Jura ont leur section. Puissent-elles avoir de
nombreuses seances dans lesquelles on ne perde jamais de

vue que le nom de Societe d'emulation oblige et qu'il im-
plique des efforts incessants dans le domaine de la science,
de la litterature, de l'histoire et de l'utilite publique! Que
les jeunes, les commengants ne se laissent pas rebuter par
l'impossibilite oü ils peuvent se trouver de rivaliser aujour-
avec leurs aines, avec leurs maitres dans la carriere. La
science, est simple; au besoin eile vit de peu, pourvu que
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ce peu ait ete glclne clans le champ du beau, du vrai et du
juste. La moindre obole est la bienvenue. Cette obole, per-
sonne de mes honorables, surtout de nos nouveaux et chers
collegues cles Franches-Montagnes, ne la refusera. Ce sera
le meilleur moyen de travailler au developpement de la
Societe jurassienne d'emulation dont personne ne naecon-
nait le but noble et utile.

C. Bodeni-ieimer.
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